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L S P H O M O T E O H B £ L A J U S T I C E 

3 0 1 IITERVESTlûfl DAN 3 LES CAUSES MATRIMDMIALES 



2 R S F A 0 I 

£a 1936 para i ssa i t a l 'Universi té Catholique de Washington 

une thèse de doetorat i n t i t u l ée : 9?he ^romp^er of j u s t i c e . L'au­

teur , l'Abbé John Carrol Glynn, 7 f a i sa i t une étude dé ta i l lée 

de ee personnage du t r ibunal ecclésias t ique. La question é t a i t 

t r a i t é e d'une manière générale. I l 7 avait bien un chapitre par­

t i c u l i e r consacré au pronoteur dans la procédure matrimoniale, 

mais l 'ouvrage eut l e malheur de para î t re avant l ' Ins t ruc t ion 

gipvi&a Mater de la 3» C. des Sacrements (1) qui réorganisait 

pour ainsi d i re , en 7 apportant des explications et en tenant 

compte de la jurisprudence et des réponses authentiques, l a 

première par t ie du quatrième l ivre du Gode, et en 1*appliquant 

d'une façon spéciale aux causes matrimoniales. 

Cette Instruction fut d* un précieux secoure pour les t r ibu­

naux diocésains; e l le eut l e par t icul ier avantage d'apporter des 

précisions précieuses sur le râ le du promoteur de l a jus t ice dans 

les causes matrimoniales. Comme le fa i sa i t remarquer le Chanoine 

Toso, quand bien même e l l e n 'aurai t servi qu'à é c l a i r e i r le rble 
» 

de ce personnage, e l le mériterait de prendre rang parmi les mo­

numents de la jurisprudence ecclésiastique (S) . 

( l ) Instruetlo servaaâa a trlbunalibus dioeceaaaie in pertractan­
dis causls de nu l l i t a t e matriroonlorum a Sacra Congrégations 
de Disciplina Sacraœentorum édi ta , 16 aug. 1936- AAS 28 {1936) 
313*361. 

(8) Toso, Be munere promotoris j u s t l t i a e matrimonium accusant i s -
91 18 (1938) 3 . 



L1 Instruction elle-même et en par t icul ier les a r t i c l e s t r e n t e -

cinq à trente-neuf, tonnèrent lieu à un grand nombre de commentai* 

r e s . Des canonlstes émlnents, collaborateurs et directeurs de re ­

vues eceléslast iques, constituèrent en moins de t r o i s ans une l i t ­

téra ture s. peu pras complète sur le droit et le devoir d'accusa­

t ion matrimoniale du promoteur de la j u s t i ce . 

L» Instruction de 1936 releva donc de l'ombre ce personnage 

ecelésiastique que cer ta ins auteurs considéraient comme un mem­

bre superflu du tr ibunal diocésain. 

Devant ce regain de popularité nous avons cru faire oeuvre 

u t i l s en choisissant comme sujet de thëse le promoteur du t r ibu ­

nal diocésain dans les causes matrimoniales. <Auand bien même nous 

n'aurions réussi qu'à grouper les différentes notions qui ont été 

éclaire les au cours tes années 1936 à 1939 nous n'aurions pas per­

du notre temps. Certains a r t i c l e s ont pu paraî t re depuis le début 

de l a guerre qui nous auraient é té u t i l e s et auraient pu apporter 

des éclaircissements sur des points res tés encore obscurs. Malheu­

reusement nous n'avons pu les consulter. Mems les Acta Apgyto^-

cas Sedjs, ne nous sont pas parvenus depuis 1940. Bous avons pu 

re t racer cependant quelques décisions of f ic ie l les dans The Clergy 

Bevlew et The J u r i s t . Naturellement nous en avons tenu compte, 

mais nous n'avons pu on consulter le texte o f f i c i e l . 

lous profitons de l 'occasion pour remercier sincèrement 

tous ceux qui de quelque manière nous ont aidé à conduire ce 

t r ava i l a bon terme. En par t icu l ie r notre sincère reconnaissance 



©et adressée à Son Excellence iAsnseigneur Joseph Charbonneau, 

archevêque de Montréal qui nous a permis de poursuivre nos études 

de droit canonique. Un t r i bu t spécial pst offert aux professeurs 

de la faculté Se l 'Université d'Ottawa, en par t icu l ie r au Révè­

rent Père René LatrémoulllS, O.sa.I., notre modérateur, au levèrent 

Père Arthur Caron, O.&.I., doyen de la faculté , à Monsieur l'Abbé 

Valérien Bélanger, professeur, qui ont bien voulu nous aider de 

leurs consei ls . loua ne pouvons pas manquer non plus de remercier 

les autor i tés de la Bibliothèque du Congrès et de cel les de l 'U­

nivers i té Catholique de Washington qui nous ont ouvert toutes 

grandes les portes de leurs établissements, et qui nous ont ainsi 

permis de compléter notre documentation s-jr le surjet. 

Puisse le présent t r ava i l être u t i l e à quelque promoteur dio­

césain. C'est l à notre seul but. Et nous serons B&tlsfeit s ' i l 

a pu apporter quelques lumières à l ' un d'eux qui à cause de son 

t r ava i l écrasant n ' a pu trouver le terçps ou n ' a pas eu l 'occasion 

de se mettre au courant de la l i t t é r a t u r e parue sur ce personnage. 
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P R E M I E R E P A R T I T S 

Notions p r é l i m i n a i r e s . 

Première section: Notions historiques. 

Titre premier: Le promoteur de la justice. 

Le promoteur de la justice, autrefois appelé procurâtor 

ou promotor fiscalis ou tout simplement fiscalis (1), est le 

magistrat ecclésiastique chargé de "soutenir ex officio tou­

tes les causes se rapportant à l'utilité générale d'une por­

tion territoriale de 1'Eglise, et de réclamer, du tribunal 

compétent, leur solution judiciaire" (2). 

André, dans son dictionnaire de droit canonique, nous 

dit que son établissement est très ancien (3). "gistorla Pro 

curatoris fisoalis tenebris obvolvitur reiaotloris antlqui-

tatis", écrit le Cardinal Lega (4). La plupart des auteurs 

font déoouler son origine de l'institution du procès Infor-

natif par Innocent I H au troisième Concile du Latran, en 

1215 (5). Les documents pontificaux qui en parlent les pre­

miers le oonsidèrent comme une institution existant déjà 

1- wernz-Tidal, De Prooesslbus, n. 111, p. 97, note 57. 
2- Pérics, Le procureur fiscal' ou promoteur, RSB, 75 

(189?"T355-
3- André-Condis, Dictionnaire de droit canonique, a r t . 

Promoteur, t. 1, p. 284. 
4- Lega, De advocato seu Proouratore Tiscali—Al,5 (1897)182. 
5- Lega, De Judiciia Clvllldus, (éd. 1696}, p. 173, en note; 

Robert!, De Prooes3lbus, t. 1, p. 191; wernz-vidal, 
De Procassigna, n. 118. pp. 98s; Hoval, De processibus, 
t. 1, n. 140, p. 78. 
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depuis un certain temps. Afin de pouvoir en délimiter plus fa* 

aliènent l'évolution historique, IX convient d'étudier l'évo­

lution de Xa procédure criminelle dans l'Eglise. Le promoteur 

de X» Justice, en effet, dan» son concept actuel, est chargé de 

promouvoir Xe bien général de l'Eglise, de se porter gardien 

et défenseur du bien publie (6). Mais peut-il être quelque 

chose de plus important pour Xe bien commun de l'Eglise que 

Xa répression des délits? D&où IX ressort que si Xe promo­

teur de Xa justice peut avoir un rôle a jouer au contentieux, 

son principal rôle IX X*exercera au criminel. C'est là qu'il 

aura dû ooaamenoer a exercer ses fonctions. 

Hais IX fut un temps où ses services n'étaient pas re­

quis. Pendant Xes premiers siècles de l'Kgliee, en effet, 

tout fidèle avait Xa droit et même Xa devoir de se porter 

accusateur d'un crime dont IX avait été témoin. Plus tard 

on reconnut Xa difficulté qu'il 7 avait pour un simple fidèle 

de se porter accusateur, avec toutes les responsabilités de 

Xa preuve que oc rôle comportait. On se oontenta de lui de­

mander de porter à la connaissance du juge Xe crime dont IX 

était au courants Xe juge faisait alors enquête et condamnait 

s'il y avait lieu. Mais Xe simple fidèle n'était plus obligé 

de soutenir la charge de faire Xa preuve de sa délation. Pour 

bien marquer que l'accusateur et Xe juge étaient deux person­

nes non seulement moralement mais aussi physiquement distinc­

tes, on en vint 4 instituer un personnage public, différent du 

6* can. 1586. 
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Juge» chargé de porter Xe» accusations et de Xes prouver* En­

fin une quatrième procédure vit Xe Jour, procédure que l'on 

appelas procès mixte. C'est cette procédure qui a été adop­

tée par Xe nouveau Code de droit canonique. Avant que X*ac­

cusation puisa» être portée par un personnage public, Xe pro* 

moteur de Xa justice, inquisitio speolalia est praemittenda 

Ut constat an et quo f undaïuento lnltlatur imputâtlo ( 7 ) . 

XX nous faut maintenant voir un peu en détail cas dif­

férents modes de procédure pour voir Xe rôle qu'avait à jouer 

Xe promoteur flscaX, ou l'actuel promoteur de Xa Justice, dans 

ces différent» stades de X'évolution proosssueXXe. 

Chap. X s Le promoteur de Xa Justice sous la procédure 

gor visa aoouaatlonla prlvatae 

Suivant en oeXa Xa procédure en usage chez Xes Romains, 

et à l'exemple de Xa plupart des autres nations (a), l'BgXis» 

7- Can. 1939. 
S* L'S&ypte reconnu à tous Xes citoyens Xe droit de se por­

ter accusateurs: "mais IX y avait des délits pour la ré­
pression desquels ils (les magistrats) ne devaient pas 
attendre qu'il se présenta des accusateurs"—DeXpon, 
gaeal sur l'histoire de l'action publique et du minis­
tère public, p. tk. — - — — • -

Selon Monsieur B. Valorl, X'Egypte connaissait, IX y a 
quarante siècles, Xe ministère public» on trouvait alors 
des personnages analogues a nos actuel» promoteur» de Xa 
Justice. Cf. B. VaXorl, Le funzlonl dal publico miniatero 
n»X antlco j^lttp**Archly» giuridico. ». itf&6a p. sg; cf. 
recanslon dans J?, 13 (1933J 221. 

La Perse, tout en reconnaissant X»accusation privés, au­
rait "fait assez de progrès dans l'administration de Xa 
justice, pour confier a de» magistrats le droit d'accuser 
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aooepta Xa procédure par vole d'accusation privée pendant plus 

de dix aièclss (9). En langue Juridique, entendus dans un 

sens strict, l'accusation est la manifestation de l'auteur 

d'un délit, faite à l'autorité compétente, en vue d'obtenir 

contra lui la sanction légale, avec l'obligation de prouver 

judiciairement la vérité du fait manifesté. Ainsi entendue, 

l'accusation comporte trois éléments essentiels: elle doit 

être faite à une autorité compétente, la juge: elle doit è-

tre faite ut accusatus vindicte publlca coerceatur (10); 

et d'intenter l'action publique". Cf. Delpon, op. 
cit., p. 111. 

"Diodore de Sicile nous apprend que la nation indienne 
était divisée en sept classes, et que la sixième, qu'il 
appelle la classe des Sphores devait instruira le chef 
de"l'Etat de tout ce qui troublait l'ordre pubXlo dans 
Xes Provinces. D'autres magistrats, pris dans la sep­
tième classe, étaient chargés de distribuer la justice, 
de déterminer les différens (sic) entra les citoyens et 
de punir les désordres dénoncés par les Sphoresn. cf. 
Delpon, oj>. cit., p. 119. L'Inde aurait donc eu, des 
Xa plus Haute antiquité, des accusateurs publies diffé­
rents des juges eux-mêmes. 

Les lois de Lycurgue a Lscédémone font un devoir à tous 
les citoyens de se porter accusateurs d'un crime perpé­
tré même contre un simple citoyen; roeis des "magistrats 
d'un ordre supérieur, les éphores, furent chargés ds 
poursuivre et de faire arrêter ceux qui s'en étant ren­
dus coupables (attentats contre la liberté politique et 
la constitution de l'Etat) n'étaient point acousés par 
leurs concitoyens". Cf. Delpon, oj>. cit., p. 127. 

Athènes aussi reconnaissait aux simples citoyens Xe droit 
d'accusation privée; mais ce rôle était surtout exercé 
par Xes orateurs "dominés par l'amour de la Patrie ou 
avides d'acquérir de la considération on rendant d'im­
portants services à l'Etat". Cf. Delpon, oj>. cit., p.135. 

9- Bouix, De judielis Boolcaiaaticis. t. 2, p. 113. 
10- Bouix, ihid., p. 4. — — 
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ainsi l'accusation diffère de la correction fraternelXe dont 

parXe saint Mathieu, au chapitre XvlII de son évangile, dont 

Xe but est plutôt l'amendement du coupable. Elle diffère 

aussi de la poursuite intentée par la personne lésée en vue 

d'obtenir réparation des dommages causés par le délit (11)* 

Enfin pour constituer une véritable accusation au sens juri­

dique du mot, il faut que l'accusateur sese obllget ad pro* 

bandam in judlclo afflrmationis suae verltatem (12). Autre­

ment, on n'aurait qu»une simple dénonciation. Yia accuaa-

tionis, écrit Lessius, proeedit quando est aliquis aetor, qui 

apondet se objecta probaturum: denuntiatlonis vero quando 

aliquls detulit crlmen qui non vult susclpere onus probandi. 

Hoc enim dlfferunt acousator et simplex denuntlator, quod 

accusâtcri ineumblt onus probandi: dsnuntlatori, minime (15)• 

Cette procédure par voie d'aocusation privée, c'est-à-

dire, faite par un simple particulier, fondée sur l'Ecriture 

sainte elle-même, recommandée par Xes lois romaines, fut tout 

naturellement reçue par l'Bglise pendant les premiers siècles 

de son existence. 

Recher-chant dans l'histoire les traces d'une Institution 

aussi importante dans Xa procédure eccXésiastlque, il est tout 

naturel de remonter au droit romain pour voir s'il n'aurait pas 

à nous montrer quelque chose ressemblant au moins de loin à 

11- Can. 2210, 11, n. 8. 
12- Bouix, De Judicljs Ecclesiasticis. t. 2, p. 4. 
13- Lessius, ga Laetitia et jure, 1. 2. cap* 29, dub. 12, 

n. 103; cf. BOUIX, op. citT7 pp.4a. 
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notre promoteur de Xa Justice. L*lgXie», en effet, ne se cons­

titua pas un système de lois ex-abrupto. Elle se servit long­

temps des lois romaines, se contentant de les adapter à ses 

besoins et à son esprit. 

C'est en vain que l'on cherohsralt dans le droit romain 

un personnage public remplissant les fonctions de notre aotuel 

promoteur de la justice. On peut distinguer trois phases dans 

l'histoire de la procédure chez les Romains: la période de la 

royauté, celle de la république et celle de l'empire. Les 

deux premières sont caractérisées par un formalisme étroit. 

Le procès, même criminel, est considéré comme un combat judi­

ciaire entre deux individus: l'accusateur et l'accusé. Le 

droit d'accusation ost dévolu a tout citoyen qui peut non seu­

lement demander réparation pour les dommages causés par le dé­

lit, mais encore requérir de la justice la punission du délin­

quant. Tout délit, en effet, peut comporter un double dommage: 

l'un, immédiat et spécifique, atteignant l'individu lésé, l'au­

tre, médiat et général, toujours Xe même, atteignant la société 

elle-même. Le délit, en effet, atteint Xes membres de la soci­

été en ce sens qu'il les prive de la sécurité, de la paix, de 

Xa tranquillité auxquelles ils ont droit. Le crime commis con­

tre un Individu pourrait bien être commis contre d'autres, si 

Xe délinquant n'est pas puni, son exemple pourra bien en entraî­

ner d'autres à l'imiter de sorte que la paix sera impossible; 

chacun sera en droit de craindre le sort fait à d'autres, pour 

obvier à ce double maX, Xe droit romain avait prévu une double 

action possible contre le délinquant: l'action civile pour re-



cour» en dommage, X»action criminelle par laqueXXe chaque ci­

toyen pouvait et devait demander du Juge Xa punisaion du cou­

pable qui, en détruisant l'ordre public, avait violé les droits 

d» Xa société. 

Cette action criminelle pouvait être Intentée par n'im­

porte quel citoyen* même contre Xes hommes Xes plus puissants. 

C'est ainei que sylla était déjà maître de Rome» lorsqu'un 

particulier obaour, nommé censorlnus, X*accusa d'avoir trahi 

Xe» Intérêt» de l'Etat, en exigeant des alliés de grande» som­

mas d'argent (14). Certain»» oonAltlon» cependant étalent re­

quis»» pour qu'une personne puisas 00 porter accusatrice. 

"Le droit d'accusation publique n'était attribué qu'aux 

citoyens qui réunissaient oertalnee conditions d'idoné* 

ité. La loi répudiait d'abord X*Intervention des condam­

né», des personnes réputée» Infâme», des faux témoin», de 

tous ceux qui étalent suspects de calcémie ou qui, à prix 

d'argent, s'étalent désisté» d'une précédente accusation; 

eXXe écartait ensuite Xes magistrat», Xes femmes, Xes mi­

neurs, Xes affranchis à X'égard de leurs patron», tou» 

Xe» citoyen» enfin qui ne justifiaient pas d'un certain 

cens, d'une certaine fortune. Ainsi, Xes une étaient 

repoussé» pour cause d'indignité, Xea autres pour cause 

d»incapacité." (15) 

X4- Plut arque, vie de sylla: cf. DeXpon, laisal sur X'hls* 
tolre » t. x, p. 175. 

18- fauatln Relie, Traité de l'met mot ion originelle, 
t. 1, P. 480. '' 
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Ce pouvoir d'aeeussr, confié aux particuliers, aurait 

pu facilement devenir un instrument de vengeance personnelle. 

Aussi, pour obvier a cet inconvénient avait-on établi Xa Xol 

du taXXlon contre X'aoousateur reconnu calomnieux (16). 

Si nécessaire était l'intervention d'un accusateur, au 

début du droit romain, qu'on ne pouvait punir un délinquant 

s'IX ne se présentait personne pour porter X*accusation et en 

faire Xa preuve (X7). "Kocens, nlsl accusatua fuerlt. condem-

n«rl non potest" disait Cicôron (X8). Ce principe avait été 

sanctionné par Xa Xol elle-même: Si guis acousatorcm non 

habeat, non débet honoribus prohiber!. guamadmodum non débet 

1» cuju» accuaator destlt»rlt (19). On exceptait cependant 

quelques crimes dont Xa gravité spéciale exigeait que les cou-

pablee fussent punie: par exemple, Xes homicides, Xes brigan­

dage» publiée, Xes pXaglats, Xes sacrlXège», devaient être pour­

suivi» d'offloe par un magistrat nommé questeur. Au début Xa 

juridiction du questeur, quaeator parrlcldll, s'arrêtait aux 

ces d'homloides: mais peu à peu son pouvoir s'étendit à d'au­

tre» crime». Différent du quacstor aerarll, simple officier 

de finances, Xe quacstor parrlcldll. appelé aussi Judex quaes-

tlonis. "agissait comme partie poursuivante à l'égard de tous 

Xe» coupables qu'il était chargé de faire punir" (20). 

*•- goflcx. !• 9$ tlt« 2, Xex X7j of. Bouix, De Judioiie 
gccléslastloi», t. 2, p. 22. 

X7- gameln. History of Continental Crimlnal procédure, p. 18. 
18* Clcéron, Pro Roacio, e. m; cf. Bouix. De gualôUs RocXc-

slaetlols, t. z. p. XBO. 
X9~ $£#•»!• Jj **» De muncrlbusî cf. EéXie, Traité de 
_ Fp>8truotlon criminelle, t: i§ p. 79. 
80* Delpon. issal sur l'histoire t. X, p. X80. 
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Mais cette évolution dans Xa poursuite des orimes nous 

a amené à la période de 1'Empire où l'on commence a relever 

certains éléments du prooès inquisitoire (21). Le juge jouit 

d'une plus grande latitude vis-à-vis de l'aocusé: il peut 

l'interroger librement, le soumettre même s la torture en 

vue d'obtenir une confession (22). Ce développement de la 

procédure sous l'Empire, donnant aux personnages officiels 

une plus grande latitude vis-à-vis de l'aocusé dans la ré­

pression des délits donna naissance à une sorte de polioe 

chargée de rechercher les caractères dangereux et de décou-

rrir les délits (23). Mais ces personnages ne sont pas en­

core des accusateurs publics: ils les présagent. Ils n'ac­

cusent pas au nom de la société, mais en leur nom personnel. 

Certains titres de chapitre du Code de Justinien et des 

Digestes pourraient laisser croire cependant qu'il existait 

à cette époque des personnages analogues au promotor ou pro-

curator fiscalis. Au titrs III du troisième livre des Diges­

tes, on trouve l'inscription: "De procurâtoribus et Defenso-

ribns". Mais comme 11 est facile de s'en rendre compte par 

Xa définition qu'en donne UXpien, il s'agit ici des procura­

teurs privés chargés de défendre les intérêts de leurs patrons 

soit dans le tribunal, soit en dehors du tribunal (24). 

21- Bsmein, Hlstory of Continental Crimlnal Procédure, p,18 
22- Codex, 9, g, 7: Dlg., 48, 18. 1, Bl: of» Glynn, The 

Promoter of Justice, p. 5. 
23- Agentes Tn" rébus—Codex, 1. 12, tit. 20-24; Ircnarohaa— 

Dlg., l. a. De custod. reor.j staElÂnaril—Dlg., il. 5,4, 
De fugTtiy.; Dig., 1. 1, De* off le. praef. ïïrb.; cr". Es-
main. History of Continental criminel ProoeÏÏûre, p. 29. 

24- Dig., 5, 5; cf. Glynn, The Promoter of Justice/ p. 5. 
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quant au procurâtor cacsarl» (25), IX n'était rien de plus 

qu'un délégué d» l'empereur pour X'administration de quelque 

fonction particulière qui n'impliquait en rien Xa poursuite 

de» offense» criminelles (26). Lee defensoros clvltatum (27) 

pouvaient correspondre à nos jugea de paix actuels pour Xes 

question» d» minime Importance; de tenuiorlbus ao minusoula-

riis rébus (28). Un quatrième titre a peut-être suscité plus 

de discussion. Certain» auteurs ont voulu trouver dans X'ad-

vocatu» flaoi (29) X'ancêtre du Procureur du Roi en France (30), 

mal» Xa plupart des auteurs se refusent à reconnaître à ce per­

sonnage Xe rôle d'accusateur public (31). AU surplus Ils ne 

peuvent agir qu'au civil et non au criminel (32). Le germe du 

ministère public est là, mais IX faudra attendre encore plu­

sieurs siècle» avant que X'Institution an vienne à son pXeln 

épanouissement • 

XX noua faut donc ooneXure que Xe droit romain, avec son 

foxmaXiame et sa procédure per viam accuaationla privatae a 

ignoré X'accusation faite au nom de Xa société par un repré­

sentant offloleX de celle-ci. ce n'est donc pas dans Xe droit 

romain qu'il faut chercher l'origine du promoteur de la Justice 
(33). 

85- Dlft.. X, X9. 
88* ïïlynn, The p_ . , 
27- Codex, i, i, tit. 55, il.' 

88- ïïlynn, The promoter of Justice, p. ». 

88- Glynn, ?he Promoter of Justice, p. 6 
29* Codex, xT"2, iit. *. 
30- Serrigny, DroIF"admlnistratlf romain, t. 8, tit. i, 

sect. 8, n. 853, p. 38. 
SX- Ssmein, Hiatory of continental crimlnaX Procédure, p. 29, 

note 4; ciynn, The promoter of Justice, pp. 8s. 
32- Lega, Pc Judleils clvl'llbu» (éd. lefléi. p. 171, nota 1. 
33- Lega, ibld. 
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L'Bgllsa, imitant la procédure romaine, eut recours, elle 

aussi, à l'accusation privés pour la répression des délits. 

Le sixième concile de Tolède, tenu an 538, est explicite sur 

ce point: "quisquis a quolibet orlminatur, non anta aoousatus 

suppllolo dedloatur" (34) • Gratien avant 1179, dans son Dé­

cret rapporte des déorétales qui objectivement peuvent être 

fausses, mais qui n'en indiquant pas moins 1'esprit da l'épo­

que. Lee endroits ne manquent pas où il exige un accusateur 

avant que le coupable puisse être condamné (35). On exceptait 

de oette règle cependant, les crimes notoires ou manifestes: 

d'où cet axiome: Manifesta accusâtlone non indigent (36). 

La raison donnée par Nicholas de Tudesohis (Abbas Panormita­

nus) est qu'un accusateur est ordinairement requis pour ren­

dre le délit manifeste, pour le rendre public par la preuve 

qui en est faits dans le procès; mais cette fin est obtenue 

lorsque le fait est évident ou notoire (37). cette procédure, 

cependant n'avait pas grand conséqusncc pratique à cause de la 

difficulté qui existait à déterminer ce qui constituait le 

notprium. (38). sans doute on pourrait peut-être trouver à 

cette époque (Ile at X 3ièole$ quelques traces de procédure 

par enquête, mais ce ne sont encore que des cas exceptionnels. 

34- Çonoillum Toletanum VI (a. 638), cap. 11—Mansi, t. 10, 
col. 667. « 

35- ce.5, 6, 9, C.III, q.9; oc,1,2, C.IV, q.4; c.4, C.11,^.1 
36- ce. 15-17, C. II, q. 1. 
37- Abba» Panomitanuo (Nicholas de Tudetcis), Commentarium 

in X»V, tit. 1 de ace, inqulsit. et dsnuntiat., cap."""? 
lyidentia, n. 1. 

38- Close in c. 15, C. II, q.l. 



18 

Nous essayerons d'en déterminer l'influence au cours du cha­

pitre sur la procédure per viam inquisltlonis. 

L'accusateur devait, par des dispositions empruntées au 

droit romain, désigner à l'appui de son accusation des indices, 

des actes, des témoins qui pussent former uns preuve (39). 

Il devait en outre, comme nous l'avons vu pour le droit romain, 

s'engager à prouver les faits qu'il avançait: "Qui crimen ob-

Jieit, scribat se probaturum" (40). Il était même défendu, 

soit à l'accusateur, soit à l'accusé, de recourir au ministère 

d'un tiers; chacun devait agir par lui-même: "In criminallbus 

causis uec accusator niai per se, aliouein aoctisare potest, nec 

accusatus per aliam personam se defendere permittitur." (41) 

De plus, con^e en droit romain, l'accusateur reconnu calom­

nieux était puni de la peine du tallion. Cette législation 

ecclésiastique remonte au premier concile de Constantinople 

(deuxième oecuménique), tenu en 381. Les Pères du concile, 

après avoir énuméré de nombreux cas où il ne sera pas permis 

à un laïc ou à un clore de se porter accusateur contre un évo­

que, déorêtent: aocusationem non prius intendere, quam in sorlp-

tis aequale pariculum, sibi statuant aocusatores, si quidam in 

rébus axaminandis accusatum episoopum oalumniari convicti fue-

rint (42). Cette loi était encore en vigueur au temps de Gra* 

39- c. 2, C. II, q. 8. 
40-c®. 4, C. II, q. 8. 

t 41- c. 2, C. V. q. 3. 
42- Conc. Conatantinopolitanum I (a. 581), c. 6—Mansi, 

t. 3, COI. 5o3. *~""" ~* 
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tien et des Décret aies, comme on peut facilement s'en rendre 

compte dans les nombreux textes du Corpus Juris canonici (43). 

Il reste donc certain que la procédure ordinaire de 1»JS-

glise dans la répression des délits, pour la période allant de 

sa fondation jusqu'au neuvième ou dixième siècle, est la même 

que celle suivie chez les Romains, les Germains, les Français 

et tous les autres peuples de l'Europe, c'est-à-dire, la pro­

cédure per viam accusationis privatae. Qui ne voit dans cette 

procédure l'inutilité d'un promoteur de la justice? 

Chap. II: Le promoteur de la justice sous la procédure 

per viam denuntiatlonia. 

Mais se porter accusateur constituait une lourde respon­

sabilité. L'accusateur, en effet, comme nous l'avons vu au 

chapitre précédent, non seulement devait faire la preuve de 

ce qu'il avançait, mais aussi accepter d'avance, s'il ne par­

venait pas à faire cette preuve, la peine que l'aocusé aurait 

encourue s'il eut été condamné. Les seules raisons qui pou­

vaient porter un particulier à se faire accusateur étaient la 

vengeance personnelle ou la reoherche d'une satisfaction pour 

les dommages encourus. Aussi vit-on les accusateurs devenir 

plus rares, si bien que certains crimes restaient impunis. 

Pour remédier à cette déficience et pour encourager les accu-

43- C. 2, C. Y, q. 6; c. 2, C. II, q. 3; 0.2, CIV, q. 4. 
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sateur», X» droit romain, au temps de X'impire accorda des 

récompenses aux aecusateura qui parvenaient à faire punir un 

crime (44). C'est alors que l'on vit à Rome surgir cette 

pXale des déXateurs vénaux, accusant de Xèse*majesté n'Importe 

quel citoyen n'ayant pas X» bonheur de plaire à X'empereur. 

«Un volXe épais fut jeté sur Xes lois qui punissaient 

Xes accusateur» d» mauvaise fol, et qui confiaient X'ex* 

eroloe de X'action publique a ceux qui donnaient une ga­

ranti» de leur moralité et de leur patriotisme: alors 

fut érigé en maxime d'état que tous Xes accusateur» d»* 

valant être récompensés... in favorisant ainsi Xes ac­

cusation», Xes empereur» parvinrent à se délivrer de tous 

leurs ennemis, et de tous ceux qui par leur vertu et leur 

énergie pouvaient entraver Xe despotisme" (45). 

C'est os qui faisait écrire à Montesquieu: 

"On vit paraître un genre d'hommes funestes, une troupe 

de déXateurst quiconque avait bien des vice» et bien des 

talents, une âme bien basse et un esprit ambitieux» cher* 

ohait un criminel dont Xa condamnation put plaire au prin­

ce; c'était Xa vole pour aXXer aux honneurs et à Xa for* 

tune" (48). 

Sans doute, cette politique vénale ne fut pas suivie par 

l'SgXlse; mais pour elle aue»! IX devint peu à peu de plus en 

44* Loi ApuXia Rcpolundarumî cf. Lega. De Judlolls çrlmlna-
xibu»!; cap. ï; n. iae**!*. xo (i^oairw:— * 

48* Delpon» Essai eur X'histoire de X'action publique...pp. 
(, 200s • 

46- Montesquieu, Isprlt des Xol». X, 4, ehap. 8»|».1i. 
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plus difficile de trouver des gens assez vertueux pour accep­

ter Xes Xourdes charge» de X'accusâtion teXXe qu'eXXe X'cnten* 

dait. L'obligation, en effet, dans laquelle se trouve l'accu­

sateur 

"est parfois tellement onéreuse et les conséquences d'une 

aocusatlon officielle si gênante» dans le cours ordinaire 

des relation» humaines que» l'esprit de foi diminuant» il 

ns s'est plus trouvé de gens assez dévoués au bien supé* 

rieur de Xa religion pour s'exposer à tante d*Inconvéni­

ents • La Juatioe n'aurait donc pu s'exercer davantage, 

au grand détriment de l'ordre public de l'Eglise, si d'au­

tres moyens n'avalent été mis sn usage afin d'obtenir Xes 

mêmes résultats. C'est ainsi que Xe droit eccXésiastlque 

en vint à admettre Xa dénonciation ordinaire, dans laquel­

le l'obligation de faire Xa preuve a disparu" (47). 

Les auteurs définissent ordinairement Xa dénonciation: 

"oriminis alicuju» delatlo, »»u manlfestatlo sine lnsoriptione 

apud Superlorem légitime faota" (48). Elle diffère, comme nous 

l'avons vu plus haut de l'accusation en oc que le délateur ne 

s'engage pae à faire la preuve du délit et ne s'expose pas à 

la peine du tallion. certaine auteurs distinguent trois sortes 

de dénonciation: évangélique, canonique et judiciaire (49). 

ru» iocl. trniv., i, o. %%.%. j. aa. X86ss; R»iff»ne 
JUS canon. ̂ &nlv.. 1. 5711t. X7"n. 58; Leurenius, 
frorra zccA»sTâ»tlcjm. I r S T tit n , q. 2X. 

48- Reiffenfltttoi, op. Q l t . n . 8,HETt. i, S8, n. 68$ Soh-
malzgrueber, oj>, 0T37» £• 5, ttlT 1, §3, n. X26. 

4»- sohaaXagrueber» on. cit.. X. 5. tit* 1. 83, n. X26; Leu­
renius, Forum gooToBlastioûm. l.TT tit. X, q. 22. 
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D'autres, à la suite de Relffenstuel n'en distinguent que 

deux: la dénonciation évangélique at la dénonciation judi­

ciaire, quittes à subdiviser oette dernière on dénonciation 

privée et dénonciation publique (50). La dénonciation évan­

gélique, ainsi appelée parce que fondée sur l'Evangile selon 

saint Mathieu (51), est faite, non pas en vue d'obtenir la pu-

nission du coupable, mais son amendement. On l'appelait aussi 

dénonciation paternelle, parce qu'elle est faite au supérieur 

non pas en tant que juge, mais en tant que père; fraternelle, 

parce qu'elle a pour motif la oharité fraternelle qui recher­

che le bien du coupable (52). La dénonciation Judiciaire est 

celle qui est faite au supérieur en tant que Juge; si le dénon­

ciateur ne recherche que son propre intérêt, la réparation de 

dommages causés par le délit, la dénonciation est dite privée 

ou civile (53). Si au contraire le dénonciateur a pour but 

d'obtenir la punission du délinquant, la réparation de l'or­

dre public lésé par le délit, la dénonciation est dite publi­

que ou criminelle. Elle est ordinairement faite par un per­

sonnage public mais elle peut tout aussi bien être faite par 

un individu qui aurait le droit de se porter accusateur, mais 

qui préfère suivre oette procédure pour s'éviter les inconvé­

nients inhérents à l'accusation formelle (54). Mais ce n'est 

50- Relffenstuel, ôp. oit., 1. 5, tit. 1, 82, n. 59; Four­
nier, Les OfficialTS'gs au Moyen-Age, pp* 257s. 

51- Mt 18, 15. 
52- Relffenstuel, Jus Canon. Univ.. X. 5, ti£. 1, §2, n.61, 
53- Reiffenstuel, ep. cit., 1. 5, tit. 1, W, n. 04; Four­

nier, Les Officialise au Moyen-Age» P* 259 
54- Relffenstuel, op. oit*, 1. 5, tit. 1, |2, n. 84; 

Fournier, 0£. cit.. p. 2"5*9 
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qu'à une période esse», avancée de Xa procédure que X'on trouve 

des personnage» publies qui d'offioe doivent dénoncer au Juge 

les abus qu'il» ont découvert» dans X'exercice de leurs fonc­

tion». Nous lee retrouverons au chapitre suivant dans la per­

sonne dos témoins synodaux. 

- Les dénonciation» avalent lieu surtout à l'occasion ds 

la visite canonique de l'évêque et des réunions synodales. 

Avant l'an mil il était d'usage courant que l'évêque nomme 

sept témoins synodaux chargé» de découvrir Xes crimes, Xes a-

bus et Xes désordres de Xa paroisse. IX ne faudrait pas con­

fondre cependant ce synode avec Xa réunion des eccXésiastlque» 

convoqués sou» Xa présidence de X'évêque pour édicter des lois. 

Celui dont 11 est le! question n'est tout simplement que la ré­

union des eeoléelastlque» et des laïcs oonvoqué» à rencontrer 

l'évêque lors de sa visite dans la paroisse (35). A la suite 

de ces dénonciations, dès le début du neuvième siècle, l'in-

oulpé devait prouver sa non-culpabilité par ce que l'on appe­

lait la purgatlon canonique, purgatio canonica (56). La pur-

gation en elle-même, n'était qu'un genre de preuve. Elle con­

sistait essentiellement dans la prestation d'un sarment. Le 

prévenu affirmait sous la fol des évangiles qu'il était inno­

cent du crime qu'os lui imputait. Des oompurgatoreg, en nombre 

fixé par le juge selon les circonstances (trois, quatre» sept 

ou même douze), déclaraient en même tempe tenir pour vérédlque 

85- Taomassln-Aadré, Ancienne et nouvelle discipline de 
l ' ISglise. t , 5, p . Sel , — 

58* lemein. lîlstory of Continental Crimlnal procédure, p.84. 
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le serment prêté par le prévenu. Ils ne Juraient pas que le 

prévenu était innocent, ils juraient que l'on pouvait s'en 

rapporter à ses paroles (57). Ls même procédé était employé 

à la même époque lorsque l'opinion publique portait ses soup­

çons sur un individu en particulier. Toute personne ainsi dé­

signée par l'opinion publique comme étant l'auteur d'un délit 

pouvait être appréhendée par le juge, même s'il ne se présen­

tait personne comme accusateur ou comme dénonciateur. Dans le 

cas ds "dlffamatlo" ou d"Infamie", le droit canonique concédait 

au Juge un certain pouvoir oontre 1» "infamatus". Cela ne veut 

pas dire que son pouvoir s'étendait jusqu'à citer des témoins 

et faire la preuve à la place de l'accusateur qui ne se présen­

tait pas; mais le prévenu devait se disculper au moyen de la 

"purgatio oanonloa", comme dans le cas de dénonciation (58). 

Que dire maintenant de la purgation que l'on appelait vulgai­

re? Cette manière de preuve ne fut jamais reconnue officiel­

lement par l'Sgllse. L'Sgllse, en effet, quoiqu'on disent cer­

tains auteurs (59), ne sanctionna jamais le duel, l'épreuve 

de l'eau bouillante ou de l'eau froide comme moyen de prouver 

l'innocence d'un prévenu. Elle réprouva toujours énergique-

ment les abus qui se glissèrent dans les législations parti­

culières. Je n'en veux comme preuve que la réponse du pape 

Etienne V (885-891) à l'évêque de Mayence rapportée dans le 

57- c,5, X, V, 34; Relffenstuel, jus Canon. Univ., 1.5, tit 
34; Fournier, Les Officlalités au Moyen-ÂgeT pp. 262ss. 

58- Esmein, Hl3tory of continental Crimlnal Procédure, p.79. 
59- Esmein, op. cit.. pp. 7g. B4. 
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Décret de Oratien: "f»rri oandentis, vel aguae ferventis exa-

mlnatlone oonfe»»lonem extorquer! a quolibet sacrl non oensent 

canones; et quod sanctorum Patrum dooumento sancltum non est. 

superstlti08a adinventions non est praesumendum" (60). Les 

décrétai»» comme le» aéa-HaàUtms sont aussi unanimes sur ce 

point (61), 

Cette prooédure par vol» d» dénonciation telle qu'on Xa 

trouve au début du neuvième siècle donnera naissance à la pro* 

oédure per viam inquisition!» oum promovente où le promovens 

lnuuisitionem devra faire Xa preuve de sa dénonciation, mais 

ne eere pas sujet à Xa pain» du tailion (62). Même sous oette 

prooédure il restait toujours loisible au particulier de se 

porter accusateur, mal» 1» coutume commençait déjà à tomber 

en désuétude devant lee difficulté» de l'aoousation officielle 

comparées à eeXXee de Xa simple dénonciation. XX faudra atten* 

dre encore très longtemps, en fait juequ'au Code, avant de voir 

disparaîtra complètement cette pxocédur» par vol» d'accusation 

privé». Pas plus «ou» Xa prooédure par vole de dénonciation 

que sous Xa précédente par vole d'accusation privée trouvons* 

nous place pour notre promoteur de Xa Justice. Mal» nous a* 

von» vu »ou» cette période Xa procédure s'acheminer lentement 

vers Xe ministère publie. L'aoeusateur n'est plus absolument 

nécessaire. On s'en passe lorsque X» délit est notoire, lors* 

60* e. 80, C* II» q. 8. 
6X- o«. X» 8. 8. X» T» 35; Relffenstuel, jus Canon. Univ.. 

h 5» J&i' *•* Sonmalagru»»»*, Jus ico'îés". Univ.", ""XTS, 
Tit. soir -

68- WSmiwt Lee Officlalités au r;oysn-^e. p. 878. 
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que le délinquant est déjà diffamatus, lorsque se présente un 

dénonciateur. Cette dernière fonction commence déjà à être con­

fiée à des personnages officiels, les témoins synodaux. L'en­

quête générale faite par'l'évêque lors de sa visite canonique 

nous amènera graduellement à l'enquête spéciale faite par le 

juge ex officio. de là, un pas à faire, et nous aurons l'accu­

sation ex officio. Mais avant d'en arriver là, il nous faudra 

attendre encore quelques siècles* L'évolution s'accentue, mais 

elle n'en est encore qu'à ses premiers pas. 

Cbap. III: Le promoteur de la justice sous la procédure 

per viam inquisitionis. 

Sous les deux modes de procédure que nous avons étudiés 

aux chapitres précédents, la poursuite des délits était laissée 

à l'initiative privée. Il est bien vrai qu'au neuvième siècle 

le "diffamatus" pouvait être forcé à se disculper au moyen de la 

purgatlon canonique, que l'on se passait d'accusateur dans les 

cas de délits notoires, mais sur la fia du douzième siècle une 

nouvelle procédure prit naissance, la procédure "per inquisiti­

ons», ex officio". Cette nouvelle prooédure dut sa naissance 

non pas à la coutume, mais à la volonté expresse du législateur. 

Elle n'était pas absolument nouvelle. Déjà sous le droit romain 

on y avait recours. Au temps d» Constentin on admettait comme 

mesure extraordinaire qu'un malfaiteur soit puni sans qu'il se 

présente un accusateur. (&$) Au temps de Dioclétien, oette me-

63- lu quaeumque causa reo aébinlto, elve aceusator existât, 
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sure é ta i t devenue presque ordinaire (64), s i bien qu'un au­

teur y voit déjà "le germe de l 'Institution du ministère pu­

blie** (65), bien qu'elle n'en réalise pas encore l'Idée com­

plète. Cette poursuite, intentée par les magistrats suppri­

mait dans la procédure les formes de l'accusation: "elle se 

paassit d'un accusateur qu'elle ne trouvait pas; mais e l le ne 

nattait rlea h sa place" (66). 

Le premier à en faire usage dans l'Eglise fut Innocent III 

On trouve, en effet , en date de 1198 une décrétale adressée à 

l'évêque de Milan dans laquelle le papa condamne pour simonie 

l'évêque en queetlon à la culte d'une enquête qu'il a cru de­

voir commander en vertu du devoir qu'il a de rechercher la vé­

rité pour corriger les abue de ses sujets (67). L'année sui­

vante dans la fameuse décrétale Llcet Bell contre le Prieur de 

Saint Victor, i e même pontife expose plus en détail ses idées 

réformatrices sur la procédure criminelle. XI admet trois mo­

des de procédure possible: l'accusation que doit précéder une 

Inscrlptlo légitima, c'eat-à-dire, l'engagement de faire la 

63* siva eum publlcae solioitudlni» cura perduxerlt, statim 
débet quaeatlo f l er l , ut noxlus puslatur, innéeans absol­
ve tur: C. Th., 1.1, De custodia reorum; of. Hélie, Traité 
de l'Instruction criminelle, t . l , p.79. 

64* Lega» De judlolls erlmlnallbus, cap.2, n.108--AS 10 
(1908) 92. 

65* Sel le , Traité de l'Instruction criminelle, t . l , p. 80. 
66- Hélie, op. cit., t.l, p,295. 
67- o, un.» X, III, 18; esmein, Hlatory of Continental Cri­

minel Procédure, p.80; Fournier, Les officlalités au 
Moyen*Age, p.269. 
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preuve e t l 'acceptat ion de la peine du ta l l lon : la dénonciation 

que doit précéder une çaari ta t iva çorroctlo; eufin l 'enquête que 

doit précéder une elamoaa Insinuatlo (68), La H't* pourra donc 

procéder par voie d'enquête ex officio lorsque la rumeur publi­

que lu i aura fa i t connaître l 'auteur préauxl du dôl l t (ô9). 

Puis ce furent de nouvelles décrétais® dane le mê@e aatta au 1806 

(70) puis en 1818 (71). Knflc le quatrième concile du l a t i r a s 

vint solennellement, en 1815, consacrer le principe avancé par 

Innocent I I I dans les décrétale» ci tées plus haut.(78) 

I l ne faudrait pas confondre cet te procédure par vola d ' in-

qulelt loa avec cel le mentionnée au chapitra nrécé^nt où le dlf-

fanatu» peut êtra forcé du se disculper ymr la porg*tloa cano­

nique. Sou» oette derniers procédure le juge n 'a h -*ou -»rê» au-

oun pouvoir al ce n ' es t celui de faire nrr&tnr le présumé coupa* 

b le . Sous la procédure Instituée par Innocent 711, le Juge peut 

Citer des témoins, faire lui-même i«enquête qui le convaincra 

de l'innocence ou de la culpabil i té du prévenu. Dan» ce dernier 

oaa 11 pourra condamner le prévenu s i l 'enquête a prouvé sa oui* 

pabi l l t é (73). 

On dist inguait a lors deux sort©*? d'enqu'tca: l'croquet» ex 

officio e t l 'enquête eum ^romovents, Le uranl^re a 11ou lorsque 

.88- 0.51, X* V, 3 . 
69- ïournier , Lee i f f i e l a l l t é » au Moyen-Age, p.869. 
70- c,17, J, V, l ; .isrv'iii, lîlator/ cf c-jntiu:int»i Crinliifal 

irocedure, p.80« 
71- e .81, X, • , 1; ^swfcln, op. u i c , ^.<-o. 
72- Coco, Lateraneaee H, cap.8—Mac»i, t «2£, col.994. 
73- Ssmoin, Kisrtor;- of C-Milnont&l crimi.wl i-rooeduru, p.ôO* 
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Xe Juge agit de »a propre Initiative: mais alors l'existence 

4*use diffamatio préalable ea e«t le préliminaire indispensa­

ble. La seconde a lieu «ur l'instance d'un tiers: elle est Xa 

conséquence habituelle de Xa dénonciation: Xe dénonciateur est 

alors chargé de réunir et de présenter Xes éléments de la preu* 

ve (74). 

Nous avons vu plu» haut que sur dénonciation d'un délit, 

dès Xe début du neuvième slèoXe, le juge pouvait arrêter le 

prévenu et Xe forcer à «e disculper par la purgetion canonique. 

S'il aa parvenait paa à se "purger" du soupçon qui pesait sur 

lui, IX pouvait être condamné. Hais à Xa fin du douzième »iè-

oXe X» prooédure » évolué. Le dénonciateur a intérêt à faire 

condamner celui qu'il vient de dénoncer à l'autorité. Aussi 

exeroe-t-il une part plus active dans l'évolution du procès. 

Zl doit aider au juge à faire la preuve de ce qu'il a avancé} 

i l ne dlffert plu» de l'ancien accusateur que par le fait qu'il 

n'est paa exposé à la peine du talllon (75). Mais peu à peu 

cette charge de dénonciateur fut érigée en fonction publique. 

Déjà entre Xea cinquième et huitième «ièoXee ce rôle «am­

ble evoir été rempli par l'arcblprêtre. Tbomassin, en effet, 

noua fait remarquer que pendant oette période "l'Arehiprêtre 

est suspendu pour un an» s ' i l n'Informe paa l'évêque ou X*ar­

chidiacre dea incontinences criminelles des eou«*diaores, des 

diacres et dea prêtres" (76), Mais i l faut se rappeler qu'à 

V4- Fournier» Le» Officlalités au Moyen-Age, pp.270». 
75* Fournier» op. cit.» p.275. 
78* Thomasain-André, Ancienne et nouvelle discipline de 1*E* 

gXlae» t .5» p.358, 
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cet te époque l a »*ule procédure en ueags é t a i t l 'accusation of­

f i c i e l l e ou la disculpation au moyen de la j/urgatlcn canonique. 

Fins taré , vers Xe neuvième s iècle cette fonction fut confiée 

aux témoin» synodaux. Benoit XIV les déf ini t : 

"homlses probet^e f ide i , ab Kplsoopo in Synodo désignatl, 

ut custode» quodemmodo «lut decretorum quae in Synodo 

eductur . . . ^orut; quipp® offlclum es t éioeceslm subInde 

per lus t raro , atque animadvertere, an qul&quam alicubi 

contra Syncdi décréta f l a t , e t omnia in futurs rynodo 

referre" (77). 

Avec la procédure per inqulsltionon préconisée par Innocent I I I 

e t sanctionnée par le quatrième concile du Latéran cet te I n s t i ­

tution reçoi t un regain de populari té. Le concile, as effet or­

donne aux évêques de noamer dans chaque diocèse Û&& personne» 

probes e t bonnetae 

"quae per totum annusi, simplieiter e t d© piano, abaque 

ul la Juriadiotlono so l i c i t e investirent quae correctlone 

vel reformations s in t digaa e t f i da l l t e r perforant ad mé­

t ropol i ta in» it suffraganeoa e t allô» m cencilio subsé­

quent 1" (78). 

Cette procédure ger viam Inqulaltlonla oum prosequonte 

eut cortalnaoent une grande Influence sur l ' i n s t i t u t i o n du pro* 

moteur de la j u s t i ce . I l l s douta naissance h un dénonciateur 

mm u n . m ,ii mm 

77- Benoit %Vft D» Synodo Moeoe»»na» 1.4» oap.8. 
78- Conc Lat^r. XV, oar>,*-*Xuial» t . s t , col .991. 
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o f f i c ie l : «on évolution normale amènera aou» peu un accusateur 

o f f i c i e l . 

Déjà au début du neuvième alàoie 1» dlffamatlo pouvait 

donner naissance à la prooédure par purgatlonem oanonlcam. 

Hais innocent III al la plu» loin. Lorsque l'opinion publique 

accuse un partlauller d'un délit déterminé, l e juge, de sa pro­

pre Init iat ive, aans attendre le concours d'un accusateur ou 

d'un dénonciateur (promovea» lnaul»!tlonem). peut instituer la 

prooédure d'enquête, XI mot de coté «on rôle d'arbitre Impar­

t ia l et prend la part active que les procédures précédentes ré­

servaient à l'accu»ateur ou au "promovea» ingulaltlonem". Il 

conduit lui-même l'enquête et fait la preuve. A première vue 

oette procédure va complètement contre le principe admis par 

tous les juristes que dans tout procès le juge doit être dis­

tinct de l'accusateur (79). Le concile prévint l'objection en 

personnifiant la renommée. 

Hou» avons dit que «ou» cette procédure, l e juge ne pou­

vait pas Instituer une enquête à moins qu'il n'y a i t "infamie 

praooeden»"* Le texte du concile est très clair anr ce point; 

les décrétalea qui le suivirent n'en sont pas moins évidentes; 

enfin tous les dcorétallato» sont unanimes à défendre au juge 

de procéder à une enquête "ex mero officio" à moins que 1'opi­

nion publique ne soit manifeste sur l'auteur d'un dél it par-

79- S» Luc», Theetrum verltatls et Justitiae, t . 7, diao. 1, 
a. 87j Abba» Panormitanus (Nicholas de Tudesols), Com* 
mentarla la Qulnque Libre» Deeretallum, 1. 5, t i t . 1, 
cap. 25, a. 7, 
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tlcul 1er (80)» Cette "famé."» par une fiction juridique» de­

vient une personne Jouant 1» rôle d'accusateur: "nos tanguai 

ait noter et Judos, eed quasi déférente fana, vel denuntlante 

clamore. offlcl l sul debitum oxequatur" (81). Cette théorie 

devait devenir oXaaalque (88). Cola ne veut paa dire qu'Inno­

cent XXI fut débordant d'enthouaiaaae à l'égard de cette pro* 

cedure par enquête "ex aoro officio"» 11 préférait l'enquête 

"cum jroaovante". I l se faut pas oublier, es effet, que ami-

gré 1» fiction de droit qui faisait de 1» "fama" l'aocuaatrl-

oe du prévenu» 11 arrivait trop souvent que le Juge et l'accu­

sateur n'était qu'une seule et même personne (88). 

Cette double forme d'enquête*, ex officio et cum promovente 

amena peu à peu us ohangement dana les termes employés pour les 

désigner. On réserva à l'enquête fama déférente le nom de pro­

cédure "per inqulaitlonom": l'autre, cum promovente. s'appela 

tout simplement la procédure "per denuatlationem". Nicholas de 

Tudesehis (Abbas Panormitanus) distingue clairement les deux 

proeédurée dans X» texte suivant: proprie processus lnqulaitio-

80- Cono. Later. XV, cap, 8—Mansi, t . 82» col. 994; Schmala-
gureber» Jus Bogie. Univ., 1. 3» t i t . 1, §4, n.196; Pelf* 
fenstuel, Jus Canon. Univ., 1.5, t i t . 1, g-, a.178; Bar­
bosa, Collectanea Doctorum... in Jus Pontlficlum univer­
sum, 1.5» t i t . i , cap. 19, an. 1, 3; Fagnasue, Commen* 
taria in Qulnque Libres Deeretallu», 1.5, cap. 84 quali­
ts r, n» 59. 

81- Cône. Later, IV» oap. 8—Hanai, t . 82, col. 994; o. 24, 
X, T, X. 

88* Abbaa Panormitanus (Nicholas do Tudesehis), Conmestarla 
in Qulnque Libroa Decretalium, 1.5, t i t . X. oap. 88, s.7s 
In inquisition© Judox non tenet looum parti», eed infamie 
eat Xooo accuaatorie, et sio Judex son est accuaator. 

83- Molltor» Ober Kanoclschoa grlentaverfabren gegen KXeri* 
ker, p. X88| ef. OXysa, The Promoter of Justice, p. 88. 



• Y . * « * . 

ni» e»t quando Judex facit ex officio puro nemlni inguisltlonem 

déférente et Impétrante; se d quando f i t a denuntlatioge alte* 

flfcua, tune est proprie processus per viam depuatlatlonlc (84). 

Avec Xa procédure "per dcnuntlatloncn". teXXe que sou» ve­

nons «o Xa décrira» surtout lorsque Xa dénonciateur cet un per­

sonnage officiel "promovens lngulslUonem". on fait un pas de 

plus ver» X'aaouaatlo» d'office. Mais même Xa procédure "per 

inqulsltloaen" proprement dite» ex mero officio. exerça son 

influenoe. Dan» oo cas, en effet, nous l'avons vu» Xe juge 

prend une part active; c'est lui qui doit diriger l'enquête, 

faire Xa preuve, La têefee n'était paa toujoura facile; aussi 

prit- i l l'habitude de déléguer us promoteur, une personne com­

pétente, qui 1» remplaçât dan» l'élaboration de la preuve. Ce 

"promotor speclallter delegatus a judlce" n'est pas encore le 

véritable promoteur de la Justice, le promotor fiscalis. 11 

s'est paa partie au procès; la ralcos en est, eelon Hostlen-

«la» qu'il ne présecte pas 1» "libellue". qu'il se prend aucu­

ne part à la "11t!» oontestatlo" (68). Mal» i l marque us paa 

84* Abba» Panormitanus (Nicholas de Tudeceal»), Commestarla 
In Qulnque Ubros Deoretalium, 1, 5, t i t . 1, cap.85, a.81. 

85- Hostiensis, X. 8, t i t . 80» cap. 53; of. Glynn, The Promo­
ter of Justice, p. 85} BerneIn, History of Continental 
Criminel Procédure, p. 88. 

Noua n'avons paa pu contrôler cette référence à Hos­
tiensis. Selon Eemein» Xes auteurs basent sur e* 53, X, 
IX, 80 Xa pratique du promotor speclallter delegatua » 
Judlce. Mais nous avouoal ne pas voir comment. Ce oaa-
pitro 88, en effet» rapport» une décrétale de Grégoire JX 
permettant Xa ré-audition des témoin» lorsque leur premiè­
re déposition « été trop obscure. Le» autre» auteur» con­
sulté» n'y volent que l'aatorleatlon de ré*enteadre le» 
témoins ex offloi» même après la publication du prooè». 
Cf. 8arbo»a, Collootaaea Bootorum... in Ju« Postlfiolum 
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de plua ver» le ministère publie. I l n'exerce pas encore le 

droit d'accuser au nom de la société, mais 11 est spécialement 

chargé par le Juge de promouvoir l'enquête, d'élaborer la preu­

ve. Cette innovation dans la procédure "per inqulsltionea ex 

gftro off icio". marque un progrès très sensible; e l le la rappro­

che davantage de la procédure "per lnquisltionem eu» promoven­

te". oû la distinction entre le juge et l'accusateur est beau­

coup plua marquée. La seule différence qui reste avec dette 

dernière a'est que dans la procédure "cum promovente". l ' i n i ­

tiative de l'action appartient à une tierce personne, alors 

que dans la procédure "ex mero officio". l ' in i t ia t ive appar­

tient au juge. Une fois l'action en branle, les deux s'iden­

tif ient puisque dans l'une comme dans l'autre la charge de fai­

re la preuve appartient à un t iers: au "promovens lnqulsitlo-

nem", ou au "promotor speclallter deicisatus". appelé aussi "tal-

nlster inqui»ltlonl»" (86). 

Mous sommes rendus à la fin du treizième s iècle; la procé­

dure a beaucoup évolué depuis le système d'accusation privée: 

ce l le-c i a fai t place, en pratique, à le dénonciation d'abord 

par les particuliers puis par lea o f f i c i e l s . Cette procédure a 

donné naissance à l'enquête "cum promovente" et "ex officio fa-

aa déférente". Cette prooédure par enquête amènera à son tour 

Universum. 1. 2, t i t . 80, oap. 53 Cum olamor: Gonzalez, 
Commeataria perpétua... Deoretallum Cregorii IX, 1. 2, 
t i t . 20, cap, 33} Firbing, Ju» Canonicum, 1. 2, t i t . 80, 
sect. 5, | 4 , s . 233. 

86- JSsmein, His tory of Continental Crimlnal Procédure, p. 88; 
Qlynn, The Promoter of Justice, p. 85. 



l ' i n s t i t u t i o n de Xa poursuite d'office qui sera confiée au pro­

moteur f i s c a l , ou procurateur fiscal» notre ancien promoteur de 

Xa jus t ice . Celui-ci a#ira alors as vertu d'un mandat public; 

11 poursuivra d'office les dé l i t s susceptibles de nuire à la 

société» au bien publ ic . 

Hou» avoua Jusqu'Ici parlé des différent» modes de procé­

dure criminelle en usage dan» 1'Eglise au cours de son h i s to i ­

r e . XI se faudrait paa croire cependant que chaque période 

puisée se trancher au couteau. Fruit de l 'évolut ion, chaque 

nouvelle procédure no supprime pas la précédent©, AU contrai­

re toute» marchent de front; on peut employer l 'une ou l ' a u t r e . 

Mène sous Xa période de procédure par enquête 11 es t toujours 

lo i s ib le à un par t icu l ie r de se porter accusateur, de dénoncer 

un délinquant* J l faudra attendre Jusqu'au Coda de droit cano­

nique, en 1917, pour voir disparaître définitivement la procé­

dure par vole d'accusation privée. (87). I l se restera aux par* 

t ieu l ia ra que le droi t de dénoncer l e s coupables, l 'opportunité 

de l ' ac t ion criminelle étant la issés dans chaque cas au Juge­

ment de l 'Ordinaire (88). 

La aouvelle procédure inst i tuée par Innocent HT et con­

firmée par le quatrième concile du Latferas sxerça une Immense 

isf luesce. Elle fut reçue par à peu prbn toute» lea just ices 

sécul ières , Elle fut surtout populaire «dans les cours c iv i les 

de France, d ' I t a l i e e t d'Espagne; s i bien qu'el le aoana nais ­

sance à ce qua l 'on appelait en France "les gans du Foi", "les 

87* Cas. 1934, 
88* Cas, 1939; 1942} 1948, 
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prooureurc du Roi", tout comme découle de oette prooédure le 

"promoteur" ou "procureur flocal" de» cour» eeelésiastiques. 

Ave» l'arrivé» de ces personnages apparaît la poursuite d'offl* 

ce, l'accusation publique. Le» deux Inetltutloa», "gens du Bol" 

ot "procureur fiscal", se développèrent d'une façon à peu près 

parallèle. Laquelle des deux « été 1» cause immédiate de l'au­

tre n'est pas facile à établir d'une façon absolument convain­

quante. Lea auteurs «ont portage* sur ce euJ»t. ce qui reste 

hors de doute, c'est que toutes deux découlent de 1» prooédure 

par enquête instituée par innocent i n . Hou» n'avons pas la 

prétention de solutionner ce problême historique, mal» sou» e»* 

péroné que le» quelque» notes apportée» au cour» du chapitre 

•ulvast Jetteront quelques lumières sur ce problème, 

Chap. 17; La procédure par voie d'accusation publique; 

les débuts du promoteur de Xa justice» évoXu* 

tlon de cette Institution. 

Pour arriver à jeter quelques éclaircissements sur le pro­

blème mentionné à la fis du précédent chapitre, i l sous faut 

remoater un peu dan» l'histoire de la procédure criminelle daa» 

X»s cours séculières françaises. Notons immédiatement que cet­

te procédure eult de très près celle des cours ecclésiastiques 

que sous avons étudiée au cours des chapitres précédents. Ce­

la s'explique par le fait des relations intimes qui existaient 

alor» entre l'Eglise et l'Etat. L'JStat français» comme les au­

tres Htate do l'Europe, était alor» officiellement catholique. 

Le» Juristes tant civil» qu'ecclésiastiques recevaient leur In»* 
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traction d'abord dan» le» monastères puis dans les grandes uni­

versités ou l'enseignement était donné surtout par des clercs* 

L» premier modo de prooédure suivi es Franc» fut l'accusa­

tion privée* Seule pouvait Intenter l'action la partie léeée 

ou, ai «lie était morte, aes proche» parent* (89), Comme dans 

lea eaa de délit notoire, en droit canonique, os exceptait de 

oette régi» Xee cas où X» coupabX» était prie sur Xe fait (90). 

Dans Xes cae de présomption, de suspicion «ur l'auteur d'us dé* 

lit» l'autorité pouvait arrêter Xe prétendu coupable, mais elle 

s'avait aucun pouvoir pour Isatituer officiellement l'action. 

Le selgseur faisait alor» connaîtra à son de trompette que tel­

le personne avait été arrêtée, soupçonnée de tel crime particu­

l ier. Avis était alor» donné aux intéressés» le victime ou ses 

parente, de vouloir blés se porter accusateurs* A défaut de ces 

derniers, le seigneur devait relâcher son prlsosnier, Xul ren­

dre sa liberté; à moine que X'inculpé consente de lui-même à 

être examiné selon X» procédure appelée alors "l'esquête du 

pal»*, sorte de preuve par témoin» (91). 

A partir du troisième siècle le juge ae passe du consen­

tement du prévenu; i l procède à ce que l'on appelait alors " 

l'aprise", qui n'est autre chose que l'esquête "ex officio" des 

tribunaux ecclésiastiques, comme es droit canonique, la puni­

tion se peut pas être aussi sévère que si l'action avait été 

Intestée au moyen d'une accusation officielle: de plue, avant 

89* lameln» History of Continental Criminel Procédure, p.55. 
98* iJsmein, op. ait.» pp. 61» 94* 
91* Ssmela, op. c i t . , pp. 62 as. 
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que le Juge puis»» condamner un prévenu, la preuve doit être 

do» plu» ecnolueste. Comme os se pouvait oosoevoir de meilleu­

re preuve que Xa ooofeasios même du prévenu, os prenait tous 

les noyas» pooslblee, même Xa torture, pour Xa Xul arracher (98). 

"L'aprlse" donna naissance à Xa procédure per dénonciation. 

Le dénonciateur, Xo "promoveo» lnqul»ltlosem" du droit canoni­

que, doit aider Xe juge à faire Xa preuve; IX doit amener de» 

téaoios à l'appui de sa désosoiatlos. Cette prooédure ne fut 

pas sans rencontrer de l'opposition surtout de la part des no­

bles, des seigneurs. Le roi fut parfois obligé de céder devant 

la pression qu'ils exercèrent pour oonserver ce qu'ils appe­

laient leurs droits, le combat judiciaire. Mais le roi eut en­

fin gels de cause et la prooédure par enquête ne fit que pro­

gresser (93). 

Roua voici rendu au troisième siècle, au point où sou» a-

voss laissé la prooédure canonique dans le précédent chapitre. 

Comme sou» avons pu sous en rendre compte, les deux procédures 

ont évolué parallèlement; elles continueront de le faire, le 

procédure canonique continuant à exercer son influence eur la 

prooédure séculière. Il nous faut maintenant essayer de retra­

cer l'évolution de X» procédure "per inguisitionem" vers la pro­

oédure "per aocusationem publloan". 

Le troisième siècle, dans lequel sous nous trouvons, nous 

volt en pleine période féodele. A coté du roi, une foule de pe-

98- Kernels, op. cit., pp. 94, 113. 
93- Ismels, op. oit., pp. 99 es. 
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t l t s seigneur» se partagent la Frasée. Ces seigseurs sost char­

gés d'administrer 1» Justice auprès de leur» sujets; mais 11 

leur arrive parfois d'avoir eux-mêmes à revendiquer certains 

droits: recouvrements de texes, de redevances ou autres. Ne 

pouvant la plupart du temps le» revendiquer par eux-mêmes, i l s 

doivent charger des t iers d» ce coin. C'est ainsi que l'on es 

vint à admettre l'usage de procurateurs ou procureurs chargés 

d'agir ou de répondre au nom du seigseur (procureurs fiscaux). 

Cette faculté qu'avaient les seigneurs de se faire représenter, 

les rois l'exereèrest eux aussi (procureurs du Bol) (94). Par­

mi les principales fonctions dee procureurs du roi et des pro* 

eureur» fiscaux (pour les seigneurs), 11 faut mentionner la 

poureulte des amendes, des pelses judiciaires, qui constituaient 

use des principales aourees de revenu du roi et des seigseure* 

Le procureur du roi comme le procureur f iscal ne pouvait pas a-

lors se constituer partie dana la cause à la manière de la par­

t ie lésée; mais i l était es son pouvoir de porter à la connais­

sance du juge le dommage fa i t à son maître, (95). I l agissait 

ainsi comme désosolateur» comme "promovena laqul»ltlonem"* 

I l est bies vrai que Philippe V (Le Bel) , dan» une ordon­

nance de 1318, quoique maintenant les procureurs qu'il a cons­

titué» pour 1» garde de ae» droits dans les pays de droit écrit , 

les supprime dans les pays de droit coutumler (96). Mais cette 

94- Guyot, Répertoire... de jurisprudence, t . 48, p. 483. 
95- lomelo» Hiatory of Continental Crimlnal Procédure, p. 115* 
96- Hélie, Traité de l'Instruction criminelle, t . 1, p. 299; 

Ksmels, op. c i t . , p. 116. 
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ouppreeslon locale se dure paa. Mois» de quarante ans plus tard 

os lee retrouve établi» partout dans le royaume. Et ce se sost 

plus que dee âgesta d'affaire, chargés par le roi de surveiller 

•os propre» intérêts, de poursuivre ses débiteurs, nais ce sont 

maintenant de véritables magistrat», exerçant use fooctlos pu­

blique} car au milieu du quatorzième siècle "sous trouvons l ' Ins­

titution du ministère publie déjà établie es quelque sorte et es 

pleise vigueur, eana qu'auouo acte, aucun mouvement vienne ré­

véler s i le moment s i le mode de cet établissement" (97). 

Que a 'e s t - i l dose passé pendant oette courte période d'une 

quarantaine d'années? Comment de simples sgents d'affaire Xes 

procureurs royaux sont- i ls devenus magistrats publics, chargés 

d» poursuivre d'office Xes délinquante qui se rendent coupables 

BOB seulement d'isjustice envers le roi lui-même, mais aussi de 

ceux qui sost coupables vis-à-vis d» 1» société elle-même? 

Comment, oburgé» simplement de défendre les intérêts du f isc , 

se trouvent-!la subitement chargés de soutenir les intérêts gé­

néraux de Xa nation? Voyons ce qu'écrit BéXie à ce sujet: 

"Cette transformation s'explique, suivant sous, par la 

transformation qui s'opéra dans le principe même de la 

royauté. Le roi s'avait été à peu près Jusqu'à oette épo­

que que le suzerain de ses vassaux; ses istérêts avalent 

mmmm u—i MWHMI « M I — ' M I n mi • • — • mu mil 

97- Belle, op. cit .» t , 1, p. 300. Les proouratorea régis 
doot perle Vidal (De Proce»sibus, p. 99, sot» 66), ex is -
tast es Franco depuis 1254-1296, dolveot s'entendre, IX 
me eérable, non pa» des procureurs exerçant une fonotlos 
publique, mal» des procureur» royaux chargé» de surveil­
ler les istérêts privés du roi* 
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"uniquement consiaté dans l 'exercice de oette suzeraineté 

e t dana l 'administration de ses domaines. Ses procureurs 

avaient par conséquent limité leur action à la gestion de 

aea droi t s fiscaux. Mais quand la royauté tendit à devenir 

le centre de toue les in térê ts de l 'K ta t , quand 11 fut é ta ­

b l i es pr iseipe, suivast 1'expression de Beaumanoir, "que 

"11 ro i s es t sovralns par dor tous, et a, de son droi t , le 

"général garde de son rolaume", 11 devint le seul représss-

de la société e t les in térê ts généraux ae confondirent 

avec aea I s t é rê t s pa r t i cu l i e r s . Alors 11 entra dans les 

formules juridiques que le ro i , repréaentast de l ' E t a t , 

devait poursuivre la répression des crime» qui y je ta ient 

le désordre e t q u ' i l avait In térê t à cette répression. 

Cette maxime fut la véritable source du ministère publie. 

Lee procureurs du roi furent^sensiblement porté» à pren­

dre, avec la défense dea i s té rê t s privés du ro i , la défen­

se dés In térê ts généraux de l 'E ta t : i l» confondirent dan» 

leurs a t t r ibut ions des objets qui émanaient du même prin­

cipe; i l s sauvegardaient les droi ts du ro i en assurant la 

répression des crimes: i l s agissaient dans son Intérêt es 

agissant dan» l ' I n t é r ê t général" (98). 

Maie la coutume s'implanta avant qu 'e l le ne fut sanctionnée 

par la l o i . 

Os chercherait an vain la d a t e . . . où le raislatère public 

fut Investi de son pouvoir . . . Ce fai t es t né dans l'ombre, 

98* Hélia, Traité de l ' i n s t ruc t ion criminelle, t . 1, p . 308 
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s ' ea t développé sans bruit e t se se montre aux yeux de 

l ' h i s t o i r e que l o r s q u ' i l a déjà pris la bauteur d'une Ins­

t i t u t ! os (99). 

XI faudra attasdre Ju»qu'en 1493 pour que la lo i t r a i t e des 

fosotloB» du procureur général e t des avocats généraux au Par-

leoent e t cela d'une façon encore vague e t confuse (100). 

L 'espri t des ordonnances royales au quatroasième et au quinziè­

me siècle es t de leur ot tr lbuer un droi t de surveillasce géné­

ral» sur 1» procédure criminelle e t sur toute l 'acminlatrat ioa 

do la juatice (101). Ce n 'es t qu'au seizième siècle que l ' I n s ­

t i t u t i o n du ministère public p r i t tous ses développemest». C» 

s ' e s t qu'avec les ordonnanças d'août 1522, de novembre 1553 e t 

de mal 1386 qu 'e l le fut définitivement constituée. 

St pendant ce tempe que se passe- t - l l dans les ourles ec­

clésiastiques? Sn 1813 le quatrième oosolle du Lateran consa­

cre la prooédure par enquête "fama déférente", l o r s q u ' i l est 

possible os prooède plutôt sur la délation du "promovens 1s-

qulaltlosem". personne tantôt privée, tas tê t publique, agis­

sant d 'off ice . I l ne sera pas losg maintenant avant que l 'on 

se vol t se g l i s se r un autre personnage, l 'accusateur d 'office: 

C'est l u i qui aura maintenant 1 ' in i t ia t ive de l ' ac t ion . Dès 

1874 os trouve us "procurator eplsoopl Parlslenale" (108). 

99- Hélie, op. c i t . , p . 867. 
100- Hélie, op. c i t . , p . 304. 
101- Hélie, op. c i t . , p . 306. 
108* Taoos, Histoire de» justice» de» églises e t communauté» 

ecclésiastiques de Par is ; of. Ismels, Klatory of Conti­
nental Crimlnal Procédure, p . 88. 



3 7 . . . . . 

Selon Fournior, "au quatroalème alèclo e t dana lea siècles su i ­

vante, lo ministère public existe auprès dea cours d1 o f f i c i a n ­

t e " (103). Quelles ©ont au juste les a t t r ibut ions de ce "pro-

curator esiecopl"? I l es t d i f f ic i le de les déterminer exacte­

ment: es t -ce us «impie délateur d'office, un "promovana inqul-

Bitlosem" off ioial ou un véri table coousateur d'office? La 

chose n ' e s t pas c l a i r e . Le début du quatoraièmo siècle nous 

donne quelques prédisions. En 1314 on trouve dans 1'officia­

n t e de l'abbaye do Cerisy, pars! le» personnage» qui composent 

ce t r ibunal , us promoteur chargé de poursuivre d'office Isa dé­

l i t a commis dans les vingt-cinq villages soumis à la ju r id ic ­

tion du monastère (104). Un 1387, on trouve dans le dîoeès* 

d'Arras, un promoteur d 'o f f i c ia l i t é chargé de faire des esquê-

tes (103). Deux as» plus tard os retrouve le même personnage 

de souveau à X'offlolaXlté de Par is ; Xes "promotore»" ou "pro-

ouratorea ad excessu» eorrlgendo» députât!" «ont sommé» plu­

sieurs fols dans un règlement de la même ansée; à Xa même data 

Pierre de Cugnèrea «n trouve déjà Xe nombre trop considérable 

(106). 

Jusqu ' ic i ce sont des fai t» que nous avons constaté»; 

mais es X344 os trouve us premier texte de Xol, loi particu­

l i è r e , 11 es t v ra i , où 11 est question des promoteurs ou pro* 

103* Fournier, Lea Officlal i tés au Moyen-Age, p . £9. 
104- Le Picard, La communauté de la vie conjugale, Appendice 

I I I , pp» 416»; Isnels , History of Continental Crimlnal 
Prooédure, p . 88; Glynn, The Pronoter of Jus t ice , p . 89. 

105- Fournier, Lee Officlal i tés au Moyes~Ags, p . 30, note 8. 
108* Fouraier» ib ld , 
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oureurs. Le concile de Noyoa, en effe t , tenu en 1344, aver t i t 

le» promoteurs d 'être très prudents avant de c i t e r d*offle» des 

prétendu» ooupables: 

atetuiraua décernante», quod de oetero aullua prometorum 

aut proouratorum, ad excessus allquam ax officio o i t a r l 

fac ia t , vel procédât contra cum super aliquo orimlne, vel 

exoessu, e t presser t i» t a l l ratios©, cuju» fana îpslue 

c i t â t ! posent i s posterum denigrarl, fliva ncandalum con­

t ra eum auborir l , s l s l veriaimili tor vld^itur ilbdem, 

quod Jus tua oausam habaant contra talcs prooedandi: su­

per quo tamon eoruta conacientla» onoramus (107). 

Vers Xa fin du quatorzième siècle un déplorable abus s ' é ­

t a i t g l i ssé dans l 'Eg l i se : dea clercs et des laloa à ma scru­

pule attaquaient dea membre» du clergé séculier ou régulier 

dépourvus d» aoyan &a défeono pour les s; o l i e r dos quelques 

biens qu ' i l» pouvaient posséder» Pour remédier à oo mal, le 

concile provincial de Hagdebourg, tenu en 1370 «clos Maosi, en 

1390, selon Bgfélé, décréta: 

ut elerus eujuslibst c ivi ta t ln a t dioccoeis nostraa pro-

vinoiao habeat usum, vel plurss procuratores fiscales 

quos.,* "riscopua lool cum conaansu »ul cap i ta l ! . .« de-

putabl t , qui clericorim sacularium, r«sll#iosoru» i a ju r i -

aa . .* ooram exooutoro l o c l . . . prosequi festlnabunt (108). 

107- Uouc. Koviomeaae, cap, X6*-Masal, t . 86, co i . XX; Bl-
ohard» Analyse des ConolXes, a r t . Promoteurs, t . 4, p . 
608. 

X08* Conc. Proviae. Magdeburgense, cap. 10—îtassi, t . 86, 
col* 374; Hefele*Leclero, Histoire des Conciles, vol .6 , 
pars 8, p . 966. 
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C» tant» du concile de Magdabourg n» laisse plus aucun doute; 

on y trouve Xa dénomination qui restera en uaage presque jusqu'au 

Codât "proouratorea fiscales"! ces personnages sont chargé» d» 

poursuivre d'office ceux qui poussent la malhonnêteté jusqu'à fal* 

re citer devant lea tribunaux dea olercs innocenta mais Incapa­

bles de ae défendre. 

1 L'Institution du ministère publie dan» les oeurs ecclésias­

tique» prend done son «ssort au cours du quatorsième slèoX»; en 

X399 l'archevêque de son» a quatre promoteurs (109). Le quln* 

zième slèol» verra cctt» Institution confirmé» par d*autres oon* 

elles particuliers: Xes oonoiXes de Constance en X4X3, de Bile, 

en X43X se référèrent très souvent aux procureurs f iaoaux (XX0). 

A Xa mime époque» Nloolaa d» Clamengis s» plaint des nombreux 

abus dont a» rendent eoupabXea Xee promoteurs d'Kgliae: "Dloi 

non poteat quanta maXa faolant 1XX1 scélérat! exploratoras ori-

minum. quos Promotore» appeXXant" (XIX). Que oette accusation 

soit vraie ou fausse importe pou pour X» moment; mal» un fait 

cet certain» c'est que oette institution des promoteurs exis­

tait déjà depuis un certain temps puisqu'eXXe en était venue à 

de» abua ai dépXorables. 

Nous avons vu plue haut que dan» les cours séculières le 

ministère publie n» fut définitivement Institué «t ne reçut ea 

pleine évolution qu'au cour» du seizième slèol». La coutume 

109* Fournier» Les Offlolalités au Moyen-Age, p, 30. 
1X0* CXynn, Th» Promoter of Justloe, pp. 34» 
XXX* Klcolas d» Clamengis, D» oorrupto Soclesiae statu» oap. 

18» n* 1; of • Tan Sspen» Jus looleelastloum Universum, 
p. 3» tit. 6, oap, 5» n. 18; Fevret, Traité d» l'Abus» 
1. 4» chap. 3» n. 85. 
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avait précédé 1» loi. XI «n fut d» même dans les cours ecclé­

siastiques, NOUS avons vu le promoteur flaoal s'introduire peu 

à peu dana différant»» officlalités; puis d«» conciles parti* 

oullers en ont reconnu implicitement l'institution» le concile 

de Magdabourg allant Juaqu'à l'Imposer dans les diocèse» soumis 

à sa Juridiction. L'idée fait peu à peu son chemin. Jusqu'Ici 

elle ne semble pas avoir passé las frontières ds 1» France; 

mal» 1» as!zième slèol» la verra passer en Italie» en Espagne 

et par elle» en Amérique; 1'Ecosse suivra le courant d'idées: 

seule, des paya d'Europe, l'Angleterre se montrera réfraetaire 

à l'accusation d'office. 

Lea eonoilea provlnoiaux de Rouen en 1581 (118)» de Reims 

(1X3) et de Tours (XX4) en 1583 en parlent expressément» mais 

oomme d'un personnags existant depuis un oertain temps; Ils 

n'en ordonnent pas l'Institution mais se contentent de passer 

des lois sur ses attributions» sur les dispositions requises 

pour que quelqu'un puisse être élevé à cette fonction: saoer* 

dooe, degrés académiques» eto. Le concile de Tours» es parti* 

ouller ordonne que le promoteur aolt prêtre ou dans les ordres 

118* Cono. Rothomagenae (a. 1881)» tit. D» juriadlotione «o* 
oleslastioa, n. 4—Mans 1, t. S4A, col. 661; Glbert» Ins­
titutions ecclésiastiques et bénéficiales, t.l» tit. 30. 
p. 144; Richard, Analyse dea Conciles, t.4» p. 608; Louis 
d» Héricourt, Lea loi» ecclésiastiques de France, B» 
II, 36. 

C» concile de Rouen défend aux promoteurs d'exercer 
les fonctions de juge en décernant des excommunications 
et des absolutions; 11 leur rappelle qu'ils sont établis 
pour accuser et pour requérir le maintien d» la bonne 
discipline. 

113* Cono. Rhamense (a. 1883), tit. De jurlsdlotlone» n. 3** 
Menai, t. 34A, col. 718. 

114* Cono. Turonenae (a. 1583)» tit. 19 de Jurladlctlone et 
vlsltatione—Mansi, t. 84A» col. 849. 
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saoréa et que ceux qui étalent déjà promoteurs sans être dans 

les ordres saoréa "ou renonceraient au Prometoriat» ou qu'lla 

se feraient (sic) promouvoir dans les six mois" (115). Des rè­

glement» identiques sont passés au concile de Narbonne en 1609 
(Uô). 

A X» question que nous posions plus haut» à savoir si Xe 

promoteur ou procureur flaeal découle de l'institution du minis­

tère public, des "gêna du roi"» dans Xes cours séculières, ou 

plutôt ai c'est l'Inverse qu'il faut prétendre, nous croyons de­

voir répondre avec le Cardinal Lega que c'est dans le droit ecclé­

siastique qu'il faut rechercher l'origine non seulement éloignée, 

mais même Immédiate du promoteur de la justice (117). La prooé* 

dure Inquisitoire instituée par Innoosnt III fut reçue, comme 

nous l'avons montré plus haut dans lee cours séculières; dasa 

ceUes-oi comme dans les cours ecclésiastiques elle donna nais­

sance à la poursuit» d'office: 1» "promovens lnqulsltlonem" du 

treizième siècle fit place au promoteur fiscal et aux "gens du 

roi" du quatorzième et des siècles suivants (118). 

De France, l'Institution du ministère publie pour la pour­

eulte des délits, passa en Espagne, en Italie» en Soosss» dans 

les Pays Bas» sn Allemagne. Le concile de Tolède tenu en 1565 

renferme dea décisions Identiques à celles du concile de Tours 

tenu en 1383 et demande que les procureurs fiscaux soient prê­

tres; 11 leur enjoint d'être très olrconspsots dans leurs aoou-

113- Richard, Analyse des Conciles, t. 4» p. 608. 
116- Cono. Narbonense (a. 1609). cap* 48 de foro eccleslas-

tieo**Massl» t. 348, col. 1585 
117* Laga, D» advocato seu proouratore fiscal!—AI» 5 (1897) 

183; De jrudioll» CivlXibus (éd.1896), p. 171, note 1. 
118- Fournier» Le» Officlalités au Moyen-Age, p. 876. 
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eationa; qu» »»1X» veulent porter une accusation contre quelque, 

un, IXa doivent suivre Xes règXoa établies par Xa Xol ou Xee cou* 

tumea en ce qui regarde X»accuaatlon publique: 

"Quodsi promotor flsoaXla quamquam aoousare vellt, «o casu, 

quo jure aocuaatlo «i sit permissa: aoouaatoris officio 

funotua oas X»g«» sequatur, quae pubXiois aoousatoribus, 

hisve quibus jurle publioi ratlone aoousare permittltur, 

Jure veX eonauetudlae datae fuerlat" XX9). 

Le Mexique était alors possession espagnole; nuX ne sera 

surpris d» retrouver Xe promoteur fiscal dan» Xe concile de Me* 

xico tenu en X588. Le titre IX du premier Xlvre de» décret» du 

concile lui est entièrement ooneaoré; IX »st intitulé s "D» of * 

flclo fiscalla. et Jure flaol". L» oonelXo y énumère 000 prin­

cipales obligations: 

...inquirat de uaurarlls, fencrâtorlbua» de his, qui» pri­

ère eonjugo adhuc vivante» aXlas duxerlnt» de 11X1»» qui 

cum uxoribus non cohabitant» d» aleatoribus» aleatorumque 

auaceptoribus, de blasphamis, »t de allia delinquentibus, 

quoa omnee In libre» quem ad usum hujua rai habere débet, 

deeorlbat; «osque desuntlet» causasque hujusmodl accura-

tlua prosaquatur" (180), 

f concile de Mexico organlaalt sous le titra IX ce qui a-

valt été décrété dans différent» conciles préoédont», «n parti* 

119* Cono, Toletanum (a. 1563)» Actlo eeounda, cap. U » 18** 
Menai, t. 34A, col. 547, 348, 

180* Cono, Mexioanum (a. 1885)» 1. 1» tit. 9» D» officio fis* 
oalls et jura fisc!» §2—Mans!, t, 34B, col. 1030, 
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oulier au cinquième concile de Milan tenu en 1579 (181); mais 

il semble bien la premier à avoir ramassé sous un titre parti­

culier et d'une façon détaillée les droits et les devoirs de 

ce personnage devenu officiel dans les différents diooèsea à 

cette époque. 

Comme nous avons pu nous en rendre compte, le promoteur 

fiscal était passé de France en Italie comme il était passé en 

Espagne au cours du seizième siècle. Le concile de Milan cité 

plus haut lui consacre un chapitre moins détaillé cependant que 

oelul du concile da Mexico (188). Pie XI, d'heureuse mémoire, 

du temps où il était conservateur de la bibliothèque de Milan a 

publié Les "Aeta 3oclasiaa ^ediolanensis"; on peut y lire un 

traité à pau près complet sur les promoteurs fiscaux, écrit par 

saint Charles Boroméa (155U-1Ô34). Les conseils qu'il leur don­

ne sont devenus presque classiques; on las retrouve chez la plu­

part des auteurs: 

Memincrint vero illi (rrctàotores fisei), se esse proourato-

ree verltatls, et non dcbfeie Bub ejus clypeo innocentes op­

primera, vel alias esse in causa, ut quis calumniis fatige-

tur. nullam causaai promoveant super quoeumque crlmine, 

quan juflicaverint esse calumniosam; s eu cum primum de oalum-

nia constitarit, val de rei innocentia, ab illa désistant. 

Sorum curas nit proxotlo oainiuiu oausarum oriminalium; in qui-

bus cum diligentla dent operaiû, ut crimina publiée vendicen-

tur ad praesoriptum saororum Canonum. Anta omnia promoveant 

181- Conc. Mediolanenss V (a. 1579), F. 3, cap. 12—Maasi, t* 
34A, col. 475; Harduinus, AOta Gonciliorum, t. 10, col. 
1082. 

188- conc. Mediolanense V, Ibid. 
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Omni vigilantia causas fidei, causas inconfessorum, st non 

oommunioatorum in tampore Pasehatis, causas ad cultum divi-

num speotantes...causas item simoniae, sodomiae, blasphe-

miac, a» ooncubinatus... causas eorum qui Bénéficia inoom-

patibilia rstinsnt...(183)• 

Il leur enjoint d'avoir un registre dans lequel Ils inscriront 

les noms de ceux qui sont détenus en prison, la date de leur in­

carcération, les raisons pour lesquelles ils sont détenus, s'ils 

sont relâchés, pour quelles raisons, sous quelles conditions. 

Ils devront tenir un autre registre dans laquai ils inscriront 

les peines auxquelles ont été condamnés les coupables, les amen­

des qu'ils ont à payer. Ils doivent de plus tenir un index des 

causes en cours auxquelles ils sont intéressés (184)• Comme on 

le voit par ces différents textes, les attributions du promoteur 

fiscal se précisent de plus en plus. 

Mais aveo sixte Quint nous verrons le promoteur fiscal faire 

son entrée dans la ourle romaine elle-même. Sa 1548 Paul III 

avait établi un tribunal romain appelé "Sacra Congregatlo Romanae 

et Universalis inquisitionis" 185). Bn 1587 Sixte Quint, par la 

bulle "immensae aeternae", réorganisait ce tribunal et en déter­

minait d'une manière plus précise la compétence et lea règles de 

procédure. Son personnel devait inclure des juges, des offici­

eux, deB oonsulteurs: on y trouvait aussi un procurateur fiscal 

183- Ratti, Acte lecleslae Msdiolanensis, t. 8, P. 4, col.1684-
1686; Van Ispen, Tua Eccl. Univ., p. 3, tit. 6, cap. 5, 
n. 8; Lega, De Judloils Criminallbus (éd. 1901), pp.199s., 
en note; wemz-vidal, De Prooesslbus, p. 108, note 81. 

184- Ratti, op. cit., t. 8, P. 4, col. 1686. 
185* Paul III, Licet ab initio, 84—Bullarium Romanum, t. 6, 

n. 43, p. 345. 
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qui devait être à la fols son aoousatsur officiel et le repré­

sentant du fisc (186). Le personnage est maintenant entré dans 

les congrégations romaines. Elles vont maintenant le reconnaî­

tre d'une manière au moins officieuse dans les diocèses* En 1589, 

la S. C* du Concile, répondant à l'évêque de sévilie, reconnais­

sait à l'évêque le droit exclusif ds nommer le promoteur fis o al 

dans son diocèse, indépendamment du chapitre (187)* 

En Scosse, le rôle de "Kisg's Advocato", chargé au civil 

d'agir comme "public prose eut or and to pleada in ail causes that 

ooncern the Crown", semble avoir été institué au début du seiziè­

me siècle. Dans les premiers temps 11 ne peut poursuivre les cri­

mes comme partis principale, mais la loi de 1597 lui permet d'a­

gir d'office, de sa propre Initiative (188). 

En Allemagne, la poursuite d'offiee est à peu près inconnue; 

on trouve bien un procureur fiscal en Bavière et à Trêves, mais 

ce n'étalent que des cas isolés; le ministère public n'est pas en­

core reconnu comme institution nationale (129). 

Les Pays Bas connurent le procureur fiscal vers le milieu ou 

la fin du seizième siècle; il peut instituer uns enquête pour les 

crimes d'une gravité spéciale comme l'homicide, la sodomie, l'a­

dultère, l'inceste, le parjure, le rapt, le vol (130). 

186- Sixte quint, Immense—Bull. Rom., t. 8, n. 117, pp.986s.; 
Glynn, The Promoter of Justice, p. 36. 

187- S. G. Conci11i, Hipalen, sept. 1589—Pallottinl. Collectio.. 
conclusionum et resolutionum...apud s. C. Sancti Concllli, 
t. 15, art. Promotor fiscalis et Procurâtor, n. 1, p.508; 
Fontes, t. 5, n. 8815, p. 164. 

188- Sncyclopcdia Britannica 11, (1910), art. Lord Advocate, 
t. 16, p. 998 

189- Esmein, Hlstory of Continental, Criminel Procédure, p.318. 
130* Esmein» ibid. - -



46.... 

Seule des paya d'Europe» l'Angleterre s'était montrée ré-

fraotaire à l'Idée d'une poursuit» d'office; «U» 1» r»st«ra Jus­

qu'à la fin du dix-neuvième siècle. En théorl» c'est le Roi qui 

doit poursuivre les crlm»», mal» «n pratiqua cette initiative 

était laissée aux Individus lésé» par 1» délit. On avait bien 

fait un pas vars 1» pourauit» d'offio» en X879 par "The proacou-

tlon of Offence» Act", mal» cet acte fut révoqué cinq an» plus 

tard, ce n'est qu'en X908 qu» X» Parlement anglais adopta Xa 

poursuite d'offioe, étabXleaant un "public proeecutor" sou» Xa 

Juridiction du Home Off le». Mai» cette institution du "public 

prooooutor" n'empêche pas s*Import» quel oitoyen d'instituer Xe» 

prooédure» criminelles, X» "public proeecutor" ayant toujours Xe 

droit d'Intervenir a'IX Xe Juge à propos (131). 

Lea Etats-Unis et le canada» quoique au!vent Xe droit orimi-

neX anglais, ont jugé opportun d'y déroger en ce qui regarde Xa 

poursuit» d'office. Ce rôle est rempli aux Etats-Unis par l'At* 

tornay-genaral ou par Xe» différents "piatrlot-attomeye" ; au 

Canada» Xa poursuite criminelle est Intentée par Xes avocats ou 

procureur» d» Xa couronne sous Xa direction du ministre de Xa 

Justice (138). 

Koua avons voulu donner un aperçu général sur la poursuite 

d'office dana lea cours aéoullèrea dea différents pays; cala nous 

a akène beaucoup plua loin que le dix-septième siècle ou noua a-

vions laissé 1» procureur ou promoteur fiscal dea cours écoles1-

181* Encyclopédie Britannica 11. Ajy^O).„art. proaeoution In 
England» t. 88, p.455; s«llgfoan-yonnso^sV art. Proaeoution 
dame Encyclopédie of Social sciences» t.l£, p. 548. 

138* Walker, American Law, p. 114; Encyclopédie Britannica 14 
(1989)» art. Proaeoution, t. 18» p. 593. Code fin frnnilfliir 
criminelle»» art. ?? j ; MI- si t 



astiques, il nous faut donc remonter un peu dans l'histoire, 

pour reprendre notre personnage où nous l'avions laissé. . Le sei­

zième sièols, comme nous l'avons vu, voit l'institution du minis­

tère public en plein développement; la coutume s'est répandue peu 

à peu dans les différentes offioialités diocésaines, puis le3 con­

ciles particuliers sont venus sanctionner oette coutume an por­

tant des règlements sur les devoirs «t les obligations du procu­

reur fiscal. Il serait done naturel de s'attendre à trouver une 

législation universelle à son BU jet dans le fameux concile de 

Trente commencé en 1545 et terminé en 1563. D'autant plus que 

le Concile étudia avec soin la queatlon des procès ecclésiasti­

ques; il supprima bon nombre de règles futiles particulièrement 

en ce qui regardait lea appels judiciaires (133), étendit la pro­

oédure "ex informata consolentia" (134): mais nulle part il n'est 

question du promoteur fiscal. L'idée faisait son chemin» mais 

les pères du concile n'ont probablement pas jugé opportun de la 

sanctionner officiellement et de l'imposer à toute l'Eglise. 

Avec le dix-septième siècle, nous verrons le promoteur fis­

cal accroître son champ d'action. L'Eglise se rend compte que 

la répression dea délits n'est paa la seule chose qui importa 

pour la sauvegarde de son bien général; d'autres institutions 

exercent une influence si considérable sur le bon ordre de la 

société ecclésiastique qu'il faut leur donner un défenseur of­

ficiel. Telles sont les causes de canonisation st les causes 

affectant le lien conjugal* Il importe en effet au bien 

133- Roberti, De Processlbus, t. 1, pp. 143B. 
134- Cap. 1» de reform., sess. 14; Coronata, Institutions 

«Turis canonlcl, t. 3, n. 1686, p. 554. 
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général de l 'Eglise que ces procès reçoivent une attention toute 

spéciale, En canonisant un serviteur de Dieu, l 'Eglise non seu­

lement nous donne un modèle à Imiter, mais e l le porte une déci­

sion qui, à cause de sa connection avec le dogme de la communion 

des Saints, est Infai l l ible (135)• L'Esprit Saint a promis son 

assistance à X'Eglise, mais cela ne Xa dispense pas d'agir avec 

prudence* Aussi dès le début du dix-septième siècle voyons-nous 

Intervenir, dans les causes de béatification et de canonisation, 

le défenseur att i tré du bisn public de l 'Eglise, l e procureur 

fiscal* 

Déjà sous Léon X (1513-1581) Benoit XIV note l'Intervention 

d'un promoteur de la foi dans la cause de canonisation de saint 

Laurent Justinien, de même dans la cause de saint Jacques ds Mar-

chia, an 1585, On retrouve le même personnage cité dans les bul­

les de canonisation de saint Raymond et de saint Hyacinthe sous 

Clément VIII (1598-1605), de saint Philippe Mry, de saint Ignace, 

de sainte Thérèse, de saint Thomas de vlllanova, en date de 1609, 

1680, 1681 (136), Cette fonction cependant, avant le décret 

d'Urbain TIII, au témoignage même de Benoit XT7» était ordinaire­

ment confiée à l'avocat f iscal et seulement en vertu d'un mandat 

spécial (137). Ce n'est qu'avec Urbain VIII que la charge de pro­

moteur de l a fol est érigée en permanence, que ce personnage doit 

être cité à l ' instar du procurateur f iscal (138), Mais à cette 

135- Rousseau, O.M.I., Béatification st canonisation—Revue 
de l'Université d'Ottawa, 1 (1931) 833. 

136- Benoît XIY, De Serrorum Dei béatifications et Beatorum 
cenonlzatione, 1* 1, cap. 18» n. 8 , - 9 , Opéra omnia, t . l , 
pp.71s. 

137- Bonoît XTV", op. c i t . , 1, 1, oap. 18, n. 10—Opéra omnia» 
1 1 T » . "72-
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époque la même personne remplit encore les deux fonctions de pro­

curateur fiscal et de promoteur de la foi. Ce n'est qu'avec Clé­

ment XI (1700-1781) qu'elles seront séparées complètement et con­

fiées à des personnes distinctes, à deux avocats oonslstoriaux: 

Prosper Lambertinl, qui devait devenir fameux sous le nom de Be­

noît XIV, étant élu au poste de promoteur de la foi (139). Un 

détail qui marque bien les relations qui existent entre le pro­

moteur de la foi et le procurateur fiscal et prouve à l'évidence 

que la première fonction n'est qu'un dédoublement de la seconde, 

o'est que dans les cas ou la S* C* des Rites doit nommer un sous-

promoteur de la foi pour l'instruction du procès auprès du tri­

bunal diocésain, elle choisira de préférence le promoteur fiscal 

de l'officialité diocésaine pour remplir cette fonction (140). 

A la même époque le prooureur fiscal se voit investi d'un 

autre pouvoir, celui d'intervenir dans les causes matrimoniales 

où le lien conjugal est mis en cause, lorsque les deux parties 

demandent la déclaration de nullité, afin d'éviter toute collu­

sion de leur part. Deux auteurs, Sperelli et de Justls, écrivant 

respectivement en 1666 et en 1726, recommandent l'intervention 

du "fiscalis curiae" dans ces causes matrimoniales; le premier 

va jusqu'à en recommander l'intervention dans les causes de sé­

paration "a thoro" (141). Mais en 1741 Benoît XIV, par sa fa-

Rom., t. 14, n. 491, p. 436; Benoît XIV, op. cit., 1.1, 
cap. 18, n. 10—Opéra omnia, t. 1, p. 73 

139- Benoît XIV, op. cit., 1. 1, cap. 18, n. 10—Opéra omnia, 
t. 1, p. 73. 

140- Benoit XTV, op. cit., 1. 1, oap. 18, n. 14—Opéra omnia, 
t. 1, p. 74. 

141- Sperelli, Decisiones fori ecclesiastici, t. 2, decis.141, 
n. 68; De Justis, De dispensât!onibus matrimoniallbus, 
1. 2. cap. 17, n. 24. 
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meuse constitution "Dei miseratione" faisait passer cette cou­

tume local» à l'état de loi universelle, Imposant sous peine de 

nullité du procès, l'intervention du défenseur du lien matrimo­

nial dana toutes les causes affectant le lien conjugal (148). 

Houe aurons l'occasion de développer un peu plus cette question 

de l'intervention du procureur fiscal dans les causes matrimo­

niales au titre deuxième de oette section historique. 

eu début du dix-huitième siècle nous voyons donc l'office 

du procureur fiscal se dédoubler. Après avoir intervenu en tant 

que procureur fiscal dans quelques causes de canonisation, il 

voit cette fonction confiée à un autre personnage, le promoteur 

de la fol; de même dans les causes matrimoniales, 11 est rempla­

cé par le défenseur du lien matrimonial, cette évolution ira 

encore en se développant. En 1785, au concile de Rome, Benoît 

XIII avait institué le procureur des pauvres, charge qui n'est 

encore qu'un démembrement du ministère public, puisqu'il appar­

tient à l'Eglise de voir à ce que même les pauvres reçoivent l'as­

sistance nécessaire dans les causas qu'ils pourront avoir à sou­

tenir devant le tribunal ecclésiastique. (143). L'idée n'était 

pas nouvelle: déjà en 401 le cinquième conoile de Carthage avait 

demandé que soient délégués des défenseurs des pauvres pour les 

protéger eontre les attaques injustes des riches: 

"Ab imperatoribus universis visum est postulandum propter-

afflietlonem pauperum, quorum molestils sine intermissione 

fatlgatur Ecclesla, ut defensoraa sis adversus notentias 

148- Benoît XIV, Cônat. Dei miseratione, 3 nov., 1741, 
§85-7— Fontes, t. 1, n. 313, p. 697. 

143- conc. Romanum (a* 1785), tit. 8, cap. 3—Collectio 
Laoensis, t. 1, col. 358* 
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divltum cum episcoporutu provision© delegentur" (144). 

• * En 1748, Benoît XIV, par la constitution "Si datam", ins­

tituait la rôle de défenseur des profassions religieuse; ce n'é­

tait encore qu'une extension du défenseur du lian conjugal. Le 

Code ayant aboli le procès en nullité de la profession religieu-

ss, la charge de défenseur de la profession se trouve abolie par 

le fait même. De même on chercherait en vain dans la Code la 

charge de procureur des pauvres; on y a suppléé par le patro­

nage gratuit (145). seule demeura la charge de défenseur du 

lien d'ordination, charge qui est remplie actuellement par le 

défenseur du lien matrimonial (146). 

Le promoteur de la justice ou, comme on l'appelait encore 

à ce temps, le promoteur ou procureur fiscal, existe dans presque 

tous les diocèses, au dix-huitième siècle. Benoît XIII, par son 

Chyrographe du 18 juin 1784, l'a institué dans la diocèse et la 

province de Rome (147). Mais aucune loi générale n'est encore 

venue en prescrire l'institution ou en déterminerfpar ses'let­

tres de nominations, par les ooutumes locales et les différents 

conciles provinciaux (148). Des lois générales ont traité du 

promoteur de la foi, du défenseur du lien matrimonial et du lien 

144- C anoxie s Ecoles iae Afrioanae, can. 7»—Earduinus, Aeta 
Cooiliorura, t. 1, col. 903. 

145- Benoît XIV, Const. si datam, 4 mars 1748, §11—Fontes, 
t. S, n. 385, p. 136; Robsrti, De Processibus, t. 1, p. 
193, note &. 

146- Can. 1586. 
147- Bcnedîcto XIII Chirographum, 18 lui., 1784, Appendlx Xiv 

ad Conc. Romanum a. 1785—Collectio Lacansis, t* 1, col. 
433; Hoval, De Processibus, t. 1, n. 140, p. 79; Wernz-
Vidal, De Processibus, n. 118, p. 99. 

148- Lega, De Judieiis CivilibUs (éd. 1896), p. 174, note 1; 
(ad. 1905), p. 147, note 1. 
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de profession religieuse, mais aucune loi générale n'est encore 

venue sanctionner la coutume d'avoir dans chaque officiante un 

promoteur de la justice chargé de la défense générale des inté­

rêts de l'Eglise. Oette coutume est cependant devenue si univer­

selle qu'une cause criminslls sans procureur fiscal serait consi­

dérée comme nulle: 

"Est adeo necessarium in orlminalibus, ut oitetur in omnibus 

actls, quae fiunt contra Reum,Fiscalis Curiae, ut si feratur 

sentent!a contra reum, ipso non citato, 3entent!a srit nulla" 
(149) 

Au contentieux, cependant, la coutume ne semble pas aussi 

rigide, même lorsque le bien général de l'Eglise peut être en eau* 

se. Sans doute on pourra trouver des cas où le procureur fiscal 

est Intervenu même dans des causes oontentieuses, mais son inter­

vention n'est ordinairement pas requise pour la validité du pro-

oès (150)• On lui reconnaît le droit de revendiquer devant le 

tribunal civil le droit qu'à le tribunal eoelésiastiqua de Juger 

des affaires ecclésiastiques et des causes des clercs (151). 

A la fin du dix-huitième siècls 

"les Promoteurs sont dans les Officialités ce que sont les 

gens du Roi dans les tribunaux séculiers, et les Procureurs 

fiscaux dans les Justices des Seigneurs: c'est à eux à veil­

ler à ce que l'ordre soit observé dans les tribunaux écolesi* 

astiques, à faire informer d'office contra 163 olercs délin­

quants, et à maintenir les droits, Xes libertés et Xes immu­

nités de l'EgXiss"(l58). 

X49* Pcllsgrinue, praxis Vicariorum, P. 4, seot. X, n. 80. 
X50- On pourra trouver plusieurs cas rapportés par Clynn dans 

son ouvrage, The Promoter of Justice, pp.47ss. 
151- Olynn, op. cit., p. 49 
158- De Héricourt, Les lois ecclésiastiques de France, E, II, 

XXXVI* 
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A la fin du dix-huitième siècle, pendant la révolution, la 

France chercha à imiter la procédure criminelle en usage en An­

gleterre. On recommanda le procès par jurés, le ministère pu­

blic fut aboli comme un abus aux libertés du peuple (153) pour 

être rétabli de nouveau sur ses anciennes bases par la loi du 

7 pluviôse an IX (154). Dans lss cours ecclésiastiques, cepen­

dant, la fonction à a promoteur continue à se développer: on le 

fait intervenir dans les causes de doctrine et de morale. Le 

second concile provincial da Quito (Equateur), tenu en 1869, 

pourvoit à l'organisation d'une congrégation diocésaine "pour 

la foi et les moeurs". Le promoteur fiscal devait en être un 

"des principaux personnages; c'est à lui que revient le devoir 

de dénoncer à l'évêque les livres pernicieux pour la foi ou 

les moeurs (155). 

Enfin le 11 juin 1880 la S. C. des Eveques et Réguliers 

publia une instruction déterminant un genre de procédure sommaire 

dans las procès criminels contra les clercs (156). L'article 

XIII détermine que chèque curie doit avoir un promoteur fiscal 

pour la sauvegarde de la justice et de la loi: "Ogni Quria è 

d'uopo che abbia il suo Procuratore flsoala nell'Interesse dél­

ia giudizia e dalla lege". Cette instruction, quoique rédigée 

en italien at adressée particulièrement aux Evêques d'Italie, 

153- Esmein, History of Continental Criminel Procédure, 
p. 408; Hélie, Traité de l'Instruction oriminelle, t.l, 
p. 583. 

154- Esmein, op. cit., p. 437; Hélie, op. cit., t.l, p.538. 
155- Conc. Prov. Quitense II (a. 1869), Dec. 2, n. 5—Coll. 

Lacensis t. 6, col. 433. 
156- Inst. S. C. El. et RR., 11 Iun., 1881—ABS, 13 (1880) 

385; Fontes, t. 4, n. 8005, p. 1088. 
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set de s» nature unlveraelle et fut acceptée de fait par preaque 

toutes lea curie» diocésaines. Le texte du préambule, en effet, 

est explicitet "Utgue hlno Justitla Incolumls servstur Inde ve-

ro processus ad canonum pra»»orlptum ab omnibus fiant, aequen-

tes praestltult normes ab omnibus curlis servandus" (157). Par 

reecript du 14 Janvier 1888 1» même Instruction fut étendue s 

toute» les curies de France (158), In 1883 la S. C* da la Pro­

pagande, par la constitution "Cum ma&aoperc" appliquait aux B-

tata-Unls d'Amérique l'instruction de 1880 avec quelques addi­

tions, abrogeant par le fait même l'instruction donnés par cette 

même Congrégation le 80 Juillet 1878, à moins que dans certains 

diocèses on ne soit pas en mesure d'organiser une ourle complète 

avec tous ses fonctionnaires, dans quel cas on s'en tiendra à 

l'instruction de 1878, procédant par voie d'enquête devant la 

Commission d'investigation (159). Le troisième concile plénier 

de Baltimore, tenu en 1884, Incorpora dans ses décrets lea rè­

gle» prooessuellea déterminées par l'Instruction "Cum magnopere" 

d» l'année précédente (160). Le premier ooncllc plénier da Qué­

bec» en 1909» adoptait la même procédure pour le Canada: 

"Uni Curlae oonstltutae eunt» adamusslm observetur Instruc­

tio "Cum magnopere". Ubl vero nondum Instltul possunt» at-

157* Inst. S. C. EE. etRR.» XX lun.» 1880—ibid.; Lega» De 
Judiolis eriminalibus (éd. 1901)» p. 147» sn note. 

158* Lega» ibid. 
159* Inst. S. C. de Prop. Fide» Cum magnopere» a. 1883» art. 

12—Collectanea s. C, de Prop, Fide (éd. 1893), n.78» 
p. 37; Inst. S. C. de Prop, Fide, 80 lui., 1878—Colleo-
tanea (éd. 1893)» n. 76, p. 34; Lega, De Judioiis erimi­
nalibus, («d, 1901}» p, 147» «n note; Smith» Elément of 
Eoeleslastloal Law» t. 8» pp. VII. VIII. 

160* The Third planary counell of Baltimore (a. 1884)» Aeta 
«t Décréta, n. 301. 
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tondatur ad ea quae In n. 18 e jus dam Instruotlonls dloun* 

tur, et observetur Instruction anal 1878" (161) 

Est-ce à dire que désormais l'office de promoteur da la jus* 

tloe est absolument nécessaire dans toutes les curies diocésai­

nes? Pas encore. L'Instruction da 1880, en effet, "non est 

stricte praeceptiya, sed àirejstiva" (168). 

"Acte codicem absoluta quaedam obligatlo Hpiaoopî in omni­

bus causis eocleslastlola slve orimlnalibus sive contentlo-

si» adhlbendl promotorem justitiae quaoumque forma proceda-

tur neque ex soripto jure commun! necue ex unlvorsall quo-

dam Jure oonsuetudlnario deduoi poterat" (163). 

Mais on avait l'habitude de e'informer des raisons pour les­

quelles une ourle diocésaine n'avait pas de promoteur (164). 

Il faudra attendre Jusqu'au Code pour avoir enfin une loi 

générale Imposant à l'Egllae entière l'office du promoteur de la 

Justice. Le Canon 1886 détermine que dans chaque diocèse doit 

être constitué un promoteur de la justice pour toutes les causes 

criminelles et pour les causes contention*»* lorsque, au jugement 

de l'Ordinaire le bien publie peut être mis en péril. Dans les 

causes criminelles, en effet, l'Intervention du promoteur est 

toujours nécessaire; c'est lui qui jouit du monopole de l'accu­

sation orlmlnelle. Le Code supprime donc la procédure par vole 

d'accusation privée. Quoique tombée en désuétude depuis long­

temps, ce mode de procédure n'avait Jamais été abrogé avant le 

161- Premier Conolle plénier de Québec (a. 1909), Aeta et 
Décréta, n. 660. 

168- Lega, De Judioiis orlmlnallbus (éd. 1901), p.146, note 1. 
163- wemz-Vidal, De Processibus, n. 114, p. 100, note 73. 
164- Ferraris, Institutiones, t. 8, n. 761; cf. wernz-Vidal, 



56,• •, 

Code. Les particuliers conservent encore le droit de dénoncer 

les coupables, mais c'est au promoteur qu'est réservée l'accu­

sation formelle (165). 

Cela ne veut pas dire que le Promoteur juge lui-même de 

l'opportunité d'une notion criminelle, ce jugement est réservé 

à l'Ordinaire (166). si, tout bien pesé, l'Ordinaire juge qu'il 

y a lieu à une action criminelle, il remet les actes de l'enquê­

te au promoteur de la justice qui, alors, introduit son action 

auprès du juge (167); avant cela il ne peut rien faire. D'où 

l'on peut conclure que, si, eous le nouveau Code, l'exercice 

de l'aotion criminelle appartient au promoteur, il ne peut l'ex­

ercer si os n'est sous la conduits et l'autorité de l'Ordinaire 

(168). 

Au contentieux l'intervention du promoteur de la justice 

n'est pas toujours nécessaire, mais seulement lorsque le bien 

public de l'Eglise psut être mis en péril, et cela, selon le 

jugement de l'Ordinaire (169). Cette question de l'interven­

tion du promoteur de la justice dans les différentes causes 

traitées devant la tribunal ecclésiastique sera étudiée plus 

tard au cours de oet ouvrage d'une façon plus détaillée* 

165- can. 1934; 1939. 
166- Can. 1946. 
167- Can. 1955. 
168- Robertl, De Processibus, t. 1, n. 188, p. 197. 
169- Can. 1566. 
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Comme on a pu s'en rendre compte par oette étude histori­

que, 1» promoteur de la justice» Institué officiellement dans 

toute l'Eglise» par le code de droit canonique, existait de fait 

depuis longtemps dans l'Eglise, constituant un des principaux 

personnages du ministère public (avec Xe défenseur du lien et le 

promoteur de la fol)» on en trouve déjà des traces dans le droit 

romain impérial. Découlant en partie des ancien» r*qua»»tore» 

parioldil". 11 eut pour ancêtres les témoins synodaux, ceux-ci 

étant venus à tomber en désuétude, la prooédure "per modum ln-

qulsltlonls ex offiolo" vulgarisée par Innocent III donna nais­

sance aux "promovestes lnqulsitlonsm". se développant d'une ma­

nière parallèle à l'institution des "Cens du Roi" dans le droit 

civil français» les promoteurs fiscaux furent établis d'abord 

dans le» curies diocésaines françaises. De France le promoteur 

passa dans las autres pays jusqu'à ce qu'il fut Imposé d» fait 

par l'Instruction d» la s* C, da» EE. et RR. en 1880, Enfin le 

Code l'imposa de droit à l'Sgllse entière. 

Telle est» en résumé, l'évolution historique de oette Ins­

titution canonique dont l'histoire "tanebrlg obvolvitur remotl-

orls antiquitatla" (170). 

170- Lega, De Advocato seu Proouratore Fisoall—AE» 5 
(1897) 138. 
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Titre second: Le promoteur de la Justice dans les 
causes matrimoniales: 

L'évolutios hlstoriqus de l ' i s tervest ios du promoteur de 1» 

justice dana les causes matrimoniales pourrait ae divlssr es qua­

tre périodes: avast Benoit xiv, de Besolt XIV à la f ia du dlx-

seuvlème s ièc le , de là à la publication du Code, depuis le Code, 

XX se saurait être question de l ' i s tervest ios du promoteur 

dans les causes matrimoniales avast les quinzième ou seizième 

s ièc les , puisque ce s 'est qu'à cette époque que l ' ins t l tut ios du 

promoteur commence à se répandre dans lea curies diocésaines. 

A ce moment le promoteur s'agit que dans les causes criminelles; 

11 poursuit devant le tribunal ecclésiastique ceux qui se sost 

resdus coupables de dél i ts , surtout l e s eceléslastiques; 11 a'est 

pas encore questles pour lui de défendre le blés publie général 

de l 'Egl ise , peu à peu, cependant, son rôle s 'élargit . Comme 

sous l'avons vu plus haut (171), dès le début du seizième s ièc le , 

os peut retrouver des cas Isolés ou le promoteur fiscal Inter­

vient dans les causes de canonlsatios. Mais au coure du dix-sept­

ième siècle une autre fonetlos lui sera confiée, celle d'interve­

nir dana les causes matrimoniales. Sans doute la pratique n'est-

e l le pas encore très répandue, mais deux auteurs au moins sous 

apportest le témoignage que dans les causes matrimoniale a, lors­

que les deux conjoints demandant la déclaration de null ité de 

leur mariage, le promoteur f iscal doit intervenir. Ces deux au-

. I J I ir i y.'jnilH"1 " 

171- cf. supra, t i t . 1, chap. 4, p.4* 
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taure, Sperelli et Vlsoentlus de Justls, écrivaient respecti­

vement en 1666 et en 1786. Voici ce qu'ils écrivent à ce su-

Jet: 

"... cum uterque (conjux) oonsentiat dissolution! matri-

monil, citandus erat fiacus Curiae Eplseopalis, qui sta­

rs débet pro matrimonio ad collualones, et fraudes evl-

tandaa" (178). 

De Justls n'en est paa moins explicite: 

"In oaeu quo eonjuges conoordlter pro dissolutions matri-

monii atsat, débet cltari Promotor Flseall» Curiae Spia-

oopalls" (173), 

Os sa peut probablement pas conclure de ces deux auteurs que 

la coutume fut répandue à cette époque dana toutes les curies 

diocésaines; mais ils s'es indiquent pas moins que la coutume 

commence à se répandre. Elle alla probablement en progressant 

Jusqu'au Jour ou Benoit XIV, démembrent l'office du procureur 

fiaeal» donna un défenseur officiel au lies matrimonial. 

Juaqu'à Benoît XIV, en effet, si le promoteur fiscal in­

tervint dana les causes matrimoniales, ce ne fut que par excep­

tion, dans des cas particuliers et en vertu de son devoir de 

veiller au bien public. Mais l'émlsest canoslste que fut Be­

noit XIV vit oombies il Importait, pour le bos ordre de la so­

ciété esoléslaatlque aussi blés que civile, que la coutume, 

178- Sperelli, Deelsiones Fori Eccleaiastici, t.8, deo.141, 
no• 168. 

173* Ds Justls, De dispenaationibus matrimosiallbus, oap.17, 
so, 84. 
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qui déjà avait commenoé à se répandre, soit sanctionnée par une 

loi générale. Mais considérant que le promoteur fiscal avait 

déjà suffisamment de quoi s'occuper, il démembra son office et 

institua le défenseur officiel du lien oonjugal. Ce personnage 

devrait s'opposer de tout son pouvoir à la déclaration de nul­

lité du lien matrimonial. C'est là sa seule fonction, le seul 

part! qu'il puisse prendre dans uns cause matrimoniale. Son 

intervention sera désormais requise sous peine de nullité du 

procès, ses pouvoirs seront très étendus: 11 devra assister à 

l'examen dea témoins, défendre la validité du mariage oralement 

et par écrit, demander tout oe qu'il jugera nécessaire pour le 

maintien du lien conjugal.. Au oas ou une première sentence dé­

clarerait le mariage Invalide, si personne ne se présente pour 

interjeter l'appel au tribunal supérieur, il devra le faire 

d'office. Le défenseur du lien devra intervenir non seulement 

si les deux conjoints demandant la déclaration de nullité, comme 

le voulaient Sperelli et De Justls, mais même ai une seule par­

tie le demande alors que l'autre s'y oppose. Dans oe oas le dé­

fenseur du lien se reliera à la partie défenderesse; il sera par­

tie jointe (174). 

Cette nouvelle législation devait laisser dans l'ombre le 

promoteur fiscal pour oe qui regarde les causes matrimoniales. 

Pendant le siècle qui suit la constitution "Psi miseratione" 

on ne trouve à peu près aucune référence au promoteur flsoal 

pour oc qui regarde les causes matrimoniales, on trouvo bien 

174- Benoît XIV, Const. Dei miseratione, 3 nov., 1741, §5-9— 
Fontes, t. 1, n. 318, pp. 697s. 
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vers la fin du dix-neuvième siècle des auteurs qui parlent du 

promoteur fiaoal dans las causes aatrlmonlales, mais Ils n'ont 

en vue, la plupart du temps, que le défenseur du lien (175). 

Vers cette époque cependant on recommence à trouver un pro­

moteur fiscal différent du défenseur du lien. Le bien public, 

en effet, 1amande que le lien conjugal soit protégé contra les 

personnes sanc scrupule sosayanfc d*ôffitOi.*vîuer de l'autorité ju­

diciaire ecclésiastique une sentence ae nullité, Oette fonction, 

nous l'avons dit, ect confiêo au dérenaour du lien. Mais le bien 

public peut parfois demondsr qu'un Mariage nul soit déclaré tel 

afin de mettre fin à un fce&ndtàle. cr il peut arriver que dans 

un pareil cas 1er, parti et. ne veulent ou ne puissent point porter 

leur Cfcuee * la connaiotance du juge ecclésiastique. Le ûéfen-

ssur du lien ne peut pas se porter accusateur d'un tel mariage: 

sa fonction, en effet, consista non pae l demander la déclara­

tion de nullité, maïs à l'empêcher, <îui clone, sinon le promo­

teur de la justice, pourra se porter sooueateur dan» un p&reil 

oas? 

Avant de traiter da l'intervention du prc&oteur de la Jus­

tice comme accusateur d'un mariage nul, il nous faut remonter 

us peu dans l'histoire du droit canonique pour y découvrir qui 

a la droit do so porter accusateur dans las causas matrimoniales. 

Si l'on veut remonter jusqu'à Oratleu en peut trouver une fausse 

décrétai» attribuée au Papa saint Fabien (838-830) décidant que 

l'accusation de consanguinité appartient aux proches des oonjoints 

175- Lega, De Judiolis Civllibus (éd. 1896), n.137, p. 174, 
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ou, à leur défaut, "antiquioribus et veraoiorlbus" (176). Les 

Décrétales de Grégoire IX apportent de plus amples détails. Une 

décrétale d'Alexandre T U (1159-1181) semble admettre n'importe 

qui comme accusateur d'un mariage nul en vertu d'un empêchement 

de consanguinité: "Si qui autem apparuerint, qui matrlmonium 

Ipsum légitime velint et possint impetere, causam audias, et 

fine deblto décidas". Lu même décrétale va encore plus loin: 

elle permet à l'évêque de déclarer la nullité "ox officio" si 

l'empêchement est notoire et si aucun accusateur ne se présen/r 

te: "non apparantibus accusâtoribus, et parentela manifesta seu 

publica exsistenta...tui offioil interest, uatrimonla illa adM-

bita gravitate dissolvera..." (177). Ce que les auteurs ont en­

tendus mêma des autres erap acharnante dîrrlaontc (173). Conamen-

tant la titre XVIII du quatrième livra des Dôcrétalcs, las au­

teurs examinent ordinairenant las différants cas d'empêchements 

selon lesquels les époux seuls ou 1er autres pouvant sa porter 

accusateurs d'un mariage nul. 

Dans las cas d'impuissance,,seuls las époux ont droit de 

porter leu*» cause devant le tribunal ecclésiastique oar il leur 

est toujours loisible de vivre ensemble coiiime frère et soeur. 

Il en est de même pour les empêchements auxquels les époux eux-

mêmes peuvent remédier, comme la crainte grave, la condition non 

réalisée, l'erreur sur la personne. Il est toujours loisible, en 

effet, aux époux de renouveler leur consentement, de renoncer à 

176- c. 1, C. XXXV, q. 6. 
177- c, 3, X, IV, 19. 
178- Barbosa, Collectanea Doctorum...in Jus pontlficlum uni­

versum, 1. 4, tit. 19, cap. Porro, n. 1; Reiffenstuel, 
jus Canon, Univ., 1. 4, tit. 19, gl, n. 19. 
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la eondltlon pesé» (179) • Mais dan» 1» cas d'empêchements aux­

quels les époux ne peuvent renoncer» comme le défaut de forme» 

la profession religieuse, tous, étrangers comme parents, tout 

comme les époux «ux-mêmes, peuvent se porter accusateurs (180), 

On refusa cependant ce droit à oeux qui, connaissant l'empêche­

ment au moment dea publication», ne l'ont pas dénoncé à l'auto­

rité compétente, à oeux qui sa recherchent qu'un profit p«r»on-

nol dans l'accusation (181), 

Cette législation sera reprise à pau près dans les même» 

terme» par 1' "instructio Austrlaoa" (188), par l'Instruction 

du Saint Offie» aux ivêques d»s Rites orientaux (183)• Nous 

retrouverons ces deux Instruction» en exposant les différents 

oas prévue par les oanonlstes de la fin du dix-neuvième et du 

début du vingtième siècle. 

Les oanonlstes de la fin du dix-neuvième siècle distin­

guent ordinairement deux cas; celui où le droit d'accusation 

appartient aux seul» époux «t celui où ce droit appartient à 

n'Importa qui, AUX époux et à aux seuls appartient le droit 

de réclamer ensemble ou individuellement la déclaration de 

nullité pour Impuissance tant absolu» que relative à moins que 

l'impuissance n» soit notolr», auquel cae le droit d'accusation 

appartient à tout catholique; le tribunal pourrait même procéder 

179- Relffenstuel, op. cit., 1. 4, tit. 18» nn, 3» 4» 6. 
180- Relffenstuel, op. cit.» 1, 4, tit, 18» n. 7. 
181- Beiffenstusl» op. cit., 1. 4» tit. 18» xm, 10» 9; 

oc. 5» 4. X» IV» 18, 
188- Instructio Auotriaoa (Card. Rausoher), 4 mal» 1855— 

Collée. Laoanslsjt. 3, col, 1886«a; AJF, 8 (1837) col. 
8813s»s Billuart, Summa Sancti thème»» t. 9» app. 31» 
pb. 164»», 

183- Inst, S, Off, ad B2. 2®, Orientaliua, 80 lus.» 1883— 
Fonte», t, 4, n. 1076, p. 395. 
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"»x officio" (184), Smith, oepesdant, fait une distinction: il 

n» oonoède le droit d'accusation qu'à l'époux à qui l'impulssan 

c» de l'autre était inconnue au moment du mariage (185). Dans 

le oas d'erreur, de force ou de crainte, le droit d'accusation 

n'appartient qu'à l'époux innocent qui u été induit en erreur, 

qui a été victime de la violence bu de la crainte, à moins que 

l'erreur une fois découverte ou la crainte étant disparue, la 

partie n'ait volontairement et sciemment rendu le devoir conju­

gal ou librement et pacifiquement continué la oohabitation pen­

dant six mois (186). Certains auteurs, au lieu de procéder par 

énumération comme nous venons de la faire distinguaient entre 

las empêchements "juris publicl" et las empêchements "Jurls 

prlvatl". 

On entendait par empêchements "jurls prlvatl" ceux que 

l'Eglise avait Institués pour le bien et le bénéfice des époux 

eux-mêmes. In conséquence ils pouvaient être supprimés par le 

consentement des époux. D'où personne autre que les époux eux-

mêmes n'avaient le droit de demander la déclaration de nullité 

d'un mariage contracté avec un empêchement "Juris prlvatl". 

Tels étaient l'erreur, la violence et la crainte, l'esclavage, 

184- Inst. Austrlaoa (Card. Rausoher). §118—AJP, 8 (1857) 
col. 8589; Billuart, Summa Sanotl Thomas, t. 9, app.31, 
p. 174; Bassibsy, Procédure matrimoniale générale, 
n. 178, p. 118; Lega» De Judiciis Oriminalibus (ad.1901), 
n. 458, p. 481. 

185- Smith, The Marriage Process, n. 410. 8°, pp. 190s 
186- Inst. Austriaca, 1116—AJP, 8 (1857) col. 8589; Billuart, 

Summa Sancti Thomae, t.9, app. 51, p. 173; Inst. S. Off. 
ad SE. RE* Orientalium, 80 Iun., 1883, tit. 6, art. 3, 
836—Fontes, t. 4, n. 1076, p. 403; Bassibey, Prooédure 
matrimoniale générale, nn.175, 175, pp.180, 183; Lega, 
De judiciis Oriminalibus, (éd. 1901), n.453, p. 481; 
Smith, The Marriage Process, n. 410, 8°, p. 190. 
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l'impuisaano». Les empêohament» "Jurl» publlol". au oontraire, 

ont pour prlnoipal motif 1» bien public d» la aoolété. En cessé-

quenoe, non seulement lea époux, mai a toute personne peut accu­

ser un mariage nul en vertu d'us empêchement "publie! Jurl»", 

puisque 1» déclaration de nullité dans oe cas est affaira d'In­

térêt public. Tels étalant l'âge» le lien» les ordre» sacrés» 

las voeux solennels, la disparité d» culte» la consanguinité» 

l'affinité» la parenté aplrltuelle ou légale» le orlme» le rapt» 

la clandestinité (187)• Mal» même dan» 1» cas d'empêchements 

"public! Jurl»" la» époux ne souvent aooueer leur mariage s'lia 

ont été la oause de l'empêchement ou ai, au moment de la célé­

bration du mariage, ils en connaissent l'exiatanoe (188). 

Enfin» dans tous les cas où le droit d'accusation n'est paa 

expressément réservé aux époux» le tribunal doit procéder d'of­

fice aolt à la suit» d'un» dénonciation, d'un» enquête général»» 

ou» 1» nullité du mariage étant devenue notoire (189)• Dana ce 

oas la juge peut ordonner un proeàa mixte» c'eat-à-dlre un» ac­

cusation précédé» d'un» enquêta spéciale, Mais alors le juge 

ne devrait paa agir lui-même comme partie demanderesse afin de 

ae paa remplir à la fols lea deux fonction* de "Judex" et 

187- Smith» op. elt**lsnj»lC8»< 105» pp. 60a.; Doheny, Canoni­
oel Procedur» In Matrimonial cas»»» pp.78a. 

186- Smith» op. cit.» sn. 418»»» pp. 193»». 
189- inst. Auetrlaoa (Card. Kauaohsr). gl88—AJF» 8 (1837) 

col. 8530; Billuart» &wma flancti Thomas, t.9, app.31, 
p. 174; Smith, op, oit.» n, 418» p. 195; Lega» D» Judi­
ciis Oriminalibus (éd. 1901)» a. 469» p. 495; Baasibsy, 
Procédure matrimonial» générale» nn, 187s.» pp, 189». 

L«a examples d'accusation d*offle» «ont cependant 
trè» rares, Basalbcy n'en a relavé que trois dans 1» 
The»«uru» R»solutlonum 8, C, Sanetl Concllli: un» «n 
data d» 1770 à garage»»»» un» autre en 1879 à Bletti» 
enfin une troisième a Vintlmille «n 1885. Cf. op. oit,» 
n. 191, p* 181, 
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d' "aetor". il devrait alora déléguer le promoteur flaoal pour 

faire l'enquête et intenter l'action. Un autre promoteur fla­

oal» 1» défenseur du lion» prendrait parti» pour la validité du 

lion conjugal (190). 

Comme en le volt par la pratique en cours quelque» années 

avant le Code» lo promoteur de la Justioe reprend sa place dan» 

lea causes matrimoniales, «t oela, non seulement en tant que dé­

fenseur du lion» mal» en tant que promoteur proprement dit. On 

revenait à la pratique en usage en France au temps d» Louis XTV, 

Dana une déclaration datée du 85 juin 1697, en effet, Louis XTV 

affirmait que le promoteur peut accuser un marlag» oland»»tin 

(nul parce que non contracté devant le curé propre)» après «n 

•voir obtenu la permisaion expreaee de l'évêque» al personne ne 

se présente pour Introduire la prooédure nécessaire (191), 

Le Code devait confirmer oette coutume en permettant au pro­

moteur d*introduira une action en nullité de mariage dans les 

cas d'empêchement "natura eu» publies" (198). L'instruction de 

la 8, C, des Sacrement» du 18 août 1938 viendra à son tour éelal-

oir lea points reatéa obsours par le texte du Code et déterminer 

les cas où le promoteur de la justioe devra Intervenir pour ac-

ouaer un mariage nul (193). C'est ce que noua verrons dans la 

deuxième partie de ce travail. 

190- Lega, Do Judioii» Crlmlsallbu» (ad. 1901)» n. 489» pp. 
498s.{ Smith» op. oit,» n. 419» p. 195; Bassibey, op. 
oit.» n. 187» p. 189. 

191- Déclaration de Loule XIV, 85 juin, 1697—Durand de Mall-
lane» art. Clandestinité, dans Dictionnaire de droit cano­
nique, t. 1» p. 303; Gibert, Institution» ecclésiastique» 
Ot bénéfiolales, t. 1» tit. 30» p. 143. 

198- Can, 1971» §1, n. 8. 
193- Inatr. S, C, d» disciplina Sacramentorum, 15 août, 1936— 

AAS, 88 (1936) 313-361. 
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Pour résumer l'histoire d» l'intervention du promoteur de 

la Juatioo dans les cens»» matrimoniales rappelons que vers la 

fin du dix-septième siècle et au début du dix-huitième, le pro­

moteur intervenait lorsque 1»« deux conjoint» demandaient un» 

déclaration d» nullité. Avec Benoît XTV» la charge du procureur 

flocal eat démembrée; l'obligation de défendre le lien conjugal 

est aonflée à un personnage spécial qui devra intervenir chaquo 

fol» qu» le lien matrimonial eat en eau»», qu» les deux conjoint» 

ou un seul «n demandant la déclaration d» nullité. D» 1741 à la 

fin du dix-neuvième eièole 1» promoteur de la juatice en tant 

qu» tel reate dans l'ombre, on 1» voit alora réapparaître dans 

les causée intentées d'office» mais il n'est paa encore un per­

sonnage nécessaire, le Juge pouvant agir par lui-même ou délé­

guer un autre que le promoteur pour intenter l'action d'office, 

Enfin le Gode en fait un personnage nécessaire dans certaine oas 

que noua aurons à étudier plua tard, La législation nouvelle 

remet en lumière ce personnage laissé dans l'ombre pendant plu» 

d'un »lècle pour e» qui regarda les oauses matrimonial»», La 

jurisprudence dea Congrégation» romaines et l'instruction d» 

1936 n» feront qu'amplifier 1» rôle du promoteur de la Justice 

dana 1»» oauaes matrimonial»». 
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DBUXIEMB S80TI0N 

Notions Juridiques 

Ti t re 1er: Notion nominale 

Avant l e Code, comme nous avona pu nous en rendre compte 

su cour» de l a sect ion précédente, l ' exp re s s ion la plua cou-

tante pour désigner l e personnage que l ' o n appel le aujour­

d ' h u i " promoteur de l a Jus t i ce" é t a i t ce l l e de "procureur" ou 

encore de "promoteur f i s c a l " . Quoique d 'o r ig ine d i f fé ren tes , 

ces deux express ions , s i on en analyse le sans étymologique, 

s ' é q u i v a l e s t . 

Les Latins entendaient par f i s c , f i sous . une sor te de mal­

le en jonc t r e s sé qui se rva i t à l ' o r i g i n e à renfermer l e s som­

mes monnayées, déposées dans l e t r é so r public ( 1 ) . Le conte­

nant e t l e contenu furent b ien tô t p r i s l ' u n pour l ' a u t r e e t 

l ' o s en v in t naturellement à confondre l ' aerar ium publlcum e t 
l e f i a c u s . Le langage juridique v in t encore a l t é r e r ce sens 

p r i m i t i f e t os employa ce terme pro to to el iquo c o l l e c t i v e 

Seu Univers! ta te rerum, peouniaruiû e t jurium ad Bempublicam 

spectantium. i t a u t , quod In pr lvato e s t patrimonium. i l l u d in 

Bepubllca e s t Fi seus ( 8 ) . Mais comme ce t t e personne f i c t i v e , 

noua d i r ions au jourd 'hu i : oe t te personne morale non co l l ég ia l e 

(Can. 99), se pouvait par elle-même défendre ses d ro i t s e s j u s ­

t i c e , n i répondre l o r s q u ' e l l e é t a i t c i t ée en jugement, ilUTal-

1- Leuranius, Forum eoclealaoticum, 1 . 2, t i t . 86, q. 890, 
n 7 

8- Leuresius, op, c i t . , 1 . 3 , t i t . 81 , q. 460, n . 1. 
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l u t cons t i tue r quelqu'un qui , d 'o f f ice , revendiquât cae d ro i t s 

f iscaux e t répondit pour e l l e l o r s q u ' e l l e s e r a i t appelée à r é ­

pondre à une accusat ion. C'est ce t te personne que l ' on appe­

l a i t : procurator f i s c a l i s (3 ) . 

On procureur (pro-curator) e s t une personne qui ag i t ou 

répond à la place d'une a u t r e . Semalzgrweber le dé f in i t : 

Qui a domino, rébus suis auparesse par seIpsum non va lan te , 

vel non volente , c o n s t l t u i t u r , ut ips ius absent is negot la , 

unum vel p lura , eut etiaœ universi tétem, in , aut extra Ju-

diciuai, v«i utroMque expedlanda, perfleiendaque adminis­

t r â t ( 4 ) . 

Comme son nom l ' i nd ique , i l doi t prendre soin (curare) dea 

biene de son c l i e n t . Comme le tu teur , le procureur exerce en 

quelque sort© une double fonction: l 'une que l ' on pourrai t ap­

peler passive, e t qui consiste h défendre les biena d© la per­

sonne q u ' i l r ep ré se r t e , comme le tuteur es t chargé de défendra 

les biens de son pup i l l e ; l ' a u t r e que l 'on pourra i t appeler ac­

t i v e , e t qui consis te à développer, è améliorer, è fa i re fruc-

les biens de aon mandant, comme le tuteur doit s ' e f forcer d 'a ­

méliorer ceux de son p u p i l l e . C'est oe qu 'avai t en vue l ' I n s ­

t ruc t ion de 1860 l o r s q u ' e l l e demandait que aol t In s t i t ué dans 

chaque cur ie diocésaine un procureur f i s ca l pro j u s t i t i a e e t 

l eg l s tu t e l a (5 ) . Parce que le mineur, l ' i n t e r d i t ne peuvent 

5- Bouix, De Jud i c i i s e o e l e s i a a t i c i s , t . 1, p . 470. 
4- Sehamlzgrueber, Jus eccleslastloum universum, 1. 1, p . 5, 

t i t . 38, Si , n . 1. 
5- I n s t r u c t i o S.C. BE. e t RR., 11 lun . , 1880, a r t . 13—ASS, 

15 (188) 387. 
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par eux-mêmes voi r à l a bonne adminis t ra t ion de leurs b iens , 

os leur donne un tu teur , un curateur qui d 'o f f ice l e s r ep ré ­

sen te ron t . Ains i , l e prooureur f i s c a l , couim© son nom l ' i n d i ­

que, sera le gardien , le représentan t , le défenseur, le tu ­

t eur ©n quelque s o r t e , de le personne morale qu 'es t l e F i s c . 

On trouva aussi chez l e s auteurs d'avant le Code la déno­

mination "promoteur f i s c a l " pour désigner le même personnage 

( 6 ) . Quoique l ' o r i g i n e étymologique s o i t d l f fé ronte , le sans 

e s t le même. Comme son nom l ' i n d i q u e , le promoteur doit pro­

mouvoir (promovere), pousser de l ' avan t l e s i n t é r ê t s du F i s c . 

Afin de promouvoir cependant, i l faut d'abord conserver lea 

pos i t ions acquises . Nous retrouvons donc dans le not promo­

t eu r , comme dans le mot procureur la double idée de conserva­

t ion e t d'avancement. Le promoteur sera donc un personnage 

chargé d'abord de conserver l e s biens du f i s c , puis de l e s 

f a i r e f r u c t i f i e r , de le& promouvoir. L'expreesion promoteur 

i n s i s t e d'avantage sur le rfcle a c t i f de notre personnage; 

l ' express ion procureur met l ' a ccen t s'ur son rôle pass i f . 

Kais depuis le Code, quoique l ' express ion a i t é té en usa-

6- I l ne faudra i t pas confosdre notre promoteur avec le pro­
moter du d ro i t ang la i s e t américain. En d ro i t angla is e t 
américain, l e promoter e s t ce lui qui a pour fonction de 
mettre sur pieds une compagnie à fond s o c i a l . Cf. The 
American and English Sncyclopaedia of La«v, a r t . Promoters, 
$ . 83, p . 838* Mais même en d r o i t anglais e t amériaain 
le terme promoters peut ê t r e employé pour désigner "those 
vho, in popular and pénal a c t i ons , proseoute offenders in 
t h e i r own names and in the K i n g ' s " . Cf. Bouvier, Law 
Dict lonary, a r t . Promoters. 
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g» même auparavant» on trouve généralement: promotor Justitiae. 

Rien à ajouter sur le mot promoteur lui-même. Quant au mot 

Juatltla». on peut dire immédiatement qu'il implique l'idée de 
V 

rapport entre différentes personnes, physique» ou morales. Mal» 

d» qu»U» Juatice s'agit-Il? de quelle Justice le promoteur devra-

t-11 promouvoir les intérêts? 8«ra-t-il promoteur de la justioe 

générale» distributive ou commutât!va? une investigation plus 

poussée dans la sature même de ce pereonnage nous aidera à dé­

terminer oe point* 

Pour arriver à une notion réelle du promoteur de la Justioe, 

telle que l'entend le droit canonique, 11 nous faudra rappeler 

quelques notions théologiques et philosophiques sur la notion 

et les divisions ds la justioe» ainsi que sur les notions de 

bien commun, comment il se distinguo ds l'ordre public, du 

bien public. 

Les théologiens, à la suite de saint Thomas, divisent ordi­

nairement la justice en trois parties subjectives; la juetlee 

générale ou légale, la Justioe oommutatlve et la justice distri­

but ive; ces deux dernières constituent oe que ealnt Thomas appall» 

des justices particulières par opposition à la première (7)• La 

Justice, en effet, est essentiellement ad alterum puisqu'elle a 

pour objet de régler les rapports ds l'homme avec autrui* ces rap­

porta peuvent ae présenter sous trois aspects différents! rapports 

de partie à partie, d'homme à homme, c'est l'objet de la justioe 

oommutatlve; rapports du tout aux parties, de la société avec 

ses membres, c'est l'objet de la justice dlstrlbutlv» qu! doit 

7- Summa Theologioa, 8a 8ae» q. 58» art. 6; q. 61, art. 1; 
q. 58, art. 7. 
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présider à la distribution des honneurs et des chargea dans la 

société; enfin» rapporte des parties avec le tout, des membre» 

vis-à-vis d» la société comme telle, c'est l'objet de la Justlc» 

général» ou légale. C'est à cette dernière qu'il noua faut sur­

tout nous arrêter. 

La Justice générale règle les relations des membres de la 

aoolété avec la société elle-même; «lie a pour objet le bien 

commun (9); sa fonction consiste à subordonner au bien commun, 

pour le constituer et l'enrichir» les actes de toutes les ver­

tus (10)» d'où son nom de Justioe générale. Bile joue vis-à-

vis du bien commun le rôle que joue la charité vls-à-vl» du 

bien divin ( U ) , Maie parce que c'est la rôle de la loi de 

noua orienter vers le bien commun (18)» oette justioe dite gé­

nérale est aussi sppelée justioe légales par elle l'homme se 

soumet à la loi qui subordonne las actes de toutes les vertus 

au bien commun (13). Cette justice que saint Thomas appelle 

"légale"» 11 aurait tout aussi blsn pu l'appeler "sociale": 

s'il appartient à la loi da régler nos actes en vue du bien 

commun» 11 n'en est pas moins vrai que la société n'existe 

qu'en vue du bien commun lui-même. Par conséquent, juatice 

général»» justioe légal»» justice sociale» ne sont qu'une seu­

le et même chose, Si l'on lnslet» plutôt sur l'aspect matériel 

de oette vertu» en tant que principe d'ordination de tous les 

8- Summ. Theol., 8» 8ae» q. 88» art. S. 
9* Summ. Theol., 8a 8ae» q. 88» art, 6. 

10- Oillet, Conscience ohrétienne «t Justioe sociale p. 134, 
11- Summ. Theol,» 8a Sae, q. 58, art, 6. 
18- Summ. Theol.» la Sae, q. 90, art. 8. 
13- Summ. Theol.» 8a Sae» q. 58» art, 5. 
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actes de toutss les vertus vers le bien commun, on l'appellera 

"Justioe générale"; si on veut insister davantage sur son as­

pect formel, on l'appellera "justioe légale", puisqu'il appar­

tient formellement à la loi de pourvoir au bien commun et de 

régler les actes des citoyens qui le concernent (14). Enfin, 

on l'appellera "justice sociale" si l'on veut insister davantage 

sur son aspect final, puisque If» fin de la société n'est autre 

chose que le bien commun (15). 

Certains auteurs, à la suite de Schmalzgruebar (16), ont 

voulu introduire une quatrièrae espèce de justice, la juatice 

vindicative, comme vertu distincte des trois autres déjà men­

tionnées. Cette distinction n'est cependant pas reçue par 

saint Thomas et ses principaux commentateurs (17). La Justice 

vindicativa, en effet, qui préside à l'application des peines 

n'a pas d'objet propre qui ne puisse se rattacher à l'objet de 

l'une des trois Justices mentionnées plus haut. Si l'on consi­

dère le juge appliquant une juste peine à un délit en vertu du 

quasi-contrat qui le lie envers la société, son action relèvera 

de la Justice cemmutative (18). Si le juge, tenant conpte de la 

14- Gillet, Conscience chrétienne et justice sociale, p. 141, 
15- Billuart, Summa sancti Thomas, t. 4, p. 84; Gonnet, Cly-

peus Theologlae Thomisticae, t. 5, p. 360; L'itoi du Cler­
gé, 44 (1927) 2C0ss; Waffelaert, De Justitia, t. 1, p.9; 
t. 8, pp. 347ss. 

16- Scbiz.alznru.QbcT, Jue Ecclesiasticum Universum, t. 1, Dies, 
Proem., §1, n, 15, 

17- 8um&. Theol., 8a 8ae, q. 80, art. unie, ad II; q. 108, 
art. 8, ad I; Billuart, Summa S. Thomae, t. 4,p. 87; Fer-
raris, Prompts Bibliotheoa, art. Jus, justitia, n. 57, 
t. 4, col. 1817; Merkelbach, Summ. Theol. Moral!s, t.8, 
n. 256, p. 857; Waffelaert, De Justitia, t. 2, p. 346; 
pègues, commsntaire...de la somme..., t. 18, pp. 3s. 

18- Merkerbach, SUŒL. Theol. Moralis, t. 2, n. 256, p. 257. 

http://Scbiz.alznru.QbcT
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qualité de la personne offensée par le délit, impose une peine 

proportionnée, son action sera certainement un acte de justice 

commutative (en vertu de son quasi-contrat), mais elle sera 

tempérée par la Justice distributive (19). Enfin, et c'est 

le point sur lequel il nous faudra insister, la justice vin­

dicative, exercée par le juge ex-offlolo, relèvera de la jus­

tice légale ou générale si le Juge Impose la peine non seule­

ment en vue du bien de la partie lésée ou du délinquant lui-

même, mais en vue du bien commun. C'est toute la controverse 

sur la finalité des peines en droit oanonique qui entre iciA an LX outre ici en * j. 

^nld «amender /**» jeu. Selon que l'on entendra la peine comme moyenfd'^amehaer *~*^ 

le coupable, la Justice vindicative relèvera de la justice gé- ]y *-

nérale ou de la justice particulière. 

Les auteurs catholiques, pour la plupart, concèdent qu'en 

droit civil la peine a pour but immédiat de rétablir l'ordre 

public troublé par le délit (20); mais l'on n'est pas aussi 

unanime lorsqu'il s'agit d'une peine ecclésiastique à cause de 

la différence qui existe entre la fin de la société civile et 

la fin de la société religieuse. Nous n'avons pas l'intention 

de traiter à fond cette question qui dépasse les cadres du pré­

sent travail. Rappelons, cependant que le droit canonique dis­

tingue deux sortes de peines proprement dites: les peines vin­

dicatives es les peines médécinales ou censures (Can. 2816; 

8841, |1; 2296). Les premières sont portées directement et im-

19- Ferraris, Prompta Bibliotheoa, loc. cit.; Merkelbach,ibid. 
20- Van Hove, Leges quae ordini publico consulunt—ETL, 1 

(1984) 163ss. 
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médiatement en vue du bien publio, ou, comme dit le canon 8886, 

directe ad delletl explatlonem tcndunt. Les secondes ont pour 

sut direct et immédiat l'amendement du coupable, ou, ce qui re­

vient au même, prlyatum fldellum bonum (81). Ce qui ne les em­

pêche pas d'être ordonnées en même temps, quoique indirectement, 

au bien public de la société (28). Les peines vindicatives 

sont donc imposées par l'Sgllse en vue de restorer l'ordre pu­

blio troublé par le délit. Cela eat si vrai que la peine sera 

maintenue malgré l'amendement du coupable; elle ne relèvera que 

du for externe et le confesseur ne pourra en dispenser son pé­

nitent au for sacramentel. La oensure, au contraire, ayant pour 

but immédiat l'amendement du coupable, pourra être absoute dès 

que celui-ci sa sera amendé (Can. 8841). Il ne faudrait pas con­

clure cependant que toute loi eoclési asti que, du seul fait que 

le législateur y ait annexé une censure, et non une peine vindi­

cative, soit nécessairement d'ordre privé et ne soit portée im­

médiatement que pour le bien des particuliers* Ce n'est pas, 

en effet, la peine annexée à une loi qui en détermine la nature, 

mais son objet lui-même. La peine annexée ne peut être qu'un 

signe qui nous aide à découvrir cet objet; une peine vindicative, 

de par aa notion même, nous indiquera que la loi est nécessaire­

ment portée en vue de sauvegarder l'ordre public; mais la contre 

partie ne serait pas nécessairement vraie. Une loi sanctionnée 

par une oensure pourra être soit d'ordre privé, soit d'ordre pu­

blic, selon la nature même de l'objet de oette loi (83). 

21- Michiele, Hormae Générales, t. 1, pp. 383s. 
88- Capello, Summa Juris Public!, n. 98, p. 98. 
83- Michiels, Normae Générales, t. 1, p. 384. 
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Quelles conclusions pouvons-nous tirer de ces distinctions? 

Puisque toute lo i portant peine vindicative est d'ordre public, 

le juge, eppliquant oette peine au coupable, agira en vue du 

bien commun, e t , per conséquent, son action qui eat un acte de 

Justioe vindicative relèvera de la Justice légale dost l'objet 

propre est le bien commun* Si, au contraire, le juge ne fait 

qu'imposer ou déclarer une oensure (selon qu'elle est feresdae 

ou latae sentestise) . i l pourra avoir pour but immédiat soit 

le bleo commun, s i l'objet de la loi relève de l'ordre publie, 

ou encore, s i , en vertu de circonstances spéciales, e.g. pour 

enlever us soendale, le bien publie est en cause; soit le blés 

particulier du délinquant, s i l'objet de la loi relève unique­

ment de l'ordre privé* Dans le premier oas son acte de justice 

vindicative relèvera de la justice légale, dans le second, de 

la justice commutative. 

La justice vindicative n'est donc pas une espèce distincte 

des trois autres, mais e l le se rattache soit à la justice com­

mutative, so i t à la justioe légale, selon que le juge en Impo­

sant la peine a pour but Immédiat le blés d'un particulier (ce­

lui de la partie lésée ou oelui du délinquant lui-même), ou le 

bleu commun de l 'Egl ise . 

Nous avons déjà rencontré à plusieurs reprises les expres­

sions "bien commun", "ordre public", "bien public". Qu'est-ce 

donc au juste que ce bien commun, objet propre de la justice l é ­

gale? Quelle différence y a-t-11 entre bien commun, ordre pu­

blic, bien public? C'est oe qu'il nous faudra maintenant recher­

cher à la lumière des principes philosophiques de saint Thomas. 
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Saint Thomas définit le blent quod omnia appctunt (84). 

que oe soit la pierre, la plante» l'animal ou l'homme» l'être 

Inanimé, sensible ou raisonnable, l'univers entier tend à quel­

que ehoae que l'on nomme "Bien"» "Souverain Bien". L'homme» 

être raisonnable et social» tendra vers le bien qui lui eat 

propre sans doute» mais aussi vers ls bien de ses semblables 

et vers le bien de eon créateur. 

Bien Individuel» Bien commun» Bien divin: tels sont les 

trois biens quxquels l'Individu tendra oomme à trois fins» 

sorte de pyramide, dont le premier forme la base» tandis 

que le dernier oonstltue le faîte. Biens partiouliara mul-

tiplea «t ondoyant» oomme les individus; bien divin» unique 

•t immuable oomme Dieu (85). 

Le bien commun tient la plaoe entre le» deux; 11 sert d'in­

termédiaire. Le bien commun est le bien des Individu» considé­

ré» non plus Isolément mais en groupe. Le bien commun» c'est le 

bien de tous» qui appartient à tous» en bloo» mais qui appartient 

aussi à chacun en particulier» en tant que membre de la société. 

gat(autem) quoddam bonum commune quod pertlnet ad hune vel ad 

illum In quantuti est pars ailoujus totjus: sicut ad mllltem, in 

quantum est pars exsrcitus, et ad oivem In quantum eat par» olvl-

tatla (86). L» bien commun» cependant, n'Impliqua pas relation 

d» quantité; oe n'est pas la somme des blsns particuliers ou leur 

résultante. Il lui manque les caraotérlstiques de la somme: l'ho-

84- summ. Theol., la 8ae» q. 94» art. 8. 
85- Suzanne Michel» La notion thomiste du bien commun» p. 18j 

Besiade» L'ordre aooial selon saint Thomas—Hevue dea scien­
ces philosophiques et théologiques» 13 (1984) 7. 

86- ouaest, diaput.» De Caritate» q, un.» art. 4» ad II. 
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mogénélté des composants, l'identité de nature du tout et des 

parties, la possibilité d'isoler une partie du tout sans chan­

ger la nature du tout (87), Le bien oommun n'est pas non plus 

la résultante des biens particuliers dissemblables de sorte que 

le bien oommun serait l'équivalent des biens de la majorité au 

détriment des biens de la minorité. Un bien commun qui ne se­

rait que le bien du plus fort méconnaissant le bien du faible 

ne serait pas un bien commun, mais un état d'oppression du fai­

ble par le puissant. Le bien oommun ne sautait être le résul­

tat d'une lutte où le fort l'emporterait sur le faible, où la 

majorité écraserait la minorité pour lui imposer ses vues* Ce 

n'est dono pas dans une relation de quantité, somme ou résul­

tante des biens particuliers, qu'il faut chercher la nature du 

bien commun, mais dans une relation de qualité (88). 

Toute société est organisée en vue d'un but commun: si des 

individus s'unissent entre eux, c'est qu'ils réalisent ne pou­

voir atteindre le but proposé par leurs seules forces individu­

elles. Du fait qu'ils s'unissent pour la poursuite d'un bien 

commun, il ne s'en suit pas que les membres renoncent à tous 

leurs droits: il en est qu'une personne humaine ne peut abdi­

quer, La société devra donc respecter ces droits inaliénables 

des personnes humaines qui la composent; mais, d'un autre côté, 

87- Suzanne Michel, La notion thomiste de bien commun, p.30. 
88- Suzanne Michel, op. cit., p. 39; 

"Entre le Bien privé et le Bien oommun il y a la même 
différence spécifique qu'entre un tout et ses parties. 
Le Bien commun ne diffsre pas seulement en quantité du 
bien privé envisagé isolément ou collectivement: C'est 
un tout sul gêner!s qui dépasse tous les autres biens 
en valeur morale, comme la société ses membres (8a Sae, 
q. 58, art. 7, ad II)". Cf. Glllet, Conscience chré­
tienne et justice soolala, p. 137. 
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l'individu devra parfois sacrifier son bien individuel pour 

la sauvegarde du bien de la communauté. Le bien oommun con­

sistera donc non pas dans la somme des bien» particuliers, mais 

dana leur harmonie» dans leur convergence ver» un bien supérieur» 

vers le bien de la communauté dana laquelle Ils sont entrée afin 

d'y parvenir. De même que pour qu'il y ait société, U faut qu'­

il y ait organisation, rapport dea Individus entre eux» ainsi» 

pour qu'il y ait bien oommun» 11 faut qu'il y ait harmonie des 

blene particuliers entre eux. 

Mais pour en arriver à la notion de bien public il nous faut 

pousser encore plue avant notre étude du bien commun. Chaque 

homme entre «n société pour un but: le parfait développement de 

aa personnalité; il poursuit dono un bien qui lui est particu­

lier» Immédiat. L'Etat ae composera dono de plusieurs person­

nes libres et individuelles ayant chacune ses fins particuliè­

re» et immédiates; mais encore chacune d'elles a uni sa volonté 

à eelle des autres pour la recherche d'un bien oommun à elles 

toutes. L'usité morale résultant de oette union des volontés» 

c'est l'Etat lui-même. Cette unité morale est cependant une 

unité d'ordre, une unité se formant au sels de la diversité. 

Il existe donc dans l'unité morale qu'est l'Etat une diversité 

de personnes reoherohant leure fin» particulières «t «n rnam» 

temps l'unique fin commune à tous, selon que l'on tiendra comp­

te uniquement de l'élément Individu sans tenir compte de l'é­

lément social, ou que, au contraire, on tiendra compte unique­

ment de l'élément social en négligeant l'élément individu, on 

aura un Etat individualiste ou un Etat absolu, totalitaire. 

La vérité est au milieu: elle doit tenir compte et da l'élément 
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individu» et de l'élément social (89). Il faut qu'il y ait an­

tr» l'Etat et l'Individu mutuelle responsabilité, QU» cotte mu­

tuelle responsabilité soit fondé» sur la distinction métaphysi­

que d» l'Individu «t d» 1» personne (30)» ou sur la naturalle so­

ciabilité de l'homme (31), cela importe peu pour le moment. Ce 

qu'il faut retenir, c'est que le bien oommun est de deux sortes: 

le premier comprend les biens particuliers, commuss à tous les 

membres de la société; c'est-à-dire, celui que l'Individu re­

cherche quand» parce que animal social» 11 entre dans la société 

parfaite qu'est l'Etat, Qu'on l'appelle bonheur temporel ou au­

trement, peu Importe; c'est la chose que l'Individu recherche 

lorsque, poussé par la loi ds sa nature, 11 entre dana la société 

politique. Il est tenu de concourir à le procurer à sas co-so-

oiétaires, et les autres sont tenus de concourir à le lui pro­

curer. L'autre acpttct sous laquai 11 faut considérer le bien 

commun» c'est le bien oommun de la société en tant que telle 

(ut Blo). c» bien commun» c'est l'existence même de l'Etat» 

ea paix interne et externe, sa prospérité matérielle; en un '̂  

mot» c'est l'Etat lui-même. Mal» à moin» qu» le bien oommun J 

de la société comme telle n'existe, 1» bl«n oommun des particu­

liers ne saurait exister. Le citoyen devra dono coopérer au 

bien oommun de l'Etat en vertu mime de l'obligation qu'il a de 

coopérer au bien commun des Individus qui, oomme lui, sont en­

tré» «n société «n vu» do l'obtention de leurs bien» particuliers. 

89- Parsons, The Princlple of Order in polltlos—-NS» 16 
(1948) 3, 

30- Haritain, Humanisme Intégral» p. 147. 
31- arsons, ïh« -Rrlnoipl» of Order In polit lea—HS» 16 

(1948) 3a. 



Cette coopération sera ordonnée vers l'unité par un principe 

d'ordre, l'autorité légitime, qui déterminera les moyens à pren­

dre pour sauvegarder non seul amont le bien oomraun de l'Etat com­

me tel, mais aussi le bien commun à chacun des particuliers (32)• 

38- Parsons, loc. cit., p. 7. 
"Le bien commun peut se présenter sous deux formes: tan­
tôt c'est un ensemble de "conditions communes" propres 
à l'organisation ou à la conservation de biens individu­
els, et c'est un moyen; tantôt c'est un ensemble da ri­
chesses communes (spirituelles, intellectuelles, vitales, 
etc..) dont la poursuite ou la conservation se présente 
comme la fin da la communauté". Cf, Suzanne Michel, 
La notion thomiste de bien commun, p. 49. 

Le P. Schwalm dans ses Lagons de philosophie sociale 
(p. 19) se pose la question suivante: quel est le rap­
port réoiproque du Bien commun collectif et du Bien com­
mun individuel? "C'est-à-dire, écrit le P. Gillet (som­
me Théol.» Edlt. da la Revue des Jeunes, La Justice, 
t. 1, p. 885), du Bien de la collectivité oomme telle, 
oomme corps distinct des individus qui la composent mo­
mentanément, et du Bien social distribué aux individus, 
i.e. s'individualisant en se reversant sur la tête de 
chaque membre". Le P.^schwalm y répond ainsi: "C'est 
d'abord pour son bien à soi» pour le bien de sa nature 
individuelle que chaque homme recherche la société..• 
Donc dans l'ordre de l'intérêt, amor concupiscentiae, 
la fin pure et simple de la société, finis eujus gratis, 
c'est le bien connaturel de chaque associé, le Bien dis-
tribué. De là un autre Bien: le Bien collectif, qui 
est la moyen d'arriver à oe Bien distribué; donc, égaln-
ment par intérêt» l'homme aimera la société et voudra 
son Bien collectif qui est l'unité sociale et sa conser­
vation. La société est ici en face de l'individu comme 
une fin intermédiaire: finis quo, la fin par laquelle 
on s'achemine à un but ultérieur". Cf. Gillet, somme 
Théol., Edit. de la Revue des jeunes, La Justioe, 
t. 1, pp. 885s. 
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Four cela l 'autorité edictera dea lo is concernant principa­

lement 1» eoclété oomme telle» profitant également à toua» fa i ­

tes dan» l ' intérêt de toua. Elle sanctionnera aussi d'autres 

loi» ayant pour but immédiat l'Intérêt des individus» et ainsi, 

Indirectornent» l ' intérêt de la communauté (33). Le» première» 

sont oel les que l'on est convenu d'appeler les lo is d'ordre pu­

bl ic ; l e s autres sont des l o i s d'ordre privé. 

Le rôle de l'Etat dans nos sociétés modernes, écrit P i l ­

lâ t , est double.•• I l concentre en l u ! et représente néces­

sairement les intérêts de la communauté» en outre i l est le 

tuteur des intérêts particuliers. Les lo i s correspondant 

à la première de ces deux tâche» sont lea lo i s d'ordre pu­

bl ic du droit international» celles qui sa rapportent à 

l a seconde» n'appartiennent pas» au contraire à cette ca­

tégorie (34). 

Pour savoir al une lo i donnée est d'ordre privé ou d'ordre pu­

blic» l e même auteur donne la norme suivant»; 

. . . i l faut tout simplement se demander à qui profite eon 

application, son application proflte-t-elle» dans chaque 

oas» à certaines personnes déterminées» à l'exclusion de 

toutes autres, la lo i est d'ordre privé; si l'on peut, au 

contraire, la considérer comme profitant à tout le monde 

"33- Mlchiel», Norme» Générales, t.l» p. 317. 
T,L,Ktat..,a...le droit de as conserver et de se défendre 
et par suite de repousser les lois (d'un pays étranger) 
qui contredisent les bases fondamentales sur letquelles 
son organisation est assis» ot qui sont la garanti» la 
plus solide dea droits individuels dont la protection 
lui est confiée". Cf. wcise, Traité de droit Interna­
tional privé, t. 3, p, 83, 

34- Piliet, Principes de droit international privé» n. 188, 
p. 375, 
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ou à des personnes quelconques» la loi est d'ordre publie (35). 

Tan Hove, après avoir fait Blonne, sous certaines réserves, 

l'opinion de Pillât eitée plus haut, écrits 

Toute loi est nécessairement ordonnée au bien commun, mais 

elle n»cat pas nécessairement, pour oe motif, d'ordre pu­

blic. Elle le sera lorsque le but de la loi» nous ne di­

sons pas l»s motifs qui ont Inspiré le législateur» car ce 

sont deux choses bien différentes qu'il Importe de distin­

guer» est directement et Immédiatement le bien de la commu­

nauté toute entière ou de tout membre quelconque de oelle-

oi, non pas le bien particulier de l'un ou l'autre des in­

dividus qui forment la société. Et oependant» en procurant 

1» bien des Individu»» la loi réalise le bien général (36). 

L'auteur donne suite oomme example de loi d'ordre public la loi 

Imposant aux bénéficiera l'obligation de la résidence, parce 

qu'elle a pour but immédiat l'avantage de la communauté, AU 

contraire le Canon 1115» 81: Pater la est quam nuptlae damons-

trant. est une loi d'ordre privé paroe qu'elle a en vue directe­

ment l'utilité des enfants nés dans le mariage. 

Es résumé: seront d'ordre publie les lois portées en vue du 

bien oommun de la aoolété oomme telle; seront d'ordre privé les 

lois portées en vue du bien oommun des particuliers. Ces consi­

dérations philosophiques n'avalent qu'un but: nous amener à com­

prendre la notion de bien public qui nous Intéresse particulière­

ment dans oette étude. Peut-on Identifier cet ordre public que 

35- PIliet, loo. oit. 
36- Tan Hove» Loges quae ordlnl publico oonaulunt—ETL, 1 

(1984) 186 
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nous venons de déorire avec la bien publie? Nous ne le croy­

ons paa. celui-ci a une plue grande extension que celui-là. 

Tout ce qui est d'ordre pub11o affecte nécessairement le bien 

publie , mais la réoiproque ne serait pas vraie, superposées 

l'une à l'autre» les deux notions ne coïncident pas: la notion 

de bien publie dépasse celle de l'ordre public. Il peut ee 

présenter dea oas où l'ordre public n'étant pas en cause le 

bien publie sera Intéressé en vertu de certaines circonstances 

particulières de Heu» de temps ou de personnes. Un exemple 

pourra mieux faire voir oette différence. Deux eoelésiaati-

queo peuvent ae disputer les titres qu'ils ont à la possession 

d'une paroisse. Il Importe à l'ordre publie que la nomination 

au poate de curé soit olaire et exempte de tout douta; dans o» 

ces» ordre pub11o et bien public se confondent. Supposons main­

tenant que oe» mêmes eeoléslastlquoe portent devant le tribunal 

une queetlon d'Intérêt personnel, à savoir par exemple al un 

contrat paasé entre eux est valida ou non. L'ordre publie n'est 

certainement pas en cause, mais en vertu du caractère des deux 

parties en présence le cae peut être pour la communauté une oc­

casion de scandale, et alors le bien public peut être en péril. 

Le bien public est dono susceptible d'une plus large extension: 

"en d'autres termes le bien publie parfois pénètre, en y portant 

a»» exigenoea, dans dss affaires privés» où on ne peut dire que 

l'ordre publlo soit Intéressé, vu qu'elles ne concernent pas 

dlr«ot»m«nt la collectivité" (37). 

37- Le Picard, art. Bien publie» bien privé» dana Dictionnaire 
de droit canonique (Bdlt. Haz)» t. 8» col. 830. 
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Maintenant que noua en sommes arrivé» par une sort» d'ana­

lyse à da» notions distinctes sur le bien oommun» l'ordre pu­

blie et lo bien public» 11 serait peut-être bon» dans une sorte 

de synthès», de oomparer entre elles ces différentes notions. 

81 l'on oompare 1» bien oommun avec l'ordre public «t l'ordre 

privé» 11 nous semble que le bien commun de la communauté oomme 

telle (ut sie) correspondrait à l'ordre publie» c'est-à-dire, 

1» bien oommun do la communauté, organlaé» ramené à l'unité par 

un principe d'ordre» l'autorité publique. D'un autre côté, le 

bien oommun des particuliers correspondrait à l'ordre privé, 

o'est-à-dlre, le bien oommun dea particuliers» lu! aussi orga­

nisé, unifié par l'autorité publique. Comparant l'ordre public 

aveo le bien publio, nous donnerions, avec le chanoine Le Pi­

card, une plua grande extension à celui-ci» le faisant Interve­

nir parfois même dans des questions d'ordre privé à cause de 

certaines oiroonstanoes indépendantes de l'objet de la loi lui-

même. Faaeant maintenant à la comparaison entre bien oommun et 

bien public» noue considérerions oomme bien public le bien oom­

mun de la société comme telle, celui "dont la poursuite ou la 

conservation se présente oomme fin de la communauté" (38), ou» 

on d'autres mot», celui qui non seulement est utile à la com­

munauté, maie "dont elle ne pourrait se passer sans un dommage 

positif" (39)• Le bien oommun almpllolter. par opposition au 

bien publie» serait celui des particuliers, cet "ensemble de 

38- Cf. note 38» Suzanne Michel» La notion thomiste du bien 
oommun» p, 49. 

39- Le Picard» art. Bien public» bien privé» dans Dictionnaire 
de droit canonique (Sait, Naz), t. 8, col. 888. 



8 8 . . . . 

conditions commune» propres à l'organisation ou à la conserva­

tion d» biens individuelles". Dana ce cas 11 resterait dans 

l'ordre dos moyens (40). 

Essayons maintenant d'adapter oes notion» de bien commun» 

d'ordre public et de bien public à celles que noua avons données 

plus haut de la justioe. Nous avons vu que l'objet propre de la 

justioe légale est l e bien oommun. Ce bien commun» objet de la 

justioe légale, i l faut l'entendre dana sa plus large extension, 

comprenant et le bien commun de la société oc&me te l l e (celui 

que nous avons appelé bien public), et le bien commun des parti­

culiers (bien oommun almpliclter), car la lo i est faite en vue 

du bien oommun Intégral. Le bien public, n'étant qu'une partie 

de oe bien commun Intégral, ne sera qu'une partie de l'objet de 

la juatice légale; mais tout ce qui Intéressera le bien public 

relèvera de ce l l e - c i . Or le Canon 1586 fait du promoteur de la 

Justioe l e défenseur attitré du bien public: oonatituatur*** 

promotor Justitiae.*.pro causis . . . in qulbus bonum publioum... 

In disorimen vocarl posait, i l nous est dono possible maintenant 

de répondre à la question que nous noua posions plus haut» au 

début d» ce t i t r e : "De quelle justioe la promoteur devra-t-il 

promouvoir lea Intérêt»?" — De la justice légal» non pas inté­

grale, mais uniquement lorsque le bien public sera en causa. 

Maie» lorsque l'on veut entrer dans le concret» 11 n'est pas 

toujours faoile de déterminer exactement lea cas où le bien pu­

blie peut être en cause» cela pouvant dépendre des circonstances 

40- Cf* note 38» Suzanne Michel» La notion thomiste de bien 
oommun» p* 49. 
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de lieu, de temps» de personnes. Le Code le reconnaît puis­

qu'il laiase à l'Ordinaire le aoln de déterminer ai dans un oas 

partleullor le promoteur devra Intervenir oui ou non (can. 1586). 

ITous essayerons plus tard de mentionner quelques oas où le bien 

public semble être nécessairement en causa Indépendamment des 

circonstances. Mentionnons dès maintenant» à titra d'exemple» 

les causes criminelles» les causes matrimoniales portant sur 

1» lion lui-même» oertalnea oaussa content!euses mettant en 

préaenoo des mineure, des personnes morales» certaine» ques­

tions de prooédure (41). 

Des notion» qui précèdent 11 nous est maintenant possible 

de tirer une définition descriptive de notre personnage» Le 

promoteur de la justioe en droit ecclésiastique «et un prêtre 

publiquement constitué par l'Ordinaire aveo charge de défendre 

et de promouvoir les Intérêts de la Justioe légale en se por­

tant accusateur dans lea causes criminelles et en Intervenant 

dan» las causes oontentieuses soit comme partie principale» 

soit oomme partie jointe» aoit même oomme gardien de la procé­

dure» lorsque» au jugament de l'Ordinaire le bien public peut 

êtr» mis en péril. Il nous faut maintenant reprendre oette 

définition afin d'en expliquer les différents termes. 

41- Robert!» De Processibus» t. 1» n. 188» p. 197. 
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Titre II: Notion réel le 

Chap. 1er: Qualité» subjectives 

SACERDOCK.— Le ôasoa lo89. I l demande que le promoteur de la 

justice soit prêtre, Cette détermination du Code de droit ca­

nonique ne fa i t que sanctionner une coutume qui existai t déjà 

depuis plusieurs années dans les curies diocésaines. Mais la 

loi s'a pas toujours été la même. On trouve des cas oit la char­

ge de promoteur était exercée par un olere non prêtre ou par un 

laïc marne marié. Tan Espen noua dit que de son temps en Belgi­

que les promoteurs étaient des gsns mariés, et que c'était là 

une souroe d'abus (48). Use décision de la S.C. des Eve que a et 

Réguliers, sn date du 8 jui l le t 1677, porte expressément que le 

promoteur f iscal ou procureur, faisant fonction de ministère pu­

blie, peut et doit être la ie , car 11 n'exerce pas de juridiction 

sur les prévenus (43). La S.C. de l'Immunité, le 30 juin 1838, 

décidait dans le même sens (44), La raison apportée par l'évê­

que de Cosenza auprès de la S.C, des EE. et RR., en 1677, est 

qus pour les chargea qui n'impliquent pas juridiction os a l'ha­

bitude de prendre des laïcs même mariés dans les curies diooéaal-

nes. Si le promoteur ne peut être un la ie , "il faudrait Interdi­

re tous les emplois de la oour éplscopale aux hommes mariés; ce­

la se se fa i t pas, et ce serait trop sévère" (45). 

48- Jus Eool, Univ., t ,8 , P.3, t i t . 6 . cap* 5, n. 87, p.893. 
48- AJP, 9 (1867) co l . 448; 13 (1874) n. 31, col . 44. 
44- AJP, 13 (1874) s , 38, Col, 44. 
45- AJP, 9 (1867) col, 448. 
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D'autre part l e s textes ne manquent pas qui demandent que 

le promoteur so i t prêtre ou au moins dans l e s ordres sacrés. 

En 1583, l e concile de Tours ordonne qu'à l'avenir le promoteur 

so i t prêtre ou dans l e s ordres sacrés: quod s i qui hodie saorls 

non aunt l n l t i a t l . aut ab exeroit io o f f i o i l abstlneant. aut in-

tra sex menées curent promoverl (46) . Saint Charles Borromée 

( t l 5 8 4 ) demande que l e promoteur s o i t c lerc: S i t unua Promotor 

F l s c i . o l e r i c u s . . . (47). La même chose est demandée par les Rè­

glements ecc lés iast iques de France. Les règlements pour l e s Of­

f i c l a l i t é s de 1606 avalent ordonné "que s i faire se pouvait, le 

promoteur serait prêtre"; ceux de 1615 requièrent chez le promo­

teur "degrés, sgavoir, probité reconnue, ordres sacrés". Dans 

le cahier des remontrances de la même année, à l ' d r t i c l e 33, "on 

supplie qu' i l so i t prêtre" (48). 

Si on consulte l e s auteurs qui ont écr i t avant l e Code, on 

lea trouve unanimes sur ce point. Tous confèdent que le sacer­

doce n'est paa requis absolument, puisque la fonction ne compor­

te pas exercice de la Juridiction, mais qu ' i l est bien convena­

ble qu'une charge s i importante ne s o i t confiée qu'à un prêtre 

ou au moins à un olero, surtout lorsqu' i l s 'agit d'une action 

criminelle à inst i tuer contre un clerc (49) . 

46- Conc. Turonense (a. 1583), t i t . 19 De jurladiotione et v i -
s i ta t ione-Mansi , t . 34A, co l . 849. 

47- Rat t i , Aeta Eoclesiae Medlolanensls, t . 8 , P.4, co l . 1684. 
48- Olbert, Inst i tut ions ecclés iast iques et bénéf ic ia les , t . l , 

t i t . 30, pp. 14468. 
49- Droste-Messmer, Canonleal Procédure in Discipllnary and 

Crimlnal Cases of Clerics , p. 65, note 3; Baart, Légal For-
mulary, n. 79, p. 74. Ce dernier auteur ne semble pas de­
mander que l e promoteur s o i t prêtre ni même dans l e s ordres 
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Le Code a tranché la question en demandant que le promoteur 

soit non -seulement dans les ordres sacrés, mais qu'il soit prê­

tre. Il n'est personne qui ne voit la convenance d'une telle 

décision. La natura même de sa charge peut obliger le promoteur 

a se porter partie oontre un clerc ou même contre un évêqua dans 

des causes oontentieuses; dans les causes criminelles sa situa­

tion est encore plus délicate puisque c'est lui qui doit porter 

l'aocusation contre le coupable. Qui ne voit l'inconvenance 

d'un laie se faisant le censeur et l'accusateur des clercs, et 

cela au nom même de l'Eglise (50). Mais il est une raison en­

core plus profonde. S'il est vrai que le promoteur de la jus­

tioe n'exerce aucun pouvoir de juridiction (51), il n'en est 

pas moins vrai qu'il participe en quelque sorte à son exercice. 

Sans .doute ce n'est pas lui qui a le pouvoir de citer les cou­

pables, de faire venir les témoins, de porter la sentence; mais 

il est constitué le défenseur officiel du bien public ecclésias­

tique, le gardien de la justioe dans l'Eglise. Cette fonction 

ne va pas sans une certaine autorité, sous la direction de l'é­

vêque il est vrai, mais une autorité ecclésiastique tout de même. 

Il est l'oeil de l'évêque au tribunal, il doit donc en quelque 

sacrés: "Any claric may be fiscal procurator for the 
bishop, sacred orders not being required for the position". 
Lega, De Judiciis Civilibus (éd. 1896), n. 141, p. 178; 
(éd. 1905), n. 140, p. 150; Keinar, De prooas3u orimlnali 
écoles!astico, p. 17. Cet auteur écrivant quelques années 
seulement avant le Code requiert chez le promoteur non seu­
lement les ordres sacrés, mais le sacerdoce: "Porro ne-
cesse est ut! sit sacerdos". 

50- Romani, I titoli raquisiti per il Promotore di Oiustizia— 
IME, 5e série, 8 (1936) 233s. 

51- Cf, infra, chap, 2, art. 1, p.U7 4*. 
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sorte participer à son autorité. Sa fonction est une fonction 

publique, un iaunus publicum; il n'est pas seulement l'avocat du 

bien public, il en est le procureur, le promoteur (58). De sorte 

que l'état clérical serait, à notre avis, raquis pour la validi­

té de sa nomination, mais non le sacerdoce. 

Sans doute cette opinion va contre la plupart des auteurs 

qui ont écrit avant le Coda et qui n'exigeaient mâma pas comme 

condition essentielle que le promoteur soit au moins clerc. Mais 

il faut se rappeler que l'institution du promoteur, si elle re­

monte assez loin dans l'histoire vient à peine d'être sanction­

née par une loi universelle. Comme nous l'avons déjà dit, la pre­

mière loi générale recommandant de fait l'institution d<à oette 

fonction ne date que de 1880 (53); et encore cette loi n'avait-

elle force d'obligation que parce qu'elle avait été reçue coame 

dans la plupart des curies diocésaines. Ce n'est qu'avec le 

Code que l'institution du promoteur est devenue obligatoire de 

droit. 

La jurisprudence et les instructions des Congrégations ro­

maines, an particulier l'Instruction de 1936 (54), ont étendu 

l'influence de ce personnage dans le tribunal ecclésiastique 

surtout dans les causes matrimoniales. Da sorte que maintenant 

il sembla difficile de soutenir qu'un laio puisse validement être 

élevé à cet office. 

52- Romani, I titoli requisiti per il Promotore di Giustizia— 
IME, 5e série, 8 (1936) 834. 

53- Instruction de la S. C. des EE* et RR., 11 juin, 1880— 
ASS, 15 (1882) 386ss. 

54- Instruction Provida Mater S. C, de dise Sacram., 15 aug,, 
1936— AAS, 28 (1936) 313ss. 
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Peut-on pousser ces conclusions Jusqu'à faire du sacerdoce 

une condition nécessaire à la validité de sa nomination? Cer­

tain» auteurs l'ont prétendu (55), Nous n'irions pas Jusque 

là. Malgré les développements apportés à cette institution, la 

charge de promoteur de la justioe ne comporte pas encore de pou­

voir de juridiction. Et même s'il en était ainsi, ce n'est pas 

le sacerdoce mais l'état clérical qui est requis à l'obtention 

de ce pouvoir (Can. 118). 

Cette discussion est cependant plutôt théorique que pratique. 

L'Ordinaire respeotera les règle» fixées par le code et ne nom­

mera à ce poste qu'un prêtre non seulement revêtu du caractère 

sacerdotal, mais doué des qualités que le canon 1589 requiert 

chez un personnage de son importance. 

Certaines charges cependant sont incompatibles qvec celle 

de promoteur. Celui-ci ne pourrait paa être an même temps ac­

tuaire, notaire, chancelier (56). Il est évident qu'il ne pour­

rait remplir en même temps les fonctions de juge puisqu'il a 

été justement institué pour distinguer la personne du juge de 

celle de l'accusateur. L'Ordonnance française de 1689 déter­

minait que les "curés ne peuvent être promoteur". Mais, comme 

le fait remarquer Gibert (57), cette ordonnance ne fut pas en­

registrée et ne fut pas suivie en pratique. Rien, en effet, ne 

s'oppose à oe que dans un petit diocèse, où les causes sont peu 

nombreuses, la charge de promoteur ne soit oonflée à un curé. 

55- Romani—ÏME, Sème série, 8 (1936) 834. 
56- S, C. ES* et RR.. apr.» 1787—AJF» 13 (1874) ool.44, n.33. 
57- Institutions ecclésiastiques et bénéficiâmes, t. 1, 

tit. 30, p. 144. 
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Un arrêt du Parlement de Paria décida en 1686 que le promo­

teur ne peut être pénitentier (58); et cala à bon droit car le 
» 

p é n i t e n t i e r ag i t au for Interne de l a conscience a lors que l a 

charge de promoteur de l a j u s t ioe releva du for externe; et i l 

n ' e s t pas permis de mêler l e s deux (Can. 399, 83) . 

Rien cependant ne s'oppose à ce que l e promoteur de l a j u s ­

t i c e exerce en même temps l e s fonctions da défenseur du l i e n . 

Le Canon 1588, §1 l e permet expressément à moins que l a mu l t i ­

p l i c i t é des causes n'empêche l a même personne de remplir l a s 

deux fonc t ions . I l peut a r r ive r que l 'Ord ina i re doive nommer 

un autre défenseur du l i e n différent du promoteur: par exemple 

s i ce de rn i e r , an vertu du Canon 1971, g l , n . 2, do i t sa por ta r 

accusateur d'un mariage nul , l e défenseur du l i e n devant t e n i r 

pour l a v a l i d i t é du l i e n matrimonial (59) . 

S ' i l s ' a g i t d'un t r ibuna l de r e l i g i e u x le promoteur devra 

ê t r a chois i parmi l e s membres de oe t te r e l i g i o n (Can. 1589, 

§2); c ' e s t - à - d i r e q u ' i l devra ê t re profès (60) . Mais un r e l i ­

gieux p o u r r a i t - i l remplir c e t t e fonction dana un t r ibuna l d i o ­

césain? Paul I I I l e permet expressément: . . . c l a r i o o s sive r e l i -

gjosos, cujuscumque Ordinis fuar ln t (61) . Au XVTlèiae s i èc l e 

l a question é t a i t discutée en France, Certaine auoeurs exclu­

aient l e s r e l i g i e u x de l a fonction de promoteur, a l léguant q u ' -

58- Giber t , i b i d . ; Fevret , Tra i t é da l 'Abus, 1 . 4, chap. 3, 
n . 29 . 

59- I n s t r u c t i o n Provida Mater, 15 août , 1936, a r t . 36—AAs, 
28 (1936) 321. 

60- Rober t i , De Processibus, t . 1, n . 124, p . 198; Noval, 
De Processibus, t . 1, n . 147, p , 183. 

6 1 - Const. Licet ab i n i t i o , 21 Jul.» 1542, §4—Bullarium 
Romanum, t . 6, p . 345. 
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elle est incompatible avec leur état (62). Mais l'opinion la 

plus courante et la pratique suivie dans la plupart des officl­

alités voulait que les religieux soient éligibles à cette char­

ge (63)• La seule objection qui pourrait se présenter maintenant 

viendrait du canon 626, §1 défendant aux religieux, sans permis­

sion du Saint Siège, d'accepter dignités, offices ou bénéfices 

incompatibles avec leur état. Le Code les exclut expressément 

de la charge de vicaire général à moins que le diocèse n'ait été 

confié à une communauté religieuse (Can. 367). Maie un religieux 

peut remplir les fonctions mineures de la ourle éplscopale comme 

oelle de censeur des livres (Can. 1393, §S), d'examinateur syno­

dal (Can. 385, §1)» de ouré consulteur (64); non cependant oelle 

de consulteur diocésain (65), de procureur ou d'avocat en dehors 

des causes qui intéressent sa propre communauté (Can. 1657, §3)• 

Les auteurs les excluent ordinairement de la charge d'officiai 

(66), à moins que le diocèse n'ait été confié à leur communauté 

(67), mais non da celle de juge synodal qui n'absorbe pas toute 

l'activité du titulaire comme celle de l'officiel (68). Quand 

on en vient à la fonction da promoteur, les auteurs sont silen-

68- Durand de Mailiane, Dictionnaire de droit canonique et de 
pratique bénéfioiale, art. Promoteur, t. 4, p. 171 

63- Mémoires du clergé de France, t. 7, pp. S68ss. 
64- S. C* Consistorialls, 3 oct* 1910, Dubia circa Decretum 

Maxima Cura, ad IV—AAS, 2 (1910) 854. 
65- CP, 29 janv. 1931 —AftS, 22 (1931) 110. 
66- No val, De Processibus, t. 1, n. 116, p. 61; Wemz-Vidal, 

De Processibus, n. 87, p. 80, note 9; Aliter, Goyeneche, 
De Religlosis, n. 68, p. 178. 

67- Robert!, De Processibus, t. 1, n. 98, p. 166. 
68- Robert!, op. cit., n. 108, p. 171; schaefer, De Religlo­

sis 3, n. 493, p. 893; Goyeneche, De Religiosis, n. 88, 
p. 178; Aliter, Noval, De Processibus, t.l, n, 118,p,63. 
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o ieux. Comme l e fonct ion de promoteur n 'absorbe pas t ou t e 

l ' a c t i v i t é de son t i t u l a i r e , nous croyons que la raison appor­

t ée par Robert! dans l e cas du jugs synodal pourra i t s ' a p p l i -

qusr dans ce lu i du promoteur. Par conséquent, dans un diocèse 

où l e s causes demandant l ' i n t e r v e n t i o n du promoteur de l a j u s t i ­

oe ne sont pas t rop nombreuses, l a charge pourra i t facilement 

ê t r e confiée à un r e l i g i e u x . C'est d ' a i l l e u r s un usage assez 

courant e t r i e n ne s ' y oppose dès que le r e l i g i eux peut c o n t i ­

nuer à mener l a vie propre à son é t a t . 

REPUTATION*—La deuxième qua l i t é que l e Canon 1589 requie r t chez 

l e promoteur es t une réputa t ion i n t è g r e ^ L i t t r é déf in i t l a r é ­

pu ta t ion : " l ' op in ion que l e public a d'une personne". El le est 

quelque chose d 'essent ie l lement public et s o c i a l par opposit ion 

à l 'honneur qui e s t p lu tô t d 'ordre p r ivé ; s i bien qu'on peut 

offenser l 'honneur de quelqu'un sans pour cala nuira à sa répu­

t a t i o n , à sa vie socia le e t c i v i l e . L'honneur est quelque chose 

da personnel qui a son terme dans l a personne elle-même; l a r é ­

pu ta t ion , au con t r a i r e , est en dehors de nous, e l l e es t chez l e s 

aut res (69) • 

P r i s e absolument, l a réputa t ion s 'entend toujours en bonne 

p a r t , c ' e s t - à - d i r e , des qua l i t é s d'une personne. El le peut ê t r e 

pos i t i ve an ce sens que l e public c ro i t que t e l l e personne pos­

sède t e l l e s ve r tu s , t e l l e s q u a l i t é s ; mais e l l e e s t surtout néga­

t i v e en oe sens que l e public ignore l e s v ices ou l e s défauts 

6 9 . Dict ionnaire de l a langue f rança i se , s . v . Réputation; 
C i p r o t t i , De i n j u r i a ac diffaraatione in ju re poenali 
canon!co—Apoll. 10 (1937) 55-57. 
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v r a i s ou f i c t i f s d'une personne donnée (70). C'est ?.ans ce der­

n i e r oas que l ' o n d i t d'une réputa t ion qu ' e l l e es t in tègre (71) . 

I l n ' e s t personne qui ne reconnaisse l a nécess i té d'une r é ­

pu ta t ion in tégra chez la promoteur de l a j u s t i c e . Défenseur du 

bian pub l i c , gardien de l a j u s t i c e , le promoteur doi t d'abord 

j ou i r lui-même d'une réputa t ion l i b r e de tou t soupçon; autrement 

on pour ra i t l u i appliquer l ' adage : medica cura teipsum. I l e^t 

à remarquer que l a Code ne demande pas una "vie" i n t èg re , une 

vie innocente,* quelque dési rable qu ' e l l e s o i t , parce que l e con­

t r ô l e en e s t à peu près impossible, mais une "réputat ion" i n t è g r e . 

A l a r épu ta t ion in tègre s'oppose l a diffamation. Le Code 

en reconnaî t doux s o r t e s : l a diffamation de d r o i t et l a diffama­

t i o n de f a i t . Ce l le - là e s t une peine in f l igée dans des cas dé­

terminés par l e d ro i t commun; c e l l e - c i se vé r i f i a quando guis , 

ob patratum dellctuai vel ob pravos mores, bonem exist laat ionem 

apud f i dè l e s probos e t graves amis i t" (Can. 2293). Dans le oas 

d' infamie de droi t» non seulement une personne ne pourra i t pas 

ê t r e appelée à rempli r l e s fonctions de promoteur de l a jus t ice» 

mais l e promoteur qui encourrai t ce t t e infamie s e r a i t déchu de 

sa charge ipso f a c t o . Les actes f a i t s par un t e l promoteur ou 

oeux qui requièrent absolument sa présence sera ient par l e f a i t 

même inva l ides (72) . Dans l e cas d'infamie de f a i t , comme l e 

jugement en appar t ient à l 'Ord ina i re (Can. 2293, §3), le promo-

70- Ciprotti, ibid. 
71- Noval, De Processibus, t. 1, n. 147, p. 83, 
72- Romani, I titoli requisiti per 11 Promotore di Giustizia 

—TME, 5èma série, 8 (1936) 235. 
Il y a infamie de droit encourue ipso facto dans le cas des 
Canons 8320; 2388; 2343, gl, n. 8; 2343, 88, n. 8; 8351, 
gS; 8356. Le Code prévoit des oas d'infamie fercndac sen-
tentiae aux Canons 8359, §8; 8314, gl, n, 8, 
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t e u r ne pe rd ra i t pas sa charge ipso fac to mais i l devra i t en 

ê t r e déchu s o i t à l a demande des p a r t i e s , so i t à l ' i n i t i a t i v e 

de c e l u i qui l ' a nommé ou de son supérieur (Can. 8294, §2 ) . 

Les ac tes capendant se ra ien t val ides tan t que l e promoteur n ' a u ­

r a i t pas été déclaré déohu de sa charge (72) . I n u t i l e de di re 

qu'une personne diffamée de f a i t ne s au ra i t ê t r e élue à l a char ­

ge de promoteur da l a j u s t i ce* 

Mais l a diffamation de d ro i t ou de f a i t n ' e s t pas l a seule 

cause qui s 'oppose à l a nomination d'un promoteur- sont exclus 

de cet off ice ceux qui sa voient refuser l ' e x e r c i c e des actes 

ecc lé s i a s t iques (Can. 2256, n . 2) (73). 

I l est évident qu'une personne coupable d'un d é l i t puni de 

diffamation ou de l a pr iva t ion des actes ecc lés ias t iques n ' a plus 

une répu ta t ion i n t è g r e . liais l 'Ord ina i re ne se contentera paa 

de cho i s i r comme promoteur une personne exempte de ces t aches . 

La moindre ctose qui pourra i t t e r n i r aux yeux de personnes probac 

e t graves l a r épu ta t ion d'un candidat possible l e f e ra s ' é c a r t e r 

d'un t e l choix. La Canon 1569, en e f fe t , n 'appuie pas unique­

ment sur l e côté négat i f ; i l demande en plus que l a promoteur 

s o i t d'une prudence e t d'un zèle pour l a j u s t i c e à tou te épreuve* 

Bouix demandait que s o i t élu à cet office non pavid i , eed f o r t i s 

animi v i r . . : qui non timeat inlquorum invidiam s i b i conc l ta re ; 

sed po t ius iniqui ta tem aelo et i n t e g r i t a t e sua t e r r e a t (74) . 

73- sont pr ivés de l ' e x e r c i c e des ac tes ecc lés ias t iques ipso 
f ac to , ceux qui tombent sous l e s Canons 2263; 8353; 8375 
8385; Doivent en ê t r e exclus ceux qui tombent sous l e s 
Canons 2315; 2350, £8; 2357, §2. 

74- De J u d i c i i s e c o l e s l a s t i c i s , t . , 1 , p . 474. 
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SCIENCE.— Enfin l e Canon 1589 demande que l e promoteur de l a 

j u s t i c e s o i t docteur en d r o i t canonique ou possède une scienoe 

équ iva len te . Sans doute l e Code n ' e s t pas aussi exigeant que 

l e s règlements de l a Rote qui demandent l e doctorat dans l e s 

deux d r o i t s canonique et c i v i l (75); mais i l n ' en r e s t e pas 

moins vra i que l e promoteur doi t connaître l e d ro i t canonique 

non' seulement dans ses grandes l i g n e s , mais aussi dans ses dé­

t a i l s : q u ' i l s ' a g i s s e du d r o i t s u b s t a n t i e l , des l o i s elles-mêmes 

déterminant l e s d r o i t s et l e s ob l iga t ions , ou q u ' i l s ' a g i s s e du 

d r o i t processuel , des lo i s de l a prooédure ecc l é s i a s t i que . Même 

dans l e t r i buna l diocésain l e promoteur de l a j u s t i c e doi t ê t r e 

au courant du d ro i t c i v i l en vigueur dans son d iocèse . Les cas 

ne manquent pas en effet où l e d ro i t c i v i l es t tout simplement 

canonisé. Qu ' i l s ' ag i s se de contrat (Can. 1589), de p r e s c r i p ­

t i o n (Can. 1508), da t ransac t ion j u d i c i a i r e (Can* 1926), de com­

promis (Can* 1930; 1926), d'empêchement matrimonial de parenté 

l éga le découlant de l ' adop t ion (Can. 1059; 1080), l e d ro i t c i v i l 

a force de l o i tout comme s ' i l é t a i t inc lus dans l e Code. I l 

n ' e s t personne qui ne vo l t l a nécess i t é pour l e promoteur de 

connaître l a s p resc r ip t ions de ce d r o i t c i v i l . 

Soholion: Formalités prérequises 

I l s e r q i t peu t -ê t r e bon da noter i c i lea d i f fé ren tes forma­

l i t é s que l e promoteur devra remplir avant d ' e n t r e r en fonc t ion . 

En ver tu d'un décre t du Saint Office en date du 22 mars 1918(76), 

75- Normae S. R. Rotae, 29 ju in 1934, a r t . 4 , g8—AAS, 86 
(1934) 449. 

76- AAS 19 (1918) 136. 
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la lettre encyclique Pascend! dominlei gregis (77) et le Motu 

proprio Saororum Antlstitum (78) de Pie X ont encore force de 

loi jusqu'à ce que le Saint Siège an ait déterminé autrement 

d'une façon expresse, i-ar conséquent la profession de foi tri* 

dentine imposée par Pie IV (79), complétée par la profession de1. 

foi en la primauté et l'infaillibilité du pape telles que défi-

\ 

aies par le concile du Vatican (80), et le serment anti-moder­

niste imposé par Pie X, doivent encore être émis par tous les 

membres de la curie éplscopale et du tribunal ecclésiastique ^ 

(81). Le promoteur da la justioe, comme membre du tribunal ec­

clésiastique, devra donc avant d'entrer en fonction, émettre 

la profession de fol tridentine selon la formule publiée au dé­

but du Code de droit canonique, quoiqu'il ne soit pas énuméré 

au Canon 1406, gl et faire le serment anti-moderniste selon la 

formule prescrite par Pie X. Cette obligation est personnelle; 

le promoteur ne pourrait y satisfaire par l'intermédiaire d'un 

procurateur délégué à cet effet (Can. 1407). 

Comme membre du tribunal (Can. 1621) et comme membre de la 

curie diocésaine (Can. 364, §2, n. 1), le promoteur doit aussi 

prêter le serment d'office. Il le prête de la manière prescrite 

par le Canon 1622, gl, c'est-à-dire, la main sur la poitrine et 

selon la formule déterminée par l'Ordinaire ou son délégué. 

77- Pii X litt. encycl. Pascendi, 8 sept. 1907—Fontes, t.3, 
n, 680, pp, 690ss. 

78- Pii X Motu proprio Saororum Antlstitum, 1 sept. 1910— 
Fontes, t. 3, n. 689, pp. 774ss; AAS, 2 (1910) 655. 

79- Pii IV Conet. Injunctum nobis, IS nov. 1564—Fontes, t.l, 
n. 108, p, 19S; Bullariuiu Romanum, t. 4, p. 204. 

80- Décret de la S. C, du Concile, 80 janv. 1877—Fontes, 
t. 6, n. 4256, p. 597. 

81- Pii X Motu proprio Sacrorum Antistitum, 1 sept. 1910, 
§7, n. 4—Fontes, t. 3, n, 689, p. 783. 
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Selon qu'il sera nommé ad universalitâtcm causarum ou pro slngu-

11s causis (Can, 1588, §8), la promoteur prêtera ce serment une 

fo is pour toutes, avant d'entrer en fonction, ou chaque fois 

qu'il aura à intervenir dans une cause particulière (Can. 1681, 

g l ) . 

Le promoteur est aussi tenu au secret d'offioe (Can. 364, 

§2, n. 3; 1683, g l ) • A la Rote, i l y est même tenu sous ser­

ment (88), Dans le cas de violation du secret le promoteur, 

tout comme les autres membres du tribunal pourra être puni par 

le juge, punition qui pourra aller jusqu'à la privation de sa 

charge (Can. 1625,§§2, 3) . Le oas de violation du asoret d'of­

fice par un auditeur de la Rote est jugé par la Signature apos­

tolique (Can. 1603, gl , n. 1); celui des administrateurs du t r i ­

bunal, par le Collège même de la Rote (83). 

Le promoteur, même normalement constitué, devra se garder 

d'intervenir dans les causes qui le touchant de trop près. Le 

Canon 1613 en énumère quelques unes: s ' i l y a quelque lien de 

consanguinité ou d'affinité avec l'une des deux parties, à quel­

que degré que oe soit en ligne dlreote, au premier ou au second 

degré, en ligne collâtéralle; s ' i l est ou même s ' i l a déjà été 

tuteur ou curateur de l'une des deux parties (84); s ' i l y a 

quelque l ien d'amitié avec l'une d'el les , résultant d'une vie 

commune; s i le promoteur est l o i s d'être en bons termes avec 

l'une ou l'autre; s i de l ' i s su du procès peut résulter pour l s 

88- Normae S. R. Rotae, 29. Juin 1934, art. 10, 88—AAS, 86 
(1934) 450. 

83- Normae... art. 11—AAS, 26 (1934) 450 
84- Noval, De Processibus, t. 1, n. 196, p. 118; Warnz-Vidal, 

De Processibus, n. 147, p. 187. 
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promoteur un avantage ou un désavantage pécunier; enfin, s'il 

a déjà exercé la charge de procurateur ou d'avocat dans la même 

cause. Le Canon 1613 ne fait que rapporter en gros les cas 

prévus par les Règles de la Signature apostolique (85). Mais 

mê&e en dehors des cae énumérés plus haut une partie, le dé­

fenseur du lien, s'il prend part au procès-, ou même le juge 

ex officio peuvent rpésentar une exception de suspicion contre 

le promoteur (Can. 1619, §8). Le président du tribunal ou le 

juge, s'il est seul, voit alors si l'exception est fondée et 

s'il y a lieu de faire nommer un autre promoteur pour la 

cause en question (86). 

85- Régulas ssrvandae in judiciis apud aupramum Apostollcae 
Signaturae tribunal, 6 martii 1918—AAS, 4 (1918) 187. 

86- Can. 1614, gS; Instruction Provida Mater, 15 août 1936, 
art. 68, gl—AAS 28 (1936) 327-388. 
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Chap. I l : Mandat du promoteur 

Art. 1er: Origine et révocation de son mandat 

Doué des qualités subjectives requises par le Canon 1569, 

le promoteur de la justioe est constitué dans sa charge par un 

mandat émanant de l'Ordinaire (Ces, 1589). Par Ordinaire 11 

faut entendre, à moins d'exception expresse, outre le Souverain 

Poatife, l'évêque résident» l'abbé et le prélat nulllus, leur 

vicaire général, l'administrateur, le vicaire et le préfeet apos­

toliques, et à leur défaut ceux qui temporairement leur succèdent 

soit en vertu d'une prescription du Code, soit en vertu de coutu­

mes approuvées. Ceux-le sont Ordinaires dans les limites du ter­

ritoire soumis à leur juridiction. Les supérieurs majeurs des 

religions cléricales exemptes sont Ordinaires vis-à-vis de leurs 

sujets (Can. 196, 81). 

8V3QUE.— Il ne fait aucun doute que toujours l'évêque résident 

peut se sommer un promoteur de la justioe, et cela sans avoir à 

consulter son eaapltre(87). Et l'évêque coadjuteur ou auxiliai­

re? Notons d'abord qu'ils ne diffèrent l'un de l'autre que par 

le droit de succession (Can. 350, §3). Cette distinction une 

fois admise, ce que l'on dit de l'un vaut aussi de l'autre. I l 

y a deux aortes de coadjuteurs: les coadjuteura sedl et les coad­

juteurs personae ; ceux-ci peuvent être donnés à un évêque réai-

87- S.C, Conc, Placentina, 3 déc, 1648—Pallottinl, Colleotlo 
Coneluflionum et Heeolutlonum S.C. Concllli» art, Promotor 
fiscal!» et Procurator, t . 15, p, 508, n, 3; Fontes, t . 5, 
n. 8688, p. 310. 
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dent encore apta à remplir ses fonctioss ou à un évoque devenu 

i n h a b i l e . Dans oe dernier oaa le Code détermine que l e ooadju­

teur j o u i t de tous l e s d r o i t s e t e s t tenu à toutes l e s obl iga­

t i o n s de l 'évêque rés iden t (Can. 351, s £ ) . i l ne f a i t donc au­

cun doute que le ooadjuteur donné à un évèque rés iden t incapa­

ble de remplir ses fonctions doive ê t r e inclus sous l e nom d'Or­

d ina i re t e l que l ' en t end l e Canon 198, §1 . D'autant plua que 

dans oe cas le ooadjuteur e s t un v é r i t a b l e administrateur apos­

to l ique qui , l u i , e a t compris parmi l e s Ordinaires énumérés au 

Canon 198, I l (88) . Les autres coadjuteurs , tout comme l e s au­

t r e s évêques t i t u l a i r e s ne viennent pas sous le nom d'Ordinaire 

(89) . La conséquence, c ' e s t que le ooadjuteur donné à l 'évêque 

Incapable pourra nommer un promoteur de l a jus t ioe sens qu'un 

mandat spéo la l ne l u i s o i t nécessa i re , a lo r s qu'un t e l mandat 

sera requis ohez lea a u t r e s . 

ABBE e t PRELAT NULLIUS,— Ces deux personnages é tant Ordinaires 

(Can. 198, 81) , e t Jouissant dea mêmes d r o i t s que l 'évêque r é ­

s ident (Can. 323, 81), peuvent eux aussi nommer un promoteur 

pour l eu r abbaye ou leur p ré la tu re à moins que c e l l e s - c i ne 

comportent paa l e minimum requis de paroisses pour lea cons t i ­

tuer abbaye ou p ré la tu re nul l iua au sens s t r i c t (90). 

88- Maroto, I n s t i t u t i o n s J u r l s Canonlcl, t . l , n . 701, p .834. 
89- Maroto, I b i d , ; Coronata, I n s t l t u t l o n e s Ju r l s Canoalol, 

t . 1, n . 280, p . 335. 
90- Can. 319, §£; Maroto, i b i d . 
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AX»*INI8TÏUTEuR APOSTOLIQUE.- Quent à l'administrateur aposto­

lique nommé à us diocèse, i l peut, même contre le gré de l 'évê­

que résident s i lo siège n'est pas vacant, nommer un promoteur 

de son choix, puisque la Juridiction de l'évêque résident est 

suspesduo pendant ce temps (ces, 316, g l ) . 

VICAIRE ET PREFET APOSTOLIQUES.- Etant Ordinaire» (Can. 198, 

11), «t jouissant des mêmes pouvoirs que l'évêque réaident 

(Cas. 894, f i ) , u s peuvent nommer un promoteur de la justice. 

Mal a l ia ne sost probablement pas tenue de nommer à oette char­

ge un titulaire ad unlversalltatem causarum; i l suffit qu'il» 

es nomment un lorsque use oauee particulière le requiert (91). 

Que dire du pro-vicaire et du pro-préfet? Dès qu'ils arrivent 

dans leur territoire, le vicaire et le préfet apostoliques sont 

tenue de sommer quelqu'un qui prendra charge du vicariat ou de 

la préfeoture apostolique à leur décès ou s ' i l s sont empêchés 

d'exercer leurs fonctions an raison de captivité, ex i l ou autre 

cause (Can. 309, | | 1 , 2; 489, g l ) , jx, vivant du vicaire et du 

préfet apostolique le pro-vloalre et le pro-préfet n'ont aucun 

pouvoir; a»ls à partir du jour ou le vicaire ou le préfet vien­

nent à mourir ou être empêché» d'exercer leur» fonctiona, i l s 

leur succèdent automatiquement jusqu'à oe que le Saint Siège 

ait pourvu à 1» «Ituatlos, A partir du jour où I l s exercent l'au­

torité dans le vicariat ou la préfeoture apostolique, il» devien­

nent Ordinaires et par oooséquost capable» de sommer un promoteur 

de la Justioe a ' i l on eat besoin (98), 

91- Roberti, De Proce»»ibu», t . 1, s . 184, p. 199. 
98- Qlyns, The Promoter of Justioe, p, 68, 
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FICAIRE GENERAL et VICAIRE CAFITULAIRE.— I l est parmi les Or­

dinal r ce deux pereonnagea qui eont souvent exclus par le droit 

de l'exeroioe de certain»» fonotloss ordinairement confiées aux 

Ordinaires: se sont le vloalre général et le vloelre capitulai-

re. Ont-ils le droit de nommer un promoteur de la juatlee? Ro­

bert! nie au vicaire général l e droit de le nommer. Glynn le 

lui concède du fa i t qu'i l est Ordinaire dans l e sans du Canon 

196, gl , «t qu'aucun autre canon ne vient limiter aon pouvoir 

à oet effet (93), D'autres auteura distinguent, selon Bouix 

l e vloalre général peut nommer un promoteur lorsque l'évêque 

n'en a paa nommé ou que l e promoteur nommé par l'évêque est 

empêché de remplir ses fonctions (94), Lega suit l'opinion 

d» Bouix» ajoutant que le vloalre général ne saurait laisser 

de côté l e promoteur sommé par l'évoqua pour es constituer un 

de son ohoix (95). Ainsi écrit vcrmeersoh (96). Coronata et 

Vidal exigent qu'il ait un mandat spécial (97). Que oonolure? 

I l faut distinguer. En règle générale i l n'appartient pas au 

vloalre général de nommer l e promoteur de la Justice dana le 

diooèae; l'administration du tribunal diocésain» on effet» est» 

de droit» réservée à l'évêque (98). Mais 11 peut se présenter 

des oaa ou l'évêque étant absent et le promoteur ordinaire é-

tant dans l'Impossibilité de remplir ses fonctions pour une ra l -

aoa ou pour une autre» par exemple» al on a soulevé contre lui 

93- Robert!» De Proocssibus, t . 1» n. 184» p. 199; Glynn, 
op. c i t . . p. 81, 

94- De Judioiis Booleaiastlols» t . 1, p, 478. 
98- DO Judioiia Civilibus (ad. 1905)» n. 139» p. 149. 
M- Vcrmeersoh-Creusen, Epitome 3» t . 3, n. 43» p. 80. 
97- Coronata» Institution»» Jurl» Canonioi, t . 3» n. 1184» 

p. 37; Wcras-vldal. D» Proceeaibua, n. 114» p. 101. 
98- Robert!, D» Processibus, t . 1» n. 96» p. 163. 
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uns exception fondée da suspicion, il faudra nommer un promo­

teur spécial. Dans oe oas nous croyons que le vicaire général 

et non le juge ou le président du tribunal devra nommer le pro­

moteur sans pour oela qu'il ait besoin d'un mandat spécial. 

Quant au vicaire oapitulalrs, oomme lo Code lui défend ex­

pressément de révoquer le promoteur de la Justioe (Can. 1590, 

gl), il n'aura pas à en nommer un autre à moins que les condi­

tions requises dans le cas du vicaire général ne se vérifient 

pour lui aussi. Tel serait le oas si le promotaur ordinaire 

venait à mourir pendant la vacance du siège. Mais le promoteur 

sommé par lui ne sera toujours que \ft provisoire (99). 

JUGE DELEGUE par le Saint Siège.—Il est un oas où le promoteur 

pourra être choisi par quelqu'un qui ne serait par Ordinaire: 

oe serait celui où un Juge serait délégué par le saint Siège 

pour une cause particulière. Le Canon 1607, gl, lui laisse la 

faculté de se servir des ministres du tribunal diocésain ou d'en 

constituer d'autres de son choix à moins que ses lettres de délé­

gation n'en déterminent autrement. 

FICAIRE DELEGUE.—Enfin, le dernier cas qui nous reste à examiner 

eat celui du vicaire délégué. Avant le Code les vicaires et les 

préfets apostoliques devaient se donner un vicaire général. Ils 

lui déléguèrent le pouvoir de juridiction soit ad universailtatam 

causarum soit ad negotia particularla. De plus oes vioaires gé­

néraux leur succédaient de plein droit lorsqu'ils venaient à mou-

99- wernz-Fidal, De Processibus, n. 114, p, 101, note 75. 
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rlr, jusqu'à o» qu» 1» saint Siège ait prévu da quelque manière 

à la vaoanoe du vicariat ou de la préfeoture (100). Ces vical-

raa généraux établie dans les territoires de mission Jouissaient 

dono d'un pouvoir analogue à celui des vicaires généraux nommés 

par un évêque résidant dans un diocèse définitivement constitué» 

avec oette différence cependant que leur pouvoir était délégué 

et non ordinaire. De plu» ils correspondaient aux pro-vicaires 

et aux ̂ préfets actuel» nommés par les vicaires et les préfet» 

apostoliques en vue de les remplacer à leur mort ou si» pour 

un» autre raison» de captivité» d'exil ou autre (Can. 489» §1)» 

ils venaient dans l'Impossibilité de remplir leurs fonctions 

(Can. 309» ggl» 8)• Ces vicaires généraux établis en territoire 

de mission différaient dono de oeux des diocèses du fait que 

leurs pouvoir» n'étalent que délégués et du fait que leurs pou­

voirs, loin de cesser avec la mort de leurs supérieurs, a'accrois­

saient et devenaient ordinaires (101). 

A,;-rès le Code, la question se posa chez las eanonistes: à 

savoir si les vicaires et lea préfets apostoliques pouvaient se 

nommer un vicaire général tout cossue les évêques résidents. Les 

uns, s'appuyant sur le Canon 894, §1 concédant aux vicaires st 

aux préfets apostoliques les mêmes pouvoirs que ceux de l'évêque 

résidant, tenaient l'affirmative. D'autres, ss basant sur 1» 

Canon 198, 81, niaient oe pouvoir. Ce dernier canon, en effet, 

ésumérant ceux qui viennent sous le nom d'Ordinaires en droit 

100- Benedlotl XIV Epist. encycl. Que» ex subllml, 8 aug, 
1758—Fontes, t. 8, n, 436» p, 487; Resp, S. C, de Prop. 
Flde» 9 dec. 1882—Apoll. 6 (1933) p. 800» note 80. 

101- A, Fugllese» De Vicario Delegato In terrltoriis Miasi-
onum—Apoll. 6 (1933) 800. 
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canonique parle des vicaires généraux des évêques résidents, 

des abbés et des prélats nulllus, mais il n'est pas question 

des vicaires généraux des préfets et des vicaires apostoliques 

(108). La S. C. de la Propagande donna raison à ces derniers. 

Dans une lettre du 8 décembre 1919, elle nia aux vicaires et 

aux préfets apostoliques le droit de se constituer des vicaires 

généraux comrie il est permis aux évêques résidents, mais elle 

leur permit de se nommer un vicaire délégué, dont les pouvoirs 

seraient déterminés dans chaque cas et qui pourrait être diffé­

rent du pro-vicaire ou du pro-préfet choisis par eux en vertu 

eu canon 309, gl: 

Juxta can. 198 Codiols I. C., Vicariis et Praefcctis Apos-

tolicis jus non compatit sibi oligendi Vlcarluis Generalem 

sicut fas est Fpiscopis residentialibus; sed ipsis potestas 

tantum est nominandi, cum muneribus in singulis casibuc 

determinandis, delegatum qui etiam alius esse potest quarc. 

provicarius de quo in can. 309 (103). 

La lettre détermine que les Ordinaires en pays de missions pour­

ront nommer un vicaire délégué, s'ils en ont besoin, et qu'en 

pratique on devra leur donner juridiction complète in spiritua-

llbus et temporalibus, telle que la confère le Code au vicaire 

général dans le diocèse: 

Elargitus est Ordinariis Missionum potestatem nominsndi 

Vlcarium Delegatum, si eo indigeant, cui practice ooncessa 

sit omnis jurisdictio in spiritualibus et temporalibus, 

102- Cf. Apoll., loc. cit. 
10S- AAS, 12 (1920) 120. 
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q que ex Codice I. C. uti potest vi carius goneralis in 

diescesi (104)• 

La question se pose maintenant à savoir si le vicaire délégué, 

constitué en pays de missions en vertu da la lettre précitée, 

peut nommer le promoteur de la justice dans le vicariat ou la 

préfecture apostolique. La réponse dépendra de la nature des 

pouvoirs que nous concéderons à ce vicaire délégué. Sas pou­

voirs sont-ils ordinaires comme ceux du vicaire général ou sont-

ils simplement délégués comme soc nom semble l'indiquer? La 

question ast très controversée. Certains auteurs ne lui concè­

dent qu'un pouvoir délégué (105). Comme conséquence le vicaire 

délégué selon eux ne peut être considéré comipe Ordinaire dans 

le sens du Canon 196, §1; n'étant par Ordinaire, il ne peut 

nommer le promoteur de la Justice à moins d'avoir un mandat 

spécial (106). Ceux qui concèdent au vicaire délégué un pou­

voir ordinaire en font en méce tempe un Ordinaire dans le sens 

du Canon 198, gl (107). Dans ce cas les règles données pour le 

vicaire général e'appliqueraient pour celui du vicaire délégué 

et celui-ci pourrait noaœier un promoteur occasionnel même sans 

mandat spécial chaque fois que la néoesbité s'impose. Noua pré-

104- ibid. 
105- Vrornant, jus Missionariorum, t. 8, n. 188; Vermeersch­

er eus en, Epitoaa 6, t. 1, n. 405, p. 318; Periodica, 12 
(1983) 4; Paycn,De Matrimonlo in Mlssionibus, t. 8, n. 
1761 bis, p. 168; Capello, Summa Jurls Canoniei, t. 1, 
n. 350. 

106- Glynn, the Promoter of Justioe, p. 66; Doheny, Canonical 
Procédure in Matrimonial Cases, p, 58. 

107- Winslow, Vicars and prefeets Apoetolio, pp. 67a,; Ybanez, 
Directorium Missionariorum, n. 48; Coronata, Instltutl­
ones Juris Canoniei, t.l, n. 377, p. 456; Pugliase, De 
vicario Delegato in territoriis Missionum—Apoll. 6 
(1933) 209. 
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ferons oette dernière opinion. Quoique son nom semble indiquer 

le contraire (108), le vicaire délégué semble bien jouir d'un 

pouvoir ordinaire au même titre que le vicaire général. S'il 

est Ordinaire, ce n'est pas en vertu du Canon 198, §1, mais en 

vertu de la lettre précitée de la S. C. de la Propagande qui 

lui concède las mêmes pouvoirs, la même Juridiction que le Code 

concéda au vicaire général (109). 

REVOCATION de son mandat.— Le promoteur peut cesser d'exercer 

ses fonctions soit par révocation ou destitution, soit par suite 

d'incapacité juridique, soit enfin par résignation. Il va s'en 

dire que le promoteur qui a été nommé pour un cas particulier 

perd ses pouvoirs lorsque la solution a reçu sa solution dans 

le tribunal diocésain. Quant à celui qui a été nommé ad unl-

versalitatem causarum il peut être révoqué par l'évêque pourvu 

qu'il y ait uns juste cause (Can. 1590, gl). Qui dit juste 

cause, cependant, ne dit pas cause grava. En règle générale 

on peut dira que celui qui a nommé la promoteur pourra le ré­

voquer si les circonstances le demandent. Le Code, cependant, 

exclut expressément le vloalre capitulalre (Can. 1590, êl). 

Cette règle n'est que l'application du prinolpe général sede 

vacante nihil innovetur (Can. 436), Le même principe devrait 

108- Le nom lui-même n'indique pas nécessairement la nature 
d'une fonction. C'est ainsi que lea Délégués apostoli­
ques, malgré leurs noms, jouissent d'un pouvoir ordinai­
re. Cf. Maroto, Institutiones Jurls Canonlcl, t. 1, 
n* 704, pp. 838-839, note 1; Coronata, Institutiones ju­
rls Canoniei, t.l, n. 368, p. 488. 

109- pour une étude détaillée de cette question, on pourra se 
rapporter avec profit à la thèse de doctorat de Monsieur 
l'abbé Rogers Pelow, The Vicar Delegate, manuscrit, pp. 
-<,«., Ottawa, 1943,0^.1,^1,^—n-i» 
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s'appliquer dans Is cas où un administrateur apostolique aurait 

été nommé ad tenons. S'il a été constitué de façon permanente, 

il jouit de tous les droits de l'évêque résidant (Can. 315, gl) 

et par conséquent peut révoquer le promoteur de la justice pour 

une juste cause (110). 

Quant au vloalre général, 11 ne lui appartient pas de révo-

quer 1» nomination du promoteur ordinaire nommé par l'évêque. 

Si dans un oas particulier e'est lui qui l'a nommé, 11 pourra 

le destituer pour raison administrative, mais non ad modum poe-

nae. Le Code, en effet, lui refuse le pouvoir d'imposer des 

peines sans un mandat spécial (Can. 8880, §2). 

Il est un oas cependant ou une personne autre que oelle qui 

l'a nommé pourra destituer le promoteur de sa charge. Ce serait 

celui où le promoteur se montrerait négligent dans l'exercice 

de ses fonctions, violerait son secret d'offioe. Le Canon 1625, 

g3, en effet, permet au juge de punir les membres du tribunal 

qui ss rendent coupables de ces fautes, punition qui peut aller 

jusqu'à la privation de l'office. 

Les fonotions du promoteur peuvent aussi prendre fin s! celui-

ci s'est rendu coupable d'un délit puai d'excommunication, de 

euspence, d'interdit personnel ou de toute autre peine comportant 

la privation du droit de poser des actes ecclésiastiques légiti­

mes. Les actes posés en violation de ces pelses sont Illicites 

s'ils sont faits avant une santenoe condamnatoire ou déclarâtoire; 

ils sont invalides s'ils sont faits après ou par un excommunié 
vitandus (111). 

110- Robertl, De processibus, t. 1, n. 184, p. 199; D'Augelo, 
La Curia Diocesana, p. 83. 

111- Can. 8865, g8; 8275; 8883; Glynn, The Promoter of 
Justice, p. 73. 
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Enfin l e promoteur est toujours l ib re de renoncer à sa char­

ge (118), m&ae pendant son noviciat e ' i l avait décidé pendant 

l 'exercice de sa charge d 'entrer en re l igion. Le Canon 568, on 

effet , défend au novice de renoncer à un bénéfice sous paine d'In­

va l id i té de la renonciation; mais l a charge de promoteur n 'es t 

pas un bénéfice ecclésiastique, e l le n 'es t même pas un offioo au 

sens s t r i c t somma noua 1<9 verrons à l ' a r t i c l e suivant. Cette r e ­

nonciation pourrait être expresse ou t a c i t e ; dans le premier cas 

e l l e devrait être fa î te par écr i t ou devant deur tocaols». Le 

supérieur cependant demeur* toujours l ibre de la refuser ou de 

l ' accepter . En règle générale i l ne devra l 'accepter que pour 

une cause Juste et proportionnée (Can. 189, S i ) . I l pourra y 

avoir renonciation tac i te s ' i l se vérif ie l 'un dea oas énumérés 

au Canon 186, 

CGHFIRMATTO!?.— Dana les cas de vacance du siège épieoopal l e 

promoteur continue d'exarcer ses fonctions; mal» 11 devra ê t re 

confirmé dans sa charge par l e nouvel évêque (Can. 1890, 11). 

Est-ce à dire que l e promoteur automatiquement pard sa fonction 

à l ' a r r ivée du nouvel évêque? Coronata semble le prétendre 

(112). JTous ne le croyons paa. La mot indigent semble plutôt 

marquer chez l e nouvel évêque l 'obl igat ion ou bien de le confir­

mer dans sa charge ou bien de le remplacer; de aorte que le pro­

moteur continuera d'exercer ses f©notions jusqu'à ce que la vo­

lonté contraire du nouvel évêque l u i aura été manifestée. C'est 

d ' a i l l eu r s l 'opinion la plua commune (114). 

118- aîynn, ibid. 
113- Instltutlones Jurls canoniei, t. 3, n, 1184» p. 33, 
114- Robert!» D» Processibus» t. 1» a, 184, p, 199; No val, 
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Art. I I : Nature de son mandat 

Dana l a définition du promoteur donnée plus haut noua avons 

dit que c'était un prêtre publiquement constitué par l'Ordinai­

re» avec charge de défendre et de promouvoir les Intérêts de la 

Justioe légale . . . (115) . Nous avons expliqué déjà les qualités 

subjectives requises ohez le promoteur; noua avons vu aussi qui 

peut l e constituer et comme corollaire comment sa fonction peut 

prendre f i n . I l nous faut maintenant chercher la nature de sa 

oharge: peut-alie constituer un office ecclésiastique au sans 

strlot? 

Peut être considéré comme office ecclésiastique au sens lar­

ge toute fonction exercée légitimement en vue d'une fin spir i ­

tuelle (Can. 145» g l ) • L'office ecclésiastique, entendu au 

sens »trlot» comporta cinq élément»: ce doit être une fonction» 

un poste, une charge (munusj, comportant droite et devoir» v i s -

à-vis d'une portion au moins de l'Eglise du Christ (116); cette 

charge» cette fonction doivent être d'Institution divine ou ec­

clésiastique (117) • Deux offices ecclésiastiques sont d'Insti­

tution divin»: la papauté «t l'épleoopat; les autres sont d'Ins­

titution écoleslastique (118). I l va s'en dire qu'il faut en­

tendre l o i de l 'Institution de l 'of f ice en général et non de 

t e l ou t e l offloe pris dan» 1» concret. $1 l 'Institution d» 

D» Processibus» t . 1, n, 148, p. 83; tsraa-vldal, De 
processibus, n, 114» p. 101; Blat» De Processibus, n.50, 
p . 6 5 . «i 

118- Cf. supra, p . d». 
116- MeBrlde, Incardination and Exoardlnation of seoulars, 

P* 488, 
117- Coronata» Intitutiones Jurl» Canoniei, t . 1» n.804» p.839 
118- MOBrid». Incardination and Exoardlnation...» p. 489; 

E. Magnin» art. Bénéfloea» régime de droit commun d'après 
l e Code» dan» Dictionnaire de Droit canonique (éd. Nos:)» 
t , 8» col . 671. 
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l'épiseopat est de droit divin, la création d'un diocèse en par­

ticulier et la nomination de son titulaire sont da droit ecclé­

siastique (119). Le troisième élément de l'office ecclésiasti­

que est la stabilité: non pas, bien entendu, la stabilité sub­

jective qui n'est autre chose que l'inamovibilité, mais la sta­

bilité objsotive. Il ne faudrait pas non plu® confondre la sta­

bilité objective requise à la constitution d'un office avec la 

perpétuité requise pour la constitution d'un bénéfice (can. 

1409). Il suffit pour la constitution d'un offles que la oharge 

ait une certaine stabilité, une certaine permanence, qui pourra 

dépendre des circonstances (180). La charge doit de plus être 

conférée salon la maniera prescrite par les saints canons; c'est-

à-dire, par le supérieur oompétent qui oonférera la provision 

canonique (Can. 147). Cette provision canonique pourra se pré­

senter sous forme de libre collation, d'institution si le can­

didat est présenté par un patron, de simple élection ou de con­

firmation si la personne élue doit être confirmée dans sa oharge, 

enfin sous forme d'admission sur demande en faveur d'un candidat 

à l'élection duquel s'oppose un cmpêohement (Can. 148). Le Code 

détermine dans chaque cas particulier la manière de procéder à 

la concession d'un office. Enfin le dernier et peut-être le 

plus important élément nécessaire à la constitution d'un offioe 

ecolésiastique au sens strict est uns certaine participation au 

pouvoir ecclésiastique: soit au pouvoir d'ordre soit au pouvoir 

de juridiction;, participation qui doit découler nécessairement 

119- McBrlde, op. cit., p. 489. 
120- McBrlde, op. cit., p. 432. 
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de la oharge elle-même(seoumferens). La oharge de promoteur 

de la justioe sera dono un offloe au sens strlot si nous pou­

vons y retrouver ces différents éléments déterminés par le Ca­

non 145. S'il en manque un seul 11 faudra dire que c@ n'est 

qu'un offioe au sens large* 

La oharge de promoteur de la justice constitue bien une 

fonction, un poste, comportant droits et devoirs de la part de 

son titulaire: droits et devoirs qui sont déterminés par le Code 

lui-même, ce qui donne à cette charge le caractère de stabilité 

requis par le Canon 145. La constitution d'un promoteur dans 

un diocèse n'est pas quelque chose de facultatif, lai6se à la 

discrétion de l'évêque. Le Canon 1586 est explicita: oonsti-

tuatur In dioecesi promotor justitiae. De plus le promoteur 

doit être constitué selon lea normes prévues par le Coda (Can* 

1588-1590)• Jusque ici la charge de promoteur a donc tous les 

éléments requis pour constituer un office au sens strict. Com-

porte-t-elle aussi la dernier, la participation au pouvoir d'or­

dre ou au pouvoir de juridiction? C'est ce qu'il va noua fal­

loir chercher. 

Le Christ en fondant son Eglise lui donna un double pouvoir; 

celui de sanctifier ses membres, celui de las conduire avec au­

torité vers leur fin, la via étemelle. Le praaier est de pou­

voir d'ordre, le second, le pouvoir de juridiction (121). Cer­

tains auteurs veulent distinguer un troisième pouvoir: celui 

d'enseigner (maglstarium). Si on considère la magistère comme 

181- Ott&viani, Institutiones Jurls Public! Eeclesiastici, 
t. 1, n. 118, p. 215. 
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une simple faculté d'enseigner sans pouvoir imposer son enseigne­

ment, il n'est pas question d'autorité. Si on le considère 

comma une autorité pouvant imposer l'obligation ohez lee su-

Jets d'accepter et da professer l'enseignement reçu, il ne 

constitue alors qu'une partie du pouvoir de juridiction (122). 

Le pouvoir d'ordre s'acquiert par l'ordination, le pouvoir de 

juridiction par la mission canonique sauf le cas du souverain 

Pontife qui reçoit le sien immédiatement de Dieu, étant données 

son élection légitime et son acceptation (Can. 109). 

L'ordination confère le pouvoir d'ordre en lui-même; mais 

il ne s'en suit pas que l'ordonné puisse exercer son pouvoir 

n'importe où, n'importe quand, n'importa comment. Le droit s-

triet d'exercer le pouvoir d'ordre ost généralement la consé­

quence d'un office ecclésiastique. C'est ainsi que le ouré dans 

sa paroisse a non seulement le pouvoir d'administrer validamont 

les sacrements à ses paroissiens (en vertu de son pouvoir d'or­

dre), mais il an a aussi le droit exclusif et aucun prêtre ne 

peut licitement, à moins da raisons spéciales, exercer son pou­

voir d'ordre dans sa paroisse sans sa permission (123). pour­

quoi? Parce que l'office de curé donne à son titulaire la droit 

d'exercer son pouvoir d'ordre dans sa paroisse à l'exclusion de 

tout autre. Une charge par conséquent qui donnera à son titu­

laire la droit d'exercer un pouvoir d'ordre acquis par l'ordi­

nation pourra constituer un office au sens strict pourvu que 

les autres conditions déterminées par le Canon 145, Il soient 

aussi vérifiées. 

128- Ottavianl, op. c i t . , n. 118, pp. 226, 827. 
183- McBrlde, Inoardination and Exoardlnation... , p . 436. 



XX f * « » 

Faisons immédiatement l ' a p p l i c a t i o n à notre promoteur de 

l a JuBt ice . s**s fonctions ne requièrent aucun pouvoir d ' o r d r e . 

Ca n ' e s t pas en tan t que pro t re q u ' i l ae porte accusateur dans 

un© cause cr iminel le (Can. 1586; 1934), o tu'i l i n t e rv i en t dans 

un procès pour protéger le bien public (Can 1586). La nature 

même de sa charge n ' implique pas pa r t i c ipa t i on au pouvoir d ' o r ­

dre e t de oe chef e l l e ne sau ra i t cons t i tuer un off ice au sens 

s t r i c t . ïmp l ique - t - e l l e pa r t i c ipa t ion au pouvoir de ju r id ic t ion? 

Comme nous l e dis ions plus haut , le pouvoir de j u r i d io t i on 

es t l e pouvoir de gouverner e t de d i r i g e r l e s f idè les vers leur 

sa lu t é t e r n e l , i l comporte l e magisterium dont l ' o b j e t es t cons­

t i t u é par ce que nous devons croi re et 1'imperlum qui se r ap ­

porte aux act ions que nous devons accomplir (124), La j u r i d i o ­

t i on peut s ' exercer au for externe ou au for in terne (Can.196); 

e l l e peut otre ordinai re ou déléguée* La ju r id i c t i on ordinai re 

es t oe l l e qui es t annexée à un office par le dro i t lui-même (Can. 

197, §1) ; e l l e peut ê t r e propre ou v i e a r l a l e selon q u ' e l l e est 

exercée par quelqu'un en son propre nom ou au nom d'un au t re 

(Can. 197, §2 ) . La j u r i d i c t i o n déléguée n ' e s t pas at tachée à 

un off ice mais e l l e es t concédée à une personne. Kous pouvons 

remarquer dès maintenant que pour cons t i tuer un office au sens 

s t r i c t l a p a r t i c i p a t i o n à n'importe l aque l l e de ces j u r i d i c ­

t i ons s u f f i r a : s o i t l a j u r id io t ion au for externe ou i n t e r n e , 

so i t l a j u r i d i c t i o n orùinai re qui par s© déf in i t ion usine es t 

ce l l e qui ebt a t tachée à un office indépendemment d© l a per -

124- o t t a v i a n l , I n s t l t . Ju r i s Publ ia i Ecc l . , t . 1, 
n . 117, pp. 885RS. 
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sonne qui sn est titulaire. Une simple Juridiotion déléguée 

cependant suffirait-aile pour constituer.un office au sens 

strict? H est certain qu'il ne peut exister da pouvoir or­

dinaire sans office au sens strict (125); la définition même 

du pouvoir ordinaire le suppose (Can. 197, 81). Mais la ré­

ciproque est-elle vraie? La plupart des auteurs le niant 

(126). MoBrida, au contraire l'affirme et son opinion sem­

ble assez bien fondée (127)• 

Ce dernier auteur énumère trois cas de pouvoirs délégués 

qui cependant constituent des offices au sens strict: celui 

du ooadjuteur partiel donné à un évêque résidant encore capa­

ble de remplir en partie ses fonctions (Can. 351, ggl, 2); du 

vicaire auxiliaire (adjutor) (Can. 475, g2); du vicaire coopé­

rât eur (Can. 476, g6). 

Il est bien entendu que le ooadjuteur donné à un évêque ré­

sidant absolument incapable de remplir sas fonctions jouit d'un 

pouvoir ordinaire puisqu'il équivaut à un administrateur aposto­

lique et que nous l'avons inclus sous le titre d'Ordinaire au 

sens du Canon 198, gl* Mais il s'agit ici du ooadjuteur partiel, 

de celui qui)est donné à un évêque résidant encore capable de 

remplir en partie ses fonctions. Ses pouvoirs doivent être dé­

terminés dans ses lettres de nominations. Si ses lettres ne les 

déterminent pas ils dépendront de la volonté de l'évêque résident 

185- Maroto, Institutiones Jurls Canoniei, t. 1, n. 699, 
p. 888. 

186- Maroto, op. cit., N. 579, p. 675; Wernz-Vldal, De per-
sonis, n. 140, p. 165j Magnin, art. Bénéfices, régime 
de droit commun à'après le Code, dans Diet. de Droit 
Canon, (éd. Haz), t. 2, col. 678. 

187- MoBrida, Incardination and Excardination..., pp. 445-
448, 486-488. 
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(Can. 351, ggl» 8 ) . Le Code lu i reconnaît des droi ts et des 

devoirs; ne saral t-oe que l 'obl igat ion générale d'aider l ' évê ­

que rés ident , i l détermine aussi l a source où i l faudra cher­

cher ses pouvoirs, mais i l n'en attache aucun an par t icul ier à 

l 'o f f ice lui-même. D'où i l nous faut conclure que ses pouvoirs 

ne sont que délégués: par l e saint siège lui-même,, s ' i l s sont 

déterminés dans sa l e t t r e de nomination; autrement, par l ' évê ­

que rés ident . Pourrait-on conclure de l à que la charge de coad-

juteur pa r t i a l ne constitue pas un office au sens s t r i c t ? Son. 

Cette oharge constitue bel et bien un office au sans s t r i c t puis­

que le Code l u i reconnaît des pouvoirs (sans cela à quoi servi­

r a i t de l 'appeler assistant da l'évêque s ' i l n 'a pas au moins 

la pouvoir de l ' a s s i s t e r ? ) , qui oependant devront être délégués 

a l 'occasion de sa nomination (128). 

L'auteur applique la même raisonnement au cas du vicaire au­

x i l i a i r e (adjutor) donné à un curé pour lu i suppléer dans l ' e x ­

ercice d'une par t ie de son ministère (Can* 475, 82), et au cas 

du vicaire ooopérataur (Can* 476, g6). 

Nous pouvons donc conclure, 11 nous semble, avao McBrlde: 

an office in the s t r i c t sensé can exist on mère delegatad power, 

prevlded that eaoh spécifie érection of the office la gaxanteed 

at least sorne delegatad power through a provision of the law" 

(129). Comme confirmatur nous pourrions noter que la définit ion 

du Canon 145, '81 ne demande pas que la participation au pouvoir 

soi t donnés par l a lo i elle-même, que, de plus, las mots aliquam 

188- McBrlde, ibid. 
189- MCBride, op. cit., p. 486. 
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saltom partiolpatlonem ont un sens assez large pour Inclure 

même le pouvoir délégué. 

Par conséquent le pouvoir de Juridiotion au for externe ou 

au for Interne, ordinaire ou délégué, attaché à une fonction 

ecclésiastique, psut constituer un office au sens strict, pour­

vu que les autres conditions soient aussi vérifiées. 

Appliquons maintenant £es données à la charge du promoteur 

de la justioe. Il est évident que le promoteur en tant que tel 

n'exerce pas de juridiction au for interne. Il est membre du 

tribunal diocécaln de qui relèvent les questions de for externe 

et non pas les cas de conscience. Peut-on dire qu'il exerce 

véritablement le pouvoir de juridiction au for externe, soit 

d'une façon ordinaire, soit d'une façon déléguée? En d'autres 

mots, particlpe-t-il au pouvoir de Juridiction de l'évêque? 

Nous avons mentionné plus haut que le pouvoir de juridic­

tion comporte deux grandes fonctions générales: le maglsterium 

et l'imperlum (130). Il est évident que le promoteur ne parti­

cipe paa au premier: 11 n'a aucune autorité pour enseigner* Par-

ticipe-t-il au second? Rappelons que l'imperlum comporte lui-

même trois fonctions: le pouvoir législatif, le pouvoir judici­

aire et le pouvoir exécutif (131). Ces trois pouvoirs, contrai­

rement aux pouvoirs civils ne sont pas divisés dans l'Eglise; 

ils appartiennent tous en propre au souverain pontife pour ce 

qui regarde le gouvernement de l'Eglise entière, à l'évêque, 

dans le diocèse* 

130- Ottavianl, Inetit* Juris Publlci Eco., t. 1. n* 117, 
pp. 225ss. 

131- Ottavianl, op. cit., t. 1, n. 182, p. 833. 
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Déjà Aristote avait prévu la division des pouvoirs dans la 

société civile (138). Montesquieu alla plus loin: il ne se con­

tenta pas de lea distinguer, il les divisa. Il voulait que à 

chaque fonction de l'autorité sociale (législative, executive 

et Judiciaire), corresponde un organe, un sujet distinct, indé­

pendant, séparé des autres (133). Cette théorie, poussée à ses 

extrêmes conclusions serait néfaste à l'exercice de l'autorité 

sociale, principe d'unité, de coordination dans l'Etat (134). 

Les Etats modernes, imbus des idées libérales de la révolution 

française ont voulu appliquer cette théorie de Montesquieu et 

non seulement distinguer mais diviser ces trois fonotions de 

l'autorité sociale, espérant par là mettre une barrière à la 

tyrannie* Maie ils n'ont pu y arriver complètement parce qu'il 

est impossible de diviser ce qui par son essence est indivisi­

ble, 1© pouvoir suprême (155)* Aussi peut-on voir dans nos 

gouvernements le pouvoir exécutif (le conseil des ministres) 

passer des "arrêtés en conseil" qui soat da véritables lois, 

le pouvoir législatif (Sénat et chambre des communes) votar le 

budget (acte d»administration!, passer des bills de divorce 

(acte du pouvoir Judiciaire), le pouvoir judiciaire lui-même 

132- "Dans tout Etat, il y a trois parties dont le législa­
teur, s'il est saga, s'ocoupera, par-dessus tout, à bien 
régler les intérêts...Le premier de ses trois objets, 
c'est l'assemblée générale délibérant sur les affaires 
publiques; le second, c'est le corps des magistrats dont 
il faut régler la nature; le troisième, c'est le corps 
judiciaire". Aristote, Politique, 1. 6 (4 selon d'au­
tres), chap. 11, gl; traduction française de J, B. Saint 
Hilalre, p. 341. t,̂ .i*i*. 

133- Esprit des Lois, 1. 11, ohap. 4; cf. Ottavianl, Inst. 
Jurls publiai ceci., t. 1, n.39, p. 89, note 34. 

134- Ottaviani, ibid. 
135- Robert!, De Processibus, t. 1. n. 35, p. 64. 
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devenir principe de lo is grâce à l ' influence de l a jur ispru­

dence surtout dans le droit anglais . Mais i l n'en reste pas 

moins vrai que l 'E ta t c iv i l reconnaît le principe de la d iv i ­

sion des pouvoirs quit te à y faire quelques accrocs lorsque le 

besoin s 'en fa i t sen t i r . 

Cette théor ie , l 'Egl ise ne l ' a jamais reconnue et ne peut 

l a reconnaître dans son gouvernement. Tout pouvoir, en effet , 

de par l a volonté de son divin fondateur, qu ' i l s 'agisse du pou­

voir l ég i s l a t i f , exécutif ou Judiciaire, réside dans la personne 

du Souverain Pontife et dans celle des évêques. L'Eglise ne r e ­

connaît pas le principe da la division des pouvoirs. Cela ne 

veut pas dire que l e Souverain Pontife ou l'évêque devront tou­

jours par eux-mêmes, en personne, exercer les t r o i s fonctions 

de l ' a u t o r i t é sociale . I l s pourront communiquer oes pouvoirs 

à leurs Inférieurs; mais dans ce cas les inférieurs n'auront 

qu'un pouvoir vioarial et non un pouvoir propre; i l s l ' exerce­

ront non pas en leur propre nom, mais au nom de leurs supérieurs. 

Ce pouvoir vicar ia l pourra être ordinaire ou délégué selon qu ' i l 

aura été attaché à un office ou donné à une personne indépendam­

ment de tout office (Can. 197). C'est ainsi que les Congréga­

tions romaines et les Tribunaux romains participent aux pouvoirs 

administratif et judiciaire du Souverain Pontife; le vicaire 

général e t 1 'off ic iai , aux pouvoirs administratif et judiciaire 

de l 'évêque. Pourrait-on dire que le promoteur de la just ice 

participe da la même manière au pouvoir exécutif de l'évêque? 

Si nous répondons par l 'affirmative i l faudra donner au promo-

teur un pouvoir de Juridiotion tout comme au vicaire général et 

à l ' o f f i c i a i . Si le promoteur ne participe pas au pouvoir exé-
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cutif de l'évêque, comme il nous faut exclure la participation 

au magistère, au pouvoir législatif et au pouvoir judiolaire, il 

nous faudra conclure que le promoteur n'exerce aucun pouvoir de 

juridiction, et que par conséquent sa charge ne saurait consti­

tuer un office ecclésiastique au sens strict. 

Il n'est pas difficile, en effet de voir que le promoteur 

ne participe pas au pouvoir législatif: il n'a aucune compétence 

pour passer des lois. Quant à la participation au pouvoir Judi­

ciaire, les anciennes formules de nomination au poste de promo­

teur pourraient peut-être nous porter à croire qu'elle convient 

à notre personnage: 

...te in Promotorem generalem Curiae...oonstitulmua et crea-

mus per présentes dantes tlbl faoultatem omnes et singulas 

causas...agondi, promovendi, Interessendi et oonoludendi sen­

tent! as. ..délinquantes...evocari, corrigi, punir!, mulotari, 

sententiari, oondamnari, absolyi (136). 

La pratique comportait probablement des abus puisque dès 1581 le 

concile de Rouen crut bon de les ramener à l'ordre en décrétant 

qu'à l'avenir les promoteurs devront s'abstenir de décerner des 

absolutions et des excommunications, choses réservées aux juges: 

Caveant in posterum promotorea excommunicatloncs et absolutlonaa 

decernere, oum haec aint partes Judicum (157). Sous le Code, la 

question ne fait aucun doute; le promoteur ne participe à aucun 

pouvoir Judiciaire; il n'est pas compétent pour décider des ques­

tions de droit ou pour infliger ou déclarer des peines canoniques. 

136- Durand de Maillane, Dictionnaire de Droit Canonique et de 
pratique bénéficiais, art* Promoteur, t. 4, p. 178. 

137- Concil. Rothemagense (an. 1581), tit. de jurisdictione 
ecol., n. 4—Mans!, t. 34A, col. 661. 
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La question de part icipation au pouvoir exécutif de l'évêque 

n ' e s t peut-être pas aussi évidente. Pour arr iver à une conclu­

sion qui nous l a i s se à l ' ab r i de tout doute, 11 se ra i t peut-être 

bon de rafraîchir nos notions sur l a nature de la par t ic ipat ion. 

Dans le langage populaire, part icipation peut ê t re synonyme de 

collaboration, aide, ooncours. Entendu au sens propre et philo­

sophique l a part icipation consiste formellement dans la reproduc­

t ion d'une qualité de l a cauae dana son effet (138). Le vicaire 

géaéral est d i t part iciper au pouvoir administratif de l'évêque 

paroe que ce pouvoir qui appartient essentiellement à l'évêque 

est communiqué au vicaire général; 11 devient chez lu i une forme 

accidentelle intrinsèque; i l pénètre aa personnalité, lu i ajoute 

une qualité qu ' i l n 'avai t pas auparavant. Peut-on dire l a même 

chose du pouvoir exécutif relativement au promoteur? I l ne sem­

ble pas. Le promoteur reçoit de l'évêque un mandat qui l e fa i t 

son collaborateur, son aide dans l a sauvegarde du bien public» 

mais oe mandat ne l u i confère pas sa propre autor i té . Le promo­

teur res te toujours sans l a dépendance immédiate de l'évêque s i 

bien q u ' i l ne peut intervenir dans une cause sans son consente­

ment. Même dans les causes criminelles où le promoteur est seul 

compétent pour introduire l 'accusation (Can. 1934), à l ' exclu­

sion de l'évêque lui-même, i l ne peut agir sans la consentement 

de l 'évêque. C'est ce dernier qui est juge, en dernière analyse, 

de l 'opportunité de l ' in tervent ion du promoteur. Le Canon 1586 

le d i t clairement lo r squ ' i l s 'agi t d'une cause contentieuse: 

138- Summ. Theol., l a , q. 44, a r t . 1; Fournier, La Théolo­
gie de l 'Action Catholique, p . 158. 
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Ordlnar l i Jud lc io . La même conclusion découle des canons r é ­

g lan t l ' i n t r o d u c t i o n d'une cause cr iminel le (Can. 1946, 1954). 

L ' I n s t r u c t i o n de 1936 es t aussi exp l i c i t e l o r s q u ' i l s ' a g i t d ' i n ­

t rodu i r e d 'o f f i ce une accusation matrimoniale (139). 

Nous comparerions vo lon t ie r s l a nature du mandat du promo­

teu r à ce lu i que reçoivent de l a h ié ra rch ie l e s membres de l 'Ac­

t i o n Catholique (140). Dans ce cas le mandat l e s const i tue co l ­

l abora teurs o f f i c i e l s de l a h ié ra rch ie dans l 'oeuvre de l ' a p o s ­

t o l a t ; i l Joue l e r ô l e de forme extrinsèque v i s - à - v i s des mem­

b re s ; i l ne l e s const i tue pas "apôtres" ( i l s l e sont déjà par 

l e carac tère ehrismal de l eur confirmation), i l lea const i tue 

col labora teurs " o f f i c i e l s " de l a h ié ra rch ie dans l 'oeuvre de 

l ' a p o s t o l a t (141). semblablement, croyons-nous, l e mandat du 

promoteur ne l u i donne pas l e pouvoir exécutif de l ' évêque, tou t 

comme l e mandat d'Action Catholique ne const i tue pas l e membre 

pa r t i c ipan t de l a h i é ra rch ie ; mais i l l e const i tue col labora­

t eu r o f f i c i e l de l 'évêque pour l a sauvegarde du bien publ ic , t ou t 

comme l e mandat d'Action Catholique const i tue l e membre col labo­

r a t e u r o f f i c i e l de l a h ié ra rch ie da s l 'oeuvre de l ' a p o s t o l a t . 

139- I n s t r u c t i o n Provida Mater, 15 août 1936, a r t . 38, §8; 39 
sub l i t t . b—AAS, 88 (1936) 322; On pourra aa rappor ter 
aussi à l ' a r t i c l e t r a i t a n t de l ' a ccusa t ion matrimoniale 
par l e promoteur de%la j u s t i c e e t du rô le qu'y Jo.ua l ' é -
véque (2e p a r t i e , 1ère s e o t . , chap. 2, a r t . 2, pp,"ï£&. 

140- Nous comparons i c i l e mandat du promoteur aveo ce lu i de 
l 'Ac t ion Catholique t e l que l ' en tend l ' abbé Fournier 
p . s . s . (Théologie de l 'Ac t ion Catholique, pp.147-155). 
Nous n'entendons pas par l à endosser nécessairement l ' o ­
pinion de l ' a u t e u r en ce qui regarde l e mandat d'Action 
Catholique. Nous trouvons tout simplement que l e s ex­
p l i c a t i o n s t e l l e s q u ' i l l e s donna peuvent s 'appl iquer 
au cas du promoteur, q u o i q u ' i l en s o i t de l a nature du 
mandat d'Action Catholique lui-même. 

141- Fournier , op. c i t . , pp . 141-155. 

http://Jo.ua
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Si son mandat ne l u i confère pas une pa r t i c ipa t i on au pou­

voir exécutif de l ' évêqua, nous sommes forcés de conclure que 

l a promoteur n 'exerce aucun pouvoir de j u r i d i c t i o n (142). 

Comme i l n 'exerce pas non plus ses fonctions en ver tu de son 

pouvoir d 'o rd re , i l s 'en su i t que l a charge de promoteur de l a 

j u s t i o e const i tuera un office au sens la rge seulement* 

Normalement la mandat du promoteur sera consigné par é c r i t . 

I l pourra ê t r e ad universal l ta tem causarum ou pour chaque cas 

p a r t i c u l i e r (Can. 1588, §2) . Dans oe dernier oas, nous l 'avons 

vu, l e promoteur devra p r ê t e r las serments requis chaque f o i s 

q u ' i l se ra appelé à remplir sa oharge (Can. 1621, §1) . 

Par son mandat, s ' i l est donné ad unlversa l i ta tem causarum, 
r ii i m ii i . . . . - •• — - • . | M „, T f 

l a promoteur devient membre de l a curie diocésaine et famil ier 

da l 'évêque (Can. 363, §2) . I l reçoi t de l u i un s a l a i r e l u i 

permettant de vivre selon son é t a t . I l ne s e r a i t cependant pas 

défendu à l 'évêqua de chois i r comme promoteur un prê t re exerçant 

déjà une fonction rémunératrice s ' i l n ' e s t pas en é t a t de l u i 

payer un s a l a i r e suf f i san t , à condition que l e s deux fonctions 

ne s 'opposent pas et puissent ê t r e remplies toutes l e s deux par 

l a même personne. 

142- S. 0 . EE. Ot RR., 2 l u i . 1677—AJP, 9 (1867) co l . 448; 
13 (1874) c o l . 44, n . 31 ; Lega, De J u d i c i i s Civi l ibus 
(ad. 1896), n . 141, p . 178; (éd. 1905), n . 140, p . 150; 
Robort i , De Processibus, t . 1, n . 120, p . 194; Coronata, 
I n s t i t u t i o n e s J u r l s Canoniei, t . 3 , n . 1124, p . 36; 
Wernz-Vidal, De Processibus, n . 115, p . 101, note 77. 



1 2 7 . . . . 

Validement c o n s t i t u a , l e promoteur pourra e t même devra 

i n t e r v e n i r dans l e s cas qui requièrent sa présence. Mais i l 

n ' a u r a aucune oompétence en dehors du diocèse pour lequel i l 

a é t é cons t i t ué , même s ' i l en appelle d'une sentence de son 

propre t r i b u n a l . Dans oa oas ce sera l e proraoteur du t r i buna l 

d 'appel qui in te rv iendra comme gardien du bien public (143) 

143- S ignâ t . Apost. Tergestina Recursus, 15 mart . 1981— 
AAS, 13 (1921) 871. 
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Chap. n i ; intervention du promoteur 

Art. 1er: Quand? 

Il nous reste maintenant à étudier les cas où lu promoteur 

devra Intervenir en vertu da sa fonotlon. D'une façon générale 

nous avons dit qu'il est le proteoteur et le gardien da la jus­

tice légale ecclésiastique. L'objet de la justice légale, nous 

l'avons vu, est le bien commun. Nous avons dit aussi que tout 

le bien commun ecclésiastique n'est pas confié à la garde du 

promoteur, mais uniquement une partie de celui-ci» le bien pu­

blic, c'est-à-dire, le bien commun de la soolété ecclésiastique H 

oomme telle, et non le bien oommun des particuliers* Il nous 

faut maintenant reohercher les oas où le bien publie pourra être 

en cause. Nous l'avons déjà laissé entendre dans la définition 

du promoteur donnée plua haut. Il devra intervenir oomme accusa­

teur dans les causes criminelles; dans les causes contentieuses, 

il devra agir comme partie principale, oomme partie jointe ou 

comme gardien de la procédure, lorsque, au jugement de l'ordi­

naire, le bien public pourra être mis en péril (144). C'est 

oette dernière partie de notre définition qu'il nous faut main­

tenant expliquer, cette explication nous oondulra naturellement 

à la deuxième partie de notre travail, à savoir, l'intervention 

du promoteur de la justioe dans les causes matrimoniales* 

CAUSES CRIMINELLES.—"Toute infraction à la loi Jette une per­

turbation plus ou moins grave dans la soolété. Ella trouble 

144- Lega, De Judiciis Civil!bus (éd. 1896), nn. 13Ss., 
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l'ordre général, elle produit en outre et dans certains cas un 

prôjudioe individuel" (145). De là, en droit canonique aussi 

bien qu'en droit civil, une double action: l'action civile in­

tentée par la partie lésée en vue d'obtenir réparation du dom­

mage individuel, l'action criminelle intentée par le ministère 

public, représentant de la société, en vu© d'obtenir réparation 

du dommage social, par l'application d'une juste peine (Can. 

8210, §1). 

Depuis le Code l'action criminelle est réservée ©u promoteur 

de la Justice (can. 1934). Telle était d'ailleurs la coutume en 

vigueur depuis plusieurs années; mais aucun texte de loi avant 

le Code n'était venu réserver le droit d'accusation criminelle 

à un personnage publie; si bien qu'un particulier aurait pu in­

tenter une aotion criminelle contre un délinquant en vue d'ob­

tenir sa punition par l'autorité compétente (146). Depuis long­

temps déjà, cependant, les auteurs admettaient la nécessité de 

l'intervention du promoteur dans ces sortes de causes, même s'il 

n'était pas lui-même l'accusateur. Cette nécessité était si 

évidente qu'on reconnaissait comme nul un procès crininel où la 

promoteur ne serait pas intervenu (147). Certains auteurs, même 

avant le Code, allaient jusqu'à reconnaître au seul promoteur le 

droit d'intenter l'action criminelle, surtout depuis l'Instruc­

tion de 1880, ne reconnaissant à l'accusation des particuliers 

145- Hélie, Traité de l'Instruction criminelle, 1. 8, ohap.3, 
n. 469, t. 1, pp. 554s. 

146- Gignac, Compendium Juris Canoniei, De Rabus, Judiciis et 
Poenis, n. 933, p. 206; Lega, De Judiciis civilibus 
(éd. 1905), n. 155, p. 147, note 1. 

147- Pellsgrinus, Praxis vioariorum, p. 4, sect. 1, n. 80. 
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que l a seule valeur d'une dénonciation, d'une information sur 

laquelle pouvait se baser l e promoteur dans sa poursuite d'of­

fice (148). 

Nul ne sera surpris que cette accusation a i t été confiée au 

promoteur de l a Jus t ice , comme nous l'avons d i t , en effet, l e 

dé l i t est cause de perturbation sociale nuisible à la paix de 

l a socié té . La just ice sociale demande que ce désordre soit 

réparé en autant qu ' i l est possible. Le promoteur, protecteur 

de cette jus t ice sociale, est le personnage tout Indiqué pour 

Introduire les procédures voulues. Est-ce à dire que les par­

t i c u l i e r s ne peuvent plus concourir à l a sauvegarde de cette 

just ice à laquelle i l s sont Intéressée même en tant qu'Indivi­

dus? Le Code a prévu la poss ibi l i té de leur concours en leur 

permettant de dénoncer les coupables (Can. 1935). Dans ce cas, 

à moins que l e dé l i t ne soit notoire ou absolument certain, on 

procédera à une enquête spéciale afin de découvrir s i l ' imputa­

t ion est réellement fondée (Can. 1939). 

Bn règle générale, l 'enquêteur sera choisi parmi les juges 

synodaux (Can. 1940). I l devra faire son enquête en secret 

(Can. 1943); i l lu i sera permis cependant de demander conseil 

au promoteur de la just ioe, au besoin de lu! communiquer les 

résu l ta t s ds son enquête (Cas. 1945). 

L'enquête elose, l 'enquêteur remet son rapport à l 'Ordinaire 

en ayant soin d'y joindre son votum sur le cas (Can* 1946, g l ) . 

L'Ordinaire est l e seul juge des mesures à prendre une fois l ' en -

148- Droste-Messmer, Canonioel Prooédure... , n . 34, pp. 64s.; 
Smith, The New Procédure in Crimlnal and Discipl lnary . . . , 
n . 135, pp. 56s. 
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quête terminée. S! l a dénonciation est dénouée de fondements 

sol ides, i l ordonnera que le rapport soit déposé aux archives 

seorètes avec mention du nos-fondé de la dénonciation. Si cel­

l e -c i est fondée, mais les indices encore insuffisants pour in­

tenter une action criminelle, i l ordonnera qu'on dépose le rap­

port aux archives seorètes et verra à avert i r l e coupable, au 

besoin par une monltion canonique dont on devra conserver l e do­

cument • Enfin, a i les arguments militant contra le coupable 

sont au moins probables et suffisants pour introduire l a cause, 

l - O r d i n ^ r . 1 , f , r . Tenir poar a u ' U conf oa dé l i t ou s . ^ 

disculpe (can, 1946). s i l a nature du délitne s'y oppose pas 

(Can, 1948), sur la confession du coupable, l 'Ordinaire procé­

dera à l a correption judiciaire (Can, 1947). Si e l l e n 'es t pas 

suffisante, s i e l le est Impossible, s i e l le s 'es t montrée inef­

ficace, ou encore s i le prévenu ne veut pas admettre aa culpabi­

l i t é , les actes da l 'enquête seront remis au promoteur pour qu ' i l 

prépare une accusation en bonne et due forme (Cas. 1954; 1955), 

Comme nous pouvons nous en rendre compte par cet exposé som­

maire de la procédure à suivre en matière criminelle, 11 n'appar­

t ient pas au promoteur de juger de l 'opportunité d'une action 

criminelle. L'évêque en reste l e seul juge. Mais s ' i l décide 

de poursuivre un coupable et de le soumettre au jugement du t r i ­

bunal» i l est absolument incompétent pour intenter l ' ac t ion ; 

s i bien que, au cas où l'évêque passerait outre à oette prescrip­

t ion, l a sentence sera i t entachée d'un vice de nu l l i t é insanabll ls 

(Can. 1892, n. 8 ) . « 

La cause, une fois introduite par le promoteur de la Justice, 

as poursuit à la manière de toute autre oause et l e promoteur y 



132 . . . 

joui t de tous les droi ts concédés par l e Code à l a par t ie de­

manderesse (aotor) (Can. 1959). 

Nous avons rapporté brièvement l a procédure à suivre dans 

l ' in t roduct ion d'une cause criminelle e t le rôle qu'aura à y 

Jouer l e promoteur de la jus t ioe . I l n 'entre pas dans les ca­

dres de ce t r ava i l d'en donner une étude plus approfondie(149). 

CAUSES CONTENTIEUSES.—Le Canon 1586 détermine que le promoteur 

de la just ice devra intervenir dans les causes contentieusea 

lorsque,, au Jugement de l 'Ordinaire, le bien publie pourra être 

mis en p é r i l . C'est ce dernier point qu ' i l nous faut maintenant 

analyser. Nous avons déjà mentionné plus haut que le bien pu­

b l ic peut avoir une plus large extension que l 'ordre public. 

Le bien public, en effet , peut, en vertu de circonstances par­

t i cu l i è r e s , sa trouver impliqué dans des causes qui de soi ne 

dépassent pas les cadres de l 'ordre pr ivé. C'est pourquoi dans 

l e concret i l est impossible de déterminer tous les cas où le 

bien public pourra être en cause (150). Aussi l 'appréciation 

du p é r i l ou, pour être plus exact, l 'appréciation de la possi­

b i l i t é de pé r i l dans lequel peut se trouver le bien public, 

parce qu 'el le ne suppose pas une analyse juridique, mais un 

examan de l ' a f f a i r e prise dans sa r éa l i t é concrète, n ' e s t - e l l e 

pas la issée à l a décision du juge, mais de l 'Ordinaire, mieux 

placé que le juge pour êtra renseigné sur les f a i t s (151). 

149- Pour une étude détai l lée de l a question on pourra se rap­
porter avec profit a l a thèse de dflotorat de Rev. J . c. 
Glynn, The Promoter of Just ioe, pp. 96-148. 

150- Noval, De. Processions, t . 1, n . 203, p . 123; Le Picard, 
La notion d'ordre public en droit canonique—NRTh, 55 
(1988) 364; Glynn, op. c i t . , pp. 85s. 

151- Le picard, loc . o i t . , pp. 366s. 
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Cette décision de l'Ordinaire, cependant, ne saurait être arbi­

trairement rendue; elle doit être soumise à certaines règles. 

Si la bien public peut parfois se trouver en péril par le fait 

de ciroonstances particulières, il arrive dans bien des cas 

qu'il soit nécessairement engagé à cause de la nature même de 

l'institution ou du but de la loi (158). Ce sont ces différents 

oas que noua voudrions essayer de trouver. Sans doute nous ne 

prétendons pas en arriver à énumération absolument complète; il 

sera cependant utila, croyons-nous d'indiquer quelques cas parti­

culiers où le bien public semble être nécessairement en cause, 

indépendamment des circonstances. 

Avant la publication du Code la présence du promoteur ne sem­

blait nécessaire que dans les causes criminelles. Au conten­

tieux la Lex propria da la Rote énumérait bien le promoteur comme 

membre du tribunal pro jurls et legis tutela (153); deux ans plus 

tard, las Regulaa disaient bien que le promoteur pouvait être 

appelé à donner son avis dans les causes ontéressant l'ordre ou 

le bien public, mais cette intervention n'était pas requise pour 

la validité du procès (154). La s. C. du Concile reconnaissait 

que les intérêts des personnes morales, en particulier des pa­

roisses, étaient suffisamment défendus par laur gardien offi­

ciel, las curés (155). In dehors des causes criminelles, les 

auteurs confondaient assez facilement défenseur du lien et pro-

152- L« Picard, loc. cit., pp. 367s. 
153- Lex propria S* R* Rotae et Signât. Apost., 29 Iun. 1908, 

Can. 4, gl-~AAS, 1 (1909) 81. 
154- Regulae servandae in Judiciis apud s. R. Rotae Tribunal, 

4 aug. 1910, §108, Ml. 2 et 3—AAS, 2 (1910) 819. 
155- S. C. Conc, Santanderian, 24 nov. 1906—ASS, 40 

(1907) 37-44. 
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moteur (156). Comme on le volt , la théorie de l'intervention 

du promoteur dans las causes eontenticuses est très récente. 

Elle fut définitivement consacrée par le Code qui lui enjoint 

d'Intervenir lorsque, au jugement de l'Ordinaire, l e bien pu­

blic peut être mis en péril (Can. 1586), 

Mais dans 1» concret, quand 1» oas se vériflera-t-11? Le 

Code n'en dit rien; i l la isse à l'ordinaire le soin de l e déci­

der. Les récentes Normes de la Rote (an. 1934) sont plus expli­

c i t e s . Après avoir admis la principe général du Code, laissant 

au Ponant le soin de décider s i dans un oas particulier le bien 

public peut être mis en péril (187), e l les énumèrsnt, à t i t re 

d'exemple, quatre oas concrets où, le bien public étant nécessai­

rement en cause, le promoteur devra intervenir, Indépendamment 

du jugement du Ponent: s ' i l s'agit d'un cas d'empêchement à con­

tracter mariage, s ' i l est question de séparation entre les époux, 

s i l e procès porte sur l'existence même d'une fondation pieuse, 

s ' i l s'agit de protéger la liberté de l 'Sg l l s s sur une question 

de patronage (158). 

A ces oas les auteurs ajoutent ordinairement, comme affec­

tant nécessairement l a bien public, les causes portant sur l e 

l ien matrimonial ou le l ien d'ordination, les causes de mineurs 

et ds personnes morales ecclésiastiques, certaines questions 

de procédure (159), Le Code lui-même demande l'intervention 

du promoteur dans les cas de rejet du l lbel lus (Can, 1709, §3)» 

156- Lega» De Judiciis Civillbus (éd. 1896), n, 137, p. 174. 
157- Normae S. H. Rotae Tribunal!s, 29 lus . 1934, art. 84, 

gl; 87— AAS, 86 (1934) 456, 457. 
158- Ibid. , art. 87. 
159- Robert!, De Processibus, t . 1» n. 188» p. 197. 
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certains cas de contestation de bénéfice (Can. 1734), lorsque 

l e s parties demandent l e patronage gratuit ou l a réduction des 

f r a i s de cour (Can. 1915, §2) . Quelques éclaircissements sur 

ces différentes questions ne semblent pas superflues. 

Causss portant sur l e LIEN MATRIMONIAL et l e LIEN D• ORDINATION.-

Le bien public sera nécessairement en pér i l lorsqu'on attaquera 

l e l i e n matrimonial ou l e l i e n d'ordination. Cela s'explique 

par l'importance sociale de l ' i n s t i t u t i o n matrimoniale et du 

sacrement de l 'ordre . Cala est s i vrai que l e Code a cru bon 

de leur donner un protecteur particul ier dans l a personne du 

défenseur du l i e n (Can. 1586). La charge de défenseur du l i e n , 

en e f f e t , démembrement du ministère public, a pour fonction e s ­

s e n t i e l l e de défendre l e l i e n matrimonial et l e l i e n d'ordina­

t ion (160) . 

Mais i l pourra se présenter des cas où l e bien public de­

mandera que l e l i e n matrimonial so i t attaqué, l e s époux eux-mê­

mes ne voulant pas ou ne pouvant pas attaquer leur mariage (can. 

1971, §1, n. 1 ) ; c 'est l e promoteur qui devra Intervenir (Can. 

1971, g l , n. 8, §2) . Comme nous l s vsrrons plus tard, l orsqu ' i l 

s 'ag i t d'accuser un mariage nul, l e bien public n'est pas néces­

sairement en cause; mais i l peut l e devenir en vertu de c ircons­

tances part icul ières , à cause du scandale causé par l a v ie en 

oommun de personnes qui ne sont pas mariées validament devant 

160- Can. 1968; 1996; Inet . Provida Mater, 15 aug. 1936, 
ar t . 70, §1, n. 3—AAS, 88 (1936) 388; Regulae servandae 
in processu super matrimonio rato at non consumoiato, 
n. 88—AAS, 15 (1983) 398; Normae S. R. Rotae, a r t . 35, 
36— AAS, 86 (1934) 458. 
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l'Eglise. Comme la question de l'intervention du promoteur 

dans les causes matrimoniales relève de la seconde partie de 

ce travail, c'est là que nous 1»étudierons en détail. 

CAUSÎS de SEPARATION.—Le lien conjugal, nous venons de le voir, 

a son défenseur officiel. Le Code et les instructions plus haut 

citées font un devoir au défenseur du lien de combattre toute 

tentative portée contre lui. Il n'en est pas de même pour la 

défense de l'unité de la vie conjugale contre les malheurs d'u­

ne séparation. Le défenseur du lien doit intervenir lorsque 

le lien matrimonial est en cause, mais aucune loi ne demanda 

son intervention dans les cas de séparation. 

Cependant qui pourrait nier que la cohabitation des époux 

soit requise au bon ordre social? Les fins mêmes du mariage, 

pierre angulaire sur laquelle est fondée non seulement la so­

ciété civile mais la société ecclésiastique elle-même, ne sau­

raient être réalisées sans la cohabitation des époux. "La pro­

création en effet, comme d'ailleurs la satisfaction normale 

des plaisirs charnels, ne requiert pas seulement une exception-

selle rencontre, mais des relations qui durent" (161). Que 

dire maintenant de l'éducation des enfants, de l'aide mutuelle 

que se doivent les époux? Sans la communauté de vie le mariage 

ne saurait atteindre les fins pour lesquelles le créateur l'a 

institué. Il ne semble donc pas faire de doute que la cohabi­

tation des époux soit nécessaire au maintien de l'ordre public. 

Ajoutez à cala les dangers que courent les époux séparés, le 

161- Le Picard, La communauté de la vie conjugale, p. 65. 
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scandale que leur conduite peut occasionner auprès des fidèles 

(168). Si le promoteur peut intervenir pour demander la sépa­

ration des époux quand la nullité du mariage ou même la simple 

possibilité de nullité Interdit la cohabitation (163). N'a-t-

11 pas le droit et le devoir de s'opposer à la séparation quand 

la loi de la cohabitation risque d'être transgressée sans une 

juste cause d'excuse? 

Cette opinion du Chanoine Le Picard n'est pas une innova­

tion. Déjà le ooncile de Mexico, en 1585, enjoignait à ses 

promoteurs fiscaux de s'enquérir auprès das curés de ceux qui 

cum uxorlbus non cohabitant (164). Il ne faisait an cela que 

reprendre une décision du concile de Rouen de 1581 (165). 

Sperellji8, après avoir dit que la présence du procureur fiscal 

s'est pas requise dans les causes de séparation, reconnaît ce­

pendant que dans la plupart des tribunaux ecclésiastiques on 

a coutume de le citer tout comme dans les causes portant sur le 

lien matrimonial lui-même (166) Il est à remarquer que oat 

auteur écrivait (an. 1666) avant l'Institution du défenseur 

du lien (an. 1741). Muniz, dans son commentaire sur le quatri­

ème livre du Code, as basant sur les mêmes arguments, en\rient 

à Is même conclusion que le Chanoine Le Picard (167). Dans la 

168- Le Picard, op. cit., ohap. 7, §22, pp. 162ss; Capello, 
De Matrimonio, t. 2, n. 838, p. 357. 

163- Instruc. Provida Mater, art. 63—AAS, 28 (1936) 387. 
164- Concil. Mexicanum (an. 1585), 1. 1, tit. 9, | 8 — 

Mansi, t. 34B,' col. 1050. 
165- Concile de Rouen (an 1581) rapporté par Le Picard, La 

communauté de la vie conjugale, p. 814, note 28. 
166- Sperellus, Deelsiones Forl Ecolesiastlci, t. 2, 

dec. 141, n. 68, p. 308. 
167- Cf. Glynn, The Promoter of Justice, pp. 199-800. 
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l iât» dos décisions do la Rota pour l'année 1988 on peut remar­

quer que dans la oauee alexandrins Anacnorum ayant pour objet 

la aéparation Quoad thorum, monsam et cohabitât!onen, F. Braoci 

fut oité oomme promoteur de 1» justlc» (188). I l «n fut d» mêm» 

dans d»ux décision» portées par le même tribunal an 1989 (169)» 

ot do nouveau dans la décision d» la cause Antlbaren de l'année 

suivante (170). Nul ne sers dono surpris de trouver dans les 

nouvelle e Normes de la Rote 1»» causes de séparation parmi cel­

les mentionnées en exemple à l'article 87 comme requérant néces­

sairement, en vertu de leur nature même, l'intervention du pro­

moteur de la juatice (171). 

Sans douta aucune loi positive n*oblige lo promoteur diocé­

sain à intervenir dans le» causée d» séparation; la ooutume con­

traire semble plutôt prévaloir. Mais ne serait- i l pas opportun, 

surtout do nos jours» d'insister davantage sur !•influence per-

nioicuas que peut avoir la séparation des époux sur la bon ordre 

social de l'Sgllse? et en conséquence ne serait- i l paa opportun 

da citer à ces causes celui qui d*office est oharge de défendre 

le bien public de l'Eglise? 

Rien ne s'oppose à sa présence mime s i la question est déci­

dée par voie administrative comme c'est ordinairement le cas 

(178) • L'Instruction provida Mater prévoit que dan» le» oas 

•xceptéa ou l'évêque procède modo administrativo. 11 doit »ol-

168- AAS» 18 (1986) 97. 
169- AAS, 88 (1930) 177» 190. 
170- AAS» 83 (1931) 100. 
171- Normae E. E. Rotae Tribunalla, art, 87, gl—AAS» 86 

(1984) 487. 
178- CP, 88 Juin 1938—AAS, 84 (1938) 884; Capello, De Matri­

mûnio, t, 8» n* 830» p, 353, 
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l i e l t e r l 'opinion du défenseur du l i e n et du promoteur de l a 

jus t i ce s i oe dernier s ' e s t porté accusateur; mais même dans 

l e cas où la promoteur n'est pas l 'accusateur, l'évêqua peut 

toujours la consulter (173). sans doute i l ne faut pas con­

fondre l e s oas de séparation t ra i t é s modo administrative avec 

l e s procès documentaires dont i l es t question au Canon 1990 et 

à l ' a r t i c l e 827 de l ' Instruct ion Provida Mater; mais on peut 

dire que l e s mêmes raisons s'appliquent dans l e s deux cas, car 

dans l 'un comme dans l 'autre l e bien public es t en cause. 

I l nous semble donc devoir conclure cme dans lee oas de 

séparation a cohabltationa, que l 'on procède par voie adminis­

trat ive ou selon l a forme strictement judic ia ire , l e promoteur 

ds l a juatice devrait être c i té pour sauvegarder l e bien pu­

b l i e menacé par une séparation parfois dénuée de raisons suf­

f i s a n t e s . On se conformerait ainsi a la jurisprudence et aux 

nouvelles Normes ds l a Rote; et l 'on pourrait par là évi ter 

des conséquences fâcheuses pour l e bon ordre de l a société 

tant c i v i l e qu'ecclés iast ique. 

CAUSES affectant l e s MINEURS et l e s PERSONNES MORALES.— 

Un autre cas où l e bien publio est nécessairement an cause est 

oelui où une personne morale ou un mineur est partie à un procès. 

Le bien public de l ' E g l i s e , en e f f e t , demande que soient proté­

gés d'une manière toute spéciale l e s Intérêts tant sp i r i tue l s 

que temporels des mineurs et des personnes juridiques. 

173- instruct ion Provida Mater, art . £27, gl—AAS, 28 
(1936) 358. 
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Le mineur ne peut défendre sss propres I n t é r ê t s par lui-même. 

Le manque d'âge» l e défaut d 'expér ience , l ' ignorance même de s ss 

i r o i t s ont por té l e s l é g i s l a t e u r s t a n t o i v i l s q u ' e c c l é s i a s t i ­

ques à refuser au mineur l e d ro i t d ' e s t e r en j u s t i o e , sauf dans 

quelques cas b ien déterminés où l a l o i cependant exige un mini -

num d 'âge (174) . Le mineur devra donc revendiquer ses d r o i t » 

par l ' e n t r e m i s e de ses parents ou de son t i t e u r (Can. 1648, 

g l ) . Or c ' e s t un f a i t psychologique q u ' i l es t f a c i l e de se dé­

s i n t é r e s s e r d'une cause s i on n 'y a pas des i n t é r ê t s immédiats». 

Pour remédier à ce mal l 'Egll3Q qui se connaît en f a i t de f a i ­

b lesse humaine a concédé au juge dec d r o i t s tout à f a i t spéciaux 

en vue de protéger l e s i n t é r ê t s des mineurs. El le l u i a même 

imposé des devoirs p a r t i c u l i e r s dans l a so lu t ion de ces causes . 

C'est a i n s i que l e Juge doit l u i donner un avocat s ' i l n 'en a 

pas (Can. 1655, §2), l u i concéder la r e s t l t u t i o in intagrum 

même s i d ' a u t r e s remèdes peuvent ê t r e employés (can. 1687, g l ) . 

La j u s t i c e e t l ' é q u i t é demandent que l e s d r o i t s du fa ib le so ien t 

protégés d'une manière spéc ia le sans quoi l e bon nom de l ' E g l i s s 

en s o u f f r i r a i t et ce s e r a i t une raison suf f i san te pour en dé­

tourner l e s âmes (175). I l s ' e n s u i t donc que chaque fo l s que 

les d r o i t s d 'un mineur pourront ê t r e exposés à ê t re v i o l é s , 

l 'O rd ina i r e devra demander à son promoteur d ' i n t e r v e n i r . Dans 

ce ca s , nous l e voyons, l e promoteur agi ra comme p a r t i e Jo in te 

ou c o l l a t é r a l e . Ce qui n'exemptera pas cependant l e juge du 

i evo i r de donner un avocat au mineur s ' i l n ' en a pas déjà un . 

174- CCP$» aït. 304; Can. 1648. 
173- Noval, De Frocessibus, t. 1, n. 803, p. 183. 
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Les personnes morales sont assimilées aux mineurs (Can. 

100, §3)* Par conséquent les prinolpes énoncés plus haut doi­

vent s'appliquer aussi lorsque une personne juridique est en 

cause* La personne morale, en effet, est un être juridique, 

une personne qui n'existe pas physiquement dans le concret. 

Elle doit défendre ses droits au moyen d'un administrateur qui 

la repréaente (Can* 1649). Les raisons apportées plua haut dans 

le oas des mineurs valent dono Ici aussi, cette règle que l'on 

retrouve chez preaque tous les auteurs diffère de la Jurispru-

denoe en usage à la S. C. du concile avant le Code* En 1906, 

en effet, cette congrégation décida que la présence du promo­

teur flaoal n'est pas requise dans les jugements sommaires lors­

que le curé, en tant qu'administrateur naturel de sa paroisse, 

en défend ou revendique les droits par lui-même (176)* Aujourd'­

hui tous les auteurs énumèrent parmi les causes Intéressant le 

bien public, et où par conséquent doit intervenir le promoteur 

de la justice, les causes mettant en partie les personnes juri­

diques (177). 

Nous avons dit plus haut que le promoteur interviendrait 

dans ces causes comme partie Jointe ou collatérale. L'Ordinaire 

pourrait-11 lui demander de se porter partie principale et d'as­

sumer toute la oharge de l'action judiciaire? En principe, non. 

Le Canon 1648, gl, en effet, détermine que las parents, les 

tuteurs ou les curateurs sont tenus d'agir et de répondre en jus-

176- S.C* Conc, Santanderien, 84 nov. 1906—ASS, 40 
(1907) 44. 

177- Wernz-Vidal, De Processibus, n* 158, p. 131; Ferreres, 
Institutiones Canonioae, t. 8, n. 548, p. 839; Noval, 
De Processibus, t. 1, n. 144, p. 81- Robert!, De Proces­
sibus, t. 1, n. 188, p. 197. 



X 4 2 . . . . 

t i o e au nom des mineurs e t des personnes démentes. Si l e s 

d r o i t s du mineur peuvent être en conf l i t avec oeux de ses pa­

r e n t s ou de son t u t e u r , ou enooro, s i l e mineur es t te l lement 

é loigné de ceux à qui ravlent\Le d r o i t e t l e devoir d 'exercer 

l ' a o t i o n j u d i c i a i r e en son nom que ceux-oi ne puissent remplir 

l e u r s fonct ions qu'avec d i f f i c u l t é , l e Code détermine que dans 

ce cas l e juge ver ra à nommer un cura teur spéc ia l à l a personne 

du mineur (Can. 1648, §2 ) . I l e s t donc évident que dans ces 

cas oe n ' e s t pas l e promoteur qui doive in t rodu i re l ' a c t i o n , 

ag i r comme p a r t i e p r i n c i p a l e , mais l e curateur ad hoc nommé 

par l e juge . Le promoteur ne se jo indra à l u i que oomme pa r ­

t i s c o l l a t é r a l e . I l nous semble bien q u ' i l f a i l l e d i r e l a même 

ohose s i l e s parents ou l e t u t eu r , par négligence ou mauvaise 

fo i omettent de revendiquer l e s d r o i t e da l eur p ro tégé . 

Dans l e cas des personnes morales, s ' i l y a négligence de 

l a pa r t da l ' a d m i n i s t r a t e u r , l 'O rd ina i r e lui-même peut , person­

nellement ou par un a u t r e , i n t e n t e r l ' a c t i o n j u d i c i a i r e au nom 

de l a personne morale (Can. 1653, §5 ) . L'évêque p o u r r a i t - i l 

déléguer son promoteur de l a j u s t i c e pour ag i r en son nom? Rien 

ne s ' y oppose absolument; mais l a chose ne s e r a i t pas opportune. 

Dans oe cas , en e f f e t , l e promoteur agissant a i n s i au nom de l ' é ­

vêque, comme son procurateur , ne pour ra i t pas ag i r en même temps 

en t an t que promoteur dans l a même cause . Le Canon 1613, §8, 

en e f f e t , défend au promoteur d ' i n t e r v e n i r dans une cause où i l 

au ra i t déjà agi comme procureur d'une des p a r t i e s ; à plus fo r t e 

r a i son croyons-nous e s t - i l i n t e r d i t au promoteur d ' ag i r en même 

temps sous l a formal i té de procureur et de promoteur. Si l ' é ­

vêque dé légua i t son promoteur diocésain en t an t que procureur 
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dans une cause où l'administrateur d'une personne juridique 

s ' e s t montré négl igent, i l se verrait obligé de nommer un au­

tre promoteur ad hoc. I l vaut dono mieux que l'évêque se choi­

s i s s e quelqu'un d'autre pour l e représenter comme partie dans 

l a prooédure: i l est plus fac i l e da trouver un procureur qu'un 

autre promoteur. La Rote, dans une sentence rapportée par 

Glynn (178) reprocha à un promoteur d'avoir cumulé dans l a même 

cause l a charge de promoteur et de procureur de la mense é p l s ­

copale. 

Dans l e s causes de mineurs et de personnes morales l e promo­

teur interviendra donc comme partie jointe ou, pour employer 

l 'express ion de l a signature Apostolique (179), oomme partie 

co l l a t éra l e , son rôle oonsistera à suggérer aux parties et mê­

me au juge ou aux autres o f f i c i e l s du tribunal l e s mesures à 

prendre en vue de sauvegarder l e s intérêts du bien public . Au 

besoin i l suppléera au défaut de preuves apportées par l e s par­

t i e s , demandera l 'audi t ion de nouveaux témoins, préparera des 

questions que l e juge adressera aux part ies , aux témoins ou aux 

experte, contestera l 'authent ic i té d'un document, an un mot verra 

à ce que l a véri té se fasse sur l s point en l i t i g e . I l l imitara 

cependant son attention et ses ef forts aux seuls points du procès 

qui peuvent affecter directement l e mineur ou l a personne morale 

oomme t e l l e , l a i s sent da côté l e s questions d' intérêt privé qui 

peuvent y être mêlées. I l intervient en e f f e t dans ce procès 

en tant que gardien du bien lifcllo, c 'es t l à l a seule raison 

178- The Prouoter of Just ice , p . 206. 
179- Signât. Apost., Tergestina Reoursus, 15 mart. 1981— 

AAS, 13 (1921) 271. 
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d'être de aon Intervention* Tout oe qui relève du seul inté­

rêt privé ne le regarde pas, il n'a pas à s'en occuper. Il va 

s'en dire que même pour défendre lea intérêts de la personne 

morale ou du mineur 11 devra rester dana las limites de la vé­

rité et de la justice (180). 

Nous avons dit plus haut que le rôle de parti© principale 

appartient d'abord aux parents ou «u tuteur du mineur (Can. 

1648, gl), à l'administrateur de le personne morale (Can. 1649) 

ou à son défaut, à l'Ordinaire ou à aon représentant (Can.1653, 

»5). il est un oas cependant où le promoteur, en vertu de son 

office, devra intervenir comme partie principale. Ce sera ce­

lui où le demandeur ayant été déclaré contumace, 1'instance 

tomberait. Si le bien public demande que la cause soit portée 

à terme, la promoteur se substituera au demandeur, fera sienne 

l'instance commencée et la poursuivra oomme partie principale 

(181), On pourrait voir une application de oe principe dana 

le Canon 1734, La nomination à un bénéfice ecclésiastique ex­

erce une Influenoe importante sur l'ordre ecclésiastique. C'est 

pourquoi le oanon en question enjoint au promoteur de poursuivre 

la cause si l'un des contestants vient à mourir ou renonce au 

bénéfice au cours du procès» à moins que le bénéfice en question 

soit de libre collation et que l'évêque préfère le laisser à 

l'autre contestant. 

Comme 11 ne s'agit loi que du promoteur diocésain» 11 est 

bien entendu que celui-ci ne pourra intervenir an rien dana les 

180- Normae S. R. Rotae Tribunalle» art. 88—AAS» 86 (1934) 
204. 

131- Can. 1850» §8; Signât, Apost. Tergestlna Recursus» 
18 mar. 1981—AAS, 13 (1981) 871. 
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cas de personnes morales réservés au Saint Siège, comme les 

cas où le dlooèse lui-même, une religion exempte, une congré­

gation monastique seraient en cause (Can. 1557, S2, n. 8). 

Le promoteur diocésain n'a aucune capacité en dehors du tribu­

nal diocésain pour lequel 11 a été constitué (182). 

CAS DE PROCEDURE.—Enfin le dernier point qui nous reste a ana­

lyser est l'intervention du promoteur de le jurtice conme gar­

dien des lois processuelles . En droit civil le tiinistère pu­

blio participe au pouvoir du ministre ae la justice de qui il 

relève. Mais les attributions de ce ministère public diffèrent 

selon qu'on les considère à la luniêre dec principes Cu droit 

anglais ou du droit français. En droit anglais le Crovm Attor-

ney, le District Attornay, l'Avocat ou Procureur de la Couronne 

représentent bien le ministre de la Justice dans la poursuite 

des délits; mais ils ne sauraient être que partie en cauce; ils 

n'ont rien à voir dans l'administration de la justice publique 

aile-même. Le droit français, au contraire, attribue une double 

fonction à ses Procureurs ou Cens du Roi comme on les appelait 

autrefois. En France, le ministère public peut être partie prin­

cipale du jointe, (183), comiûa en droit anglais; il peut de plus 

182- Signât. Apost. Tergsstina Recurr.us, ibid. 
183- En France le ministère publio peut se porter partie prin­

cipale ex officio dans les affaires que l'on appelle de 
première classe; sur dénonciation dans les affaires de 
deuxième classe. Cf* Debacq, De l'action du ministère 
public en matière civile, pp. 155-157. 

Il peut aussi parfois se joindre à la partie prin­
cipale, pour l'aider dans la poursuite de son droit, En 
matière criminelle, les juges tout comme les parties lé­
sées peuvent provoquer l'exercice de l'action publique, 
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exeroer un contrôle sur l 'administration de l a jus t ice e l l e -

même: 11 est " l ' o e i l du gouvernement par lequel sont observés 

la s tribunaux" (184) 

Auquel des deux droits rattacherons-nous notre promoteur 

ecclés iast ique? au droit anglais pour na lu i confier que l e 

rô le de partie dans l a cause ou au droit français lu i confiant 

en plus du rôle de partie l a oharge de voir à la bonne adminis­

trat ion de l a just ioe? La plupart dea auteurs ecclés iast iques 

se r a l l i e n t à l a première opinion (185). Mais i l n'en manque 

pas, quoique moins e x p l i c i t e s , qui n'hésitent pas à confier au 

promoteur un rôle de surveil lance, l a oharge de gardien de la 

procédure (186). 

Pour nous l a question semble se ramener à c e l l e - c i : l a pro­

cédure r e l è v e - t - e l l e du bien public? En d'autres mots: l e droit 

processuel r e l è v e - t - i l du droit publio? La plupart des auteurs 

de droit c i v i l et plusieurs auteurs ecclés iast iques n'hésitent 

pas à ranger l e droit processuel oomme partie du droit public 
(187) 

mai8 ils ne peuvent l'exercer. Cette prérogative est 
réservée au ministère public. Cf. Hélie, Traité de l'ins­
truction criminelle, 1. 2, ehap. 3, n. 466, t. 1, pp. 
550-551. 

184- Répertoire universel d* jurisprudence, t. 48, p. 446; 
Laga, De Judiciis Civilibus (éd. 1896), p. 174, note 1; 
Roberti, De Processibus, t. 1, n* 120, p. 193; tfernz-
Vidal, De Processibus, n. 111, p. 98, note 60. 

185- Robert!, loo. cit.; Wernz-Vidal, loc. cit.; Glynn, The 
Promoter of justice, p. 83, 

186- Laga, Da Judiciis Civilibus (éd. 1896), n, 139, p.176; 
(éd. 1905) n. 138, pp. 148-149; Noval, De Processibus, 
t. 1, n. 140, p. 77; rerreres, Institutiones Canonicae, 
t. 2, n. 548, p. 239; Romani, Il Promotore di Giustizia 
—IMF, 5ème 3érie. 8 (1936) 119-121; Dohen»y, Canonical 
Procédure in Matrimonial Cases, p. 52. 

187- Ottaviani, Institutiones Juris Publie! Ecclesiastici, 
t. 1, n. 7, p. 12, note 25; Wernz-Viûal, Normae Gênera-
l£s, pp. 76-77; Guenachea, Principia Juris Politici, 
t. 1, n. 4, p. 12. 
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Or i l faut ae r appe le r que l a p lupar t des auteurs de d ro i t c i ­

v i l comme un bon nombre d ' au teurs ecc l é s i a s t iques ont re tenu 

oomme d é f i n i t i o n du d r o i t publio c e l l e qu'en donne Ulpien: ce ­

l u i qu! e s t ordonné en vue de l ' i n t é r ê t général de l ' E t a t e t non 

pas pour l ' u t i l i t é des p a r t i c u l i e r s (188). Si l e d ro i t proces­

sue l e s t p a r t i e du d ro i t publ io , s i d ' au t r e par t c e l u i - c i es t 

ordonné en vue de l ' i n t é r ê t général de l a soc ié té ou, en d ' a u t r e 

terme, on vue du bien pub l io , ne f a u t - i l pas conclure que l e 

d r o i t processuel re lève du bien publio? at que par conséquent 

sa garde sera confiée au promoteur de l a j u s t i ce? 

D'un au t re côté qui ne vo i t pour l a Société alle-Eiême l a né-

o e s s i t é absolue que l a j u s t i c e so i t bien administrée? ce n ' e s t 

pas seulement l ' i n t é r ê t des pa r t i e s qui es t i c i en cause, mais 

l e bon renom de l ' E g l i s e elle-même. Dans l e s causes d ' i n t é r ê t 

p r i v é , l e s p a r t i e s sont toujours l i b r e s de revendiquer leurs 

d r o i t s ou d 'y renoncer. Mais l a cause une fo is i n t r o d u i t e , i l 

est d ' i n t é r ê t public que l a j u s t i c e so i t bien adminis t rée , 

Sans doute même dans l a procédure i l est des l o i s qui ont 

plus d' importance que d ' a u t r e s . C'est pourquoi même che?- l e s 

auteurs de l a première opinion on trouve pariai le» cas où l e p r o ­

moteur, selon eux, devra i n t e rven i r , ce r t a ines questions de d ro i t 

p rocessuel ; comme l o r s q u ' i l s ' a g i t de défendre une chose jugée 

(189), lo r squ 'on a In t rodu i t une guèrela n u l l i t a t i s (190)* Ces 

188- Dig. 1* 1, t i t , 1, f l ; Ot tavianl , l o c , c i t , ; Robert! , De 
Froce&sibus, t , 1, n, 24, p* 45; Michiels , Normae Géné­
r a l e s , t . 1, p . 12; Wernz-Vidal, l o c . c i t . ; Maroto, I n s ­
t i t u t i o n e s J u r i s Canoniei, t . 1» n . £4, p . 34; Paquet, 
Droit publ ic da l ' E g l i s e , t . 1, p* 5 . 

189- Robert!» De Processibus, t . l , n . 122, p . 197. 
190- Glynn, The Promoter of J u s t i c e , p , 89, 
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oas semblent évidents. 11 Importe en effet su blés publie que 

les controverses Judiciaires viennent à trouver une solution 

définitive. C'est pourquoi le législateur a déterminé qu'après 

deux sentenoes conformes la conclusion serait présumée vraie 

praeeumptlone Jurls et de Jure, c'est-à-dire n'admettant aucune 

preuve directe contraire (Can. 1908; 1904). U est en quelque 

sorte préférable pour le bien publie qu'une controverse reçoive 

un» solution définitive» même el objectivement oette solution 

ne oonoorde pus avao la vérités 1» bien commun passant avant le 

bien particulier qui peut ae trouver ainsi lésé (191). 

La législateur, à bon droit, a fait une exoeptlon à cette 

règle lorsque les droits et les devoirs des particuliers sont 

liée ai intimement au bien de la communauté que la vérité objec­

tive doive passer avant tout. Tel est le cas lorsqu'il s'agit 

du statut des personnes. Dans oe oas les sentences ne deviennent 

Jamais chose jugée (re» Judlcata) et l'on peut dire que l'exécu­

tion de la sentence demeure en quelque aorte provisoire (198). 

Il appartiendra dono au promoteur de la justice de s'opposer à 

oe qu'usa sestenoe devenue res Judicata soit de nouveau ramenée 

devant le tribunal. Le bien public demande que les controverses 

reçoivent une solution définitive. On pourrait argumenter de la 

même manière dana les cas exceptionnels de restltutlo In Integrum. 

Ces oas de prooédure semblent évidents. Mais ne pourrait-on 

paa dire que toutes les règles de prooédure ont leur importance 

vls-à-via du bien public lui-même? (193), Répondant à la question: 

191- 8. R, Rota» Causa "Aegyptl"» 80 lus. 1988—AAS, 14 
(1988) 601-608, 

198- S. R, ROta» ibid. 
193- coronata, Instltutlones Jurl» Canonlcl» t. 3» n. 1480,p.339. 
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" l e promoteur de l a j u s t i c e p e u t - i l ê t r e appelé à comparaître 

dans une cause d ' i n t é r ê t p r i v é " , S i l v i o Romani répond par l ' a f ­

f i rma t ive . I l base sa réponse sur l e f a i t que du noment qu'une 

cause e s t I n t r o d u i t e , môme s i an soi e l l e ne dépasse pas l e s 

cadres de l ' i n t é r ê t p r ivé , i l paut toujours se soulavcr un doute 

sur l ' a p p l i c a t i o n d'une norme ju r id ique , et oe t t a appl ica t ion 

re lève toujours du bien public (194). D'où i l faudra i t conclure 

se lon ce t auteur que l e promoteur devra ê t r e appelé même dans 

l e s causes d ' i n t é r ê t privé chaque fo is qu'un douta sur l a procé­

dure à suivre se posera devant l e t r i b u n a l ; car i c i ce n ' e s t pas 

seulement l ' i n t é r ê t des p a r t i e s qui es t an cause mais l a bonne 

adminis t ra t ion de l a jus t ioe elle-même, adminis t ra t ion qui r e ­

garde l e bien publ io dont le défenseur est l e gard ien . 

Sans doute l e juge demeure l ' admin i s t r a t eu r du t r i b u n a l char­

gé d ' en r ég l e r l a d i s c i p l i n e in te rne (195). Mais lorsque un doute 

su rg i t sur l a procédure à su ivre , i l devra i t convoquer le promo­

t eu r de l a j u s t i c e et l u i demander son a v i s . C'est sans doute 

ce que veut d i r e Noval l o r s q u ' i l é c r i t qu'en ver tu de son office 

l e promoteur de l a j u s t i c e es t non seulement oustos ou vindex 

l e g l s , mais auss i oensor j u s t i t i a e ; c ' e s t - à - d i r e q u ' i l do i t 

vo i r à l a bonne adminis t ra t ion de l a j u s t i c e inv ig i l ans tum 

aotorem. tum reum, tum Ipsum Jndlcem, et profarans animadver­

siones i n i s t l u s rationem agandl et oontra i l lorum a l l é g a t i o ­

ns s (196). Fe r re ras é c r i t dans l e même sens : non potes t a l i -

194- Romani, I l Promotore di Giustizia—IME, 5ème s é r i e , 
8 (1936) 119-121. 

195- Can. 1577, 88; I n s t r u c t i o n Provida Mater, a r t . 14, 
g2; 68, §1—AAS, 28 (1936) 317, 327. 

196- Noval, De Processibus, t . 1, n . 140, p . 77. 
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unde negari lllum (promotorem Jus t i t iae) esse lpsius Judicis 

auxlliarem ipsumque sentant i is et consi l i i s adjuvare, quibua 

judax in tù to aaepe oollocetur (197). La chose se pratique 

d ' a i l l eu r s couramment dans les tribunaux eoolésiastiqués espa­

gnols où l e promoteur de la justioe intervient dans tous les 

procès et même dans certains cas d'administration I t a ut s i t 

ve lu t l assessor generalls administration!a dloecesanae, qui 

auditur in omnibus negotiis majorls moment! (198)• 

L'Instruct ion de 19P3 sur le mariage ratum non oonsummatum 

enjoignait au défenseur du l ien de noter dans ses animadveraio-

nes qui devaient être envoyées à Rome avec le res te du dossier, 

ai les règles établ ies par l ' Ins t ruc t ion avaient été observées 

(199). C'est donc que la S, Congrégation le déléguait comme gar­

dien de la prooédure auprès du t r ibuna l . Elle ne jugeait pas 

encore opportun da faire intervenir le promoteur de la just ice 

comme t e l , mais e l l e chargeait tout de même un membre du minis­

t è re public de cette fonction qu 'e l le jugeait par conséquent 

d ' i n t é rê t publ ic . 

L 'Instruct ion Provida Mater de 1936 f i t un pas de p lus . A 

l ' a r t i c l e 16 e l le détermine que le promoteur devra intervenir 

dans les causas matrimoniales chaque fois q u ' i l devra se porter 

accusateur d'un mariage et aussi chaque fols qu ' i l s ' ag i ra de 

la sauvegarde des lo i s processuelles. L'évêque ou le tr ibunal 

pourront appeler le promoteur soit ex officio, soi t sur instance 

197* Ferreras, Institutiones Canon!cae, t,2, n.548, p,239. 
198- Cf. Warnz-Vidal, De Processibus, n. 118, p* 103. 
199- Instruc. super matrim. rato et non consum,, art, 98, 

gl—AAS, 15 (1923) 412. 
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du promoteur lui-même, du défenseur du l i e n ou des p a r t i e s 

(200) . Puisque l e promoteur a l e d r o i t et l e devoir d ' i n t e r ­

venir même de sa propre i n i t i a t i v e i l as t évident q u ' i l doi t 

ae t e n i r au courant de l a natura et de l ' é v o l u t i o n des cas à 

l ' é t u d e devant l e t r i b u n a l (8Q1). 

Tous l e s auteurs n 'on t pas accepté avec l e même e s p r i t l ' a r ­

t i c l e 16 de l ' I n s t r u c t i o n . Bernardini , l e commantant dans l ' A -

p o l l i n a r l s (202), en l im i t e l e sens aux seules questions de p r o ­

cédure qui peuvent af faoter l ' o r d r e publio oomme les quest ions 

de v a l i d i t é de l a sentence, d'incompétence absolue, ou qui com­

por ten t l ' a p p l i c a t i o n d'une l o i à l aque l le on ne peut déroger , 

comme l ' i n c a p a c i t é d 'un témoin. Dohesy l u i donne un sens beau­

coup plus large . A son av i s , chaque f o i s qu'une l o i proceasuel le 

es t v io lée pendant l e procès , l e promoteur a non seulement l e 

d r o i t mais l e devoir d ' i n s i s t e r pour que l e s règles é t a b l i e s par 

l e Code et par l ' i n s t r u c t i o n aboient observées consciencieusement 

et avec une méticuleuse exac t i tude . I l en f a i t un des principaux 

devoirs du promoteur. Celui-c i pour ra i t a t t i r e r l ' a t t e n t i o n de 

l ' évêque , da l ' o f f i c i e l ou du t r i b u n a l sur l a v io la t ion dont i l 
Soit 

a été témoin, ou encore proposer une question incidente da sa 

propre initiative, soit à la demande du défenseur du lien ou 

des parties (203). 

En pratique il nous semble que l'on pourrait adopter la po­

litique suivante. Le promoteur de la justice assisterait à l'ou­

verture du procès, lorsque les parties sont citées pour la oon-

800- Instruction Provida Mater, art. 16—AAS, 28 (1936)317. 
201- Doheny, Canonical Procédure in Matrimonial Cases, p. 51. 
808- Apoll. 9 (1936) 526. 
203- Dôheny, Canonical Procédure..., p. 52. 
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oordantia dublorum. Si la cause s'annonce d'importance, i l se 

tiendra au courant de l 'évolut ion du prooès, verra par lui-mê­

me à ce que l a procédure so i t bien su iv ie , au besoin donnera 

son avis sur t e l l e ou t e l l e mesure à prendre en vue de la bonne 

administration de la jus t ioe . Si cependant l a question on l i ­

t ige est de minime importance l e promoteur pourrait s 'abstenir 

d 'ass i s ter aux séances du tribunal; mais ne s e r a i t - i l pas op­

portun de l u i communiquer l e dossier de la cause avant sa pu­

b l i ca t ion afin qu ' i l puisse contrôler s i toutes l e s règles cano­

niques ont été su iv i e s , sur son avis on pourra toujours remé­

dier aux défauts de prooédure et d'administration avant que l a 

sentence ne s o i t portée. On év i tera i t aine! bon nombre de r e ­

cours en nul l i té )de demande de sanatio et l 'administration de 

l a jus t i ce ne saurait qu'y gagner. Nous savons que l a chose 

se pratique dans certains diocèses qui ne s'en trouvent cer ta i ­

nement pas plus mal. 

Comme l a grande majorité des causes soumises à nos tribunaux 

diocésains porte sur l e l i e n matrimonial, et oomme dans la p lu­

part de nos tribunaux la défenseur du l i e n ne f a i t qu'un avec 

l e promoteur de l e justioe (Can. 1568, g l ) , on pourrait f a c i l e ­

ment confier oette tache au défenseur du l i e n qui doit déjà i n ­

tervenir dans l e prooès (804). Dans l e s tribunaux plus impor­

tants où l'évêque a cru bon de nommer un sous-défansaur du l l s n , 

l 'un pourrait agir commevau cours du procès tandis qu'on remet­

t r a i t à l 'autre l e dosalsr de l a cause pour q u ' i l vo l t , en tant 

que promoteur, s i la procédure a été appliquée dans toute aa r i -
« _ _ _ _ (gueur. ) 

804- I n s t r . super ma triai, rato e t non consumm., art . 98, 
gl—AAS, 15 (1983) 418. 
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Art. II: Héoessité de aa présence 

A propos do oe que nous venons de dire sur l'Intervention 

du promoteur de ls justioe, il sera bon de noter que aa présen­

ce n'est requise pour ls validité du prooès que dons les causes 

criminelles. Au contentieux le jugement sur l'opportunité de 

l'Intervention du promoteur appartient à l'Ordinaire (Can. 1586). 

S! celui-oi n'a paa cru devoir l'appeler à Intervenir dans la 

oauae, môme si de par sa nature elle semble affecter le bien pu­

blie, la sentence n'en sera pas moins valide. SI le promoteur 

est d'svls que la oauae relève du bien publie il aéra de son de­

voir d'en svertlr l'Ordinaire, d'essayer de le convaincre de la 

nécessité de son intervention. Si malgré cela l'ordinaire de­

meure inaotlf, le promoteur aura aecompll aon devoir et la cause 

sers valide marne en 1» absence du promoteur (805). on devra con­

sidérer la oauae comme n'affectant pas le bien public et en con­

séquence le juge devra se contenter des preuves apportées par 

les parties sens qu'il lui soit permis d'y suppléer ex officio 

(Can. 1619, fl). 

Lorsque sa présence est requise, c'est-à-dire dons les cau­

ses criminelles et les causes eontentlcuses que l'Ordinaire a 

Jugé relever du bien public, le promoteur de la justioe devra 

être oité à comparaître devant le tribunal, sous peine de nulli­

té des actea, à molna que aana avoir été oité, il ne. eolt quand 

môme présont (Can. 1587, gl). Si, après avoir été dûment cité, 

805- Glynn, The Promoter of Justice, pp. 91-98. 
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le promoteur est absent à une séanoe du tribunal, lea actea vê­

lent, mais on devra lea lu! communiquer su plus tôt pour qu'il 

faaae aolt oralement, aolt par écrit, lea remarques qu'il pour­

ra Juger à propos (can. 1687, 88). 

Coa règles diffèrent un peu de eellea données dans l'Ins­

truction Del miseratione de Benoît XIV ot dana celle du cardi­

nal Rausoher. Celui-là considérait comme nuls les actes pour 

lesquels lo défenseur du lien n'aurait pas été cité (806); ce­

lui-ci considérait oomme nuls ceux qui étslent fait» en l'ab­

sence du défenseur du lien (807). L'Instruction du saint Of­

fice aux Evêques des Rites orientaux es 1888 et l'Instruction 

de la Propagande à ceux des Etats-Unis, ls même année, concédè­

rent que le défenseur du lien pourrait examiner lea aotes déjà 

faits si pour un» raiaon ou pour une autre il n'avait pas pu 

assister à la séance du tribunal (808). Le Code est venu orga­

niser ces dispositions précédentes en déclarant nul» seuls les 

acte» faits en l'absence du défenseur du lien ou du promoteur 

sans qu'ils slent été cités (Can. 1587, fl). 81 l'une su moins 

des deux conditions: présence ou citation, lès acte» valent à 

la eondltlon que lo défenseur du lien ou le promoteur puissent 

les examiner par la suite (Cas. 1587, 8s). 

808- Benedicti H T Const. Del Miseratione, 3 nov. 1741, 87— 
Font»», t. 1, n. 318» p. 698. 

807- Instructio Austriace (Gard. Rauaehcr) 4 mai 1855, §188— 
AJP, 8 (188?) soi. 8830. 

808- S.C. Sanoti officii Inatrue. ad ES, RR. Orientallum, 20 
lun. 1888, n. 11—Tontes, t. 4, n, 1076, p, 397; Collec­
tanea S.C, de Prop, Fide (éd. 1893), n. 1578, p. 583. 
Instr. S.C. do Prop. Fiée, an. 1883, n* 11- Collectanea 
S.C. do Prop. Fide (éd. 1893), n. 1573, p. 598. 
Cf. Robert!, De Processibus, t. 1, n* 180, p. 195 note 1; 
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LO Canon 1887, 88 parle do l'absence du promoteur ou du dé­

fenaeur du n o n è quelque» actes, al!quibus actlbus. ^ue fau­

drait-il penser si après «voir été dûment oité pour chacun des 

actea, le promoteur ou le défenseur ne se présentait paa du tout, 

pour aucun d'eux; aeraiant-ila validée? Disons d'abord que le 

promoteur ot le défenaeur négligeant à ee point leur devoir de­

vraient être déchu de leur charge et pourraient être punie par 

la Juge (Can. 1590, 18; 1683, 83). jouant à 1» validité de» ac­

te» st du procès lui-môme, la» auteur» sont à peu près unanimes 

à la reconnaître. La présence du promoteur ou du défenaeur du 

lion ne eonatitue paa l'acte lui-même et n'est paa oonaldéré oom­

me une eondltlon essentielle à la validité de l'acte (809). 

SI par auite du défaut de citation et de l'absence du promo­

teur certains actes sont invalides, il lui appartient de lea fai­

re déclarer tels (Can. 1679). pour les revalider il ne suffira 

pas que le promoteur les examine ot s'en déclare satisfait, il 

faudra qu'Ile soient répétés devant le même Juge qui les avait 

déjà faits, mais oette fols en présence ou eu moins après cita­

tion du promoteur (810), à moins que l'on ne préfère demander 

une sanatio de l'autorité compétente, c'est-à-dire, du Souverain 

Pontife (811). 81 le promoteur négligeait de demander la déola-

Coronata, Instltutlones jurls Canonlcl, t,3, n.1124,p.39. 
809- Can. 1587, gS; Noval, De Prooe»»lbu», t. 1, n.145, p.88; 

Torre, Epitome, p. 16; Coronata, ibid.; Robert!, ibid.; 
Vermeersoh-Creusen, Epltome 3, t. 3, n* 43, p, 80; D'An­
ge lo, La Curia diocesana, p. 88; Doheny, Canonical pro­
oédure in Matrimonial Cases, p. 48, note 68. Dolan, 
The Defensor Finaux!, p.36, tient l'opinion contraire. 

810- Noval, Ibid»; Torre, ibid.; Olynn, The promotor of 
justice, p. 93. 

811- Torre, ibid. 
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ration de nullité par rapport à ces actes, leur répétition 

ou leur sanatlo, lo Juge devrait le faire d'office, car ici, 

puisque le promoteur intervient, c'est que le bien public est 

en cause, et dans ce cas le jupe ^oit agir d'office (Can.1688). 

De ce que nous avons dit jusque ioi nous devons conclure que 

le promoteur de la juatice dans le tribunal diocésain est le dé­

fenseur, le gardian, le vengeur du bien public {812). il doit 

nécessairement intervenir dans la poursuite des causes criminel­

les (Can. 1586; 1934). Au contentieux sa présence sera requise 

lorsque, au Jugement de l'Ordinaire, le bien public pourra être 

mis en péril (Can. 1586). Il pourra alors agir soit comme par­

tie principale (Can. 1734; 1850; 1971, gl, n. 2)» soit comme 

partie jointe ou collatérale (813)* 

Soucieux de bien remplir son devoir et de donner au bien 

public la protection qu'il lui doit en vertu de son office, le 

promoteur de la justice ne se contentera pas d'examiner las 

actes, de contrôler le dossier; mais il tiendra à être présent 

lors de la contestâtio lltis, pour la déposition des parties* 

l'audition des témoins* Sa présence lui permettra de peser 

davantage la valeur des dépositions en se rendant compta person­

nellement des réactions des parties et des tértoins, détails qui 

ne peuvent être consignés dans les minutes des séances du tri­

bunal* 

212- Noval» De Processibus, t. 1, n. 140, p. 77, 
813- Sign, Apost,, Tergestina Reoursua, 15 mar. 1921 

AAS, 13 (1921) 871. 
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LE PROMOTEUR BAH3 uE3 CAUSES MATRIÙDHIALS3 



DEUXr'rtfE î AR'i'Iii 

Ue promoteur de 1» justice dan» les causes matrimoniales 

Tout procès comporte nécessairement trois partie»: l 'Intro­

duction de la cause, la connaissance de la cause et sa définition. 

Très «cuvent une quatrième partie vient s'ajouter aux trois précé­

dentes, surtout dans les causes matrimoniales: l'appel à un tribu­

nal supérieur. Oomme cependant le promoteur n'a à peu près rien 

à voir dans la définition de la cause elle-même, dans l'élabora­

tion de la sentence judiciaire, nous noue contenterons de diviser 

cette seconde partie du présent travail en trois sections corres­

pondant aux deux première» parties du procès et aux remèdes con­

tre la sentence. lovai , donnant la notion du promoteur de la jus­

t i c e , en fait le "caf^PjOLt-ïiSâeai-iSfiAâ" ®* le "oenjpoxJjàit%%iae" ( i ) 

Appliquant ces notions dans un sens large à la marche à suivre 

dans l'évolution du procès, nous considérerons le promoteur com­

me gardien ("oustos*) du bien public dans 1*introduction de la 

eause (Section X), comme défenseur ("cen, so %") du bien public dans 

la connaissance de la cause (Section IX) et enfin comme vengeur 

("jjndjx*) du bien publie dans les remèdes contre la sentence 

(Section XII). 

notons aussi immédiatement que le promoteur de la justioe 

peut se présenter sous deux attitudes différentes dans une cause 

f l ) l*^£2â£S§Iià§l» t . l , a. 140, p . 77. 

-157-
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matrimoniales comme part ie principale lorsque i l accuse d f off i ­

ce un mariage nul en vertu du Canon 1971 $1, 8», oomme pa r t i e 

Jointe ou co l la té ra le (8) lorsque 11 intervient au cours du pro* 

ces comme gardien du bien public alors q u ' i l n 'es t pas lui-même 

10 demandeur pr inc ipal . Tel sera , par exemple, le cas dans l e s 

causes de séparation wa eohab.ltatione,". ou l o r squ ' i l interviendra 

comme consei l ler du t r ibunal dans lea queetions de prooédure (3 ) . 

Sous avons vu plus haut q u ' i l se ra i t t r è s opportun de faire in­

tervenir le promoteur dans les causes de séparation, soi t qu 'e l les 

•oient t r a i t é e s d'une façon administrative, soi t qu 'e l les soient 

l 'ob je t d'un procès formel. I l est impossible de déterminer dans 

le dé ta i l les différentes actions que devra poser le promoteur 

dans un pare i l cas; tout dépendra des circonstances. Mais 11 de­

vra se rappeler que, comme gardien et défenseur du bien public, 

11 se doit de voir à ce que la séparation ne aolt accordée que 

dans lea cas prévus par le Code (4) , que toute fraude soit évitée 

de la part des époux demandeurs, i'our cela i l pourra et même par-

fols devra ass i s t e r è la déposition de part ies et des témoin»; i l 

pourra susci ter des exceptions contre les témoins; en un mot, i l 

devra s'opposer autant que possible à la séparation des époux. 

Dans les questions de procédure, i l pourra intervenir d'ox-

(8) aignatura Apostolica, ïerjgegtiaa, 15 mars, 1981—AA3, 18 (1981) 
871. 

(3) Instruction groylda Mater. 3.C. des Sacrem,, 16 août, 1936, 
a r t , 16, f l*»«JUff, ©I (1936) 317, Désormais cet te Instruction 
ne sera c i tée en note que par le mot "Instruction". Les réfé­
rences à de» a r t i c l e s intercal lées dans le texte et mise» en­
t r e parenthèse» se rapporteront toujours è cet te Instruct ion, 

(4) Can. 1188-1132. 
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flo© ou sous l ' instance du ju^e, ûa défenseur au l ien ou des par­

t i e s (5 ) , i l donnera alors son avis sur la manière de procéder, 

l e juge restant toujours l ibre de le suivre puisque en fin de comp­

t e c ' es t lu i qui a la responsabilité de la marche du procès (6) . 

abus ne pouvons pas déterminer dans le dé ta i l la rôle du promoteur 

l o r squ ' i l agit comme par t ie jointe ou co l la té ra le ; aussi ne le con­

sidérons-nous dans la sui te que comme par t ie principale, comme 

par t ie demanderesse dans les causes matrimoniales. Au besoin, s i 

l 'occasion s 'en présente, nous Indiquerons ce q u ' i l pourrait faire 

pour assurer la bonne administration de la just ioe dans le t r i ­

bunal diocésain. 

[8) "Instruction", a r t . 16, f i . 
lé) ?Instruction", a r t . 14, §8; 68, §1. 



"Int roduct io causas" 

Le Promoteur, "gardien" au bien p u b l i c . 

Toute personne voulant ob ten i r jugement doi t p résenter sa r e ­

quête au juge oompétent exposant l ' o b j e t de l a controverse et de­

mandant l ' i n t e r v e n t i o n du juge ( 7 ) , Dans l e s causes matrimoniales 

qui portent sur l e l i en lui-même c e t t e requête doi t ê t r e adressée 

à un t r i b u n a l c o l l é g i a l d'au moins t r o i s juges qui ne peut connaî-

t r e une cause s i e l l e n ' e s t i n t rodu i t e par une accusat ion r é g u l i è ­

r e ou une p é t i t i o n en bonne et due forme ( 8 ) . Innocent I I I ava i t 

reconnu l a doc t r ine des oanonlstes que l ' a ccusa t i on n*é ta i t pas 

nécessa i re dans l e s cas noto i res ( 9 ) ; Clément T l a reconnaissa i t 

i n u t i l e dans l e s procès sommaires parmi lesquels i l i n c l u a i t l e s 

causes matrimoniales (10) ; mais l ' i n s t r u c t i o n du 3 . Office de 

1883 aux Evêques des Ri tes or ientaux tou t comme l ' i n s t r u c t i o n 

de l a S.C. de l a Propagande de l a même année ex igea i t dans tou te 

cause matrimoniale une accusation o f f i c i e l l e (11 ) . t e Code, 

comme nous l ' avons d i t plus haut , reprend La l é g i s l a t i o n des 

(7) Can. 1706. 
(8) Can. 1576 i l ; 1970. 
(9) c . S l , X, I I , 84. 

(10) c , 2 , T, 81 l a Olem.î o»2, I I , 1 in Clam. 
(11) I n s t r u c t i o 8 . Off, ad ES. HR, ûr lental iura , 80 j u n . . 1883, n , 3 — 

gonte» . t . 4 , n . 1076, p* 396; Ç ^ U e c t a n e a . f ^ ^ d e j f e p ^ n d a 
Hdfl (1893). a.1578, p , 582; I n s t ruc t i o S.C. de Propaganda 
H l e , a . 1883, n.3—Collectanea 3 . 0 . de Propaganda f ide (1893), 
n . 1573, p . 091. 
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deux Instructions précitées et exige une accusation ou une p é t i ­

t ion avant que le t r ibunal ne puisse connaître d'une cause matri­

moniale sauf dans le cas de procédure extraordinaire prévue par 

le Canon 1990 (18). 

due f au t - i l entendre par accusation matrimonial© ©t par 

pé t i t ion t e l l e s que mentionnées au Canon 1970? ues auteurs ne 

sont pas unanimes à ce suje t . Selon les uns 11 y a accusation 

lorsque l 'un des deux conjoints attaque la va l id i té de son maria­

ge alors que l ' au t r e s 'y oppose; au contraire i l y a pé t i t ion s i 

les deux époux demandent conjointement la déclaration de n u l l i ­

t é ou encore s i l 'un ou l ' au t r e ou les deux à la fol» demandent 

une dispense "super rato non consuamato" (18), Mais ces no­

t ions ne sont généralement pas admises par les auteurs parce que 

l 'accusation matrimoniale n 'es t pas dirigée contre l ' au t r e par­

t i e mais contre le l ien matrimonial lui-même (14), Selon d'au­

t r e s auteurs 11 y a accusation lorsque la requête est présentée 

par é c r i t , pé t i t ion lorsqu 'el le est présentée oralement, de sor­

t e que toute pé t i t ion devient accusation dès que le notaire, sur 

l 'o rdre de l ' o f f i c i e l , l a rédige par éc r i t (15). Mais à oette 

opinion on oppose que la dis t inct ion entre l 'accusation et l a 

(18) Can. 1706; 1970; i . Johnson, Jus v l g e n s . . d t o ç e B s ^ u j t J ^ t r l -
tflonî iJLbuS ...exofê  t |s—Apoll *. 9 119367 632: Wanenmacher. Cano-
^isM^Û^IIISSlm^^m^^s.* n*&0* B«i8î *ovai» £êJSE 
of»»l£Â|. t . l , n.873, p . 581. 

(13) WSr^-Udal , iusmjartmogiale, n.698, p,834; Payes, ge^Jjjat*!-
M&3& *«3» a.8676, p.496. 

(14) Coronata, I n s t i t u t i o n s , t . 3 , n,1488» P,422; Capello. 
| e„IaJrJ jonlâ . * . g . »*8?8» PP,419s.; Torre, M S â M . ••*»'. 

(15) Torre, Bpitoqte. p .28. 
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pé t i t ion n ' es t pas fondée sur leur forme extérieure, mais bien 

sur leur objet lui-même (16). Enfin l 'opinion la plus générale­

ment reçue entend par accusation matrimoniale la présentation 

d'une action légale devant le t r ibunal compétent en vue d'obtenir 

une déclaration de nu l l i t é ou une séparation "a menée et toro" \ 

la pé t i t ion au contraire a l ieu lorsque l 'un des deux époux ou 

les deux à la fols demandent une chose à laquelle I l s n'ont pas un 

droit s t r i c t comme la dispense "super rato no^ consummato". lia 

seule objection que l 'on puisse apporter contre oette opinion 

est que le canon en question (1970) parle de la nécessité d'une 

accusation ou d'une pét i t ion devant un t r ibunal col légial alors 

que les cas de dispense "Biftper ra,fcq.non, iftonBummaftQ
w sont t r a i t é s 

devant un seul juge instructeur (can. 1966) (17) . Comme on peut 

facilement s 'en rendre compte, l 'accusation diffère de la dénon­

cia t ion qui n ' in t rodui t pas l ' ac t ion mais ne fai t ^ue porter è 

la connaissance de l 'Ordinaire ou du promoteur de la jus t ice 

le fa i t lui-même pour q u ' i l introduise l ' ac t ion "ex off ic io" s i 
4 

le bien public semble le demander (18). 

(16) Capello, De jgatrlmo_ai&. t . 2 , tt.678, p,480. 
(17) Capello, Do Mâ^Hmonil. t . 8 , n , 878,p.4B0; Wanenmacher, Oano-

a l ^ i ^ l | â I i a S S > . . . a.16. P . U ; 6^nn , ^ P r o m ^ l e r o J L l m S i . 
pTlïs;^ôvairSâ^Proeesgj&ua, t . l , n.84f7 p#66B; Coronata! 
Igs t l tu t lpneg; . . . . . tT37 n,1485, p,422. Selon Robert 1 le mot 
^ I f l t i ô i r est un terme générique qui s'emploie pour toute 
requête re la t ive au mariage: déclaration de va l id i t é , sépara­
t ion , dispense su£er i$fco_non oejaujuatg, e t c . . . ; le mot "ac­
cusation" est ï*éservé a la pét i t ion d'ane déclaration âe nul­
l i té—Apoll . , 11 (1938) 577* 

(18) Capello, Bejfta£rtm&nj£, t . 8 , n.978, p.419; Wanenmacher, Cago-
•niçftl Byjîenoe.7., n,17, p . U ; Glynn, B Ê ^ t £ 2 i a t ê ï L o l i . S t i -
0,0,. p.144. 



1 6 3 . . . 

Avec ces not ions 11 nous sera maintenant poss ib le d 'aborder 

l e chap i t r e suivant qui ost d'une extrême importance dans l e su­

j e t qui nous ooeupe présentement, Qn pourra i t même d i re q u ' i l en 

es t l e noeud, l e point c a p i t a l . Tout ce que nous d i rons , en e f f e t , 

par l a s u i t e , ue sera qu'une conséquence logique du d ro i t qu ' a 
de 

l e promoteur 4. se por te r accusateur dans une cause matrimoniale 

so i t de sa propre i n i t i a t i v e , so i t sur dénonciation des conjoints 

ou des t i e r s . 

T i t r e 1er*. Droit d 'accusat ion matrimoniale. 

Toute ae t ion j u d i c i a i r e présuppose un d ro i t à revendiquer, 

un f a i t Jur idique à déclarer (can.1552, §2, 1"), e t comporte deux 

condi t ions absolument nécessaires? l a l é g i t i m â t ^ ad causaa, e t 

1* in téresse . Par l a première on entend oe t t e facu l té que l a l o i 

reconnaî t h. quelqu'un d'invoquer l a p ro tec t ion de l a j u s t i c e au 

moyen des organes j u d i c i a i r e s (19) ; e l l e peut ê t r e exercée ao l t 

personnellement, so i t par un a u t r e ; e l l e d i f fè re de l a l eg j t lmat io 

ad prooesaum du f a i t que c e i l e - e l ne peut s ' exe rce r que par l ' i n ­

t é r e s s é lui-même. C'est a ins i qu'un mineur, sauf dans quelque» 

cas except ionnels (Can. 1648 §3), une personne morale, un dément 

Jouiront de la ^M^JkJ^H.9.. Sâ.JiâMSSIS «aai» seront pr ivés de l a 

(19) a o b e r t i , Annotât jonea ad decretua S. Off. . 88 mars, 1939— 
A p o l l , , 12T1939Î 160. 
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ISaflUfflSSfa ,ft# JEffl,9S&fitiB U c ) . -u l ég i t imât lo ad causag] es t o r ­

dinairement le p r iv i l ège de tous sauf l e s cas où quelqu'un en 

e s t expressément privé (21) . Pour qu'une ac t ion puisse ê t r e i n ­

t r o d u i t e devant l e t r i b u n a l e c c l é s i a s t i q u e , i l faudra donc que 

l'acteur, (demandeur) a i t l a persona s tandl ĵ n J a â ^ o i o . c ' e s t - à -

d i r e , l a ie^.^fflat4o_adjâroo^ssuj| et l a ly,h^i.gatj,0^d,,,caa3aa, 

q u ' i l a i t de plus I n t é r ê t à promouvoir l a cause, ue Canon 1971 

% 1 reconnaî t oe droi t dans l e s causes matrimoniales aux seuls 

époux e t au promoteur de l a j u s t i c e ; ceux-là recherchant l eur 

I n t é r ê t p r ivé , c e l u i - c i , l ' i n t é r ê t publ io . 

Im l é g i s l a t i o n d'avant l e Gode, comme nous l 'avons vu (88) , 

accordai t ce d ro i t aux parents ou même aux é t rangers dans l e s 

cas d'empêchement pub l i c ! flurist mais l e Code l eu r a enlevé oe 

d ro i t ne l eu r permettant que l a dénonciation à l ' a u t o r i t é compé­

t e n t e , c ' e s t - à - d i r e , à l 'Ord ina i re ou au promoteur de l a j u s t i c e 

( 8 3 ) . 

(20) Rober t l , Be Prooea.».l.b.ua.. t . 2 , n.490, p .226. 
Cer ta ins auteurs appellent l a l e j i i i f ^ l l ^ a d j B m e e a s u a j e § -

pacl taa proceasualla q u ' i l ne faut pas confondre avec la oa-
pac iSe^urTt ïque ou ojapacjlgs, r e i a j ^ j & i u r j j ^ Q ^ ; l a secon­
de confère un d r o i t , l a première confère l a f acu l t é de l ' e x ­
e r c e r . Of. H a n s s e n , „ B e „ s a n ^ t i p j ^ n u l i i t a t l | ^ 
non^eo. cap. ? I , a r t . 1 e t 8—Apoll., 11 (1938) 8 4 7 - 2 4 9 . ~ e e t 
a i n s i quoçL*Infidèle non seulement n ' a pas l a o.âijititf.es QŒP.r, 
ogaaual la . mal» U l u i manque même l a o j ^ U a » , i u r ^ d y c a , 
c ' e s t - à - d i r e , q u ' i l ne peut acquér i r aucun d r o l t d a n a P s g l i s e 
Le mineur, au c o n t r a i r e , a l a capaci té ju r id ique ; 11 peut 
acquér i r des d r o i t s p u i s q u ' i l e s t b a p t i s é ; mais i l e s t pr ivé 
de l a capaci tés p rooessua i l s , o1 es t - à -d l r e , de l a f acu l t é d» 
exercer par lui-même le d ro i t de r ecou r i r aux organe» j u d i c i ­
a i r e s pour les revendiquer. G£. Miehieis , i i«T OdeJ?erjoi | is , pp. 

(81) Can. 1667. 
(28) Smith, Th,e l âamage Prooea». n .419, p .198; f erns-Via a l , £us, 

matrimonial t . a . l 4 T T P . 167; cf, supra, pp. u|AA< 
(83) Can. 1971, $8. 
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L'Interprétation de ce canon 1971 a donné lieu â beaucoup 

d'opinions diverses ohes les oanonlstes. La Commission d'inter­

prétation du Code y a Jeté quelques lumières (24); l'Instruction 

Provida aater du 15 août 1936 a apporté des précisions (25), mais 

les auteurs n'en sont pas encre venus à une entente parfaite. 
cha.f.«. t r è s 

JJoua essayerons dans les deux m, L loi LU suivants de déterminer les 

droits et devoirs des époux et du promoteur vis-à-vis de l'accu-

sation matrimoniale* Un troisième avtlnlo déterminera quel est 

le promoteur compétent dans les causes matrimoniales ex off ic ie . 

Chapitre 1er; Droit des époux. 

Le Canon 1646 permet d'une manière générale à tout catholi­

que d'introduire une action judiciaire a moins qu'il n'en soit 

empêché par lea saints canons. Quant à l'accusation matrimonia­

l e , ce droit est concédé par le Canon 1971 â 1, aux époux et 

au promoteur de la Justes à moins que ceux-là n'aient été oau­

ae de l'empêchement* Comme sous l'avons dit plus haut, ce droit 

d'accusation, d'Intenter l'action judiciaire présuppose la loe l -

timatlo ad processum et la legltlmatlo ad oausam. L'Eglise, en 

ef fet , prive de ce droit les époux qui ont été cause de l'empêche­

ment. St, ce faisant, e l le est dans aon droit* Sans douta l'action 

(24) CP, 12 mars, 1929—KAS, 21 (1929) 170; 17 févr. , 1930— AAS, 
22 (1930) 196; 17 jtt i l . , 1933—AAS, 28 (1933) 343. 

(23) Instruction—AA», 88 (1936) 313-361. 
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Judiciaire es t la conséquence du droi t , mais 11 ne faut pas oubli­

er qu 'a i l» n'en ©st paa un élément Intrinsèque, q u ' i l y a d i s t inc ­

tion rée l l e entre le» deux; d© sorte qu ' i l peut y avoir droi t sans 

q u ' i l y a i t faculté d'invoquer la protection judic ia i re , que l e 

»ujet du dro i t paut différer du sujet de l ' ac t ion (26). Cette pro­

tect ion judicia i re acoordée ordinairement ù tous les droit» peut 

ê t re enlevés par le législateur so i t ad, modum poenae comme c ' e s t 

la oas pour lea excommuniés (c* 2&Ô5, 1634), so i t ad modum sane-

t lon is c lv i l l a lorsque sa concession semblerait favoriser le mal 

(27). Mais, pourrait-on objecter, le d ro i t d ' in te r je te r une ac­

t ion judicia i re ne devrait Jamais ê t re enlevé lorsque le bien pu­

b l ie peut être en oause, comme c ' es t lo cas dans lee causes ma­

trimoniales. Le mariage, en effet , es t un sacrement dont la v a l i ­

di té par conséquent Intéressa à un haut degré l e bien public; de 

plus l a l o i naturel le demande que les actes nuls soient déclarés 

t e l s ; ajoutons de plus q u ' i l s ' ag i t I c i du sa lu t des âmes qui es t 

toujours eeneé relever du bien public danal'Sglise e t qui par 

conséquent doi t recevoir une protection efficace, au besoin, une 

protection d 'off ice. Tout cela est vrai et la déclaration de nul­

l i t é d'un mariage relève du bien publie. Mais i l peut y avoir des 

(26) Robertl, De Frooesslbus, t . l , n.34, p ,61 ; Se obligatlone pro­
motoris j u s t i t i a e accaaandl nullltatcm matrimonll—.apoll.. 
10 U937} l i a ; geaot ione promotoris Jus t i t iae e t eonJUj£un, 
In causis matrimoniallbus—^poll.. 11 (1938) 873. 

(27) Robertl. Pc obligation» promotorl» Jus t i t i ae accusandl n u l l i -
tatem matrimonll--Apoll., 10 (1937) 114. C'est ainsi que~le 
dro i t de revendiquer une det te de jeu devant le t r ibunal 
n ' e s t pas reconnu par laplupart des Codes c i v i l s : cf. CCI, 
a r t . 1308; CCPQ, a r t . 1987, 
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degrés dans la bien public oomma 11 peut y «n avoir dan» les biens 

privés, la cas de oonflit le bian inférieur, même publio, doit 

céder le pas au bien public supérieur. Tel eat ici le cas, La dé­

claration da nullité d'un mariage peut affecter le bien spirituel 

des conjoints ot même celui de ceux avec qui Ils ont contracté 

une seconda union; mais un bien de beaucoup supérieur, celui de 

l'-Sgliae entière, souffrirait si les liane de lu famille pouvaient 

être attaqués par dos gens sans foi ni moeurs capables de poser 

un obstacle à la validité de leur mariage afin de s'aménager une 

porto de sortie en cas d'insuccès dans un premier mariage. Ce se­

rait une vole d'accès ouverte au divorce dana lea cas de mariage 

malheureux. Qui ne voit les conséquences désastreuses pour l'Egli­

se entière d'une telle facilité ooncédée aux personnes perdues de 

moeurs. Aussi le législateur a-t-11 agi sagement en privant du 

droit d'accuser leur mariage les époux qui ae sont rendus coupa­

bles en posant un obstacle volontaire à sa validité. Il peut se 

présenter des cas cependant où le bien public général de l'Eglise 

demandera qu'unneriage nul soit déclaré tel, même si les époux 

ont été causes de sa nullité, et cela pour mettre fin I un scandai 

préjudiciable au bien public de la société. L'Eglise a prévu ce 

oas en permettant au promoteur delà Justice d'Intenter l'action 

Judiciaire à laquelle les époux coupables n'ont pas droit (88). 

Avant de pouvoir Intenter une action en nullité de mariage, 

les époux ddvent donc avoir et la légitimâtlo ad processum ©t 

(28) C^n. 1971, §8; Instruction, art. 35, gl, n.2; 38, 39. 
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l a l eg i t lma t lo ad cauaam. Su cc,il3 générale sont pr ivés de l a 

première Isa mineure, l es personnes morales, les démonta qui par 

conséquent no peuvent agir par eux-mêmes, mais par l ' en t remise 

d 'un t i e r s , d'un procureur . I l ae peut ê t r e question dea peraonnao 

morales dnûs lea CIUJOS matrimonialea ; i l na nous r e s t e donc >iu'â 

t r a i t e r briàvo.Tient du M S dea mineurs e t das déments. 

flans les causes temporelles le® mineurs doivent -5tre représen­

t é s devant l a t r i buna l JAT laura parants ou leurs tu teurs (29). 

Dans l e s causes s p i r i t u e l l e s , somma c ' e s t le c^s pour les causes 

matr imoniales , l e s minsurs qui ont a t t e i n t l ' âge de quatorze ana 

peuvent ag i r par eux-mêmes; avant l ' âge de quatorze @ns, l e mineur 

pubère qui a l ' usage de sa r a i son peut désigner lui-même son p ro ­

cureur avec l ' approbat ion de l 'Ord ina i re (30). 

Quant au dément, n 'ayant pas l 'usage de sa r a i son , 11 do i t a-

g l r par son cura teur . Ce pourra I t r e l e curateur donné par 1'au­

t o r i t é c i v i l s du moment que l 'Ord ina i re y aura donné son consen­

tement. L 'Ordinaire pourra mime, s ' i l l e Juge à propos, en nommer 

un au t re pour représenter l e dément au for ecc l é s i a s t ique (31) . 

Pour oe qui regarde l a s causes matrimoniales, sont pr ivés de 

Ifc l é g i t i m â t i o ad ce.usan (.lus e taadl in judic lo s lve per se s i - J 

ve per a l ium), les aca thol lques , c e r t a i n s excommuniés, l e s apos-

t a t e , l e s époux qui ont été ceuee de l'empêchement, l es é t rangers 

sauf l e promoteur de la j u s t i c e lorsque se vé r i f i en t les c o n d i t i -

(29) Can. 69; 1643, § 1. 
(S>0) Can* 1648, l o . 
(31) Can. 1648, 11 ; 1651, gl* 
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ons prévues par la loi (38). 

En 1938 lejSalnt Office mettait fin a une controverse qui de­

puis longtemps déjà divisait les oanonlstes. Dans une réponse of­

ficielle datée du 27 Janvier il déterminait d'abord qu'un non-

catholique, baptisé ou non, ne pouvait se porter aetor dans les 

oauaes matrimoniales; en second Heu, chaque fois qu'une cause 

matrimoniale entre une partie catholique et une partie nos-catho­

lique eat portée à la connaissance du Saint Siège de quelque ma­

nière que ce soit, c'est le Saint Office, à l'exclusion de toute 

autre congrégation ou tribunal qui est compétent, â moins natu­

rellement que la cause ne soit réservée au Souverain Pontife per­

sonnellement en vertu du Canon 1557 gl, 1° (33), Le Saint Office 

basait sa première réponse sur le Canon 67, Ce canon détermine 

en effet que par le baptême l'homme est constitué personne dans 

l'Sgllse aveo tous les droits et les devoirs du chrétien à moins 

que, pour ce qui regarde les droits, ne s'oppose une censure ou 

un obex mettant obstacle au vlnçulum communionia eecxoclaetioae. 

Par "acatholiquea", 11 faut entendre d'abord les Infidèles, 

ceux qui n'ont pas été baptisés, puis les hérétiques, les schis­

me tiques et même les apostats. Les Infidèles étant complètement 

en dehors de l'Sgllse ne peuvent y avoir aucun droit. L1Eglise 

n'exerce aucune juridiction sur eux et ne pourrait statuer des 

(32) S. Off., 27 Janv*, 1928—AAS, 20 (1923) 76; Can. 1623, g 3; 
lôôdi 1971; 3. Off.. 16 Janv., 1940—AAS, 3£ (1940) SB. 

(33) a. Off*, £7 Janv., 1928—AAS, 20 (1920) 75. 
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empêchements ae d r o i t p o s i t i f sur les mariages q u ' i l s peuvent 

con t rac te r entre eux. Gela ne l u i enlève pas l e d r o i t , en t an t 

q u ' i n t e r p r è t e du d r o i t n a t u r e l , de dôf in i r d'une façon i n f a i l l i ­

b le l e s empêchements qui découlent de ce d ro i t e t a in s i obl iger 

par ses l o i s t.t s&s in t e rp ré t a t i ons l e s in f idè les eux-mêmes. De 

]. lus, l'JSglibé. ^eut exercer une j u r i d i c t i o n ind i rec te sur l e s ma­

r i ages des in f idè les en autant que des bapt isés y sont mêlés. 

C 'es t a ins i qu'une décis ion de l ' S g l l s e pourra a f fec ter le maria­

ge d'un ^eyen avec une cuthollouoà cause d'un empêchement d© d i s ­

p a r i t é de cu l te (34) . L 'Sgl lse sa reconnaî t auss i le d r o i t de 

juger de l a v a l i d i t é d 'un mariage contracté en t re un Inf idè le e t 

un p r o t e s t a n t s i l ' un des deux, après avoir obtenu un divorce c i ­

v i l , veut cont rac te r mariage aveo un ca tho l ique . L'Eglise se r e ­

connaî t a lora la d r o i t da juger da l ' é t a t de l i b e r t é de l ' I n f i d è l e 

ou du p ro t e s t an t avant q u ' i l puisse contracter mariage aveo la par-

t l e ca tho l ique . C 'es t le fameux»"Helena" de 1924 ou le Saint Office 

& dissous l e l i e n na tu re l ex i s t an t d'un précédent mariage ent re un 

in f idè l e e t un p ro t e s t an t "in favorem f l d e j " (55) . E l le peut ausa i , 

en ve r tu du p r iv i l ège paulin dissoudre un mariage lég i t ime , c ' e s t -

à - d i r e , contracté entre deux in f idè les pourvu que l e s condit ions 

prévues par l a l o i se v é r i f i e n t (36) . 

(34) De Becker, De prooedura adhebanda...—3TL, 1 (1924) 38, 
(36) Bousearen, Canon Law Digest . t . l , p .553; STL, 2 (1925) 628; 

o (1926) 135; CR, 4 (1932) 506; 13 (1940) 263; 1ER, 26 (1925) 
406, 513; *mt VU (1924) 59; 72 (1925) 186; CB, 25 (1925) 250; 
Capello, De liatrimonio, t . 2 , nn.789-792, pp. o00-309; De Léry, 
Le p r i v i l è g e de la f o l , pp. 30, 156. 

(36) Can. 1120-1127. Pour oe qui e s t des catéchumènes, selon Doheny 
(Canonical i roeedure In Matrimonial Cases, p . 83 , note 19) , 11 
n ' o n t pas l e d r o i t d 'accuser l eu r mariage devant l e t r i b u n a l 
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Pour ce qui e s t des hérét iques e t des schismatiques, on ne 

peut n i e r n u ' i l s a ien t des d ro i t s dans l ' J fe l ise p u i s q u ' i l s ont 

é té bap t i sés (37); mais un obex mettant obstacle à leur communion 

avec l ' a u t o r i t é ecc lé s i a s t ique l e s empêcha de recevoir de l ' S g l l ­

ss l a p ro tec t ion Jud ic ia i re ordinairement accordée à toua las 

d r o i t s . C'est pourquoi, se basant sur le Canon 87, l e Saint Office 

lour défendi t de se por te r aetor dans l e s causes matrimoniales. 

L 'Egl ise r e s t e toujours l i b r e da leur condédar par faveur la p ro ­

t e c t i o n j u d i c i a i r e u ' o l l e leur refuse ordinairement; mais dans 

chaque cas une permission spéc ia le do i t ê t r e demandée du Saint 

Office qui pourra a lors permettre à un hérét ique ou à un schisma-

t ique d ' I n t e n t e r une ac t ion j ud i c i a i r e en n u l l i t é da mariage de­

vant l e t r i buna l écoles las t ique (38). 

Quant aux apos ta te , c ' s s t - à - d i r e , ceux qui é tan t nés e t ayant 

é t é b a p t i r é s dans l ' S g l l s e catholique ont par la s u i t e abandon­

né l a v ra ie f o l , une réponse privée du Saint Office a l 'évêque 

de Salzbourg, en date du 27 févr ie r 1937, les inc lu t parmi l e s 

acathol iques du décre t de 1928, et par conséquent ne leur recon­

n a î t pas 1© d r o i t de se por ter accusateur dans les causes ma t r i ­

moniales, q u ' i l s a ien t donné leur nom à une sec te hérét ique ou non. 

Une réponse o f f i c i e l l e du oa in t Office parue dans les ^c ta de 

e c c l é s i a s t i q u e . 11 se base sur l a réponse du culn t Cffioe de 
l<à'db u**S, 20 (l*28j 75) qui ne f u i t aucune d i s t i n c t i o n en­
t r e aoathol ique non bap t i s é e t catéchumène, a i n s i que sur l a 
pntique su iv i e par l e Saint Office. 

(37) Can. 87 . 
(38) S. Off., 27 j anv . , 1928—AAS, 20 (1928) 75. 
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1940 confirme la réponse privée de 1937 (39) . 

Le Canon 87, comme nous l 'avons vu détermine que par l e bap­

tême, l'homme e s t cons t i tué persona in S e d e s l a avec tous l e s d r o i t s 

e t l e s devoirs des Chrétiens " n i s i . ad Jura quod a t t l n e t . obs te t 

obex. a c c l e s l a s t i c a e communionis vlnculum lmpefllens, vel l a t a ab 

Ecclegja censure". L'obex es t un empêchement qui découla de l a 

nature même de"? choses, indépen flemment de l a l o i p o s i t i v a , comme 

l ' h é r é s i e , l e schisme, l ' a p o s t a s i e ; cas d é l i t s , on offe t , rompent 

l e l i en qui u n i s s a i t leurs autsurs à l ' é l i s e du Chr is t . Ce l i on 

rompu de nombreux d ro i t s sont perdus indépendamment do 1& peine 

que l e d r o i t p o s i t i f paut venir y a jou te r . La censure, au c o n t r a i ­

r e , e s t un empêch-anent do d r o i t p o s i t i f vanont parfois s ' a jou t e r 

à l ' obex , e x i s t a n t par fo is 3ans l u i , ^ui pr ive l ' a u t e u r d 'un dé­

l i t de l ' e x e r c i c e de ce r t a in s d r o i t s . La p r inc ipa le e^t l'axoom-

munication; mais l ' i n t e r d i t e t l a 3Uspenoe, tout eomsia cer ta ines 

peines v^adicat ives peuvent aussi p r ive r un chré t ien de l ' e x e r ­

c ice de ses d ro i t s (40)- Pour recouvrer l 'usage de sas d r o i t s 

l e coupable doi t recevoir l ' ab so lu t i on d® sa censure, sxpier sa 

peine v ind ica t ive ou en recevoi r dispense; enfin i l pourra ©nie-

ver l 'obox en se r éconc i l i an t avec l ' E g l i s e par une abjura t ion 

f a i t e selon les formés p r e s c r i t e s . L 'Eg l i se , cependant, r e s t e tou-

(59) Réponse du S. Off. à l 'évêque de Salzbourg, 27 f é v . , 1957, 
rappor tée dans Periodlca 26 (19&7) 400; Doheny, Canonloal 
P r o c é d u r e . . . , p.àï; 3. Off., 15 j anv . , 1940—AAS, 52 (1940) 
52. 

(40) Coronata, I n s t i t u t i o n e s . . . , t . l , n .119, p« l s3 . 
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jours l i b r e de l u i concéder l 'usage d'un di-uit dont i l d ev ra i t 

normalement ê t r e privé s i b i l e l e ju&e à propos. 

Tour ce qui ce t des caluoliquee excommunies l e Canon 1654 

aéWuiiuô uue le» excommuniée "vjtandi aut t o l e r a t i post senten-

tlam dteciaratoriam vel condamnatoriam peuvent in t rodu i re une oau­

ae devant l e U i b u u a l ecc lés ias t ique ad quodvis animas auae p r c -

Judloium uygruciidum non pue personnellement mais pur l ' en t remise 

d'un procureur e t t e l pour ra i t ê t r e le eue d'une ac t ion en n u l l i ­

té du mariage, ^uant aux catholiques excommunies t o l é r â t ! avant 

tou te sentence déelaratoir© ou condaïunatolre, iJts peuvent même agir 

par eux-mêmes e t in t rodui re leurs causes e t l e juge ne peut leur 

re fuser ce d r o i t à moins qu'on ne soulève contre eux une excep­

t i on d'excommunication (41). 

Toutes ces personnes ue l ' a u t o r i t é ecc lé s i a s t ique pr ive du 

u r o i t de se por te r aotor aana une cause matrimoniale pour ra i t ce­

pendant se préva lo i r du deuxième paragraphe du Canon 1971 e t dé ­

noncer leur mariage à l 'Ord ina i re ou au promoteur de la j u s t i c e 

qui verront s ' i l y a l i^u d ' i n t r o d u i r e l ' a c t i o n d ' o f f i c e . Avant 

X9sji c e t t e opinion n ' é t a i t pas admise par toua lea au teurs . Oom-

mant-ânt la réponse uu i>ainu uxiioe de 1^28 mentionnée plue haut , 

Kobwt l concluai t qu'avant d ' i n t rodu i r e d 'o f f i ce une act ion en 

n u l l i t é de maria&e sur dénonciation d 'un acatholique le promoteur 

(41) Can. 1654, §2; 1628, 85; Ayrinhao-Lydon, Marriage Légis la t ion 
n.522, p .557; Hanssen, De sanctione n u l l i t a t i s . In processu 
oanonico, cao. Yl, a r t . 3—Apoll. , 11 (1958) 257. 
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de la Justice develt dans chaque cas recourir au Saint Office} 

non pas qu' i l n'ait p*e la legltlmatlo nd oausam. comme o'est le 

cas pour l'acetholique, maie du fa i t qu'il lu ! manque la deuxi­

ème eenéltlon pour Introduire l'action, l'intereeee. Si dans un 

cas particulier le promoteur diocésain croyait remplir mime cette 

seconds eondltlon, s ' i l é ta i t d'avle que le bien public demandait 

la déclaretion de nullité du marlape dénoncé, i l devait recourir 

au Saint Office avant d'Instituer la procédure (42). Les auteurs, 

cependant ne manruaient pas qui admettaient la possibilité peur 

l e promoteur d'intervenir d'office sur dénonciation faite par un 

aeathollque et cela sans avoir à reeourlr Aans chaque cas au Saint 

Office. ;. eondltlon toutefois qu'au moine une des deux parties 

eol t catholique. Cas auteurs se basaient sur les terme* mamea set-

ployés par le Saint Office lui-mese en 1928 et reproduits dans 

l'Instruction ds 1956. Le texte, en effet , d i t bien clairement 

Aue recours doit être fa i t au Saint Office pour qu'un aeathollque 

puisse "aotorle partes sacre" (43). De plus, à l 'art ic le 57 §4 

de l'Instruction, 11 eat dit que toute personne inhabile â accu­

ser un mariage peut le dénoncer à l'Ordinaire ou au promoteur de 

la Justice; le texte ne fa i t aucune distinction entre catholique 

(42) Robertl. Pc officio promotorle Justitiae acouaandi matrimonla 
acathollcorum--Apoll., 10 (1957) o»5-597. Le même auteur, ce­
pendant, ne semblait pas être àuasl exigeant en 1928s à oette 
date, en ef fet , 11 écrivait: "llcet aenper aeatholleie vitlum 
au! matriaonll superlarl denuntiaru«4tftpromotor Justitiae. s i 
oaaus ferat, publio ut aocusationem instituât—Apoll., 1 (1928) 
217. 

(43) Xnstruotiem, art. 55, §3; S. 0ff. f 27 Janv., 1928—AAS, 20 
(1928) 79. 
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e t aeathol lque (44) . Enfin, en 1?39, le Saint Office se pronon­

ça lui-même sur l a -.uestion. On l u i propose l e doute su ivan t ; 

"ïïtrum promotor J u s t i t i a e , v i oanonis 1971. nulla praehablta fa ­

cu l t é t e e b. Off ic ie , matrimonlum accusare pose i t s i n u l l l t a s 

matrimonil f u e r i t denuntl^ta a conjure aca tho l lco" . I l r épond i t : 

"Négative, n ls i publloum bomua. Ordlnar l i j ud ic io , ld pos tu la t " 

(45) . Le pr inc ipe général e s t donc c l a i r : le promoteur de la 

j u s t i c e ne peut accuser un mariage dénoncé par un aeathol lque; 

mais l a 3aint Office a prévu une exception qui ramené l e oa» de 

dénonciation par un aeathollque sur l e même pied oue ce lu i d 'une 

dénonciation f a i t e par un ca thol ique . L'Ordinaire r js te juge, 

sans q u ' i l ne s o i t besoin de recour i r au r.aint Office, pour voir 

s i l e bien publ ic demandé l ' i n t e r v e n t i o n d ' o f f i c e . Nous verrons 

plus tr'jrd las r a i sons sur l esque l les l 'Ord ina i re do i t se baser 

pour poi-mettre l ' a ccusa t ion d 'o f f i ce par son promoteur; e l l e s s e ­

ron t las raÔBca q u ' i l s ' ag i s se d'une dénonciation f a i t e p-dr un oa-

t h o l i me o-i par un aeathol lque. 

Snf in l s dernier cas ou las époux peuvent ê t r e privoa de 

la le.-Utimatlo ad causais a t par conséquent pr ivés du d r o i t d ' i n ­

t en te r l ' i c t i o n Jud ic ia i re ians las causes matrimoniales, se vé­

r i f i e l o r s q u ' i l s ont été cause de l'empêchement (46). Toute pe r -

(44) Doheny, Canonical I r o o e d u r e . . . , pp . 85s; Ayrinhac, Marriage 
Lég i s l a t ion , n .^2£, pp. 357s; Tr iebs , De promotore J u s t i t i a e 
in causis n u l l l t a t i s mat r imoni l—ipol l . , 10 (1957) 398. 

(45)" S. Off., dZ mare, 19ô9— -&S, 'i>l (192.9) 181. 
(46) Can. 1971, § 1 , n . l . 
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sonne, nous l 'avons vu, a l e d r o i t d ' i n t e n t e r une ac t ion Jud ic i ­

a i r e i Toine q u ' a i l e n 'en s u i t empêciiée par une p re sc r ip t ion de 

l a l o i (47 ; . ue t t a p r i v ^ i o n du d r o i t ù'e&tor en j u s t i c e p^ux. r e ­

v ê t i r l a nature d'une p<3ino ecc lés ias t ique ^4d,, ou o t re tout sim­

plement une coai-ctatio juj/ium (43) en vua ue protéger l e oien pu­

b l i c . Jfeàs qu'on l 'anUiude cL̂ ua un sens ou à^ua I V a t r e , l e s con­

séquences semi>xont d ^eu près les mêmes. jJana un cas comme dans 

l ' c u t r o , en e f f e t , l a clause* devra ê t r e interproté© dans un sens 

s t r i c t ($o); de p l u s , ' q u ' o n l a considère oomme peine ou comme sim­

p le sanct ion c i v i l e , l ' ignorance ne sera pas une cause d'excuse 

puisque l ' i gno rance , même s i e l l e n ' e s t pas a f fec tée , crasse ou 

supine n 'excuse paa des peines v indica t ives l a t a e sen tan t i ae (51), 

oomme e l l e n'excuse pas des l o i s i r r i t a n t e s ou i n h a b i l i t a n t e s (52). 

^uoi q u ' i l en s o i t , l e s auteurs sont d iv i sés aux ce p o i n t : cons i ­

dèrent la clause du oanon 1971 §1 , 1° comme une peine entendue 

au sens canonique du mot,Capello, Moval, Doheny, Glynn, Gaaparrl , 

Creusan, e t c . ; au c o n t r a i r e , l a considèrent comme simple sanc­

t i o n c i v i l e , B a r t o e e t t i , fioberti, C l p r o t t i , e t c . 155). Mous se -

(47) Can. 1646. 
(43) Can* £291, n.7; 2265; 1654. 
(49) Can. 19. 
(50) Can. 19. 
(51) C3I3. 2229, §3, n.l. 
(52) Can. 16, il. 
(53) Japcllo, De iiatrimonio, t.2, n.878, p.421; Noval, Oe Proces­

sibus, t.l, a.850, p.569; Doheny, Canonical procédure..., p.88 
Glynn, Tha iroaoter of Justice, pp.149s; Gaaparri, La Matri­
mûnio, t.2 (19^2), 29£, cité par Glynn, l.c. ; Creusen, HHTh, 
60 {19Sâi 7ûâ\ Bartoceetti, De Jure et officio promotoris jus­
titiae accusandi matrimonium—Apoll., 10 (19û7) 587; Clrca 
Inhabllltatem conjugum accusandi ma trimonium—Apoll., 11 (1938 
201; Robertl, Animadversiones ad responsionem CP, 17 jul., 
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r i ons p lu tCt por tés à suivre ce t t e dernière opinion. Le but de 

c&tte sanc t ion , on e f f e t , n ' e s t pas t a n t de punir l e s coupables 

que d© protéger ce ^ranci taereœent qu ' e s t le mariage e t d© f e r ­

mer l a por t f ijéiiie â tout© apparence ae divorce. I I s ' a g i t û'em-

pêcher les époux de cont rac ter sciemment un mariage nul e t en­

s u i t e , d'en f a i r e déclarer l a n u l l i t é , s ' i l s ' avère malheureux, 

a f in de pouvoir con t rac te r une nouvelle union plus heureuse. 

Bous pourrions comparer c e t t e l é g i s l a t i o n de l ' E g l i s e aux r è ­

glements que i e Gouvernement c i v i l é t a b l i t dans l a s cas de dan­

gers p u b l i e r , comme en temps de guerre par exemple. Les précau­

t ions que l e l é g i s l a t e u r se voit obligé de prendre , l es r e s t r i c ­

t ions q u ' i l se voit obligé d'imposer aux p a r t i c u l i e r s n 'on t pas 

pour but de lea puni r ; e l l e s ne revê ten t pas la nature de pe ines , 

mais bien p l u t ô t ae moyens pour assurer la sauvegarde du bien pu­

b l i c , c e t t e opinion aura tout de même ce r t a ines conséquences: l e s 

l o i s pénales comme l e s l o i s qui r e s s è r e n t l e s d r o i t s des i n d i v i ­

dus, nous l 'avons vu, doivent ê t r e i n t e rp ré t ées dans un sens 

s t r i c t ; mais c e t t e sanct ion c i v i l e p r ivan t du d r o i t d 'accuser 

son mariage l 'époux coupable ne devra pas recevoir 1 ' i n t e r p r é t a -

19oé--Apoll . , 6 (19*3) 442; De acousatlone matrimonil ob va­
r i a condlcionum gênera—Apoll . , 12 (1959) 115; C l p r o t t l , De 
conJuge duble n a b i l i ad matrimonium aoousandum—Apoll., 12 
(1939) 265; Schaaft , Diocesan Tribunal Lacks Compétence Over 
Marri âges Between Non-Catholics—AKR, 9 (1934) 78. 
La Rote, en 1928, qua l i f i e ce t t e sanction de peine v i n d i c a t i ­
ve , encourue même par l e conjoint qui l ' i gno re (Can.2223, §5, 
n . l ) ; e l l e demeure même après que les conjoints sa sont amendé 
S.R.Rotae Deelsiones, 20 (1928) 405; cf. Bousearen, Canon Law 
Blges t , t . 2 , p .265 , 
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t l o n bénigne qve le CDCO eocoi-âe aux l o i s pénales (can.2219 

S I ) , sans quoi e l l e sera sans effets e t l e venin du divorce pour­

r a peu-»-peu s ' i n f i l t r e r danu l ' é l i s e eomme cer ta ine ennemis 

de . l 'Eglise ont voulu le prétendre (54). 

Si donc nous voulons conserver à c e t t e l o i son v é r i t a b l e ca­

r a c t è r e de p ro tec t ion du l i e n matrimonial contre les personnes 

perdue?» de moeurs, i l nous faudi'a nous montrer p l u t ô t sévères ; 

celé ne veut pas d i re cependant qu'en o-ds d ' i n h a b i l i t é douteuse 

i l faudra refuser aux conjointy 1® d r o i t d 'accuser leur mariage; 

^ s i s nous étudierons ce cas plus t a r d . 

Kst donc privé ûe l a ie t<;itimatio ad oausam. du d r o i t d ' a c ­

cuser son isariago, le oonjoint qui a é té cause de l'empêchement. 

Entendit an cens l a ^ e , l'empêchement matrimonial " e s t quidqaid. 

jure dlvino vel.hunic/io, s ive externe s ive i n t e rne , va lo r i aut 

l . l c e i t u t l matrimo-ii obs.tat; dons un sens s t r i c t t e l quel 'entend 

l e Code, l'empêchement laatrimonlal e s t une circonstance externe 

oui , de d r o i t d ivin ou humain, rend une personne inhabi le à con­

t r a c t e r l ic i tement ou validument un mariage (55). Avant l e Gode 

on d i v i s a i t en t r o i e c lasses l e s empêchements matrimoniaux: par 

rappor t à l a forme, au consentement e t à l a personne. Le Code ne 

reconnaî t que ces dern iers comme empêchements proprement d i t s . 

(54) B a r t o c e e t t i , De Jure et o f f i c io promotoris j u s t i t i a e accusandi 
ma trimonium—Apoll., 10 (19.57) 577, 587. 

(55) Capello, De Fatrimonio, t . l , n .195, p .245; De jure accusandi 
matrimonium—Periodlca, 16 (1927) 829 . 
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Lee au t res peuveDt encore rendre un maria je inva l ida , non p;;s 

en v e r t u d'un vé r i t ab l e empêchement, wpis ex defectu formas eu 

ex de f ec tu consensus. 

Dans quel sens f a u t - i l entendre la mot emp ̂ olit,- m eu fc daua le 

Canon 1971 1 1 , 1°? Déjà en 1927, Capello, :voo la p lupar t aes 

au t eu r s , l ' e n t e n d a i t au sens la rge , o».- o t - s - d i r e , comprenant e t 

l e s empêchements proprement d i t s (Can. 1067-1080), e t l e défaut 

de consentement (Can. 1081-1093), e t l e défaut db forme (Can. 1094-

1105) (56) . La question n e ' f a i t plus eue un doute maintenant: en 

1929, en e f fe t , l a Commission d ' i n t e r p r é t a t i o n du Code conf i r ­

mait of f ic ie l lement l ' op in ion de Capello (57). j.ar conséquent, 

q u ' i l s ' a g i s s e d'empêchement proprement d i t , de vice du consen­

tement ou de défaut de forme canonique l 'époux coupable e s t pr ivé 

du d r o i t d 'accuser son mariage nu l . 

Mais quelqu'un pour ra i t bien ne pas ê t r e la cause de l 'em­

pêchement lui-marne e t quand même ê t r e coupable de la n u l l i t é de 

son mariage. Tel a é r a i t l e cas d'une personne connaissant l ' e x i s ­

tence d 'un empêchement de consanguinité qui l a l i e h une au t re e t 

qu i , malgré ce la , sans en demander dispense, con t r ac t e r a i t maria-

(56) Capello, De jure accusandi ma trimonium—Xeriodioa, 16 (1927) 
ïol -, Cheloâl , Jus matrimoniale, n.176; nernz-Vidal, Jus ma­
t r imon ia l e , a .698, p.6ô4; Vermeersch-Creusen, Spitome^, t . a , 
n .286, p .129; Noval, De I rocess ibus , t . l , u .850, p .469. 

(57) "ïïtrum vox "Impedimenti" hujua oanonls (1971, 11 , a . l ) i n t e l l l 
genda s i t de impeàimentis proprie d i c t i s (Can. 1067-1080) an 
etlam de impedinantis iœpropri® d i c t i s matrlmonium dlrimen-
t ibus (Can. 1081-1105). 
R. négat ive ad prima» partam, aff i rmative ad secundam." 
CP, 12 mars 1929—*AS, 21 (1929) 171. 
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ga avec e l l e . Devrait-on lui rsfu&cr lo d ro i t d ' i n t r o d u i r e l ' a c ­

t ion un nu.llîtô de cou tuixiii&e? Cjvtuins auteurs l ' o n t nié (58). 

I c i » lu n e j o r i t é l ' a f f i r i u i t ; !<• but do lu l o i , en e f f e t , ©ôt 

de pr iver du d ro i t d 'accuser le conjoint coupable ae la n u l l i ­

té de son maria.be. C^ate opinion ne yemLle plus f a i r e de doute 

depuis l a réponse de la Commission d ' i n t e r p r é t a t i o n du Code de 

lioû o t i n t é ^ é e dans le texte de l ' i n s t r u c t i o n de li-ïô (59). 

C 'es t bien a in s i d ' a i l l e u r s que l a p lupar t des auteurs i n t e r p r é ­

t è r e n t l e s textes de la Commission e t de l ' I n s t r u c t i o n (50). L 'o ­

pinion de ceux qui veulent entendre par l e mot "impedlmentl" l e s 

empêchements proprement d i t s (Can. 1U67-1Q81), e t par l e mot "nul 

l i t a t i a " , l a s empêchements entendus au sens la rge comme l e dé­

faut de consentement (Can. 1081-lu9£j e t l e défaut de forme 

(Can. 1094-llOûj ne semble paa probable e t nous ne Croyons pas 

nécessa i re ae demander au t r i buna l de décider dans chaque Oas s i 

(53) G a e w i r i , ^ toatrimonia, TÎ.2 ( 1 9 O 2 ) , n.1260, p .293, c i t é par 
Olynn, The Promoter of Ju s t i ce , p .151; Creusen-HRTh, 60 (1953) 
7JC; d rap lan i , Llmltaaioni a l d i r i t t o dei conjuge di -ccusare 
l a n u l l i t é d e i matrimonlo—IDE, a.1955, p p . l ô s s , cf. Reoen-
sion— i ipo l l . , 9 (19o6) 498. 

(59) "An, ad normam Oanonls 1971 SI , n . l , hab i l la s i t ad aocusan-
dum matrimonium etiam conjux, qui f u e r i t causa cu lpab i l i s s i -
ve lmpedlmenti s ive n u l l i t a t l s matrimonil. 
R. l l e f î ^ t i v e " . ix , 17 j u x l . , 19oiS— ur-fci, 25 (19^i>) 5 4 5 . 
"Conjux i n h a b i l l s as t ad accusandum ma trimonium, s i f u i t ipse 
causa c u l p a b i l i s s ive impediiuenti ,s ive n u l l i t - i t i a matrimonil . 
Ins t ruc t ion* , -^rt. 87, S i . 

(60) Novcl, De i-T0ce:sibus, t . l , n.«50, p.£>6 9; Ber to le , Jus accu­
sandi ma trimonium, p.16, cf. recension dirns^ j o l i , , 9 (lv.o6) 
4fc>8; j3ernnrâini, commentaire de l ' a r t , o'f, Si de l ' I n s t r u c t i o n 
ikpoll. , 9 (l^u6) bok-ôoù> note e; Or eu s en, J&iHTh, bO (19oa) 
loù\ ïoso , i>© mafcrimonio accueando ve l denuntiundo—JP, 17 
(19o7) 1 1 ; Deheny, Canonieal P rocédu re . . . , p .88 . 

http://maria.be
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l e s époux qui ont contracté un mariage nul après avoir caché s c i ­

emment e t volontairement un empêchement d i r i g e n t ont l e d r o i t 

ou non d 'accuser leur mariage (61). 

iâais pour que les époux soient pr ivés du d r o i t d ' accusa t ion , 

I l fau t q u ' i l s a i en t é t é cause coupable e t d i r ec t e s o i t de l 'em­

pêchement lui-même, s o i t de la n u l l i t é de leur mariage (62). 

L ' I n s t r u c t i o n ce 1956, en e f f e t , tenant compte de la réponse de 

lu Commission d ' I n t e r p r é t a t i o n du Code du 17 j u i l l e t 1£Ù$, recon­

n a î t habi le à accuser son m a r i e r l 'époux qui a étC victime de 

la c ra in t e ou de lu v io lence , ou encore qui a apposé à son maria­

ge une cause l i c i t e e t honnête U o ) . 11 ne s e r a i t pes équ i t ab l e , 

eu e f f e t , de p r ive r du d r o i t d 'accuser sun mariage ce lu i qui n* 

e s t que l a cause innocente et passive de sa n u l l i t é . Cela i r a i t 

même contre l e bien publio puisque ce s e r a i t reconnaî t re en f a i t 

(61) Glynn, The promotor of J u s t i c e , p . 151. 
(62) "Conjux Inhab l l l s e s t ad accusandum matrimonium, s i f u i t " ipse 

causa " cu lpab i l i s " s lve impedlmentl s ive n u l l i t a t i s matrimo­
n i l " , cf. I n s t ruc t i on , a r t . S7, SI ; CP, 17 j u i l . , 1933—AAS, 
25 (1933) 545. 
"Utrum secundum oanonem 1971, i l , n . l e t responsionem d l e l 
17 j u l i l 1933 ad I I , i nhab l l l s ad accusandum matrimonium ha-
bendus s i t tantum conjux, qui s lve Impedlmentl, s lve n u l l i ­
t a t i s matrimonil causa f u i t e t d i r e c t s e t doloaa, an etlam 
conjux qui lmpedtfautl ve l n u l l i t a t i s matrimonil causa e x s t l -
t i t ve l l nd i r ec t a ve l do l i expers . 
R. Affirmative ad primam partem, négative ad seoundam." 
CF. 27 j u i l . , 1942—AAS, 34 (1942) 241,dana The J u r i s t , 
3 (1943) 156. 

(63) " l iabl l i s e s t ed accusandum mstrimonium, conjux qui metum aut 
coactlonem paseus e s t " : I n s t r u c t i o n , a r t . 37, 83; CP, 17 J u i l . 
19U-, ad I--AAS, 25 (1933) 345. 
"Qui causam impedimantl honestam e t l i c i t am apposul t , hab i l l e 
e s t ad accusandum ma trimonium": In s t ruc t i on , a r t . 37, 82; CP, 
17 J u i l . , 192&, ad III—AAS, 25 (1933) 345. 
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l e d r o i t à l a violence e t à l a c r a i n t e . £>ans doute, l a personne 

qui donne son contentement à un mariage sous l ' i n f luence d© l a 

c r a i n t e ou u« l a v io lence , r e s t e l a cause volonta i re de ca n u l l i ­

t é , Mais oe q u ' a l l a recherche en donnant son consentement ce 

n ' e s t pas t an t l e mariage lui-même que l a fu i t e d'un p é r i l immi­

nent ; l e mariage n ' e s t pas pour e l l e une f i n , mais un moyen de 

se l i b é r e r (o4) . 

Pour ce qui e s t des condi t ions apposées à un mariage, on peut 

l e s d i v i s e r , pour lea besoins de l a cause, (nous n'entendons i c i 

que dea condit ions aine que non) en conditions honnêtes e t l i c i ­

t e s , en condi t ions malhonnêtes ( tu rp is ) mais qui ne por tent pas 

contre l a substance même du mariage ou une de ses propr ié tés e s ­

s e n t i e l l e s , en f i n , en condit ions contre la substance du mariage 

ou contre une de ses propr ié tés e s s e n t i e l l e s , rour qu'une condi­

t i o n s o i t l i c i t e , l es auteurs requiè ren t ordinairement quatre cho­

s e s : q u ' e l l e s o i t honnête, e 1 e s t - à - d i r e , non con t ra i r e aux bonnes 

moeurs; q u ' e l l e ne s o i t apposée que pour une r a i son grave; qu'on 

prévienne l e s inconvénients qui pourraient en découler; enfin qu* 

on a i t obtenu l a permission de l ' a u t o r i t é ecc lés i a s t ique compéten­

t e qui dans l e cas , ne se ra autre que l 'évêque lui-même, ou l e Sa in t 

S iège . Si l ' une des t r o i s dernières condi t ions manque, e l l e pour­

r a demeurer honnête, mais sera i l l i c i t e (66). One condit ion c e -

(64) B a r t o c e e t t i , Circa inhabi l l ta tem conjugun accusandi matrimonlui 
- - A p o l l , , 11 (1938) 202. 

(65) Capel lo, De Matrlmonio, t . 2 , n.626, p .76; Bober t l , De accusa­
t i o n s matrimonil ob var ia condioionum gênera—Apoll . , 18 (1939 
114-11S. 
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pédant , honnête en s o i , peut facilement devenir tu rp l s per a c c i ­

dents comme s e r a i t , par exemple, la condit ion de v i r g i n i t é , s i l ' é ­

poux se propose de v é r i f i e r la r é a l i s a t i o n de l a condit ion par 

l ' a c t e matrimonial lui-même(66). 

L ' a r t i c l e 37 §2 de l ' I n s t r u c t i o n de 1936, détermine que l ' a p ­

pos i t i on d 'une condit ion honnête e t l i c i t e ne pr ive pas l e con­

jo in t du d r o i t d 'acouser son mariage. £ue d i r e d'une condit ion 

qui tou t en é t a n t honnête, s e r a i t i l l i c i t e , par exemple, de l a con­

d i t i o n de v i r g i n i t é apposée sans la permission de l 'Ord ina i re? 

Ce manquement dans la procédure à su ivre avant d 'apposer une con­

d i t i o n au mariage, ne p r i v e r a i t probablement paa l 'époux coupa­

ble du d r o i t d ' i n t e n t e r l ' a c t i o n devant l e t r i buna l e c c l é s i a s t i ­

que. Tel le a d ' a i l l e u r s é té l a décision de la Rote dans l a cause 

"Tergest ina" du 11 j u i l l e t 1938 (67). 

Quant à l a condlclo t u r p l s , qu ' e l l e s o i t malhonnête en so i 

ou par acc ident , le Code la considère comme non avenu® à moins 

q u ' e l l e me por te contre la substance même du mariage ou contre 

une de ses p ropr ié tés e s s e n t i e l l e s (68). Par conséquent, aucune 

ac t ion j u d i c i a i r e ne peut ê t r e p r i se contre e l l e , n i par l e s con­

j o i n t s , n i par l e promoteur de la j u a t i c e , p u i s q u ' e l l e n ' a f f ec t e 

(66) Le t t r e de la S.C. de© Saorem. à l 'archevêque de i l i lan, 30 mal, 
1938, ad IV—Apoll., 11 (1938) 498; Rober t l , De acoueatione 
matrimonil ob var ia condlcionum gênera—Apoll . , 12 (1939) 115, 
B a r t o c e e t t i , Circa inhabi l l ta tem conjugua accusandi matrimo-
nium—Apoll., 11 (1938) £02. 

(67) Cf. Hober t i , iuanotationes ad responsa S.C. de d i s e . Sacram., 
d l e i oQ ciaii? 1938—Apoll., 11 (1938) 500; Le t t re de l a 3.C. 
des Sacrem. à l 'archevêque de Milan, 30 mai, 1938, ad IV— 
Apo l l . , 11 (1938) 498. 

(68) Can. 1092, n . l . 
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en r ien la val idi té du mariage (65). 

Si les deux conjoints, ou l 'un d'eux, au su da l ' a u t r e , ont 

posé une ecuoition contre la substance même du mariage ou contre 

une de ses propriétés essent ie l les , i l s sont tous deux privés du 

dro i t de sa porter accusateurs parce qu ' i l s sont alora cause cou­

pable et directe de la nu l l i té de leur mariage. Tout ce qu ' i l s 

pourraient f a i r e , s e r a i t de dénoncer leur union à l 'Ordinaire ou 

au promoteur de la jus t ice , pour quu celui -c i l 'accuse d'office 

s i les conditions prévues par l ' a r t i c l e 38 de l ' Ins t ruc t ion de 

1936 se vér i f ien t . 

Pour que le conjoint catholique so i t privé du droit d'accu­

ser la nu l l i t é de son mariage, 11 faut donc q u ' i l a i t été la cause 

coupable aol t de aa n u l l i t é , ao l t de l'empêchement, qui en es t le 

fondement. àgais de quelle culpabil i té s ' a g i t - i l ? De la culpabi­

l i t é théologique ou morale t e l l e qu'on la trouve dans le péché? 

Ou encore de la culpabilité-négligence opposée au dol, t e l l e qu' 

on la trouve mentionnée au cinquième l ivre du Code? Probablement 

ni de l 'une a i ae l ' a u t r e . Mous n'avons pas voulu, ©n effet , r e ­

connaître a la sanction du Canon 1971 §1, 1° le caraotêre de pe i ­

ne canonique au aana s t r i c t . I l ne s ' ag i t pas non plus de la cul­

pab i l i t é morale dont Dieu est le seul juge, qui relève non pas du 

for externe, mais du for interna. Nous ne sommes pas, en ef fe t , 

dans l 'ordre de la conscience, mais dans un ordre juridique posi t i f 

(69) Bobertl, De aocusatlone matrimonil ob varia condlclonum gênera 
Apoll . , 12 (1939) 115. 



185 . . . 

dont l 'appréciat ion relève de fa i t s externes et non pas de purs 

motifs Intentionnels. Lu culpabil i té dont i l **st ic i question r é ­

side dans l a fa i t lui-même: dans l 'exclusion du mariage ou d'une 

da ses propriétés essen t ie l les , dans la dissimulation de l'empê­

chement connu, dans l 'apposit ion de la condition contraire à i ' c e -

sanea marna du mariage ou à une de stts propriétés essen t ie l les . I l 

suf f i t dono q u ' i l y a i t de fa i t exclusion, condition, dissimula­

t ion, t e l l e s que prévues par la l o i , pour priver du droi t d 'es ter 

celui qui s 'en es t rendu coupable; aans q u ' i l so i t nécessaire de 

prouver aa responsabili té devant Dieu, de prouver q u ' i l a d i rec­

tement e t formellement voulu sa ménager une porte de sor t i e en 

cas d'insuccès dana son mariage. I l s e ra i t peut-être préférable, 

au l ieu de 'cause coupable" de l'empêchement ou de la n u l l i t é , de 

dire "cause imputable* (70). 

Mais 11 peut facilement se présenter des cas où la culpabil i té 

ou, a i l 'on préfère, l ' imputabil l té des époux n ' e s t pas faci le à 

é t a b l i r , où e l l e res te douteuse. Dana oe cas, faudra- t - l l admettre 

les époux à Introduire l ' ac t ion en nul l i té? Distinguons: ie dou­

te peut ê t re de droit ou de f a i t , - ' i l s ' ag i t d'un doute de d ro i t , 

l a clause "niai lpsi fuarlnt impedlmentl causa"* s i e l l e n ' e s t 

par une peine, est certainement r e s t r i c t ive du droit général qu' 

ont les Catholiques d'invoquer la protection judiciaire (Can.1646), 

(70) Bobertl, Annlmadversiones ad resp. CP, 17 j u l . , 1933—Apoll., 
6 (1933) 442-443; Bartoceett i , Circa inhablitatem conjugum 
accusandi matrimonium—Apoll., H (193Ô) 203-205. 
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e t par Conséquent, do i t ei,re in t e rp ré tée s t r ic tement (71) . 

De p lua , oeote l o i e s t oertaineiBeat inhaùl l i t au te» or, même lea 

l o i s i r r i t a n t e s ou inhuui lx tantes n ' oo l igaa t pas an cas de dou­

t e da d r o i t (7«ij. tur eouaequant, avant de re fuser aux époux l e 

d r o i t d 'accuser leur maria^o, l e juge devra ebra c e r t a i n de leur 

c u l p a b i l i t é (7o>. 3 ' i l y a douta de f a i t , l a rappe l de quelques 

gronda p r inc ipes de d r o i t a idera l a juge à solut ionner l e Cas: 

mémo praeaumitur malus n i s j probeturt onus procandi inoumbit e i 

qui a s s e r i t ; reus in excipiendo f i t ae tor (74). J^ar conséquent, 

s i l a p a r t i e défenderesse ou l e défenseur du l i e n , soulèvent une 

exception contre 1 'aç tor . c ' e s t à eux q u ' i l appar t ien t de prou­

ver son i ncapac i t é ; i l e s t b i en -v ra i que dans lea causes qui i n ­

t é r e s s e n t l e bien pub l i e , l e juge peut e t même do i t d ' o f f i c e , 

suppléer au manque de preuves; i l peut même s u s c i t e r une excep­

t ion ex o f f i c io (75); mais i l ^90. r e s t e paa moins v ra i que s i 

(71) Can. 19. 
(72) Can. 15. 
(73) C i p r o t t i , De conjuge dubie h a b i l i ad matrimonium accusandum— 

Apo l l . , 12 (1939) £65-266; Rober t l , Quando conjux dicendus 
a i t dubie hab i l l a ad ^ocusandum ma trimonium—Apoll*, 12 (1939) 
267. A l i t e r Ba r tocoe t t i , Circa inhabi l l ta tem conjugua acouaan­
di ma trimonium—Apoll*, 11 (1938) 207. Oe dernier auteur t i ­
r e son argumentation du Canon 1709, § 1 : "Le juge ou l e t r i b u ­
n a l , après avoir vé r i f i é q u ' i l e s t campétent e t que 1*aetor 
a la persona s tandl In iud io io . d o i t au plus t ô t admettre ou 
r e j e t e r l e l l b e l l u s . . . " Si l e juge accep ta i t une personne du­
bie hab i l l a 11 s ' expose ra i t à po r t e r une sentence n u l l e v i -
t i o i n sanâb l l l (can. 1892, §2) ; 11 pour ra i t cependant soumet-
t r e l e cas à l 'Ord ina i re pour q u ' i l vo i t s ' i l y a l i e u à une 
accusat ion d 'off ioe par l e promoteur. Mais ne pour ra i t -on pas 
répondre que pour qu'une santenco s o i t considérée comme n u l l e , 
11 faut que l ' I n c a p a c i t é d© l ' une au moins de® deux p a r t i e s 
s o i t ce r ta ine? 

(74) Can. 1748. 
(75) Can. 1619, §2. 



l ' excep t ion n ' e s t pas prouvée s o i t par la p a r t i e défenderesse, 

a o l t par le défendeur du l i e n , s o i t par l e juge lui-même, c e l u i -

c i ne peut pas p r ive r l ' a e t o r de son d ro i t d ' i a t e n t e r l ' a c t i o n : 

RxiMù suo jure u r i va r i uoteat n i a i vasse privandum oer to ç o a s t i -

t e r i t (76). 

l iais avoiit d 'admettre un doute de d r o i t , l e juge devra se rap­

pe le r i|e ce r ta ine* opinions qui au début pouvaient ê t r e proba­

b l e s , ne l e sont plus depuis les d i f fé rentes réponses de la Com­

mission d ' i n t e r p r é t a t i o n du Code ab à la lumière de l a Jur i spru­

dence de l a Curie romaine, Rocert i ramène à qua t re , lea d i f fé ren­

tes i n t e r p r é t a t i o n s qui ont é t é données par les auteurs sur la 

clause en quest ion. La première, à l aque l l e i l adhéra lui-même 

vers 1*33, immédiatement après l e s réponses de la Commission d ' i n ­

t e r p r é t a t i o n (77) , vou la i t que l e conjoint , pour q u ' i l puisae ê t r e 

pr ivé du d r o i t d 'accuser son mariage, a i t eu l ' in ten t ionem n u l l i -

(76) C l p r o t t i , De conjuge dubie h a b l l l ad accusandum matrimonium— 
...poil., 12 (1939) 26G-267; Rober t i , quando conjux dicendus 
a i t dubie h-jbllis ad aocusandum ma trimonium— i.poll. , 12 (1939 

(77) Hober t i , Animadversiones ad r eap . CP, 17 J u l . , 1933—Apoll., 
8 (I9w3) 443. Cette opinion semble evoir hcouis un rega in de 
faveur a l a s u i t e de la dernière réponse de la O.P. du 27 
J u i l l e t 1942 UruiS, o4 (1942) 241) cf. supra, note 62 com­
mentée par l'ADbé Francis J. Heh, à l ' occas ion de l a réunion 
d© l a Ct.uon Law Society of «imerlcft. tenue à New York, l e 14 
janvier 1943. "Any person who wa# the causa Impedlmentl vel 
n u l l i t a t i s mabrimonli in any other way than through a combi-
nat ion both of d i r ec t ac t ion and de l ibe ra t ive i n t e n t would 
UOJ, be barred from presant lng to an e o c l a s l a s t i c a l court 
h i s plaa regarding the n u l l i t y of h is marr iage." Cf. The 
J a r i s t , 3 (1943/ ^bO. 



1 8 8 . . . 

t a t i n ; c ' e s t - à - d i r e , q u ' i l a i t contracté un mariage nul p r é c i s é ­

ment pour se ménager une porte de s o r t i e au oas où le mariage s ' a ­

v é r e r a i t malheureux. C 'es t l ' i n t e r p r é t a t i o n la plus s t r i c t e pos­

s i b l e e t à l a fo is c e l l e qui donne le plus de chances aux époux 

coupables; mais e l l e rend presque i n u t i l e l a sanct ion apposée 

au Canon 1971 1 1 , 1° p u i s q u ' i l sera â peu près impossible de prou­

ver un t e l dol chez l 'époux coupable. D 'a i l l eurs , - c e t t e opinion, 

après l e s récentes déc lara t ions de la S.C. des oacrements e t l a 

jurisprudence ac tue l l e peut à peine ê t r e soutenue maintenant e t 

ne s u f f i r a i t pas pour soulever un doute de d r o i t assez s o l i d e . 

La seoonde i n t e r p r é t a t i o n demande chez l e conjoint , pour l e 

p r i ve r du d r o i t d 'accuser son mariage, au moins l a connaissance 

de l a n u l l i t é ; 11 n ' e s t paa nécessa i re que l e conjoint contracte 

un mariage nul en vue de pouvoir en obtenir une déc la ra t ion de 

n u l l i t é , comme dans l e premier oas , i l s u f f i t q u ' i l sache que l e 

mariage q u ' i l a t t e n t e es t n u l . Oette opinion, non p l u s , ne peut 

plus ê t r e tenue comme probable e t suf f i san te pour cons t i tue r un 

doute de d r o i t . 

Lea tenants de l a troisième opinion requièrent chez les con­

j o i n t s une faute morale, un péché grave, pour que l e Juge r e j e t t e 

l ' a c t i o n in ten tée par eux. Mais, comme nous l 'avons déjà mentionné, 

qui ne vo l t la d i f f i c u l t é e t l ' inconvenance de prouver au for ex­

te rne c o t t e faute qui r e lève p lu tô t du jugement de Dieu que du 

jugement des hommes? D'autant plus que selon l 'op in ion que nous 

avons adoptée, la sanct ion du Canon 1971 §1 , 1° ne cons t i tue pas 
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une peine au sens s t r i c t supposant l ' i m p u t a b i l i t é morale (78) . 

Cette opinion, cependant, ea t soutenue par un grand nombre d ' au ­

teurs e t pas des moindres, comme nous l 'avons vu plus haut . ÏÏn 

p r a t i q u e , e l l e ne changera pas grand'chose à l a so lu t ion du ca s , 

car l a quatrième opinion l ' ex ige ra presque nécessairement. 

Cette dern iè re opinion considérée par Roberti comme de beau­

coup l a plus probable, fonde l ' i n h a b i l e t é des époux sur un f a i t 

ob jeo t l f humain cependant e t su r tou t consoient . Selon oe t te i n t e r ­

p r é t a t i o n , la p r iva t ion de la l ég i t imât !o ac t iva pour accuser l e 

mariage e s t uno sanction c i v i l e portée en vue de protéger le bien 

publ io , e t l ' ignorance d© la l o i n 'en excuse pas . Comme nous l e 

d is ions à l ' i n s t a n t , i l n ' y a pas grande différence pra t ique en­

t r e c e t t e opinion e t la précédente, car la faute morale e s t o r d i -

nalrament l i é e au f a i t lui-même. Celui en ef fe t qui pose à son ma­

r i age une condit ion contre son essence même ou contre une d® ses 

p ropr ié tés e s s e n t i e l l e s , qui simule complètement son consentement, 

qui cache volontairement un empêchement q u ' i l s a i t d l r r iment , se 

rend eertainament compte de sa f au t e , i l se rend probablement 

compte auss i q u ' i l no oontracte pas un mariage va l ide . Par consé­

quent, dans tous ces c a s , 11 y aura à peu près nécessairement fau­

te morale (79) . 

I l peut se présenter des oas , cependant, où l e bien publ ic 

(78) Can. 2218, §2. 
(79) Robertl, quando conjux dicendus sit dubie babilis ad accusan­

dum matrimonium—Apoll., 12 (1939) 268-270, 



1 9 0 . . . 

demandera qu'un mariage nul s o i t déclaré t e l même s i l e s époux 

sont p r ivés du d r o i t d ' i n t e n t e r l ' a c t i o n . Le Code l e s a v a i t p r é ­

vus en permettant à tous de dénoncer ces mariages à l 'Ord ina i re 

ou au Iromoteur de l a j u s t i c e qui pourra a lo r s i n s t i t u e r l ' a c t i o n 

d ' o f f i o e . Dès 1930, l a Commie«ion d ' i n t e r p r é t a t i o n du Code ava i t 

déclaré que ce d r o i t de dénonciation appar tena i t auss i bien aux 

époux coupables qu'aux ét rangers (80), Hous verrons à l ' a r t i c l e 

su ivant l e s condit ions requises pour que l e promoteur agisse dans 

ces c a s . 

Un au t r e cas pour ra i t se p résen te r . Ce s e r a i t ce lu i où un 

mariage s e r a i t nul ex dupl iol capl te les époux é t a n t inhabi les 

à l ' a c c u s e r ex uno cap ! t e . habi les ex a l t e r o . Le juge p o u r r a i t - i l 

accepter leur l l b e l l u s ? La S.C. de® Sacrements a répondu par l a 

néga t ive ; l a r a i son donnée par Hoberti e s t c l a i r e : malum ex quo-

cumque defectu . pejorea aaaper sequi tur oonclusio partem. Cela 

ne veut pas d i r e cependant qu® l e mariage ne pour ra i t pas ê t r e 

accusé sous un seu l chef, c e l u i où i l s sont habi les à in t rodu i re 

l ' a c t i o n (81) . Dans 1© premier c a s , s i malgré l ' i n h a b i l i t é pa r ­

t i e l l e des époux, l a cause es t i n t rodu i t e e t su iv ie d'une senten­

ce j u d i c i a i r e , o e t t e sentence sera par t ie l lement va l ide e t pa r ­

t i e l l ement i nva l i de : le i>rocès vaudra quant au chef d 'accusat ion 

pour Siquel l e s époux jouissentjde l a capaci té proceasue l le , 11 

(80) CP, 17 fév., 1930—AAS, 22 (1930) 196. 
(81) Lettre de la S.C. des Saorem. à l'archevêque de Milan, 30 

mai, 1938, ad IV; Hoberti annotatlones—Apoll., 11 (1938) 
497, 499; Doheny, Canonical Procédure..., p.91* 
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ne vaudra pas quant à l ' a u t r e chef d 'accusat ion (S2). 

Comme nous venons de l e d i re implicitement, l a question 

d ' hab i l e t é ou d ' i nhab i l e t é à accuser un mariage de la par t des 

époux, ©st d 'une importance primordiale non seulement dans 1 ' in ­

t roduct ion du prooès, mais dans sa poursui te e t sa conclusion. 

S i bien que l e juge qui s ' ape r cev ra i t au cours du procès que l ' é ­

poux accusateur a é té cause coupable de l'empêehement ou de l a 

n u l l i t é du mariage d e v r a i t , ordinairement à l ' i n s t a n c e du défen­

deur du l i o n , a r r ê t e r l a procédure où e l l e en e s t , remet t re l e 

cas au promoteur de la j u s t i c e qui verra aveo l 'Ord ina i r e s ' i l 

y a l i e u de reprendre l ' aoousat ion ex o f f i c i o . Si l ' o r d i n a i r e ne 

juge pas l a chose opportune pour l e bien public de l ' JSgl ise , l a 

cause tombera d'elle-même, faute de p a r t i e demanderesse à la ma­

n iè re prévue par le Canon 1740 (85)«• 

Si malgré l ' i n h a b i l e t é dea époux a accuser leur mariage l e 

procès e s t i n t r o d u i t , poursuivi e t r e ç o i t l a sentence d é f i n i t i v e , 

c e t t e sentence es t nulle v i t i o l n s a n a b l l i . St cela pour deux r a i ­

sons* L ' a c t i o . nous l 'avons déjà d i t , présuppose l a persona s t a n -

di in jud ic io qui elle-même comporte deux éléments e s s e n t i e l s : l a 

l e ^ i t i m a t l o ad proce3sum e t l a lefeltimatio ad causam (84) . Sana 

l e r , i t ima t io (aot lva) ad oausaïa. i l n ' y a pas d ' a c t l o poss ib l e ; 

(82) Le t t re de l a s .C. des Saorem. a l 'archevêque de Milan, oO mal 
1938, ad I I ; Robert! annotat lones—Apoll . . 11 (1938) 497, 499 

(83) B a r t o c e e t t i , Circa inhabi l i té tem conjugun accusandi matrimo-
nlWB—.ipoll., 11 (1938) 206. 

(84) Rober t i , De r rocess lbus , t . 2 , u.490, p.226. 
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poin t d ' ^ c t i o , point de procès; par conséquent sentence n u l l e . La 

deuxième r a i s o n , e t encore la plus so l i de , c ' e s t la sanct ion ex­

presse de n u l l i t é déterminée ^ar le Canon 1892, <JO en vertu duquel 

e s t entachée d 'un vice de n u l l i t é i n sanab i l i s la sentence portée 

en t re daux p a r t i e s dont l 'une des deux uu moins n ' a pas l a per-

sonam 3tandi in judic io (85 / . 

Nous avons déjà mentionné à p lus ieurs r ep r i s e s que l e s époux 

inhabi les \ accuser 1&< r mariage peuvent cev©ûdant le dénoncer 

au ^omoteur de l a j u s t i c e ou à l 'Ord ina i re qui verra a l o r s s ' i l 

y a l i eu d ' i n t r o d u i r e l ' a c t i o n d ' o f f i ce . Mais même sans dénonci­

a t i o n p r é a l a b l e , i l peut se présenter des cas où l e promoteur au­

ra l e d r o i t e t même le devoir d ' i n t rodu i r e l ' a c t i o n en n u l l i t é de 

mariage, en ver tu de son off ice qui l e f a i t gardien e t défenaeur du 

bien p u b l i c . Ce sont ces deux cas q u ' i l nous r e s t e maintenant à 

é c l a i r e i r e t ^ul touchent immédiatemenrfb notre personnage. 

Chapitre I I : Droit du JTomo&eur da la J u s t i c e . 

-ar t ic le I : Sans dénonciation p réa l ab le . 

Déjà dans la première p a r t i e de oe t r a v a i l , nous avons montré 

l e s cas où, avant l e Code, le Promoteur de l a jus t ioe pouvait i n -

(85) Rober t i , De n u l l i t a t e sen ten t iae ob defectum h a b i l l t a t l s ad 
accusandum matrimonium—Apoll., 12 (1939) 415, n .68 ; Hanssen, 
De sanct ions n u l l i t a t i s In processu canonlco—Apoll. , 11 
(1938) 256. 
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tervenir d'office dans les causes matrimoniales; c'est-à-dire, *• 

lorequ'un mariage était nul en vertu d'un empêchement public! Jnrle. 

ou, ce qui revenait è peu près a« même, lorsque l'accusation n'é­

ta i t pas réservée eux époux. I l se trouvait alors sur l e mène % 

pied que les étrangers à qui on concédait le droit d'accuser la ' 

nullité d'un mariage dana les mènes conditions (86). Mais l e Code 

supprima pour les étrangers ce droit d'accuser un mariage nul 

ne leur conservant que celui de l e iénoncer (87). Sans ea dernier 

cas 11 appartiendra au iromoteur de la justioe.d'introduire l 'ac ­

tion s i l'Ordinaire le juge I propos. De plus» sans dénonciation 

préalable, le promoteur de la Justice pourra et même, en principe, 

devra accuser d'office un mariage nul è oauee d'empêchement* na-

tara sua publics (88). L'interprétatien de ce canon a fa i t cou­

ler beaucoup d'encre depuis la-publication ûu Code; on peut même 

dire qu'i l y avait presque autant.d'opinions qu'il y avait d'au-

teurs. La Commise ion d'inee^rétatlen du Code avait bien appor-

té quelques éclaircissements (09), mais i l s se rapportaient eur-

(86) oc.6, 6, Z, IT, 16; Instructio Austrlaca (Card, Rauscher), 
4 mal, 1808, §115—AJP, 8 (1857) col. 8889; Smith, The NNTtriag 
Prooe36, nn.414-419, pp.192-196; Baeelbey, Procédure matrimo­
niale générale, n.189, p. 180; lega, De M i e l l é erlalnalibua 
(éd. 1901) n.469, p.495; Wernz-Vidal, Jus matrimoniale, n.147, 
p.167. 

(87) Can. 1971, 12. 
(88) Can. 1971. Il, n.2. 
(89) a) Utrum in eausie aatrimonialibus aeatholleas slve baptisatus 

slve non eaptizatus, aeterls partes agere poeslt. 
R.. Négative, seu sta&aum est Coéioi Jurls Canoniei, preeser-
tla can, 87; 81 quidea autan spéciales oeeurrant rationne ad 
admittendoa aoatholleos ut aetoree in hujus modi causis, re-
ourrendua ad «uprenaa S. Cengr. S. Offieli in singulie eaalbe 
CP, 87 jan., 1986, ad I—AAS, 80 (1988) 75. 

b) ytrua vos "iapediaentl" canonis 1971, gl, n.l intelligen-
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tout au d r o i t des époux à accuser leur mariage. Se rapportant au 

.Promoteur lui-aSm® on n^n re lève qu'une avant l ' I n s t r u c t i o n de 

la S.C. des oaoramants de 1936; e l l e déterminait qua lorsque l e 

promoteur i n t r o d u i t l a cause sur dénonciation en ver tu du Oanon 

1971 §2, i l a g i t v i auner ls su i (90) . C ' é t a i t encore t r è s vague. 

liais l ' I n s t r u c t i o n de 1936 apporta enfin des préc is ions que l ' o n 

a t t e n d a i t depuis longtemps. Gomme l s remarque Toso, quand bien 

même e l l e n ' a u r a i t que la seul mérite a ' avoi r c l a r i f i é l e r ô l e 

du Promoteur de l a j u s t i ce v i s - à - v i s de l ' a ccusa t ion matrimonia­

l e , e l l e m é r i t e r a i t de passer parmi les monuments de l a j u r i sp ru ­

dence ecc l é s i a s t ique (91) . 

da s i t tantum de impedlmentis proprie d i c t i s (Can. 1067-1080), 
an etiam de impedlmentis improprie d i c t i e matrlmonlum d i r i -
mentlbUB (Can. 1081-1103). 
a.-Négative ad prlmam partem, affirmative ad secundam. 
CP, IE mars, 1929— AAS, 21 (1929) 171. 
c) An conjuges qui, juxta eaaonem 1971, 61, n.l et interpre-
tationem die! lfc Martil, 1929, habiles non sunt ad accusan­
dum matrlmonlum, vi ejusdem canonis §2 Jus saltem habeant 
nullitatea matrimonil Ordinarlo vel promotor1 justitiae deaun 
tiandi. 
R.-Affirmative, CP, 17 fév.. 1930—AAS, 22 (1930) 196. 
d) 1. nû, ad normam oanonls 1971, il, n.l, habilla sit ad 
accusandum matrlmonlum conjux, qui metum aut coaotionem passu; 
sit. 

II. An, ad normam ejusdem canonis 1971, si, n.l, habilla 
sit ad accusandum matrlmonlum etiam conjux, qui fuerit causa 
culpabilis slve impedlmentl slve nullitatis matrimonil. 

III. An causa Impedimentl ho nés ta et licita a oonjuge ap-
poaita obstet quomlnus conjux ipse habille sit ad accusandum 
matrimonium, ad normam canonis 1971, §1, n.l. 
RR.-ad I. Affirmative 

ad II. Négative 
ad III. Négative. 

CP, 17 juià., 19o3—AAS, 25 (19o3) 345. 
(90) An, vi canonis 1971, ê2, promotor justitiae vi munerls sul aga 

in judicio, 
R.-affirmative. CP, 17 juil,, 1933, ad IV—AAS, 25 (1933) 345.. 

(91) Toso, De munere promotoris justitiae matrimonium accusantis— 
Jp, 18 (1938) 3. 
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Liul ne sera donc su rp r i s d© trouver chez l e s auteurs éc r ivan t 

avejit oe t t e In s t ruc t ion une m u l t i p l i c i t é d 'opinions v ra laen t dé­

concer tan te . Deux clauses du Canon 1971 El en p a r t i c u l i e r ont don­

na r.cd-sanca C des d i t c u b i o n s ut L dos commentaires sans f i n , 

i . e . : " n i s l i ^ s j fue r in t lm^edimentl causa" e t "in impedlmentis 

natura sua publ ic iB"(92) . î^ous avons pu nous rendre compte de l a 

d i f f i c u l t é à ' I n t e rp r é t e r l a première JU cours de l ' a r t i c l e p récé­

dent . Quanta ia weuxièùe, n i le Code, n i la Cojimi^sion d ' I n t e r p r é ­

t a t i o n , n i l ' I n s t r u c t i o n de 19o6 n 'on t déf in i ce q u ' i l faut enten­

dre par empêchement public de sa augure. Une t e n t a t i v e de c l a s s i f i ­

ca t ion des diverses opiuions des auteurs 4 été f a i t e en 1936 par 

l ' abbé Glynn, dans sa thèse sur la Promoteur de 1-a j u s t i c e (^3). 

îJous nous eu serviro-us, mais nous croyons devoir r>n adopeer une 

autrui. %ois avt»nt d ' e n t r e r dans le d é t a i l de c e t t e question, i l 

s a r a iô bon de rappe le r ^elqusonot ions &ur l'empêchement public 

lui-même. 

Le Canon 10J7 dé f in i t l'empêchement pub l i c , ce lu i qui peut 

ê t r e prouvé au for externe; l'empêchement occu l t e , eb lu i qui n ' e s t 

pas suscep t ib le d'une t e l l e preuve. Cette preuve pour ra i t ê t r e 

f a i t e par un document public t e l s que énuméré3 au Canon 1813, com­

me l e s r e g i s t r e s paroiss iaux des baptêmes, dea o rd ina t ions , des 

profess ions r e l i g i e u s e s , des mariages, des décès , l e s ac tes e c -

n 1 11 r • 1 ~*— 

(92) Doheny, Canonical procédure..., p.74. 
(93) John-Carrol Glyn, The Jrroaoter of Justice, The Catholio Oni-

varsity of America, Canon Law studies, n.101, Washington, B.C 
1936, pp. 155-167. 
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c l é s i a s t i q u e s n o t a r i é s , l es actes j ud i c i a i r e s e cc l é s i a s t i ques , 

ou encore l e s documents c i v i l s reconnus coirjae puolios par la l o i 

l o c a l e . Aile pour ra i t ê t r e f a i t e auss i par les déposi t ions concor­

dantes de aeux témoins ornai exceptione majores témoignant d'un f a i t 

q u ' i l s connaissent personnellement, ou même d'un seul s ' i l e s t 

qua l i f i é (94) . Comme on le v o i t , l apub l i c i tô d'un empêchement ma­

t r imonia l ne dépend nullement de sa divulgat ion dans l e public 

(Can. 2197, 1 ° ) , mais uniquement de la p o s s i b i l i t é d'en f a i r e l a 

preuve, tu con t ra i re sous l ' anc ien d r o i t l'empêchement é t a i t public 

s ' i l é t a i t connu du public ou suscept ib le de l ' ê t r e , occulte s ' i l 

é t a i t caché, &vec des degrés dans l e s deux cas (95). Lais un empê­

chement peut ê t r e public de sa na ture , comme 11 peut ê t r e occul te 

de sa na tu re , lour qu'on a i t le premier genre, i l ne suff i ra pas 

que l'empêchement puisse ê t r e prouvé devant le t r i buna l , i l faudra 

quelque chose de p lu s ; 11 devra ê t r e causé par quelque chose qui 

de "sa na ture" même, sera suscept ible de preuve, quelque chose 

que l ' o n pourra re lever dans les documents pub l i c s . .x\x con t r a i r e , 

l'empêchement occulte de sa nature sera un empêchement qui non 

seulement ne peut pas se prouver actuellement, mais qu i , é t a n t 

donné son ca rac tè re propre n ' e s t pas suscept ible de preuve dans 

l e cours ord ina i re des c i rcons tances . C 'es t a i n s i qu'un ampêche-

luent public de ta nature pourra devenir occulte de f a i t parce que 

(94) Can. 1791. 
(95)Craisson, Manuale t o t i u s j u r l s canoniei , 1.2, s e c t . l , c a p . 8 , 

a r t . 5 , §3 , n.4420, t . 3 , p .355; Chelodi, Jus matrimoniale, n.38 
p . 5 2 ; Pa l lon , Meanlng of Public Impeaiment in the Code—XSR, 
Vème s é r i e , 59 |1942) 271. 
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l e moyen normal d 'en f a i r e la preuve aura d isparu , .xinsi la con­

sanguini té légi t ime peut normalement se prouver à l ' a i d e des r e ­

g i s t r e s o f f i c i e l s de baptêmes et de mariages; mais i l peut se 

p résen te r des cas ou ces r e g i s t r e s é tant d i sparus , la preuve en 

sera impossible, même la preuve- par témoin; e t a i n s i e l l e de­

viendra occul te de f s i t . Far a i l l e u r s , la consanguinité i l l é g i ­

time qui normalement n ' e s t pas suscept.îble de jreuve pourra par­

f o i s , en vertu de circonstances p a r t i c u l i è r e s , ê t r e é t a b l i e d 'u ­

ne manière cer ta ine devant l e t r i buna l e t a ins i devenir publique 

de f a i t (96) . 

Mais lorsque v ient le temp? d 'appl iquer ces notions au Ca­

non 1971 81 , 20, l e s auteurs ne s 'entendent p lus , La ra i son c ' e s t , 

comme nous l 'avons déjà d i t , que nous n'avons pas de dé f in i t i on 

authentique de l'empêchement natura sua publieum t e l l e qu'entendu 

dans ce canon. Tous s 'entendent bien pour déterminer en pr inc ipe 

l a not ion de cet empêchement, mais lorsque v ient le temps de dé­

terminer l e d ro i t du promoteur d 'accuser un mariage nul a cause 

d'un t e l empêchement, on ne s 'entend p lus . Les uns ne veulent con­

céder ce d r o i t que s i l'empêchement es t natura sua publioum dans 

le sens que nous venons d ' é t a b l i r , d ' au t r e s le concèdent même s i 

l'empêehament n ' e s t publio "ue de f a i t , enfin une troisième c a t é ­

gor ie d ' au teurs veut entendre l'empêchement natura sua publioum 

(96) Chelodi, Jus matrimoniale, n .35 , p .32; Capello, De Matrimo-
n i o , t . l , n.^OQ, pp.250s; Glynn, ïhe vromoter of J u s t i c e , 
p . 154; Coronata, I n s t l t u t l o n e s . . . , t , 3 , n.1486, p.424; .vernz-
Vidal , Jus matrimoniale, n.147, p . l o 4 ; CP, 25 j u in , 1932— 
AAS, 24 (1932) 284. 

i 
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du présent eanon dans le cens 4e 1»empêchement publier ftris de 

l'ancien droit. Chacune de eee opinions eet soutenue par des ca­

nonis tes de valeur et la controveree suffit certainement à cons­

tituer un doute de droit. Par conséquent, tant que le Saint Siège 

n'y aura paa mis fin par une interprétation authentique, l'une ou 

l'autre peut être suivie en pratique (97). Certaines ooneéquenoee, 

cependant, dec opinions mentionnées ne «auraient plus être appli­

quées depuis 1'Instruction de 1936. Vous lea mentionnerons au fur 

et i mesure que nous les verrons. 

la première opinion est oelle de Yerneeraoh-Creusen, Coronata, 

Peyeri, nar$lng, Triebs, e t c . . (98), aveo naturellement quelque» 

divergences de détails . Selon ces auteurs, i l faut entendre l'empl-

chement natura sua publieum dans le sene mentionné plue haut, c*o»t» 

à-dlre, de celui qui est fondé eur un fait qui de ea nature eèt sus­

ceptible de preuve Judiciaire. Si l'empêchement n'est pas t e l , 

s* l l est devenu, è cause dee circonstances, public de f a i t , le 

jronoteur ne pourra pas l'aooueer eolt de sa propre Init iat ive, 

aolt à la suite d'une dénonoiatien. Selon Harfting, l'empêchement 

notoire au cens du Canon 819V, i ° devrait aueei être oonaldéré 

comme publie de ea nature. Aussi, pour remédier aux difficultés 

WI? • 

(97) Doheny, Canonleal Ir oc coure. . . , p.7». 
(98) Temeersoh-Oreuaeu, Iplteme», t . 5 , n.SSe, p.129; Oeronata, 

Inst i tut iones . . . . t . 3 , n.1466, pp.484s; Payen. De lfatrinonio, 
t . 3 , n.fi»78, p.497; Harning, De Jure matrlmcniun aoeueandl— 
Apoll., 6 (1933) «43; Triebs, Dé promotore Justitiae in eau­
sie nuil itatia matrlnenli ae praesertin la «Jus jure accusan­
di—Apoll., 10 (1937) 396. 
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qui peuvent naître de son interprétation, suggère- t - i l l e r e ­

mède suivant. Les époux incapables d'accuser leur mariage pour­

raient introduire une action Judiciaire sur l 'ex is tence de l'em­

pêchement e t non sur la nu l l i t é du mariage lui-même. L'existence 

étant reconnue per une sentence judiciaire, l'empêchement devien­

drait notoire , par conséquent natura sua publieum. et l e promo­

teur s era i t alors compétent pour introduire l 'accusation d ' o f f i ­

ce (99). Cette opinion e s t suivie par Triebs (100). Mais l ' I n s ­

truction de 1936 permet aux époux coupables de dénoncer leur ma­

riage à l'Ordinaire ou au Promoteur (101). Par conséquent, oette 

opinion pourrait être suivie quant au sens à donner à l'empêchement 

publie de sa nature, à condition toutefois que l 'on accorde eux 

époux l e droit de dénoncer un mariage nul en vertu d'un empêche­

ment oooultc en s o l , mais qui e s t devenu public a cause des c i r ­

constances. 

La seconde opinion qui e s t c e l l e de Roberti, Capello, Noval, 

Augustine, Labouré-Byrnes, Sangmelster,Torre e t c . . (102) ident i ­

f i e en pratique l'empêchement natura sua publieum du Canon 1971 81, 

20 aveo l'empêchement slmpllolter publieum du Canon 1037. Selon ces 

(99) Harring, De Jure matrlmonlum accusandi—Apoll., 6 (1933) £44. 
(100) î r i e b s , De promotore j u i l t i a e in oaueie n u l l i t a t i s matrimo­

n i l . . . — A p o l l . , 10 (1957) 396. 
101) instruet ien. ar t . 37, 84; CP, 17 f é v . , 1930—AAS, 22 (1930)196 
102) Robertl, Aninadversionee ad reepon. CP, 12 mar., 1929— 

Apol l . , 5 (1930) 68; Capello, De Matrlmonlo, t . 8 , n.878, 
p.422; noval, De Processibus, t . l , n.850, pp.569s; Augustine, 
A Commsntary on Canon Law, t . 5 , p.419; Labouré-Byrnes, Pro­
cédure in the Dloeesan Matrimonial Courts of P lrs t Instance, 
n.152, p.59; Sangmeister, force and Fear, pp.182B; Torre, 
Xpitome, p.26. 
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auteurs l e promoteur, de la justice peut accuser un msrlege nul 

non seulement en vertu d'un empêchement public de sa nature, mais 

aussi de f a i t . Noval exige qu'il y ait • caudal ou danger de scan­

dai (103), Robertl le suppose dans tous las cas ou l'empêchement 

eat publie au moins de fai t (104). Cette opinion n'irait pas con­

tre l'Inatruotion de 19o6 à condition que l'on exige (ce qu'ordî­

nai rament ces auteurs ne font pas) une dénonciation préalable dans 

les eae où l'empêchement est occulte de sa nature et public ^ue 

de f a i t (105). 

Enfin» la troisième opinion, laie cent de côté le met de la 

l o i peur en prendre l 'esprit , identifie les empêchements natura 

sua publiée aveo les empêchements mfrlicl Jurli de l'ancien droit. 

C'est l'opinion de Chelodi,«de Vidal, de Doheny, de Fallon, de la 

Rote, e t c . , . , o'est ausai la nôtre U06). L'ancien droit, comme 

noue l'avons déjà dit» reconnaissait à tout catholique e t en par­

t icul ier au promoteur de la Justice, le droit d'aceueer un maria­

ge nul «n vertu d'un empêchement publicl jurl» (107). On entendait 

par cette sorte d'empêchement» ceux qui étaient établis directement 

103) Hoval,,De Preoeseibua, t . l , n.850, p.569. 
104) Roberti, Animadverclones ad respon. CP, 12 mar., 1929—Apoll. 

3 (1990) 58; Anlmadveralonea ad rospen. CP, 17 feb . , 1930— 
Apoll., 3 (1930) 250. 

(105) Instruction, art. 35, 81, n.2. 
(106) Chelodi, Jus matrimonial», n. 176, p.201; Werna-Tidal, jus 

aatriaoniale, n.147, p.167, acte 12; n.698, p.834; Doheny, 
Canonical Procédure..», pp.78-80; Fallon, Réanime ef Publie 
Impediment in the Cède—ISR, Verne eérle, 59 (194Ï) «7; 3 .1 . 
Rotae Deelsiones, SO (1928) 406-407, ef. Doheay, loc. c i t . ; 
Boueearen, Oanon Law filgest, t . 2 , pp. «44-466. 

(107) Of. aupra, note 86» *M*J 
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et principalement en vue du bien public, de la sainteté et de 

l'honnêteté publique du mariage; les empêchements jurls prlvatl 

étalent ordonnés d'abord, mais non de façon exclusive, à l ' u t i l i ­

té privée des contractants (108). Or la fonction même du promo­

teur de la justice est de défendre le bien public, de le protéger 

contre tout ce qui peurrait y porter atteinte (109). Quoi de sur­

prenant, s i le Code lui a confié la charge d'accuser un mariage 

nul en vertu d'un empêchement qui de sa nature atteint le bien 

publie? La seule différence qu'il y a avec l'ancien droit est 

que dans es cas le droit d*accusation est réservé au promoteur 

à l'exolualon des étrangers. C'est tout simplement la politique 

suivie par le Code dans l'Introduction de l'action criminelle 

qui, e l l e aussi, relève du bien public (110). Par conséquent, 

aveo les auteurs cités plus haut, nous croyons devoir entendre 

par empêchements natura sua publiée ceux que l'anelen droit ap­

pelait publicl iurl». 

Cette opinion que noue croyons la plus probable est d'ail­

leurs confirmés par une sentence du Tribunal de la Rote, une des 

plus hautes autorités envmatlère judiolaire ecclésiastique. Cette 

décision est d'autant plus concluante qu'elle fut portée à" la 

suite d'un appel institué par le Défenseur du lien de la Rote qui 

(108) Smith, The Marriage Process, n.102, pp.60s; Werns-TléaL Jus 
matrimoniale, n.147, p.167; Capello, De Matrimonlo, t . l , 
n.196, p.247, note 7. 

109) Can. 1586. 
110) Can. 1934; Roberti, Aninadversionss ad respon. CP, 17 feb,, 

1930—Apoll., 3 (1950) £49. 
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par la suite introduisit une cause incidente sur le droit d'ac-

cueatlon patrinonlale non seulement en vue d'obtenir une solution 

à la cause présente mais aussi peur établir une Jurisprudence au­

près du tribunal. I l s'agissait dans le cas d'un empêchement de 

crime au premier degré, c'est-à-dire, adultère avec prome»»» «e 

mariage, empêchement certainement occulte de sa nature. Après 

avoir cité le canon 1971, la Rote conclut que lee époux étant 

causes de l'empêchement, n'ont pas le droit de se porter accusa­

teurs, »Mls qu'Ile peuvent faire une dénonciation au promoteur 

de la justice. Pour décider e i celul-el a le droit d'agir, le 

Tribunal explique ce qu'i l faut entendre par un empêchement na­

ture sua publioum. I l est d'avle que ces mots ne se rapportent 

pas à l'empêohement public te l que défini au Cenon 1037, maie 

que pour en saisir le sens, i l faut remonter è l'ancien droit 

qui reconnaissait au promoteur le droit d'accuser un mariage nul 

en vertu d'empêchements "publie! jurls". I l explique ensuite oe 

qu'i l faut entendre par empêchements publicl juris et prlvatl 

Jurle dans le sens exposé plus haut, A cette dernière classe ap­

partiennent la condition d'esclavage, la vlolenoe et la crainte, 

l'inpuisaanee cachée (111); 11 faudrait peut-être ajouter l ' er ­

reur, l e défaut de eondltlon stipulée, le consentenent simulé ou 

f i c t i f ( l l l b i s ) ; tous lee entrée empêchement» sont publicl inrls . 

(111) S.R. Rotae Decieloues, 80 (1928) 406; Bousearen, Ceaon Law 
Dlgest, t . 8 , pp.264-266; Doheny, Canonical Procédure..., p. 
79; werns-wldal, jus matrimoniale, n.147, p.167. 

(111 bis) dama-Vidal, Ju» matrimoniale, n.698, p.834. 
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A la lumière de cette dletlnetion, 11 devient clair pourquoi 

l e promoteur de la Justioe ne peut instituer la prooédure ex 

off ic ie que dans les eaa d'empêchements institués principale­

ment pour la sauvegarde du bien publie. Puis la Rote continuel 

ou peut facilement conclure que le Promoteur de la juatlee peut 

attaquer un mariage dana Iae cas d'empêchements qui ont été ins­

titués priaclpalameat pour le bien commun, c'est-à-dire dan» les 

cas d'empêchements qui aont natura sua pub lloa.' Cette accusation 

peut être faite par le iromoteur 4e la justice cumulative éum 

coniuglbuc s i ceux-ci n'ont pas été la cause de l'empêchement; 

autrement ce dÇtit appartient exclusivement au promoteur. Quant 

au eaa présent, oomme les époux ont été la cause de l'empêche­

ment de crime et que oelui-oi relève du bien publie puisqu'il 

protège la sainteté du mariage, le promoteur et lui seul eat qua­

l i f i é pour Intenter l'aotion en nul l i té . 

Comme noue venons de le laisser entendre, et oomme le d i t 

expressément le Canon 1971 SI, l'action en nullité de mariage 

peut être introduite soit par les époux eux-mémea, soi t par le 

Promoteur 4e la justice. I l serait peut-être ut i le de noter la 

différence entre ces deux actions Judieiairee, cel le des époux 

et ce l le du promoteur* La première diffère de la seconde par sa 

nature et par sa fin.^L'action instituée par les époux est uns 

action privée, ce l le du promoteur est publique. Ceux-là restent 

toujours libres de l'introduire ou d'y renoncer après l'avoir 

Introduite. Celui-ci est tenu de l'introduire chaque fols que 
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le bien publie le demande; 11 ne peut y renoncer à moins d'être 

absolument certain de son non-fondé. Les époux reehcrohent d'a­

bord leur bien propre, le promoteur n'agit qu'en vue du bien 

publie. Sans doute toute causs matrimoniale Intéresse l e bien 

publie parée qu'elle est intimement l i ée au salut des âmes, 

surtout lorsqu'elle porte centre l e l ien conjugal; aussi l e 

législateur a-t-11 Jugé bon de lui donner un défeneeur off ic ie l 

dans La personne du defensor vlncull (Can. 1586); mais lorsqu'il 

s 'agi t non pas de protéger, mais d'attaquer le l ien matrimonial, 

l e bien publie peut ne pas être on cause. 81 le bien publie da­

mant» qu'un mariage nul eolt déclaré t e l c'est l e promoteur qui 

agira s i lea époux ne veulent pas ou ne peuvent pas agir. Par con­

séquent le promoteur n'interviendra dans une cause matrimoniale 

que dans l e but de protéger le bien public en attaquant le l ien; 

la defensor vlncull. au contraire, devra toujours Intervenir par-

ce que le bien publio demande toujours que le l ien matrimonial 

so i t protégé lorsqu'il est attaqué par les époux, se i t par le . 

promoteur. Le droit d'accusation donné a ee lui -e i par l e Canon 

1971 81, £0 n'eet done pas un éehapatolre à la sanction conte­

nu» dans l e numéro précédent du même canon; le promoteur n'eet 

pas un procurateur donné par le Code aux époux inhabilee è ine-

tituer l'cotiomj i l n'est pas un moyen à eux donné pour éviter 

la sanction méritée pat leur fente. Lorsqu'il accuse un mariage, 

l e promoteur se i t ea vertu d» sa oharge qui cet de sauvegarder 

lo bien publie et non pas l e bien des Individus. Le bien que lee 
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époux recherchent en acousant leur mariage est donc essentiel le­

ment un bien privé avec un certain élément publio; alors que le 

bien poursuivi par le promoteur est essentiellement public. * 

cause de la oonneotlon nécessaire entre le bien privé des époux 

et le bien publio, oeux-oi pourront tirer avantage de l'action 

du promoteur, mais oe ne sera jamais le but poursuivi par lui en 

instituant la procédure et en demandant au tribunal une sentence 

de null ité (112). 

Après ces éclairei8aementa, noua pouvons revenir maintenant 

au texte du canon en question expliqué par l'Instruction de 1936. 

L'article 38 11» 2o dit que ie Promoteur de la justioe peut Jure 

proprio et abaque praevia denuntiatione acouser un mariage nul 

en vertu d'empêchements publics de leur nature; après dénoncia­

tion préalable, dans les oas où l'empêchement n'est pas public 

de sa nature s ! le dénonciateur n'a pas lui-même le droit d'Ins­

tituer l'action en nullité (113). Deux oas peuvent dono se présen­

ter: ou bien l'empêchement qui s'oppose à la validité du mariage 

est public de sa nature, ou bien 11 ne l ' e s t pas; dans l e premier 

cas le promoteur a un droit propre â acouser le mariage de sa pro­

pre init iat ive (abscus praevla denuntiatione), mais les époux ont 

(118) Robertl, De actione promotoris justitiae et conjuguai lu eau-
s is matrimoniallbus—Apoll.. U (1938) 573-574; Bartoceetti, 
De Jure et offioio promotoris justitiae accusandi matrlmo­
nlum—Apoll., 10 (1937) 570-578. 

(113) "Habiles ad aeousandum sunt» 10 Oonjuges...} 2° 
Promotor Justitiae, in impedlmentla natura sua publiais, Jure 
proprio (Comm. Pont* 17 l u i i l 1933 ad IV) et abaque praevla 
denuntiatione; praevla autem denuntiatione in all ia impedi-
mcntls, si iure aetionem lnetltuendi ad obtlnendam déclara-
tionem null i tét le eul matrimonil denunelane eareat, salvo 
tamen praeeorlpto art. 38 et 39". Instruction, art. 35,81, n. 
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10 mémo droit s ' i l s n'eut pee été cause 4e l'empêchement, (Can, 

1971 fil, 1?), Dame lo eeoend cas lo promoteur a encore un droit 

propre (114), mais 11 ne peuVeglr de ea propre ini t iat ive , 11 

doit attendre une dénonciation soit de la part des époux, eolt 

de la part'd'un étranger; i l faut de plue que le>dénonciateur 

ne puisse pas accuser le mariage lui-même soit parc»vqu'il c'est 

pas conjoint, soit parc» qu'il ,a été cause de la nullité du ma­

riage. Dans le second cas, le droit du promoteur est exclusif, 

11 no l ' e s t paa dans le premier (115).. I l noua, f eut maintenant 

reprendre ces deux eae et les étudier plue en détail . 

',L'article 33 81, 20 permet au Promoteur d'aeeueer Ae sa 

propre Initiative un mariage nul en vertu d'un empêchement pu­

blie de sa nature; s i t e l n'eet paa l'empêchement i l doit atten­

dre uno dénonciation. 31 l'en,entend,per empêchement natura eue 

puollonm tout emyeeaememt •ueoeptible A'être pxcsssé au for ex­

terne au sens eu Canon 1037, comme l'entendent Capello et lee 

auteurs mentionnés plue haut dan» la eeoondo opinion, pourquoi 

l'Instruction Aistlngue-t-elle entre les deux sortes, pourquoi 

établ i t -» l l» une procédure différente dana 1»» deux cae7 Oetto 

distinction n'a plus sa raison d'être. Si l'Instruction les dist in­

gue c'est dono qu'i l faut établir une différence entre l'empêche­

ment publie de' sa nature »t l'empêchement public elmpllclter. Si 

(114) CP, 17 juil., 1933, ad 1Y--AA3, 85 (1933) 345. 
(115) ïrieb», De promotore justitiae In causis nullitatis matri­

monil r..—Apoll., 10,(1937) 395. 
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on entend l'empêchement natura sua publioum au sens de la pre­

mière opinion, oelle de Vermeerseh-Creusen, de Ooronata, 4e 

Triebs, o'est-à-dlre celui qui cet fondé sur un fait publie 

en eo i , on aura dea cas où le bien publie pourra demander qu'un 

mariage nul so i t déclaré t e l e t lo promoteur de la justioe, le 

défenseur of f ic ie l de oe bien publie, n'aura pas la capacité de 

prendre les procédures néeeeeairee pour faire déclarer oette 

nul l i té . A quoi servirait de donner un défenseur off ic ie l au 

bien publie s i ce défenseur n'est pas capable d'Intervenir lors­

que, ee bien est msnaeé. Los tenante do cette opinion classent 

ordinairement parmi les empêchement» natura eue occulta lo crime, 

l'impuieeenee, la eoneanguinlté i l l i c i t e , l'erreur, la crainte 

et généralement tous les empêchements entendus au sone large (116), 

Dan» ees sas selon eux le promoteur ne pourra Jamais intervenir 

même sur dénonciation. Mais qui ne voit la néeeaalté qu'i l pont 

y avoir parfois pour lo bien publie de faire déclarer la nullité 

d'un mariage invalide en vertu d'un de cee empêchements7 Devrait-

on par exemple permettre à Ae supposés époux Ae jouir impunément 

des droite accordés ordinairement à Aee époux validamant mariée, 

alors que tout leur entourage sa i t leur mariage nul en vertu 

d'un empêchement Ae crime? Ce serait auesi bien donner la per­

mis» ion à toua da faire Ae même. Cette union est scandaleuse; 

ol lo cet poser les autre» une occasion Ao péché; alla prêche lo 

(116) ûlynn, The Promotor of Justice, p. 154. 
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concubinage par son mauvais exemple. Et dans un pareil cas, par­

es qu'i l ne s 'agit que d'un empêohement qui normalement devrait 

être occulte, l e défenseur Au bien publio n'aurait pas le droit 

d'Intervenir même Ae sa propre init iative s i personne ne se pré­

sente pour Aénonoer un t e l scandai? Si tel eat le cas, i l faut 

Aire que le promoteur de la justice n'est la défenseur Au bien 

public que Ae nom, qu'il n'a pas les pouvoirs nécessaires è l 'exer­

cice de ses fonctions. 

31 au contraire on entsnA par empêchement» natura sua publiée 

ceux qui ont été Inatltué» dans l'Intérêt du bien oommun, on s'ex­

plique facilement pourquoi dana ce oas le promoteur peut agir 

Ae sa propre ini t iat ive , sans dénonciation préalable et l'on assu­

re une protection efficace au bien publie de l 'Sgllse et de la 

Société. 

La question étant cependant l'objet d'un dublun iurls . Jus-

qu'à ce que le Saint Siège ait donné une directive authentique, 

on pourra suivre l'une ou l'autre opinion; admettre l e droit du 

promoteur à aoouser de sa propre ini t iat ive , sans dénonciation 

préalable, un mariage nul en vartu d'un empêchement même Ae 

droit privé, même s ' i l est occulte de aa nature, pourvu qu'il 

so i t Ae f a i t susceptible de preuve au for externe, c'est-à-dire, 

pourvu qu'il soit publie au sens Au Canon 1037. 

L'instruction a cependant réfuté l'opinion de oeux qui n'ad­

mettaient pas le droit Au promoteur A'aocuser un mariage nul en 

vertu d'un empêchement natura sua osoultun sur dénonolotion Ace 
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conjoint». Le seul remèAe possible selon eux était une dlepense 

obtenue Au Saint Siège pour permettre aux époux coupables As ae 

porter eux-mêmes aocusateure (117), Mais comme nous l'avons vu 

l 'ar t ic le 38 81» 1° permetexpressément au promoteur A'acouser 

un oariage nul en vertu A'un empêchement qui ne serait pas natura 

sua publioum dans le oas Ae Aénonclatlon préalable pourvu que lo 

dénonciateur ne aolt paa capable lui-même d'Instituer la procé­

dure ot que les conditions Aéterminées par les articles 38 et 39 

ee vérifient. 

Article Ht Apre» dénonciation. 

Hou» avons Ait à l 'art ic le précédent quels sont les cas où 

lee époux sont privés Au Arolt A'aoeusatlon matrimoniale} s ' i l s 

n'ont pas la legltlmatlo ad proceseum ou s ' l i e sont privés Ae 

*a legltlmatlo ad oaugan. Dana la première catégorie nous avons 
t. i , * 

Inclus les mineure et les déments; dans la second», lee aoatho-

llques (infidèle», hérétiques ou sohlsmatiques, apostats, cer­

taine excommuniés) et les époux qui ont été cause de la null ité 

de leur mariage. Hous avons mentionné cependant que tcue oeux 

qil sont privés Au droit d'accuser un mariage, conjoints ou é-

trangers, peuvent le dénoncer au promoteur Ae la justice ou à 

l'Ordinaire qui verra s ' i l y a l ieu d'introduire l'».oeusatlon 

d'office. 

(117) Olynn» Tac Promoter of Justice, p* 155. 
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Hais une personne qui a le Aroit Ae dénoncer la nullité d'un 

mariage peut-ollo y être tenu? Le Canon 1027 oblige tous les 

fidèles à dénoncer au curé ou à l'Ordinaire, l'existence d'un 

empêchement avant la célébration Au mariage. Mais peut-on Aire 

que oette obligation demeure même aprèe que le mariage a été 

oélébréT Selon Roberte (118), après la célébration Au mariage,% 

l 'obligation d» dénoncer lee empêchement» Aemeure "tan ex .1ure 

natnrall quam ex Jure codes lastloo''. Mais comme lo fa i t remar­

quer Oranorls (119), l e mariage une fols célébré, la dénoncia­

tion Aoe empêchements relève non plu» Au Oanon 1087, mais Au 

Canon 1971 82. Or oe oanon eoneèAe à tous le Aroit Ae dénoncer 

un empêchement matrimonial lo mariage ayant été contracté, mais 

11 n'inpoee aucuns obligation Ae droit eoolésiaatiqu». L'obliga­

tion Ao Aroit naturel pourra sans doute demeurer s i par exemple, 

l'empêchement est devenu publie ou encore s i l'on sait d'un» "fa-

absolument certaine, qu'aucune Aiopense n'a été obtenue (120)., 

JUa dénonciation de la ,nul l i té A'un mariage est la significa­

tion faite à l'OrAinalre ou au Promoteur qu'un mariage eemble nul, 

pour ono celui -c i introduise l'action d'offieo s i l'Ordinaire lo 

juge & propœ (121). Aile diffère complètement d» l'ao»u»atlen 

par ea f in , so nature et ooo e f fe t s . Le Aroit A'aoeusatiom matrl-

V t . t "i 

(110) Roberte, Th» Bans of Merrlege, p.110, cf. reoeneiom faite 
par J. Oranerle Aans Apoll., 5 (1938) 184. 

(119) Reeexuion—Apoll., 5 (1931) 184,' 
180) Capello, De<emtrimonie, t . l , n.178, pp.819-881. 
181) Roberti, De compétentla in caoels matrlmonlalleua in i t i e a 

p*emotore Justitiae—Apoll., i l (1938) 894. 
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moniale oonoédé aux époux a, oomme nous l'avons d i t , pour but 

immédiat e t diraot l e bien privé des époux; l e droit de Aénon­

c la t lon , au contraire, concédé aussi aux époux coupables e t 

aux étrangers e s t uniquement sn vue du bien public; le bien 

privé qui peut en déoouler ne vient que de la nécessaire oon-

nexité des choses. Le droit d'accusation e s t personnel, n'étant 

ooncédé qu'aux intéressés , 11 e s t normal, en oe sens qu' i l es t 

concédé à tous l e s intéressés à moins qu' i l s ne s'en soient pr i ­

vés par leur propre faute; l e droit de dénoncer, au contraire, 

ooncédé aux époux coupable» n'est pas normal (normalement I l s 

devraient acouser), i l n 'es t pas non ni ut; personnel: 11 n'est 

pas donné aux époux en tant qu'époux, mais en autant qu' i l est 

concédé à tous. Enfin, la dénonciation diffère de l 'accusation 

par l e s e f fe t s qui en découlent. L'aoousation fa i t e en bonne 

e t due forme par une personne compétente, oblige l e juge à in ­

tervenir; e l l e donne nécessairement naissance à la traetat lo In­

d i c i e l l e ; mais sur dénonciation la promoteur n'est pas tenu de 

mettre la procédure en branle; i l n'est tenu d'introduire l ' a c ­

t ion que a i l e bien publio l e demande e t s i lea conditions pré­

vues par l e s art io les 38 et 39 de l ' Instruct ion sont réa l i sées 

au Jugement de l'Ordinaire (122). Ces deux ar t i c l e s se 11»ant 

oomme s u i t ; 

(122) Toso, De matrlmonlo açcusando ve l denuntiando—JP, 17 (1937) 
6-0; Do munere promotoris Just i t iae matrlmonlum aoouaentie— 
j? , 18 (1938) 3; Bartoceett i , De jure et o f f i c io promotoris 
j u s t i t i a e aoeusanAl matrlmonlum—Apoll., 10 fc!937) 578. 
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Art. 38.- 8 1. Dbl agitur Ae denuntiatione nullitatis a 

oonjuge vel conjuglbus faota, quia alteruter vel ambo 

a) positive voluntatls actu exoluserunt matrlmonlum Ip­

sum, aut omno Jus ad oonjugalem aetum, aut essentlalem ali­

quam matrimonil proprietatem; vel 

b) conAlclonam apposaare contra matrimonil »ub»tantiam, 

promotor Justitiae ma trimonium ne accuset, aed con jugem. vel 

conJuge» pro vlribus monoat ut suae eonselentlae oonsulant, 

et, si fl»ri posait, causa* ImpeAlmcatl auferant, e.g. per 

novum conaensum rite praestanAum. 

8 2. Si tamen matrimonil adeerta nullitas publies evasorlt 

et seandalum rêvera adsit, denunelans aut»* reelplseentiao 

signa, Ordinarli Judicio, rêvera AoAerlt; Itemque Aenunclata 

nullitatis causa argument!» nltatur, slve In feeto slve in 

Jurs, ita certls «t vallAle, ut probabilie onnlno sit ipsiue 

natrlmonii nullitas, tune promotor! Justitiae Jus et offlcium 

est denuuoiatum matrlmonlum rite acouaanAl. 

Art. 39.- Si vero matrimonil nullités a conjuge vel a oon-

Jugibu» Aenunolatur, qui cauaa eulpabllle fuerlnt slve Impe­

dlmentl elve nullitatis matrimonil, exceptle oaaibue Ae qui-

bus in art. praecedenti, promotor justitiae aoousantlonen ne 

instituât, nie! haec tria concurrent ( 

a) Ae ImpeAlmento agatur quod publioum evaeerlt, quoAque 

argumcntls aitatux, raivc in facto slve In Jure, Ita certls 

et valldlo, ut ejusdem impeAlmenti exsistentla et vl série 

dubitari non poselt; 
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b) bonum publioum, soanAall nempe amatio, Ordinarll JuAl-

e ic , 1A rêvera postulat; 

e) f l er l nequeat ut, oessato lmpedlmento, matrlmonlum r i ­

te ineatur (183). 

A première vue cee deux articlee semblent ss répéter. SI on 

lee examine d'un peu plue prés on se renA facilement compte qu'ils 

portent sur Aeux eaa bien distinct». Le premier porte »ur les 

mariages nul» ex defectu oonaeneue. le eeeond sur les marlagee 

nuls ex defectu formée vel ex allquo canonlco ImpoAlmento (184). 

Le premier cas manifeste ordinairement une perversité de volonté, 

une détermination au péché qu'il n'eet paa facile Ae corriger. 

C'est pourquoi la S.C. Ace Sacrements demande dans ce cas Aee s i ­

gnes évident» d'amendement avant que le promoteur puisse attaquer 

la validité Au mariage en question. Dans le eeeond cas, c'est è 

la faible»»» plutôt qu'a la perversité qu'il faut attribuer le 

faute Aee époux. Le danger de perverelon n'eet pas aussi grand et 

la sincérité Au repentir peut facilement se présumer. D'où on ne 

demande pas oomme Aans le premier cas, une preuve évidente d'amen­

dement comme condition néoessalrs (126). A part eette différence, 

les conditions sont lee mêmee Aans l'un comme Aans l'autre cas: 

que la null ité soit devenue publique, qu'elle soit susceptible Ae 

preuve slve In Jure-siv» In facto fondé» sur des arguments s o l i -

(183) Instruetien, art. 36, 39, 
(184) Toso, De natrlmonio aeousanAo vel denuntlanAo—JP, 17 (1937)3 
(125) Doheny, Canonioal Procédure..., pp. 95a. 
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Aee, qu'i l y ait scanAal Ae fa i t , c'est-à-dire que le bien pu­

blio exige la déclaration de nul l i té; i l faut Ae plus Aans les 

Aeux cas que la eonvalldatioB so i t Impossible soit parce que 

l'empêchement ne peut être dlspeneé, soit psree que les époux 

refusent absolument de renouveler leur consentement, ou sont 

dan» l'impossibilité morale Ae le faire. 

I l nous faut maintenant reprendre chacune de ces conditions 

Aans le Aétail en remarquant au passage les petites différences 

4'expression qui se présentent Aans le texte des deux artloles. 

La première chose à faire pour le promoteur à qui on a dénon­

cé un mariage nul eet de voir s ' i l n'y a pas moyen de le valider. 

S ' i l s 'agit d'un mariage nul ex defeotu oonaenaua propter errorem 

vlm eu4 metua (126), soit parce que les conjoints ont exclu le ma-

rlage lui-même ou une de see propriétés essentielles oomme l'unité 

ot l ' indissolubil i té ou encore y ont appeaé une condition sine 

qua non Aans le même sens, le principe général est que Aans ce 

cas l e promoteur ne doit pas accuser le mariage, maie 11 Aolt 

tout faire pour que les époux suppriment la cause Ae nullité 

Ae leur mariage en rectifiant leurs intentions et renouvellent 

leur consentement. Dans le cas de défaut Ae forme, lo promoteur 

ne devra pas Introduire l'aetloo avant de s'être rendu compte 

que les époux ne veulent absolument pas reméAler i la u t i l i t é 

(126) I l a'agit loi du cas où lo mariage eet dénoncé par eelul 
qui est cause de l'erreur, Ae la crainte, qui a usé Ae 
violence, et non de oelui ou l'époux innocent accuse 2ml-

iim même son mariage. Ce dernier, on ef fet , n'e pas perdu lo 
droit Ae oe porter accusateur. Cf. Inetruotlon, art. 37, 
89. 
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Ao leur mariage par une nouvelle célébration sslon la forme 

preeerite. Dans lo cas de nullité pour cause d'empêchement 

au cens s t r i c t , le promoteur devra voir s ' i l est possible 

d'en obtenir une dispense. Si l'empêchement est un Ae oeux 

Aont l 'Sgl lse ne peut dispenser ou encore s i les époux refu­

sent absolument Ae reprendre la vie commune le promoteur pourra 

accuser le mariage s i les autres condition» «o vérifient. Sa. 

principe, le promoteur ne devra Aone jamala accuser un maria­

ge avant Ae s'être rendu parfaitement compte qu'il n'y a pae 

A'autre solution possible (187). 

Comme on peut facilement s'en rendre compte, l'aeeusatlou 

d'office par le promoteur eoulève deux questions) l'une d'ordre 

administratif "an causa Institui posslt et Aebeat in cesa", l 'au­

tre eeeentlellement judiciaire "an oonotot Ae nnllltato matri­

monil in ca»a". La première eet péremptoire: s i on y répond par 

la négative, pas Ae prooèe possible. Ls seeonAe relève du tribu­

nal, la première, étant A'orAre aAmlnlstratif relève d» l'Ordînai-

re ou Aes Congrégation» Romaines (188); mal» noue étudierons cet­

te question un peu plue terA* Ce que noue.avons è étudier l o i , 

eo oont les critère» sur lesquels se basera l'autorité compéten­

te pour permettre ou défendre l'introduction Ae la oauso per lo 

promoteur de lo Justioe. Cee critères ou eondltlon», nous les 

(187) Triebs, De promotore Justitiae in causis nul l i tat is matri­
monil—Apoll., 10 (1937) 406. 

(188) Bartoceetti, De jure et officio promotoris justitiae accusan­
di ma trimonium—Apoll., 10 L937) 577. 
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avons déjà énumérés, i l s sont contenus aux a r t i c l e s 38 et 39 

ds l ' Ins truct ion . Les un» sont intrinsèque», le» autres extr in­

sèque» è la cause selon qu'il» portent sur le mérite même de 

la oausc ou l u i sont extérieurs (189). Les premiers sont ainsi 

décri ts è l ' a r t i c l e 38: "denunciata n u l l i t a t l e oauaa argumentis 

n l tatnr . s lve in facto sive in jure. Ita partie e t va l id le . ut 

probabills onnlno s i t ipsius matrimonil nul l l tas" . Avant d' in­

troduire une aotion en nul l i té Ae mariage le promoteur devra 

donc s'assurer que l e s argumems qui mil itent contre aa val id i té 

sont tou t - è - fa i t probables, qu' i l s la i ssent peu de doute sur 

l ' i s s u du procès. I l faut se rappeler cependant que le promoteur 

fa isant son enquête préliminaire, n'est pas lui-même le juge, 

q u ' i l ne lu i appartient pas en déf ini t ive de juger Au mérite 

Ae l a cause. Tout ce que l 'Instruct ion demande c ' e s t que l e s 

arguments apportés par l e dénonciateur aient une certaine s o l i ­

d i té suffisante à créer ches une personne judioieuse une opi­

nion probable de n u l l i t é . S i , en e f f e t , la nu l l i t é é t a i t t e l l e ­

ment évidente qu'el le ne l a i s s â t place à aucun doute, ce a 'es t 

pas l a procédure régulière qu ' i l faudrait suivre, mais la pro­

cédure extraordinaire décrite aux Canon» 1990 e t suivants (130). 

0.uant aux oritères extrlnsèquei on l e s trouve aussi énumé­

rés sous Aes formules peut-être un peu Alfféreatee aux e r t i e l e s 

129) Bartoceett i , i b i d . , p.579. 
150) Bartoceett i , i b i d , , p.579; Toso, De matrlmonlo aeeusanAo 

ve l denuntiando—JP, 17 (19J7) 9; Doheny, Canonical Procé­
dure». •« , p. 95. 
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38 et 39: signes évidents d'amendement, notoriété de la nul l i té , 

soandal existant de fa i t , c'est-à-dire, bien public demandant la 

déclaration de la nul l i té . 

Pour os qui est des signes d'amendements, nous avons déjà 

fa i t remarqué que l'Instruction ne les demande que dans les eaa 

où les époux ont exclu le mariage lui-même ou une de ses propri­

étés essentiel loe. Cela ne veut pas dire qu'ils ne soient pas né­

cessaires dans les autres cas, mais qu'alors on peut facilement 

les oupposer (131). 

Pour exprimer l'autre condition l'Instruction se sert d'ex­

pressions différentes dans lm9 Aeux articles en question: "adser-

ta nullltas publlca cvaacrlt" (art. 38 8 2 ) , "As lapcdimcnto axa-

tur uuod publieum evaserlt" (art. 39 a); mais les deux expressions 

veulent dire la même chose. Le mot "publioum" Aolt être entendu 

lo i non pas dans l e sens Au Canon 1037, puisque la possibilité 

Ae la preuve est requise par daa clauses subséquentes, mais Aans 

le sens Au Canon 2197, 1°, e'est-à-Aire, par rapport à sa divul­

gation Aans lo public. Cette condition Aemande donc que la nul l i ­

té Au mariage eolt Aéjè divulguée ou so i t Aans des circonstances 

t e l l e s qu'elle doive presque néoeesairament le devenir (138). 

Maie comme oette notoriété eet l e fondement Au soandal, i l no 

suff irait pas que le mariage en queetion eolt connu comme nul 

seulement par les Intimes Aes époux, mais 11 faut qu'il le soi t 

par un eertaia nombre de fidèle» Aans la paroisse, le villago ou 
— • — • * — • 

151) Doheny, Canonieal Procédure..., p. 96. 
138) Doheny, Canonisai ProeeAure..., p. 94; Triebs, De promotore 

justitiae in eeuels nullitatie matrimonil—Apoll., 10 
(1937) 404. 
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l a v i l l e ou l i a vivant. La notoriété de droit provenant d'une 

sentence judiolaire ou da la oonfession des époux ne auff irai t 

pas non plua. Les époux en e f f e t , qui eonfcasent la nu l l i t é de 

leur mariage ohorohent à en t irer un avantage: se fa ire l ibérer 

Au l i e n malheureux qui las unit et 11 «st souvent fac i l e à 

quelqu'un de mentir pour en t i rer profit (133). 

2nfln l a dernière condition requise, conséquence ordinaire 

Ae l a précédante, la plus d l f f l e l l o certainement d'apprAciatien, 

o 'es t que le bien public exige la déclaration de n u l l i t é ad r e -

Eovendum soandalum rêvera exaiatena. 

Le» théologiens è la sui te de saint Thomas, définissent or­

dinairement l e scandale: "Dietum vel factum minus rectum praebone 

occasionem ruina» spir i tual !» (134). Pour constituer un vér i ta­

ble «caudale au sens théologique 11 ne su f f i t dono pss que l ' a c ­

t ion aocompile ou omiee s o i t mal en s o l , ou su moins, a i t l ' a p -

parenee du mal, 11 faut qu'el le s o i t une véritable ooeasion Ae 

péché pour le» autres s o i t à la suit» A'un ordre de commettre 

l e péohé, d'un eoneei l , d'une séduotion, d'une s o l l i c i t a t i o n , 

A'un encouragement è fa ire lo mal, (scanAalnm dlrectum). s o i t 

encore par l e mauvais exemple qui entraine l e s autres à commet­

tre l e mal (seaaaalum lnAlrsetum) (138). I l ne su f f i t donc pas 

(133) Bartoceett i , De Jure et o f f l e lo promotoris ju s t i t i ae accu­
sandi matrlmonlum—Apoll.» 10 (1937) 586-5837. 

(154) Summ. Theol., £a 2ae, q. 43, ar t , 1; Merkelbach, Summa Theo­
loglae Moralls, t . 1, n. 958, p. 728. 

(130) merkelbach, Summ. theo l . , mor.» n. 960, p. 730. 
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pour eonetltuer un véritable scandale que quelqu'un pêche en pré» 

eenee Ae témoins; le scandale théologique, en effet , n'est pas 

la sonnai»eano» que quelqu'un a du péché d'un autre, ni 1'Ôton­

ne*» nt ou l'Indignation qu'il peut ressentir à sa vue. Ce doit ê-

tre quelque chose susceptible de porter les autres au péché, quand 

bien même de fa i t lea autres ne pécheraient pas (136). 

mais l e droit a donné une signification un peu différente 

au mot "soanAa2£. Tout dél it est cause de dommage envers 1-Ï socié­

té; s ' i l ne l 'atte int pas immédiatement comme dans les oas d'of­

fensée oontre la f o l , la religion, l'autorité publique, (damnum 

publieum immedlatum) i l l 'atteint toujours d'une façon au moins 

indirect» en ce sens qu'il trouble l'ordre social, amoindrit la 

sécurité publique, encourage le faible à commettre le mal (dam­

num publieum média tua) (137). C'est dans ce sens de damnum pu­

blieum que l e Code entend ordinairement JLe mot "scandai?• Enten­

du Aans ce sens large le scandale comprend tous les maux qui dé­

coulent du dé l i t ; qu'ils affectent la société elle-même directe­

ment ou Indirectement, que le délit eolt connu ou Ignoré du pu-

bi le . Au sene s tr ict la notion canonique du sosndale se rappro­

che Ae sa notlox tbéologlque: 11 n'y a scandale canonique au 

sene s tr ic t que s i la faute porta atteint» à l'ordre social 

en étant occasion de péché, et s i e l le est divulguée, connue 

136) Merkelbach, Summ. Theol. mor., nn. 967, 958, pp. 728, 729. 
137) Robertl, De Delletle et Poenle, t . l , nn. 153, pp. 184, 185. 
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Aans, l e publio (138). 

Comment faudra-t - i l l'antendre lorequ' i l a'agira de déterml-

ner l e s cas ou le promoteur devra acouser d'office un Mariage 

nul? S u f f i r a - t - i l quejle mariage nul s o i t une ocoasion do péché 

seulement pour l e s supposé» époux? o u f f l r a - t - i l que 1'océanien 

habituelle ou même l ' é t a t de péché ou i l s vivent eolent connu» 

Au public? Ou feudra-t - i l que leur manière de vivre s o i t pour 

les autres f idè les une occasion de péché, une inci tat ion à las 

imiter? 

>? Nous KVOUB déjà dit que la connaissance qu'une personne a 

du péché d'une autre ne s u f f i t pas à constituer un véritable 

aeanda£> une occasion de péché; mais la oonnalasanov des heureux 

résul tats que l o pécheur semble^retirer de aa faute pourrait 

porter l e s autres à l ' imiter "afin d'en t irer l e s mêmes avanta­

gea. Dans ce dernier eaa, i l y aurait eeandalëet non paa dan*, 

l e premier. S i , d'un autre côté , la coupable, l o in de ret irer 

Aes avantages de sa faute, n'en re t ire que Aes inconvénients, 

dee A i f f l c u l t é s , lo in de porter l e s autres a l ' imi ter , aon exem­

ple leur sera une salutaire loqon. 

I l lustrons l e cae par un exemple. Supposons un jeune homme 

et une Jeune f i l l e . Réalisant toue l e s avantagée que leur procu-

(138) Lo Code lui-même l'entenA tantôt Aans un sens , tantôt Aans 
un autre: parfois i l e s t synonyme de damnum ncAlatum (dom­
mage indirect f ai b à la Soc i é t é ) , e . g . , Can. 1935,. I l ; 
1951, § 3; 2242, Sa 2 et 3 . Parfois i l eat opposé au "ré­
tablissement de l'ordre lésé" (res t i tut ionl jus t i t i ae ) e . g . , 
Can. 1948, n .3; 1954. Cf. Robertl, De Del ie t ie e t Poenle, 
t . l , n.156, pp. 186s. 
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ro un mariage devant l'Bglla», i l s vont trouver,le prêtre» font 

bénir leur union. Hais la ve i l le Ae leur mariage Ils vont trou­

ver un notaire devant qui i l s déclares t ne poe vouloir contrac­

ter uno union indissoluble) I l s veulent, s i les oho»»» tour­

nent mal, pouvoir so libérer et as remarier Ae nouveau. Après 

leur mariage l i e se*vantout A'avoir déjoué les loi» de l '£g l l se ; 

i l s onaoncent à qui veut lee entendre qu'ils peuvent ae séparer 

quand bon leur semblera et contracter une nouvelle union. Natu­

rellement ce qui Aevalt arriver se produit; les passions assou-

v ies , i l s ne e'entendent plus; l'union eet malheureuse. I le se 

présentent devant lo . juge .c iv i l , obtiennent une sentence Ae Ai-

vorce* La femme se remarie; l'homme eherehe.à faire de même. 

Mais la femme qu'il veut épouser ne veut pas consentir avant 

que son premier mariage n'ait été reconnu Invalide par l 'Rgll-

se . U-.ee présent» donc devant lo tribunal eeelée las tique pour 

obtenir une déclaration Ae m i l i t é . La chose lui semble faci le , 

la nullité est presque évident» à cause Au Aoeument notarié qu'i l 

a eu eoin Ae ee procurer avant son premier mariage. Le juge ce­

pendant refuse Ae recevoir son action pare» qu' i l a été cause Ae 

la null ité Ae son mariage. I l se présente alor» devant lo promo­

teur Ae la juatice et le met au courant Ae la situation» lui 

demandant Ae ee porter lui-même accusateur Ae son mariage. La 

null ité eat oonnue Ae plusieurs; e l l e pourrait facilement être 

prouvée; sous l'influence de sa fiancée 11 regrette sa prsmière 

faute, donne des signes évidents d'amendement, alègue l'impo»-

http://U-.ee
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s lb i l l t é qu'i l y a pour lui de renouveler son consentement â 

la première union à cause du remariage Ae sa première épouse» 

mot de l'avant le scandai* qui en résulte, les danger» spiri ­

tuels qu'i l court s ' i l ne se remarie pas. (*ue fera le promo­

teur? 

Admettons l'existence des conditions de divulgation, Ae pro­

babil ité , d'amendement, d'Impossibilité As renouveler le consen­

tement. Peut-on dire qu'il y a réellement scandai^ que le bien 

publio demande que ce premier mariage soit déclaré nul? 

Rnvlsageons d'abord la question du côté spirltusl par rapport 

au bonus anlmarum. Le salut des âmes, mémo Ae chaque âme en par­

t icu l ier , intéresse l 'Eglise. On peut Aire alors qu'il est d'inté­

rêt pour le bien public de ce l le -c i que l'autorité ecclésiastique 

mette tout en oeuvre pour assurer le salut d'une âme. Maie el 

pour aesurer l e salut de oette âme l'Eglise devait mettre en pé­

r i l celui de la communauté entière, e l l e manquerait a sa mission. 

Entre deux maux, 11 faut ohoisir le moindre; le bien Ae quelques 

personnes, même le bien spirituel, Aolt le céder au bien eplrituel 

Ae la société. Appliquons ces principes au cas préssnt; le fa i t 

d'accorder è deux ou trois personnes une solution à leurs diffioul-

tés spirituelles en déclarant nul leur mariage ainsi contraeté par 

leur faute constituerait une atteinte au bien spirituel Ae toute 

la soolété par le soandal qui en résulterait. 

Dan» le oas proposé en exemple, les époux ont été coupables 

Ae la null i té de leur union. Four protéger la société contre Ae 

pareil» abue, le législateur a cru bon Ae les priver Au Aroit 
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Ae se porter aoouaateure de leur mariage. La lo i n'atteindrait 

pae son but ai lo promoteur devait à leur place intenter la 

poursuite chaque fols que le fa i t eat connu et la preuve pos­

s ible , et s i l'on considérait comme raison suffisante le fa i t , 

que les paouAc époux sont exposés è commettre le péché, oar 

Aans ce cas la oonAltlon de l'époux ooupable serait meilleure 

que ce l le de l'époux Innocent qui doit lui-même se porter accu­

sateur (art. 38, 11, 2°); l 'action, en effet , serait alore pour­

suivie par un pereonnage off iciel plue compétent qu'un simple 

f idèle . De plus, lee f idèles, voyant que leur faute, loin Ae 

leur apporter des désavantages améliore leur eondltlon, seraient 

portés à les imiter, à contracter un mariage nul pour ensuite le 

voir accusé par le promoteur bien plus compétent qu'eux pour 

pousser la cause à bonne f in. C'est alor» qu'il y aurait scandale 

Supposons maintenant que dans le cas donné en exemple, la 

première union, au lieu Ae tourner mal, s'avère heureuse. Les 

fidèles savent qu'elle est nulle et cependant lea supposés é-

poux vivent oomme s ' i l s étalent valldament mariée; Ils jouissent 

de tous les droits d'une union légitime et valide. De oette cons­

tatation naît l e scandai*, la perturbation de l'ordre social , une 

diminution plus ou moins grave do la sécurité publique. Quelle 

sécurité possible, en effet , s ' i l est permis è n'Importe qui Ae 

se faire passsr pour époux légitime alors qu'i l ns l ' e s t pae par 

sa propre faute? Où est la proteetlen efflcaoe accordée à cet ac­

te solennel entre tous qu'est le mariage s i quiconque peut le 
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feindre? Rous avons Ici un véritable scandai entendu au sens 

l e plue s t r i c t , une ocoaslon de péché pour les autres, une In­

citation au mal. Ceux qui voient ainsi de te ls faux époux Jouir 

Aee privilèges accordés au mariage valide sont portés à les i -

miter en contractant eux aussi un mariage volontairement inva* 

l ide . 

C'est le cas où le promoteur devra Introduire d'office une 

action en null ité de mariage afin de séparer ces faux époux. La 

nullité une fois déclaré» l'ordre social sera rétabli, l'occa­

sion ds péché disparaîtra car les faux époux auront été privés 

Aes droits usurpés (139). 

En résumé, pour qu'il y a i t scandale résultant d'une union 

invalide 11 faut que le mariage aolt nul et connu comme te l par 

un certain nombre do fidèles; i l faut surtout qu» les pseuAo-é-

poux en retirent quelque avantage. Comme le fa i t remarquer Bartoc­

e e t t i , la plus grande cause de scandale ce n'est pas tant la con­

naî ssanoe de l'existence du mal que la "vlsio fraudulentis qui e 

Aolo suo morcedem optabllem perclplt" (140). Si en effet , le cou­

pable, au lieu d'avantages ne retire que des inconvénients de sa 

faute, personne ordinairement ne s'en scandalise; au contraire, 

on est confirmé dans sa bonne volonté d'éviter la faute. La con­

clusion semble s'imposer: chaque fais qu'un mariage simulé vo-

— — 

(159) Bartocoatti, De Jure et officio promotoris Justitiae accu­
sandi ma trimonium—Apoll., 10 (1957) 581-582. 

(140) Bartoceetti, ibid.., p. 582. 
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lontalremont, ou invalide par la faute de» époux, a une Issue 

malheureu»», i l n'engendre ordinairement aucun scandale, ûanA 

bien même 11 serait connu comme invalide par les f idèles . Au 

contraire, i l y aurait facilement scandale s i les époux qui se 

sont mis volontairement dan» oette condition pouvaient s'en t i ­

rer facilement par un prooès matrimonial institué par le promo­

teur de la justice. 

Co qui fa i t conclure à Bartoceetti ûe les oaa où le promo­

teur devra intervenir A'office sont excesslv3ment rarea, même i r ­

rée ls . La seul cas possible, selon cet auteur, serait celui ou 

les époux coupables, loin d'être incommodés par leur union, n'en 

tireraient que des avantages, et ainsi seraient oause de soandale 

pour lea autres. Même dans oe oas, i l serait probablement facile 

d'obtenir ?ue les époux renouvellent leur consentement après avoir 

obtenu, s ! nécessaire, une dispense pour l'empêchement qui z. 'oppo­

se è la validité da leur union (141). 

(141) Bartoceetti, ibid. , p. 583. Rotons, pour ajouter une valeur 
extrinsèque à l'opinion de eet auteur, qu'i l é ta i t promoteur 
de la Justioe au Tribunal de la Rote. 

Son opinion semble bien confirmée par une lettre que la 
Délégation apostolique, à la demande de la S.C. dea Sacre-
monte, adressait aux évêques Aee Etats-unis, le 83 septembre, 
1938; Mous croyons opportun da citer le passage qui se rap­
porte précisément à l'Intervention Au promoteur Aans les cau­
ses matrimoniales : 

TO permit such perçons (the consorts guilty of the inva-
l id l ty of thelr marriage) to provs thelr gul l t , and so be 
liberatoA from a burAensom benA, would be to rewarA the 
guilty party. Such procédure, by encouraging violations of 
the law, would be tantamount to lte abrogation. 
llonce the case in which the *romotcr of Justice can 1m-

pugn the marriage, when the côneorte are AlsqualifieA, ls 
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Cette Interprétation peut paraître trop sévère, liais 11 faut 

se rappeler que la sanction du Canon 1971 Si, 1© a été établie 

par l e législateur en vue de prévenir que des conjoints contrac­

tent sciemment un mariage nul afin de se ménager une porte de sor­

t ie au oas où leur union s'avérerait malheureuse, s ' i l s ae trou­

vent maintenant dans une situation malheureuse, à qui la faute? 

I l ne faudrait pas en s'appltoyant sur leur sort, leur ouvrir uno 

porte plus large .ue celle que le Canon 1971 fl 1, lo leur a fer­

mée, en permettant à un personnage off ic ie l , le promoteur Ae la 

Juatice, de lea remplacer lorsqu'ils sont Incapables d'agir. Ce­

lui - o i , on effet , a pour fonotlon de défendre non pas lea Intérêts 

privés, mais le bien public. 

Rais, dlra-t-on, à quoi servent lesjdeux articles de l ' Ins­

truction? L'Eglise aurait-elle perdu toute sollicitude envers les 

imea faibles de son troupeau? ïVj aurait-i l paa acandelc suffi­

sant Au seul fai t qu'une des deux parties, après avoir obtenu une 

sentence de divorce, ait contracté un mariage oivi l (142)? SI l 'E­

gl ise se la i s sa i t émouvoir dans oe dernier cas, au lieu d'un scan-

i — m » m m w m m — • » 

very rare indeed, net to say exoeptional. The reason ls that 
the Promoter of Justioe, under the authorlty and guida no» 
of the Bishop, can aot solely to foster the public good. 
AnA the public goed demanda precloely that the eulpable 
parties should not acqulr» freedom, as if in rewarA of theii 
fault, but rather, "digne faotls récipient", that they re­
cel va what is due thelr evll dolng. and In this way serve 
as a warnlng to the root of the falthful not to Aefile the 
célébration of Christian marriage with the exclusion of the 
"bona matrimonil" or with simulations of consent. 

Cf. Bousearen. Canon Law Digeat, Supplement-1941, p.196. 
(148) Doheny, Canonical ProoeAare*.., p* 94. 
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Aaie n'y en aurait- i l pas Aeux? IMB époux se voyant refuser l ' In­

tervention Au promoteur ne seraient-Us pas incités à porter leur 

oonAltlon au pire, è ajouter è leur première faute d'un mariage 

invalide oollo A'un mariage oivi l? Si Aans oe dernier cas l'Eglise 

admettait l'Intervention du promoteur, ne serait-ce pae eneourager 

lea autres à suivre la même politique: aggraver la faute, le mau­

vais exemple pour en tirer un avantage (143)? 

*uant à la deuxième objection, nous croyons y avoir répondu 

plus haut an disant qu'en cas de confl it , le bien même spirituel 

Ae quelques particulier» doit céder le pas au bien spirituel de 

la communauté. 

La première objection semble plus soliAe. JL* Saint Siège, en 

ef fet , n'a pas l'habitude d'établir Ae» règles qui ne serviront 

Jamais, qui ne trouveront Jamais leur application pratique. S ' i l 

eet vrai que l e promoteur n'aura jamais è intervenir dans les cau­

ses matrimoniales, le travail présent est Inutile tout oomme un 

grand nombre d'articles Ae l'Instruction qui a eesayé da détermi­

ner ses fonctions. Qu'on ne s'Inquiète pas outre mesure; s i les 

cas A'Intervention d'office sont très rares (144), i l s ne «ont 

(143) Bartoecettl, De jure et officio promotor i» justitiae accu­
sandi matrlmonlum—Apoll., 10 (1937) 584. 

(144) En 1899, Basslbey n'avait relevé que trois oas A'Intervention 
A'offlee Aans le Thésaurus Ae la S.C. Au Concile. Cf. Bassl­
bey, Procédure matrimoniale générale, n. 191, p.151. I l faut 
se rappeler cependant qu'a oe moment même les étrangers pou­
vaient instituer l'action en nullité Ae mariage Aans les oas 
maintenant réservés au promoteur; oe qui pouvait dispenser 
celui-c i A'intervear dans bon nombre de oas. 
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tout de même pas Inimaginables. Lorsque Bartoceetti lea qualifie 

d'Irréels (145), il n'entend que le» ce» tombant sous l'article 

58 de l'Instruction, e'est-a-dire, ceux où l'une des parties ou 

les deux ont exclu le mariage lui-même ou une de ses propriétés 

essentielles. Si la nullité du mariage découle d'un vioe de con­

sentement provenant de l'erreur, de la crainte ou de la violence, 

ou encore Au défaut de forme ou d'un empêchement entendu au sens 

strict, il ne semble pas absolument nécessaire qu'il y ait scsndale 

de fait. Toute autre raison qui pourrait affeoter le bien public 

de l'Eglise vaudrait (146). De plus dans ces dernier» oaa, il peut 

arriver que l'empêohement dont il s'a,?it soit un de oeux dont l'E­

glise ne peut dispenser et que le mariage attenté par lea faux 

époux, n'ayant que des conséquences heureuses, cause un réel scan­

dale ohez les fidèle». C'est alors que le promoteur, sur dénoncia­

tion d'une tieroe personne (dans ee oas, en effet, le» époux ne 

seront probablement pas portés à dénoncer leur mariage) introdui­

ra l'action d'offloe pour mettre fin à ce scandale. Il pourrait 

peut-être aussi se présenter des cas particuliers où, pour une 

raison très spéciale, l'Ordinaire permettrait au promoteur d'ac­

ouser un mariage nul ad ooneulendum bono animae. Tel pourrait 

peut-être être le oas d'un époux coupable de la nullité de son 

(145) De Jure et officio promotoris Justitiae accusandi matrimonium-
Apoll., 10 (1937) 583. 

(146) Toso, De matrlmonlo açcusando vel denuntiando--JP, 17 (1937) 
12; De munere promotoris Justitiae matrlmonlum accusantis — 
JP, 18 (1938) 5. 
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mariage qui touohé par la grâoe s'amenderait complètement e t dé­

s i r e r a i t entrer en communauté. Le promoteur pourrait aussi inter­

venir ad oautelam lorsqu' i l y a doute sur l 'habi leté d'un époux 

è accuser son mariage: le bien publio demande en e f f e t que l e s 

ssntenoes du tribunal soient valides; pour éviter qu'une sentence 

s o i t nul le propter inoapaoitatem partis L'Ordinaire pourrait dana 

ce oas demander à son promoteur d'introduire l 'act ion lui-même* 

Do plus, dan» tous l e s oas où l'empêchement est natura sua publi­

oum, o ' e s t -à -d i re , comme nous l'avons di t au paragraphe précédent, 

lorsque l'empêchement a été inst i tué par l ' é g l i s e pour le bien 

oommun de la société et non pas pour le bien individuel des époux, 

et c ' e s t l e cas pour la plupart des empêchements, le promoteur 

peut agir de sa propre In i t ia t ive sans dénonolation préalable 

(art. 36 S 1, 2 ° ) . Dans la sentence de la Rote déjà c i t é e , en 

e f f e t , l e tribunal semble jus t i f i er l ' intervention du promoteur 

du seul f a i t qu ' i l s 'ag i t d'un empêchement de crime, empêchement 

ins t i tué par l 'Eg l i se pour protéger la sainteté du sacrement de 

mariage (146 b i s ) . Si donc les cas d'accusation d'office doivent 

être très rares lorsque l e s époux ont exclu le mariage lui-même 

ou une de ses propriétés essent ie l le» ou encore ont apposé une 

condition dans le même sene (art . 38), i l» pourront être plua f ré -

quant» lorsqu ' i l s 'ag i t d'un mariage nul en vertu d'un empêchement 

de droit publio. Si en e f f e t , on exclut les cas de condition d'es-

(146 bia) 8. R. Rotee Deelsiones, 20 (1928) 407; cf. Bousearen, 
Canon Law Digest, t . 2 , p. 266. 
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elavage, de violenoe, de oralnte, d'impuissance ocoulte, tou» l es 

autres peuvent être c lassés dan» oette catégorie. Le seul f a i t 

qu' i l» soient dee empêchemente inst i tués principalement pour le 

bien commun j u s t i f i e l ' intervention du promoteur pour l e s ecouser 

d 'o f f i ce . 

I l e s t Impossible d'énumérer tous le» oas: c 'est pourquoi 

l e jugement sur l'opportunité de l 'ac t ion d'offioe est réservé à 

l'Ordinaire. Bous a von» mentionné plus haut qu'un prooès d'off ice 

en nu l l i t é da mariage soulève deux question»: l'un» purement ad­

ministrat ive , l 'autre Judiciaire. La première relèvera de ce lui 

qui a l e pouvoir administratif dans l ' S g l l s e : l'Ordinaire dans le 

diocèse, l e s Congrégations romaines dans l 'Egl i se entière (147); 

l 'autre relèvera du Ju?e. Le promoteur de la Justioe, en e f f e t , 

comme le f a i t remarquer le tribunal de la Hôte (148), est aous 

la dépendance e t de l'Ordinaire, e t du Jugo, sous des aspects 

di f férents . C'est pour protéger le bien publîc, en e f f e t , afin 

de supprimer un soandale découlant d'un mariage nul, 4ue l e pro­

moteur introduit l 'ac t ion d 'o f f i ce . Or, de droit divin, i l appar­

t i en t à l 'évêque, aous l 'autori té du Spuverain Pontife, de v e i l ­

l e r à l a sauvegarde du bien publio dans son diocèse, de voir à 

l'observance des l o i s , de prévenir l e s abus qui peuvent se g l l s -

ser contre la d i sc ip l ine écoles last ique, en particulier dana l ' ad-

(147) instruct ion, ar t . 41, 8 3; Bartoceetti , De Jure et o f f i c io 
promotoris jus t i t iae aoeusandi matrlmonlum—Apoll., 10 
(1937) 577. 

(148 | S. R. lotae deols io , 87 nov., 1937, of. JP, 18 (1938) 6. 
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m in i s t r a t i on des sacrements (149). En conséquence, ce n ' e s t pas 

au juge en tant que t e l , mal» à l 'Ord ina i re q u ' i l appar t ient de 

décider s i oui ou non i l y a scandale dans un cas de mariage n u l , 

»i l ' a c c u s a t i o n d 'o f f ice e s t le meilleur moyen de le supprimer, 

en un mot, c ' e s t à l u i q u ' i l appar t ient de d i c t e r l a conduite â 

t e n i r par l e promoteur. Si c e lu i - c i d i f fère d 'opinion avec l ' O r d i ­

na i r e c ' e s t à ce dernier q u ' i l appar t ien t de t rancher le oas par 

un d é c r e t . Celui qui se c r o i t lésé par oe déoret peut toujours a-

voir recours à la Congrégation compétente (150): la Congrégation 

des Sacremanta, s ' i l s ' a g i t du mariage de dsux catholique» de r i ­

t e l a t i n (Can. 249, § 2 ) , la Congrégation du Saint Offloe, s ' i l 

s ' a g i t d'un mariage dont l 'une des deux p a r t i e s ou les deux pa r ­

t i e s ne sont pas catholiques (Can. 247, I 3 ) , la Congrégation 

pour l ' E g l i s e Orientale s i l 'une des deux pa r t i e s n ' e s t pas du 

r i t e l a t i n (Can. 257), la Congrégation de la Propagande s ' i l s ' a ­

g i t d'un cas en t e r r i t o i r e de missions (Can. 252, § 4) (151). Si 

la question se pose sur l ' oppor tun i té d ' i n t r o d u i r e une cause d ' o f f i ­

ce au Tribunal de la Rote ou d'y poursuivre un appel , l a décision 

ne semble pas r e l eve r ni du Ionen». n i du Turnus. mais du Tribunal 

(149) Can. 429; §1 ; 336; S.H. Rotae d»c i s io , 27 nov. , 1937, cf. JP, 
18 (1938) 6. 

(150) S.R. Rotae deo i s lo , 27 nov. , 1937, of. JP, 18 (1938) 6; Ro­
b e r t l , De obligation© promotoris j u s t i t i a e accusandi n u l l i t a t i 
matrimonil—Apoll . , 10 (1937) 114-115; CP, 8 j u i l . , 1940, 
ad IV—AAS, 32 (1940) 317, 318. 

(151) S. Off. deoislo, 27Jan., 1928, ad II—AAS, 20 (1928) 75; 
Capello, De Matrlmonlo, t.l, n.226, p. 277. 
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lui-même (152). Dana la sentence c i tée plus haut, cependant, la 

Rote aamble plutôt concéder ce droit aux Congrégation» "dloaeterlo 

Curiae Romanae. quod ai t hoc de oap!te tuendj bon! public! compe-

tena" (153). 

mais devant l e refus du promoteur d'introduire l 'act ion d'of­

f i c e , l'Ordinalr» pourrai t - i l lo forcer à agir? Capello le nie (154). 

Roberti, au oontraire, Trieb» e t la sentence de la Rote oitée plus 

haut l'arfirment (155). En pratique 11 serait certainement préfé­

rable que l'Ordinaire en nomme un autre pour cette cause particu­

l i è r e (156). Sans ce la i l est probable qu'on soulèvera une excep­

tion de suspioion et il|fauara en venir l a . 

Mentionnons pour l e s besoins de la prooédure que l'Ordinaire, 

même s i e ' e s t à lu i qu'a été fa i t e la dénonciation, ne devra ja­

mais ae porter accusateur dan» une cause matrimoniale, mai» devra 

remettre l e Cas à son promoteur (157). La raison en est bien sim­

p le : quoique normalement l'Evoque ne devrait pas préaider lui-même 

l e tribunal matrimonial (158), 11 pourrait se présenter des oas 

(152) Robertl, De reeeasu ab acousatione matrimonil par promotorem 
just i t iae—Apol l . , 12 (1939) 529-530. 

(153) S.R. Rotae docis io , 27 nov., 1937, of. JP, 18 (19^8) b-9. 
(154) Capello. De iSatrimonio, t . 2, n. 881, p. 426. 
(155) Roberti, De obligatione promotoris just i t iae accuoandi nu l l i 

tatam matrimonil—Apoll., 10 (1937) 115; Triebs, De promo­
tore jus t i t i ae in causis n u l l i t a t i s matrimonil—^poll., 10 
1937) 407; S.R. Rotae dee is io , 27 nov., 1937, cf. JP, 18 
19o8) 6. 

(156) Capello, De Matrlmonlo, t . 2 , n. 881, p. 426. 
(157) Instruction, art . 40. 
(158) Can. 1578; Instruction, art . 14, I 3. 
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où sa présenoe s o i t demandée et alors i l sera i t à la foi» accusa­

teur e t Ju£e, ce qui est absolument contraire aux principe» du 

droit (159). Rappelons de plus que l'Ordinaire ne tiendra pas 

compte des dénonciations anonymes, ni de» dénonciation» signée» 

»i l e s dénonciateurs na peuvent pas être interrogé» personnelle­

ment à moins de circonstances tout a f a i t particulière». I l ne 

«•occupera pa» non plus en règle générale des dénonoietions fa i t e s 

par de» étrangers lorsque les époux ont le droit d'introduire l ' a c ­

t ion eux-mêmes ou lorsqu' i l s ' ag i t d'empêchement» natura sua pu­

b l i c l» (160). Ilnfin un mariage qui n'r.ura paa été aeeusé du vivant 

des deux conjoints, sera présumé valide après la mort d» l 'un 

d'eux ou des deux. La question de se va l id i té ne saurait être 

étudiée devant l e tribunal ecclésiastique que comme cause inciden­

te , par exemple à l 'oocasion d'une cause portant sur certains 

droits à un héritage (161). 

Comme on a pu s'en rendre compte, malgré les éolairoissements 

apportés par l 'Instruct ion de 1936, la question de l ' intervention 

du promoteur de la justioe dans las causes matrimoniales reste en­

core assez compliquée. En déf in i t ive le jugement sur l'opportunité 

(159) De Luca, Theatrum Verltatls et cus t i t iae , t , 7, De JUdiclis , 
Diecur. I , n. £7. 

(160) Instruction, art . 41, êë 1 et c. 
(161) Can. 1972; Instruction, art . 42; Noval, D Processibus, 

t . 1, n. 851, p. b70. 
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Ae son In tervent ion appar t ien t â l 'O rd ina i r e . Ce sera à l u i de 

voir s i 1© bien public demande qu'un mariufce s o i t déclaré nu l . 

I l devra se rappeler cependant que la faculté concédée au promo­

teur n ' a ;-\s pour but d 'apporter unô oolution à une condition mal-

heursuse dans l aque l l e les époux se sont placés par leur propre 

f s u t e , nvis qu'en la concédait le l é^ i s l e t eu r n ' a v a i t pour seul 

but que de pro té-er le hier, public d& l ' é l i s e . 11 devra donc v e i l ­

l e r à ce -ue ce d ro i t c"• accusation ne devienne pae ui*e porte ou­

ve r t e vers le d ivorce . I l se montrera p lu tô t sévère dans son ap­

p l i c a t i o n , se rt-ppelant ç u ' i l vaut parfois mieux souff r i r un moin­

dre mal que d'occasionner la rune s p i r i t u e l l e Ae la communauté 

confiée â sa garde. 

Mais avant de passer à l ' i n t r o d u c t i o n même de l a cause par 

la p résen ta t ion du l i b e l l n e quelques remarques s ' imposent que nous 

voulons présenter par manière de scho l ia ; ,uel les sont les condi­

t ions jur id iques du promoteur, du défenseur du l i e n , des époux, 

dans une cause in t rodu i t e d 'o f f ice par l e promoteur. Celu i -c i 

p o u r r a i t - I l r e t i r e r son act ion au cours de 1 ' ins tance , e t c e l l e s 

s e r a i e n t a lo r s lea conséquences. Quelle s e r a i t la conséquence v i s -

è -v is de la sentence s i le promoteux c v a l t Jr. troâuit son ac t ion 

sans que so ient vé r i f i ées l e s conditions jrevues par l ' I n s t r u c ­

t i o n . 
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Scholia 

1er Soholion.- Condition Juridique du promoteur, du défenseur du 

l i e n , des époux. 

Noua avons déjà mentionné la d is t inct ion 4ui ex is te entre 

la capacité juridique, la capacité procès su al l e ou loaltlmatlo 

ad processus! e t la leglt lmatlo ad cauaam. La première est la ca­

pacité d'acquérir des droits dan» l ' S g l l s e : e l l e eat conférée par 

l e baptême (162); la seconde est la faculté de l e s exercer person­

nellement; l a troisième es t la faculté reconnue par la l o i naturel­

le ou pos i t ive d'invoquer la protection Judiolaire so i t personnel­

lement, s o i t par l'entremise d'un autre; e l l e peut être aetive ou 

passive (163). La leglt lmatlo aetiva ad caueam est la faculté con­

cédée à une personne d'Invoquer la protection judiolaire pour la 

défense d'un droit propre: la leglt lmatlo passive eat habi l i tas 

es» end 1 su b Je o tum pacalvum tnlt lonl» jurldica» ab a l l ô lnvocatae 

(164). Four être demadeur (aetor) dans une cause ecclésiast ique 

la première es t requise; la seconde s u f f i t pour que quoiqu'un s o i t 

défendeur (pare oonventa). L'autorité compétente peut priver de 

(162) Can. 87; wiohiels , JU» de ieraoni», pp. 14»s. 
(163) Roberti, De Processibus, t . 2, n. 490, pp. £26-227; De ac­

t ions promotoris Justit iae e t conjugum in causis matrimoniall­
bus Apol l . , 11 (1938) 571-572; De oondlcione prooeaeuall pro­
motoris j u s t i t i a e , defensorls vlncull et conjugum In eausla 
matrimonialibus—-ipoll., 11 (1938) 582; Hanssen, De aancti-
one n u l l i t a t i s in prooessu canonioo, oap. 6, art . 1-3— 
a p o l l . , 11 (1938) 247-256. 

(164) Roberti, De ee t ion e promotoris jus t i t iae e t conjugum in cau­
s i s matrimoniallbus—Apoll., 11 (1938) 572. 



fcwO . . . . 

la première une personne Jouissant par a i l leurs de la capacité 

juridique: mais e l l e ne peut priver de la seconde, ^ar oonoé ;usnt 

tout Chrétien peut être c i t é oomme défendeur (pars conventa) par 

le tribunal ecc lés iast ique, mais tout Chrétien n'a pas par le f a i t 

même l e droit d'introduire une action en juatice devant ce même 

tribunal. La privation de la leglt lmatlo activa n'affecte pas seu­

lement l e début du procès, l ' introduction de l 'oct ion Judiolaire 

par l 'aocuaation, e l l e a sa répercussion sur toute la cause: de 

sorte que ce lu i qui en est privé non seulement ne peut pas se por­

ter accusateur, ne peut pas introduire la cause devant l e tribu­

nal , mais 11 est aussi par le f a i t même privé de toua les droits 

qui sont concédés à l'aotor (165). 

Avant d'appliquer ces principe» au cas qui nous oocupe, rap­

pelons oe que nous avons dit s i souvent; que la cause matrimoniale 

introduite d'off ice par le promoteur de la Justice n'est pas une 

cause privée mais une cause publique, qu'el le a pour but non pa» 

l e bien privé des époux mais l e bien publio de l 'Eg l i se . Le rap­

pel de oe» dist inct ions nous aidera à déterminer la condition ju­

ridique du promoteur, dû défenseur du l i en et des époux dans une 

cause introduite d'off ice par le promoteur. 

Le Canon 1971 8 1, z° et l ' a r t i c l e 35 8 1, 2C de l ' ins truct ion 

de 1936 permettent au promoteur d'accuser un mariage nul dans les 

cas d'empêchements natura aua publioa e t , sur dénonciation, lorsque 

(165) Roberti, i b i d . , p. 574. 
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le dénonciateur eat privé du droit d'introduire l ' rc t ion lui-même. 

Sn so i l 'accusation diffère de l 'act ion judiciaire: c e l l e - l à n'é­

tant que l e début de c e l l e - c i , le moyen de la commencer; mais en 

pratique l e Code las emploie indifféremment l'une pour l 'autre (166). 

Par conséquent, du f a i t qu ' i l est aoeusator le promoteur devient 

aetor : i l intervient non pas uniquement au début du procès pour 

l ' introduire , mais pendant tout l e cours du prooès oomme par» agens : 

11 peut appeler des témoins (art. 123 § 1 ) , proposer une question 

incidente (art . 187), i l doit proposer le» questions qui seront 

posées aux parties et aux témoin» (art. 71 § 2 ) , i l doit présenter 

ses defenaione» (art. 179 § 1 ) , i l peut appeler de la sentence du 

tribunal (art . 212 I 1) e t c . De plu» oomment pourra-t- i l acoorder 

une protection efficace au bien publie s ' i l n'intervient pas tout 

l e oours du prooès? La cono lus ion est done évidente: le promoteur 

es t l 'actor dans la cause qu' i l introduit d'off ice (167). 

Quant au défenseur du l i e n , dans une cause introduite par las 

époux eux-mêmes, 11 Joue l e rôle de tortlus ex o f f i c io intervenions 

(168). Mais s i laoause es t introduit» d'office par le promoteur 

de la Justice, i l sembla bien agir oomme reue conventue (169). Ce 

166) Cf. Can. 1934; 1972. 
167) Roberti, De condicione proceseuali promotoris Just i t iae , de-

fenooris vinouli e t conjugum inoausis matrimoniallbus — 
A j o l l . , 11 (iyo6) 578; Cepello, Le toatrimonio, t . «s, n. 881, 
p. 4£4; Toso, De munere promotoris jus t i t iae matrlmonlum oc-
cueantia—JP. 18 (19o8) 4; S.R.Rotae deois lo , 27 nov., 1937 — 
JP, 18 (1938) 7. 

168) Can. 1853. 
169) Roberti, De oondiclone proceosual l . . . .—Apol l . , 11 (1958) 

580; Ccpalti, Richiaral e r e l l e v l aulla lnt»rprctazione dei 
can. 1971—IDJS, 49 (1938) 161, cf. fie canal on dana JP, 18 
(1938) 154; Capello, De natrlmonio, t . 2 , n. 880, p. 423; 
Bansson, De sanctions n u l l i t a t i s in processu oanonloe— 
Apol l . , 11 (1938) 247. 



fôBm . . . 

n'est pa» contre lu» époux, en e f f e t , que lo promoteur dirige 

son accusation, mais uien contre le l i en matrimonial lui-même. 

Celui-ci ns pouvant se défendre par lui-même le f a i t par l ' entre ­

mise de son défenseur o f f i c i e l , l e de f on a or v lncul l . Sa fonotlon 

es t la mémo dan» le» deux cas: i l doit »•opposer d'off ice è la dé­

claration de nul l i té (170). 

Pour oe qui est de la condition juridique de» époux, la ques­

t ion n'est pa» aussi c laire e t surtout le» auteur» ne sont pas du 

mémo av i s . Les opinions »• partagent entre l e s extrêmee: les uns 

las considèrent oomme parti»» fondamentales du prooès; s i bien 

que, l ' ac t ion une fois introduite par le promoteur, i l s leur oon-

oèdont tous 1»» droits de l 'aetor (171). D'autres l e s considèrent 

comme absolument étrangers à la oauae malgré l 'ass is tance qu'il» 

peuvent apporter au promoteur ou au défenseur du l i en (172). D'au­

tres enfin sont en faveur d'une voie moyenne: i l» le» considèrent 

comme t e r t l i vocatl ax offjoio (173). 

Après oe que nous avons d i t sur la nature des fonction» du 

promoteur nous ne pouvons pas admettre la première opinion. Le 

droit d'accusation en e f f e t , inclut implicitement tous l e s droits 

ds l ' a e t o r . Celui qui eat privé du premier est par le fa i t même 

privé des second». La djnoneiatlon fa i t e par les époux ne dif fère 

(170) Benedicti XIV Constitutlo "Dei miseratione", 3 nov., 1741, 
86— Fontes, t . l , b. ôI8, p. 697; Can. 1968, n.o; Instruction, 
art . 70, 11, n. 3 . 

(171) R. Roirano—ID3, 48 (1937) 527ss, cf. Toso, De munere promoto­
r i s jus t i t i ae matrlmonlum accusantis—JP, 18 (1938) 4; Rober­
t l , De oondlcione proo e» suai i , . .—Apoll . , 11 (1938) 581. 

(172) Capello, Do Matrlmonlo, t . 2 , n. 882, pp. 427-429. 
(173) Roberti, De oondlcione proeessual i . . .—Apol l . , 11 (1938) 581-

583. 
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pae de ce l l e fu i te por les étrangers ; l s f in ~st la même dans l e s 

deux cae: protéger le bien public. Ce n'est pas dan» leur intérêt 

pereonnel que le» conjoints sont admis à faire la dénonciation de 

leur mariage nul par leur faute, mais uniquement dans l ' i n t é r ê t 

du bien public. La f in étant la même, l e s e f fe ts de la dénoncia­

t ion doivent aussi être les mêmes, v*ui concéderait au dénoncia­

teur dans une cause criminelle le» droit» de l 'aetor après que 

la cause a été introduite par le promoteur? Le Canon 19o4 est 

très c l a i r : "aotlo seu accuse t lo orliainalis uni promotor i Justi­

t iae , ceteric omnibus exc lus l s . reservatur". Lu raison qui a porté 

l e l ég i s la teur à faire cette l o i eemble bien l a même que dan» lo 

cas de l 'accusation matrimoniale fa i te d'off ice en vertu du Canon 

1971: dans lu» deux cas o 'es t le bien publie qui est en oauae, 

dans les deux oas le dénonciateur ne peut exercer le» droits de 

l 'actor a 7 4 ) . 

Mais s i le» époux 'x. peuvent pas jouir dee droits de l ' a c t o r . 

ne peuvent-i ls pas ttro considérés oomme ĵ are couvent»? Capello 

semble le nier; i l ne f a i t aucune dis t inct ion entre l e s deux ; "prl-

vantur omnibus jurl tus quae parti bue oomuetunt'' (175). 11 va plus 

l o i n : parce qu ' i l s ne sont pas partie», d i t - i l , i l est évident 

qu ' i l s ne peuvent pa» se choisir un procureur et un avocat nam ex 

Jurls praeacrlpto (can. 1655 s » . , ar t . 43 e s . ) partibus. s ive ac-

(174) Toso, De munere promotoris jus t i t iae matrlmonlum accusantis— 
JP, 18 (1938) 4-5. 

(175) Capello, Da tatrimon!o, t . 2 , n. 882, p. 428. 
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t o r l sivo r e o . t a l i s facultag compatit (176). Mais comment conci­

l i e r son texte avec l ' a r t i c l e 46 de l ' I n s t r u c t i o n qui permet ex-

pre8aéïnent au conjo in t , privé du d r o i t de se porter accusateur , de 

se cons t i tue r un avocat? oi l ' on se s e r t de l 'argument même de Ca­

p e l l o , i l f a u d r a i t au con t ra i re reconnaî t re comme p a r t i e s en eau-

se l 'époux dénonciateur puisque l ' I n s t r u c t i o n lu i permet de se 

cons t i tue r un avocat est que oe d r o i t , au d i re d» l ' au t eu r lui-même 

n ' a p p a r t i e n t qu'aux pa r t i e s "slve aotorj siv» reo"? ?ar conséquent, 

nous ne croyons pas devoir suivre ce t t e opinion; mais nous préfé­

rons nous r a l l i e r à ce l le de Roberti considérant les époux oomire 

t e r t i l vocat l ex o f f i c i o . n ' in te rvenant cependant qu'en autant 

que l e bien pub l ic , e t non leur propre i n t é r ê t , le demande (177). 

Pour in t e rven i r dans une oauee comme p a r t i e défenderesse 

(pars oonventa) i l n ' e s t pas requis d 'avoir la l eg l t imat lo act iva 

ad causa*, la l ég i t imat io passive s u f f i t . Si l 'époux coupable de 

l a n u l l i t é de aon mariage e s t privé de la première, i l s ' e s t f»s 

privé de la seconde, UQ plue l e Canon 1853 permet e t mène ordonne 

au juge, s ' i l Ls considère nécessaire pour le» uesoins de la cau­

se de f ^ i r e in terveni r d 'o f f ice un t i e r s d .n» le procès . L'époux 

dénonciateur non seulement sera t r ès u t i l e pour l ' é tude du cas en 

quest ion, mais» i l <sera absolument indispensabls puisque la p lupar t 

du temps la n u l l i t é du mariage découle d 'un vice de eons»ntamont. 

St qu i , mieux que les époux, peut apporter les lumière» néoeasalres 

(176) Capexxo, îDiu., p. **»• 
(177) Robertl, De condioione prooeaeuali.. .—Apoll., 11 (1938) 

581-583» 
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dana un pare i l oas? D'ail leurs l 'Instruction elle-même no leur 

oonoede-t-el le pas des droit» qui ne sont ordinairement accordé» 

qu'aux partiea? Comme nous l'avons d i t , i l s peuvent se const i tu­

er un avocat (art . 46;; i l s peuvent appeler dea témoins (art. 1B3 

i 1 ) , présenter une défense (art. 180, § 2 ) . M e L'Instruction 

elle-mêiûe leur donna le nom de "partes" (178). La Rote, dans la 

sentence déjà c i tée 1179), reconnaît que " i l jul lntarvenlunt In 

cau8u. interventu QUldem accèssorlo peuvent aider le promoteur 

dans l 'ùlaboration de sa preuve. Mais comment peuvent-il» être 

appelés "qui interveniunt in causa" s ' i l » ne sont pas au moins 

parties Jointes ou col latérales avec l e def^neor vineuli? I l nous 

semble donc devoir conclure que l'accusation portée formellement 

contre la défenseur du l i e n s'étend Immédiatemant d'office aux 

époux qui alors deviu. nent avec ce lu i -c i parties défenderesses 

t l tu lo t e r t i l vocati ex o f f i c io (180). Celui-là étant partie prin­

c ipa le , ceux-ci , parties jointes ou co l la téra les . 

liais i l ne faut pas oublier que l ' intervention des conjoints 

a 'es t admise qu'on autant qu' i ls peuvent aider à la protection du 

bien public , iuel que so i t l ' in térê t qu' i l s peuvent avoir person­

nellement dans l ' i s s u du procès (181). O'eet pourquoi I ls n'auront 

(178) Instruction, art . 71, §1; 179, Si; 227, 81; of. Roberti, 
l oc . c i t . , p. 582. 

(179) S.F. Rotae dec i s lo , 27 nov., 1937, cf. JP, 18 (1938) 7. 
(180) Roberti, l oc . c i t . , p. 562; De obllgatione promotoris Just i ­

t iae accusandi nu l l i ta tem matrimonil—kpoll., 10 (1937) 115. 
(181) Recens ion Aans JP, 18 (1938) 154 d'un a r t i c l e Ae Capaltl 

paru Aans IDE, 49 (1938) 157-168. 
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pas l o droi t d'appel au oua où l e promoteur refuserait de porter 

la cause en aeoonde Instance, même t l tu lo opposition!» tertlorum. 

Celui, en e . f e t , qui interjet te un appal, devient aotor et pour ce­

la i l faut avoir la leglt imato activa ad causai».. c<* dont sont pr i ­

vé» l e s «poux ouupaule» qu ' i l s'ugiaae aa la première ou de la s e ­

conde instance (102J. u'eat, pourquoi aussi , ai J» promoteur re t i re 

son act ion turt. *1 3 4; au cours du prooès las époux ne peuvent 

la poursuivre, leur avooat oeaae d'exercer ses fonctions (art .46) , 

la oauso tombe faute d'aotor (163). 

Ilème acholion: Droit du promoteur de ret irer aon accusation au 

cour» du arccèa. 

L'art ic le 41 i 4 de l ' ins truct ion es t expl ic i te sur oe point: 

•yromotorl» Just i t iae es t ab aocusatlone reoedere s i poatea eibl 

c o n s t i t e r l t . factam aocueatlonem gustlnerl non posse vel in Jure 

vol in facto". Le promoteur de la just ice étant l 'aotor demeure 

lo domina» 11 t l e ; i l peut dono ret irer son aocusation sans que 

los époux puissent s'y opposer. Le cas , cependant, n» pourra se 

préaenter -.ue trèa rarement. <waat d'Introduire la oauae, en e f f e t , 

la promoteur a dû mener une enquête pour ae rendre compte s i lea 

(182) Lettre de l a ~ .J . des oacrem. à l'archevêque d» Milan, 30 
mai, i:-3e, ed IV, of. «.poil., 11 (1938) 498; canotatlone» 
Rwbarti, i b i d . , p. 5w0; o.L. Rotae deois lo . kl nov"., 19 J?— 
jp, 18 (1938) 7; Triebs, Ds promotore jus t i t iae in oeusia 
n u l l i ta tio-matrlmonii—«.poil., 10 (1937) 407. 

(183) Can. 1 7 4 l r r r l e b s , Ue promotore J u s t i t i a e . . . — r t p o l l . , 10 
(1937) 407. 
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condition» reculas» par l«s articl»» 38 et 39 se vér i f ia ient . I l 

pourrait se présenter des oa» cependant où la oauaa une foi» in ­

troduite , l e promoteur réa l i se que le procôa eat inu t i l e ; s o i t 

parce que le bien publie ne demand» plua la déclaration de n u l l i ­

t é , a o l t parce que la va l id i té du mariage es t devenue évidente. 

Dans oe cas l 'Instruct ion lu i permet de ret irer son accusation. 

&als è qui appartient- i l de juger de l'opportunité de o» reoaasu». 

au promoteur lui-aeme, au tribunal ou à l'Ordinalr»? 

Hou a a von» déjà distingué dan» le» cause» matrimoniales in ­

troduites d'off ioe deux moment» bien d i s t i n c t s : l'un qui relève 

Au pouvoir administratif, l 'autre du pouvoir judiciaire proprement 

d i t ; l e premier appartient è l'Ordinaire, l e seoond au tribunal. 

C'est l'Ordinaire qui doit juger en déf ini t ive ai l e s condition» 

prévue» par l 'Instruct ion se véri f ient pour Introduire l 'accusa­

t ion d'offio»; c ' e s t encore lu i qui devra juger s i oe» mêmes con­

dit ions ont cessé de se réa l i ser au cours du procès. Par consé­

quent avant de ret irer son aoousatlon, le promoteur devra obtenir 

non seulement l ' a v i s mai» 1» consentement de l'Ordinaire. De plus 

l e promoteur peut être considéré comme la prooureteur do l'évêque 

dans le» causes qui intéressant le bien publio; or le Canon 1740 

i c exl^e du proourateur qu ' i l a i t un mandat spéoial avant de se 

dés is ter d'une action Introduit» au no* de aon c l i e n t . La renon­

c ia t ion , pour qu'ai le v a i l l e , doit être communiqué» è l 'autre par­

t i e , acceptée par e l l e et admise par l e juge (184). Le défenseur 

(184) Con. 1740, 1 2 . 
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Au l ion n'a auoun Intérêt a la refuser; lee époux, privée Ae l e 

legl t lmatlo activa, ne sont que partie» ool latéral lo» e t ne peuvent 

c'y oppoaert leur seul reoour» possible »»rait è l'OrAinaira ou, 

contre l e décret do o e l u i - o i , aux Congrégation» romaine», é t a b l i s ­

sant que lo bien public et non pa» seulement leur propre intérêt 

demande la déclaration de nu l l i t é Ae leur mariage, -iuant au t r i ­

bunal lui-même, s i l'Ordinaire a Jugé à propos de la i sser le pro­

moteur re t irer son aoousation, i l ne devrait paa s'y opposer (185). 

Illème scholion: Conséquence» de l 'act ion Introduite par l e pro­

moteur deficlentlbu» oonditlonlbua. 

Mous avons déjà mentionné quelle» seraient le» conséquences 

d'une action introduite par des époux lnhabiloa: le procès serai t 

invalide et l a sentence sera i t entachée d'un vice de nul l i t é "in­

sanabll ls" (186). Serait-ce la même ohose dans l e ca» d'un promo­

teur Inhabile? I l faudrait distinguer: s i le promoteur n'a pas 

été valldement nommé, ou, en d'autres mots, s ' i l n 'est pas un vér i ­

table promoteur, 11 n'a pa» la personam atandl In Judicio puisque 

i l ne s e r a i t alors qu'un étranger à la oause, e t qu'en vertu du 

Canon 1971 ! 2 les étrangers ne peuvent aocusar la nul l i té d'un 

mariage. SI l ' inhabi le té ne découle que du f a i t que l e s conditions 

(185) Robertl, De oondlcione prooescual l . . .—Apoll . , 11 (1938) 578; 
De reoeasu eb ecouaatione matrimonil per promotorem Justi­
t iae—Apoll . , 12 (1939) 527-528; S.R.Rotae deois lo , 27 nov., 
1937—Jl, 18 (1938) 7; iwrtoeoett i , De Jure e t o f f i c io pro­
motoris Juatitiaa accusandi matrlmonlum—Apoll,, 10 (1937) 
571; Lettre de la S.C. de» Saorem. à l'archevêque de Milan, 
50 mai, 1958, ad V—Apoll., 11 (1938) 498, 500. 

(186) Can. 1892, n.2; cf. oupra.pp.rtlM-
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prévues par le Canon 1971, §1, 2© et l e s artlole» 35 81, 2<> e t 

38, 39, ne sont pa» vér i f iée» , i l ne faudrait pa» en oonclure 

que l a sentence s o i t nul le . Outre 1'imposaib11té d'obtenir une 

oonvalidation l 'Instruct ion demande oomre» conditions que la nul­

l i t é s o i t divulguée, qu' i l y a i t scandale, ue lea époux coupable» 

donnent des signas évidents d'amendement, que la nul l i t é s o i t ba­

sé» sur des preuves solide» sn droit et en f a i t . Mai» aucune de 

oe» oonAltlon» n'est demandée sou» peine de nul l i t é (187). Do 

plus, la divulgation, l e scandale qui en résu l te , l'amendement 

sont la i s sé» au jugement de l'Ordinaire e t pourraient parfois r e ­

cevoir une in tarrr 'Ut ion assez large. Cuant aux preuves, s i e l le» 

ne sont pa» fondées, l e tribunal se prononcera en faveur de la va­

l i d i t é du mariage e t l e promoteur «n aura été quitte pour ses 

f ra i s • 

La conclusion s'Impose; s i malgré l'Inopportunité de l 'accu­

sation matrimoniale l e promoteur introduit quand même i 'aot lon de­

vant lo tribunal, la aentenoe portée par oe lu l - c l sera valide (188). 

(187) Can. 11. 
(188) Roberti, De nul l i ta te sententiae ob defeotu* babi l i ta t ia ad 

accu aandu* ma trimonium—Apoll., 12 (1939) 416-417; Doheny, 
Canonical Procédure. . . , p. 93. 
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Chapitre 111 i Le Promoteur compétent. 

Toute dénonciation peut être fa i te à n'importe quel i rd i -

nalre ou promoteur »1 ceux-ci s'engagent à oommunltuer la dénon­

ciat ion e l 'ûrdlnalre ou au promoteur compétent; mai» la question 

es t de savoir quel sera l'Ordinaire, quel sera le promoteur qui 

pourra ordonner ou Introduire l'eocuaation matrimoniale à la su i ­

te d'une dénonoiation ou même eana dénonoiation dan» les oas d'em­

pêchements natura aua publioa. L'Instruction y répond d'un» maniè­

re générale: "Celui qui eat inhabile à accuser son n^riage peut 

en Aénonoer la nul l i té à l'Ordinaire ou au iromoteur de la Jus­

t i c e du tribunal compétent" (189). Reste maintenant à déterminer 

quel est ce tribunal compétent. 

L'art ic le 3 de l 'Instruction de 19o6 rapportant le texte du 

Canon 19o4 le f ixe a ins i : "In a l l i a eau»la matrimonialibu» ( c ' e s t -

à-dire, oel le» qui ns »ont pa» réservée» au Souverain Pontife per-

sonneLtement) Judcx oompetens eat Judex lool in quo matrioonlum 

celabratum est aut in auo pars ounventa ve l . ai uni aoatholioa. 

pars oatholloa domloillum ve l uuaal-domlollium nabot". Cette l o i 

ne f a i t qu'appliquer des principes généraux déjà donnés pour l e s 

procè» en «^néral: "Aotor «ccultur forum ro i ; quod al reus multi­

plex forum habeatf optlo forl aotorl oonoeditur" (190) ; Ration» 

domlcl l i l vel quaBl-domiollll quil lbet convenir1 potest coram Ur-

1891 Instruction, ar t . *>7, § 4 . 
190) Can. 1559, 8 3 . 
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dinar lo locl" (191); "Ratlone contractua pars oonvenlrl potest 

coram ordlnario loc l In auo eontraotu» inltuo est vel adimplerl 

débet" (192). Deux fors sont donc oonsiAéréa également compétents: 

l 'un général et personnel, ce lui du domicile ou du uasl-domlcllo 

de la partie défenderesse; l 'autre spécial et r ée l , ce lui Au con­

tra ot (193). Cela peut ae comprendre facilement lorsque l'un dee 

époux introduit lui-même l 'act ion en n u l l i t é ; mais peut-on dire 

que l e s mêmes règlss s'appliquent lorsque l 'aot ion es t lntroAuite 

par l e promoteur de la juatice? L'Instruction ne f a i t pae de d i s ­

t inct ion entre lea deux cas; mal» d'un autre coté noue avons vu 

plus haut que la partie défenAereeee (par» conventaj principale 

Aans une cause introduit» d'office par l e promoteur eet l e défen­

aeur du l i e n et que l e s époux eux-même» n'interviennent que oom­

me t e r t i l vocatl ex o f f i c i o . comme partie» défendre»»»» Jointes 

ou ool iater a l l é e . Serait-ce alors le domicile ou lo quasl-domlol-

le du défenseur Au l i en qui déterminerait l e tribunal compétent? 

mais dans ee cas, tout promoteur, par le f a i t qu' i l f a i t c i ter l e 

défenseur Au l i e n de son tribunal deviendrait compétent pour in ­

troduire l'aocuaatlon d 'o f f i ce . Comme on l e volt la question n'est 

pas aussi c la ire qu'e l le peut 1» seabler à première vue. 

Essayons d'abord de déterminer la oompétence du tribunal 

ratlone loc l oontractus. Une accusation matrimoniale peut être 

(191) Can. 1561, I 1. 
(192) Can. 1565, f 1. 
(193) Robertl, fie xroeeeslbus, t . l . n. 59, p.113; Johnson, Jus v l -

geas In prooe»slbus matrimoniallbus exoepti»—xpoll . ,9 (1956) 
617. 
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portée devant le tribunal du lieu où le mariage a été contraoté 

(194). Mais pour que l e promoteur de la Justioe introduise l ' a c ­

cusation d'off ice , 11 no su f f i t pa» qu' i l l i t la leglt lmatlo a c t i ­

va aA causam. i l faut de plus que la cause présent» un certain 

intérêt pour l e diooèee qu' i l représente (195). Cet Intérêt doit 

porter eur le bien public du dlooè»» et non sur l e bien privé 

des époux. De plus, l e bien public que le promoteur doit défen­

dre e s t lo bien public de son diocèse ou de l ' é l i s e entière et 

non pas l e bien public d'un diocèse étranger: c ' e s t au promoteur 

du diocèse étranger à voir au bien de son diocèse. Par conséquent 

pour qu'un promoteur Introduise une action d'office en nu l l i t é de 

mariage 11 faut que l e soandale qui résulte de oe mariage nul e x i s ­

te dana son propre diocèse et non pas uniquement dana un diocèse 

étranger. C'est ainsi rue le l i eu du contrat déterminera la compé-

tene du tribunal de ee l ieu s ' i l y a véritablement scandale dana 

cet endroit, e t l e promoteur de ce tribunal loc l contraotu» sera 

compétent pour y introduire 1' ccusation d'office (196). Par con­

séquent, s i le mariage a été célébré depuis déjà un certain temps 

(194; Can. 1964; 1565, S i ; lue truc t ion, art . 3 . 
(195) Roberti, De iroceaaibus, t . l , n.223, p. 350. 
(196) Robertl, De compatentia in causis matrimoniallbus i n i t i a a 

promotore Just i t iae—..poi l . , 11 (1938) 294-298. 
in 192*., la Commission d'interprétation du code détermina 

que l e tribunal de l 'endroit où a l i eu le contrat ne peut 
être considéré oomme compétent al la parti» défendre»»» a 
quitté ca l i e u , à moins que, dana le contrat lui-même, lee 
partie» ne l ' a i e n t élu expressément (CP, 14 j u i l . , 1922— 
AAS, 14 (1922) 529). Faudrait-i l appliquer oette répons© aux 
oas d'accusation matrimoniale de sorte qu'un époux ne pourrait 
accuser son mariage devant l e tribunal du diocèse dans l e ­
quel i l s ' e s t marié s i son conjoint en est absent? Clprotti 
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ot s i loo époux sont a l lée demeurer a i l l e u r s , i l e s t très pro­

bable que l e promoteur loc l contraotus n'aura pa» à Intervenir 

même s i l e s époux s'adressent à lu i pour dénonoer la nu l l i t é de 

leur mariage. 

4uant à la compétence Au tribunal ratione comlcl l l l ve l quaoi-

Aomlcl l l l . la question sera i t f a c i l e s i l e s époux étaient r é e l l e ­

ment parties Aéfendoreeae» à la oauae. Du f a i t que 1'aetor açqul-

tur forum r e ! (197) tout promoteur du l ieu où l es deux ou l'un des 

Aeux époux aurait domicile ou quasi-domicile sera i t alors compé­

tent pour introduire l'accueation d'off loo. On pourrait alora avoir 

les cas suivants; l'époux catholique pourrait toujours être o i té 

au tribunal de son domicile ou de son quasl-domiolle (art. 6, 11); 

l'époux aeathollque, au tribunal du domicile ou du quoai-domicile 

de aon épouee catholique (art. 3 , SI ) , oiant à l'épousa catholique, 

ai e l l e n'est pas légitimement séparée, e l l e pourrait être o i tée 

s o i t au tribunal du domicile de son époux, s ' i l n'en a pa», au 

tribunal de son ^uasi-domicile (art. 7 ) , s o i t au tribunal de son 

propre quasi-domicile (art .6 , 13); ai e l l e eat légitimement sépa­

rée , e l l e ne pourrait être c i t ée qu'au tribunal de son propre do­

micile ou de son quasi-domicile (art. 6, 12) . L'épouse aeathollque 

séparée légitimement pourrait même être c i tée au tribunal Au do-

( l e n i e , alléguant l e f a i t que oette déclaration a été donnée 
pour l e oanon 1565 et non pour lo canon 1964 qui lui-même 
ne se réfère pa» au premier. D'autant plu» que l ' a r t . 3 do 
l ' Instruct ion l ' ignore complètement. Cf. Ciprottl , *.uaeatlo-
nes de compétentla ratlono oontraotua e t d o a l c l l l i in cau-
àl» matrimonialibu»—iipoll., 11 (1938) 459. 

(197) dan. 1 ^ 9 , ê 3 . 
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mlcllo ou du quaol-domlolle de son époux catholique (art.6) (198). 

Du f a i t que lo promoteur sera i t oompéteat ration» domicil l i aut 

auaal-domlolli i de l 'un des deux époux aa compétence s'étendrait 

par l e f a i t même à l 'autre ratlono oonnexlonl» causarum (199). 

Si le défenseur du l i e n e s t la partie défenderesse principa­

l e Aans l e s causes introduites A'office par l e promoteur de la 

just ice lea époux n'en roatent pas moin» lea parties jo intes . L'ac­

cusation portée contr» le l i en par le promoteur a t te in t nécessai­

rement l e s époux oux-màmes; oeux-oi, coma» nou» 1'avons déjà d i t 

peuvent être privé» de la leglt lmatlo activa, mais la leglt lmatlo 

paasiva s u f f i t pour que quelqu'un s o i t partie défenderease. 

*ue conclure de tout oela? sera compétent pour Introduire 

l 'accusation d'off ioe l e promoteur du l ieu où l e mariage a été 

contracté s ' i l y a scandale dana aon propre diooèse découlant Ae 

oe mariage nul. Seront aussi oompétenta las promoteurs domici l l i 

aut quasl-domlolll l des deux époux ou d» l'un d'entre eux, tou­

jours s ' i l y a scandale dan» leur di cèa» du fa i t du mariage nul. 

Maie pour que l e promoteur du quasl-domielle introduise 

(198) Robertl, De oompetentla in causis matrimoniallbus i n i t i s a 
promotore, just i t iae—Apoll . , 11 (1938) 295. 

S ' i l s 'agi t d'un c»s où les deux époux sont aoathollquea, 
une permission du r>aint off ice »st requise avant \\i* le pro­
moteur puisse introduire l 'aot ion . Si cette permission e s t 
aocordée, le tribunal compétent, e t par conséquent 1» promo­
teur oompétent sera celui désigné par l e Saint Office l u i -

. même; s ' i l n'en désigne pas spécialement, on pourrait proba­
blement appliquer le Canon 1964 qui déclare oompétent lo 
tribunal et par conséquent 1» promoteur du l ieu où a été 
célébré l e mariage. Cf. la le.ttre du Saint Office à l ' é v o ­
que de Fribourg, le 8 avri l 1925, publiée dans ^erlodloa, 
et l»s annotatlones à cotte lettre—1er lodioa, 14 (1925) 166s. 

(199) Can. 1567. 
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l'accusation d'office i l faudra que lea oondltlona posées psr 

la S.C. Aes Sacrements Aana aon lnstruetlon du 23 déoembre 1929 

soient vérifiées (200). un procès préliminaire à la manière d'une 

eau»» inoidente doit précéder 1*acceptation Ae la oauoe par le 

tribunal. Ce prooès préliminaire porte sur l'exiat»noe du quasi-

Aomiolle; le défenseur Au lien Aolt y Intervenir; la cause eet 

décidée par un déoret oontre lequel on peut reoourir à la S.C. des 

Sacrements. Lorsque la oauae eat portée en aeoonde inatanoe, la 

question de l'exlatenoe Au quaai-domiolle doit être étudiée Ae 

nouveau. Cette instruction fut donnée par la S. Congrégation en 

vue d'éviter les fraudes des époux qui pourraient oheroher à ob­

tenir une déclaration de nullité Aana un diocèse où Ils aont peu 

connus. La question a certainement beauooup nolna d'importance 

Aana lo oas qui nous ooeupe, puisqu'il s'agit Ici d'une accusa­

tion A 'office Introduite par le promoteur Ae la Justice, et qu'a­

vant de permettre au promoteur d'Introduire cette action l'Ordi­

naire aura Au examiner le oas «t voir s i le bien public demande 

lo déclaration Ae null i té . Si en effet, 11 n'y a pas de soandale 

dan» son Alooèse, Au fa i t d» la nullité du mariage dénonoé, 1'Or­

dinaire n'aura qu'à ne pas tenir co*pte de la dénonoiation et le» 

époux ooupabl»» »n »»ront pour leurs frais. 

(200) Inatr. S.C. Ae disciplina Sacramcn., 2o d e c , 1929, De com-
petentla judlela in oausis matrimoniallbus rations quasl-
domiollll—AAS, 22 (1930) 168-171; of. Robertl animadver­
siones— Apoll., 3 (1930) 196-198. 



25<J.... 

Titre I I : Lluelxua et luntestatjo l l t l s . 

Tout procèe Implique re lat ion juridique entre las parties 

e t l e juge. Cette re la t ion prend naissance au moyen d'une pé t i ­

t ion Judiciaire par laquelle la partie demanderesse Invoque l ' o a ­

s i s tan o» du tribunal; « l ia eet étendue à la partie défenderesse 

par l a c i t a t i o n ; la l l t l s contestatlo sert à déterminer l 'obje t 

de la controverse (201). La pét i t ion judiolaire suppose chez le 

partie demander»»»» la leglt lmatlo active ad causa*; la Légitima-

t lo pa»olva su f f i t ohez la parti» défenderesse; pour qu ' i l puisse 

servir d'intermédiaire entre l e s deux part ies , le juge doit avoir 

juridict ion sur l e s personne» »c oause et sur l 'obje t de la con­

troverse, c ' e s t - à - d i r e , i l doit être cor:pètent. 

C'eat pourquoi l ' a r t i c l e 55 I 1 de l ' Instruct ion de 1936 dé­

termine que 8«ule peuvent introduira une action en nul l i t é de ma­

riage ceux qui ont l e droit de l 'accuser. Ont oe droit l es époux eux 

mêmes à moins qu' i l» n'aient été oause de l'empêchement ou de la 

n u l l i t é de leur mariage e t l e promoteur d» la just ice lorsqu» se 

vér i f i ent l ee condition» étudiées au chapitre précédant (^02). 

Hou» laissons da côté le oas où l 'aot ion ust Introduite par l e s 

époux pour ne considérer que celui où le proaoteur Intervient 

d 'o f f i ce . 

Le second paragraphe de l ' a r t i c l e 55, adaptant aux besoins de 

l a cause le Canon 1706, st ipule que ce lui qui veut aoousor un ma-

(201) Roberti, De Prooessibus, t . l , n. 276, p . 421. 
(£08) Can. 1971; Instruction, s r t . 34-43. 



2 5 3 . . . . 

rlag» doit préaenUr au tribunal oompétent un "llb»llum" dans l e -

quel i l propose l ' o b j e t de la controvcrae e t e o l l i c i t e l ' in terven­

t ion du juge pour q u ' i l en déclare la n u l l i t é . Cette règle n 'est 

que l a conséquence du Canon 1970 où i l es t d i t qu'aucun tribunal 

c o l l é g i a l no peut connaître et définir une cause matrimoniale à 

moins que no précède une accusation ou une pét i t ion en bonne e t 

Aue forme. 

lar conséquent le promoteur, comme toute autre part ie , s ' i l 

veut accuser un mariage devant l e tribunal diocésain, devra lu i 

préoenter un " l lbe l lus" . Ce l l b e l l u s devra contenir deux éléments 

s s s e n t i e l s : l'exposé de la controverse, l ' invocation du tribunal. 

Dans l a première part ie , l e promoteur indiquera l e tribunal devant 

lequel i l introduit son aoousation (art . 57, 1 ° ) . <>• noter que 

l ' Ins truct ion parle du tribunal e t non pas du Juge comme dan» l e 

ea» dee procès en général (Can. 1708, 1°; pour bien marquer que 

tout oe qui regarde 1» l l b e l l u s lui-même relève non pas d'un Ju­

ge en part icul ier mais du tribunal co l l ég ia l seul oompétent dan» 

l e s causes matrimoniales portant sur l e l i e n lui-même (203/ . I l 

lnAlquera ensuite l ' obje t de l 'uoeusatlon: que l e mariage contrac­

té entre un t e l ot une t e l l e , à t e l l e date, dana t e l l e paroi»»», 

a o l t déclaré nul par l e tribunal pour t e l l e ou t e l l e raison ( e . g . 

pour défaut de consentement, pour eapeohemant de consanguinité, 

e t c . ) (art . 57, 20) . Le promoteur aura soin d'indiquer l e domlol-

(805) Can. 1970; 1576, §1 , n . l ; Doheny, Canonical Procédure . . . . , 
p . 126, note 3 , p. 134. 
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l e e t quasl-domlolle A»s époux av»o l 'adresse actuel le de ehaoun 

d'eux (art . 57, 4 ° ) ; s ' i l s ' a g i t d'un oa» da nu l l i t é pour cause 

Ae domence i l devra indiquer le nom et l 'adresse Au curateur. 

Toua oea dé ta i l s ont leur Importance puiaqua l ia aideront au Tri­

bunal à déterminer aa oompétence dan» la oauae. i l Aevre aussi i n ­

diquer quelle e s t la re l ig ion de» époux, oette question pouvant 

e l l e aussi avoir son Importance pour déterminer la oompétence Au 

tribunal (art . 3 ) . 

la principale partie Au l l b e l l u s oonelete Aons TîTtrîllrT 

Aes f a i t e . Le promoteur pourrait faoilement cuivre l'orAre chrono­

logique: avant, pendant, aprè» l e mariage. Ce «eralt l 'ocoaelon 

d'indiquer l e s raison» qu! l 'ont porté à présenter l 'accusation 

d 'o f f i ce ; la nature Ae l'empêchement (empêchement natura eue pu­

blieum) . la culpabi l i té des époux, l s scandale déooulant Ae la 

n u l l i t é du mariage. I l pourra alors lndi uer sommairement l»s ar­

guments sur lesquels 11 base son affirmation; i l pourrait déposer 

devant l e tribunal le» documents q u ' i l pourrait avoir en sa po»»e» 

• i o n , indiquer l s s noms et adresse» des principaux témoins qu ' i l 

veut fa ire c i t e r (art . 59) . Salon Robertl, 11 n'est paa néoeaaalre 

d'exposer las ohafs de preuve dans 1» l l b e l l u s U04) . Cette opi­

nion ne eemble plus pouvoir être tenue Aepule 1'Instruction de 

19361 l ' a r t i c l e 57, 3° , en e f f e t , demande que 1» demandeur expose 

au moine d'une fa<,on générale %uo Jure innlt i tur (aetor) ad com-

(£04) Roberti, De irooeasibu», t . l , n.277, pp. 424». 
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probanda ea ciuue d legantur e t aaaoruntur". xour bien montrer 

q u ' i l ne s ' a g i t paa seulement du f a i t juridique sur lequel e s t 

basé l e dro i t , de la causa petendl (205), mai» de» chefs de preu­

ve sur lesquels »•appuie l e demandeur, l ' a r t i c l e fu i t remarquer 

q u ' i l n 'est pa» nécessaire, qu ' i l es t même inopportun de donner 

ces prouve» dans l e dé ta i l , cela relevant plutôt de la période 

probatoire du procès; i l suf f i t qu'apparaisse le bien-fondé de 

l 'aooueation. 

Le promoteur terminera son l l b e l l u s en demandant o f f i c i e l l e ­

ment au tribunal d'intervenir e t de déolarer nul le mariage en 

question. I l signera alors l e document après avoir indiqué la da­

te e t l e l i e u où le l l b e l l u s es t présenté au tribunal (206). 

Au l l b e l l u s proprement d i t le promoteur pourrait ajouter une 

demande au tribunal pour qu'un témoin s o i t entendu immédiatement 

(207). 

Le l lbe l lu» une fols rédigé, l e promoteur le remet au chance­

l i e r ou au notaire préposé aux oause» matrimoniale» s ' i l y en a 

un. Ce lu i -c i , après avoir inscr i t le numéro protocolaire eur l e 

document, l e transmet à l ' o f f i o i a l (208). 

(205) Roberti, D» Jrrooessibus, t . l , nn. 277, 224, p. 42o, note 2 , 
p. 353; noval, De Processibus, t . l , n.o86, p. 280. 

(206) Wanenmacher, Canonioel év idence . . . , nn.22-27, pp. 13-16; Ro­
b e r t l , De Processibus, t . l , n.277, pp. 422-425; Noval, De 
^'roeesslbus, t . l , n.386, p. 280; Doheny, Canonical Prooe-
d u r » . . . . , pp. 126». 

(207) Can. 1730; Wanenmacher, Canonical Evidence. . . , n .25. pp. 15s. 
(208) Wanenmaoher, op. c i t . , n.29, p.18; Doheay, Praotlcal Manual 

for Jéarriage Case», p. 134; Robertl, De *?ooea»ibu», t . l , 
n. 279, p. 426. 
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Sur réeeptlon Au libollus l 'o f f lo la l ou le vioe-cff lclal ver­

ra à oonvoquer le tribunal (209). Celui-ci se composera et de l 'off l ­

olal ou Au vioe-off iclal oomme préalAent (Can. 1577 12) et de doux 

juges synodaux appelée à Juger à tour Ae rôle (Can. 1576 13). Le 

tribunal eet convoqué non pas encore pour Juger Au mérite Ae la 

oauae mais pour admettre ou rejeter le l lbellu». La plupart Aee 

auteur», avant l'Instruction de 1936 concédaient à l 'o f f lo la l l u i -

même lo Aroit d'admettre ou de rejeter le llbellu» à moine que lo 

oas ne présente Aes Aifflcultés spéelaloo (210). Mais dopule l ' Ins ­

truction lo ohoeo eemble bien être réservée au collège lui-même. 

Lee artiolee 61 et 62, en effet , disent bleni "Tribunal". postquam 

vider! t et rem esse suae oompétent la» et aotorl légitima* pereo-

nam esse «tandl in Judicio. débet ^uantoclua libellun aut admltte-

re aut rej lcare . . . (art. 61); Si "trlbunalle col lerlal ls" deoreto 

l ibollus refootus fuer l t . . . (art. 62). 

Mais Aans l e oas A'une accusation A'office introduite par 

lo promoteur Ae la Juatice, le tribunal lui-même pourrait-Il re­

jeter l e l lbellus? Sana Aoute 11 lo pourrait a'11 as découvrait 

inoompétent. maie pourrait-il le rejeter du fait que, à son avis, 

lee conditions prévues par les articles 35 Al, 2© et 38, 39 no 

209) Doheny, Praetioal Manuel.... pp. 134e. 
210) Roberti, De Processibus, t . l , nn. 280, 281, pp. 428, 430; 

Aanenmaeher, Canonioal KvlAenoe..., n.30, p.18, Vidal admet 
en principe que le tribunal au complet doit être convoqué 
pour l'admission ou le rejet Au l lbel lus (De Jrrooesslbus, 
n.162. p.138), mais i l oonoède ,u» dana une cause "nlnls 
f a c i l i et clora" oette fonction puisse être . lalesée au 
président du tribunal (op. c i t . , nn.373, 375, pp. 32£t 323). 
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oont pas vér i f iées? La ohose n'est pas aussi c l a i re . Nous avons 

distingué Aans ces sortes d» procès deux questions bien d i s t i n c ­

t e s : l'une portant sur l'opportunité do l'acouaation e t qui r e l è ­

ve Au pouvoir administratif, l 'autre aur lo mérite même de la 

oause et qui relève du pouvoir Judiolaire proprement d i t . Koua a-

von» d i t que la eolution de la première appartient a l'Ordinaire, 

c e l l e Ae l e seconde, eux juge». Lo promoteur de la just ioe , en 

e f f e t , l o r s q u ' i l introduit un» accusation d'offio» n'agit qu'en 

vue du bi»n publio; or la garde du bien public dan» le diocèse 

es t confiée à l'évêque e t non pas au tribunal, et c ' e s t l'évêque 

qui orAonne à aon promoteur d'intervenir pour faire casser un scan­

dale Aont 11 e s t l e seul juge. Par oonaéquont, 11 nous semble que 

s i l e tribunal n'aAmet pas l e blen-fonAé de 1'accusation d'off ice 

Introduite par la promoteur, oe n 'es t pas à lu i de rejeter l e l i ­

bol lus , mais q u ' i l devra recourir è la 8. C. dee Saoreaents. 

I l noua semble devoir répondre d» la même manière dans le 

oas du défenaeur du l i e n . Celul-ol ne pourrait dono paa aoulover 

une exception contre le promoteur du f a i t qu'à aon avle lee con­

di t ions prévues par l ' Instruct ion dans l e ea» de l 'accusation 

A'offle» ne sont pas vér i f i é e s . U Aevra faire tout en son pouvoir 

pour fa ire déelarer lo mariage val ide , mal» nous ne or oyons pas 

q u ' i l puisa» a'opposer à l ' introduction de la oauae, Snoore une 

f o l a , ee n 'est pae l e tribunal, mala l'Kvéque qui e s t juge de 

l'opportunité de l 'accusat ion. Si ce lu i - c i considère que le bien 

publio demande qu'un mariage au! eemble nul so i t déclaré t e l , n i 
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l e tribunal, ni l e défenseur du lioji no peuvent s'opposer à la 

Aéolelon Ae l 'évêque. 3 ' i l s ont dee ralaone aollde» Ae croire que 

l'évêque a été induit en erreur, qu ' i l s s'adressent è l u i pour l e 

fa ire revenir aur sa décis ion. S i , malgré leurs remarques, l ' é v ê -

qus maintient sa décis ion, i l» n'ont qu'à accepter l e oause ou 

è reoourir à l a S.C. des ^aoremonts (211). 

Par conséquent, cette partie Ae la procédure qui regarde 

l 'aeoeptot ion ou l e r e j e t Au l ibo l lus a bsaueoup moins d'importan-

(211) Cette opinion peut soulever do» objections, mais nous la 
croyons fondé» sur d»» principes d'administration Judiciaire 
eollAeo. Los a r t i c l e s 14, 12 et 66, I l do l ' Instruct ion . 11 
es t vra i , ooneèdent au préaident du tribunal l e droit d'admi­
nis trer la just lc»; mais i l faut s» rappeler que l'administra­
t ion à l u i oonflée ne regarde que l'administration de la cau­
se elle-même, non pa» l'administration du bien public dans le 
diocèse . 

Ma eonflrmatur, nous pourrions peut-être apporter la f a i t 
que Aana lo ea» de reoessus ab accuaatlon» lea auteur» de­
mandent non seulement l 'av i» maie l e consentement Ae l'Ordi­
naire (of• supra, 2ome part ie , sect ion 1ère, ohop. 1er, a r t . 2 , 
| 2 , sohollon 2: Droit du promoteur de ret irer son aeouaation 
au coure Au procès). 

flou» croyons aussi que cet te opinion peut être confirmée 
par une récente décision de la Commission d' interprètet ien 
Au Code (CP, 8 J u i l . , 1940—AAS, 38 (1940) 317, 318. 
"An e t quomoAo sac . Cong. de dlsolpl lna baoramentorum, In ca­
sa denuntlatlonl» n u l l i t a t i s matrimonil, Ae qua In oanone 
1971, 92, aea» Ingérer» pooslt In I l s quae praecedunt aocu­
sationem n u l l i t a t i s matrimonil. 
R.-Négative, sa lvo , re adhuo Integra, reourau adverau» Ordi-
nar i l JuAlolum," 

Or avant la e l ta t ion , la chose es t encore Integra (can. 
1725, a . l ) . Puisque Aans ee oas, la S.C. da» ~>aerem. e s t com­
pétente, o'»«t que nous sommes encore dana l'ordre adminis­
t r a t i f e t non dans l 'ordre Judiciaire. Or l e pouvoir adminis­
t r a t i f appartient Ae droit a l'Ordinaire e t non pa» au t r i ­
bunal. 

Hoton» Ae plus qu'en cae Ae recours à lo S.C. Aee aowo. 
l e tribunal doi t poursuivre l 'étude de la oauae, car un r e -
ooura a'eat pae la suspensive, mais in dsvolutlvo. 
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oe dans l e s oauae» introduites d'offio» par lo promoteur que 

Aans l e s oausee privée» où les époux «ux-n»*»» se portent accu­

sateurs . L'étude que devra faire l e tribunal portera presque u-

ni'U»nent aur sa propr» compétence. Mais méms là l e travai l sera 

do beauooup simplif ié puisque l e promoteur compétent è Introduire 

l 'accusat ion d'off ioe sera oelui du tribunal compétent pour é tu­

dier la oauae (art . 37 i 4 ) . La question de compétenoe aura dono 

dû être étudiée par le promoteur lui-même et par l'Ordinaire a-

vant que c e l u i - c i permette l'aocuaatlcn d'off ioe . SI toutefo i s , 

certains dé ta i l s avaient échappé à l'Ordinaire e t au promoteur 

e t que l e tribunal se rendit compte de son incompétenoe, oe serait 

le eeul ea», oroyons-nou», où le tribunal pourrait refuser l e l i ­

bollus , à moins que, par extraordinaire, le l l b e l l u s ne pêche par 

quelque défaut de forme. Dans oe oas, l e tribunal pourrait refu­

ser le l lbe l lu» et àoaander au promoteur d'an présenter un autre 

(art . 62j Can. 1709 • * ) . 

Le l lbe l lu» une fol» accepté par lo tribunal (213), l e promo­

teur l u i demandera d'ordonner la séparation dee époux ai par hasard 

i l s r ivent encore ensemble e t que, au jugement Ae l'Ordinaire, 11 

s 'en suive un grave scandai» (art . 63) . 

Sntre tempe,on verra à compléter la constitution du tribunali 

L'ordinaire nommera un défenseur du l i en ad hoc s i ordinairement 

l e s Aeux fonction» de défenseur du l i e g et de promoteur sont rem-

(218) Dans le cas d'acceptation Au l l b e l l u » , le tribunal pourrait 
l e s ign i f i er par un décret part icul ier ou encore dans l s dé­
cret nommant las ministre» Au tribunal: l 'auditeur, l e dé-
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Plie» par lo même peraonne (Can. 1589 11; »rt . 36); le président 

choisira un notaire parmi o»ux légitimement constitués à moins que 

l'Ordinaire n ' a i t déoidé d'en nommer un spécial (Can. 1586 I 2; 

art . 17); i l pourra chois ir , Ac préférence parmi l«s jugée syno­

daux, un auAitour ou instructeur à moins que l'Ordinaire n'y a i t 

Aéjà prévu (Can. 1580 §*; 1581; art . 23); 11 Aevra nommer un po­

sent (Can. 1584; ar t . 22;; 11 pourrait même remplir oette oharge 

lui-même e l l e tribunal y consent, auquel oas l'assentiment du 

tribunal devrait être mentionné dans l e s aotes (215). 

Dès que lo l l b e l l u s a été accepté par l e tribunal, oe lu i -c i 

l e remet au notaire aveo l e s autre» document» qui peuvent l u i avoir 

été remis par l e promoteur afin qu ' i l puisse lea c las ser , lea numé­

roter , en fa ire un index (Can. 1643, 1644). âur la première page du 

dossier l e notaire Indique 1» numéro protoeolaire, la oaus» du pro-

oèe, l e Aiooèee, le» nom» d»» juges, du défenseur.du l i e n , du promo­

teur, Aes époux, e t c . . (214). 

Lo l l b e l l u s une fol» adml», l e tribunal dûment const i tué, oe-

l u i - e l se *et en devoir d'emaa»er laa fal ta qui la conduiront -à 

la aontenoa déflnit iva.La prealèr» chos» qu ' i l aura à fa ire sera 

de déterminer de fa,,on déf in i t ive l ' obje t de la controverse par 

l a contéetat lo l l t l s «t la eoncordantla dublorum (Can. 1727, 1728). 

fan fenaeur Au l i e n , 1» notaire. Cf. Roberti, De 'rooesaibus, 
t . l , n.2S0, p.429; Doheny, Canonical *rooedure. . . , p.134; 
Vtanenmaoher, Canonioel J3videnoe..., n.34, p.20. 

(£13) Instruction, art . 22, 8 2; Torre, Spltome, p.18. 
(£14) Robertl, De Processibus, t . l , n.280, p. 489; Wernz-Vidal, De 

processibus, n. 373, p.323; ftanenmachor, op. c i t . , n.34, p.20. 
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Pour ce la 11 faudra c i t er non seulement l e promoteur e t le défen­

seur du l i o n , mal» aussi le» époux eux-même» (art . 75) . Mais avant 

qu'on en vienne à la coat .atat lo l l t l s proprement d i t e , lo tr ibu­

nal peut avoir à déoider de oertainea que»tion» préliminaires. 

Hou» ne parlons pa» l o i de la question du quael-domleile loreque 

l 'accusation e s t présentée devant lo tribunal du que»i-domicile 

des époux; ce t te question a Au être étudiée par le tribunal avant 

q u ' i l se déclare compétent, par oonaéquent avant l'admission du 

l lbe l lu» (fcl5). Mais i l s 'ag i t lo i de causes incidentes, d'excep­

tion» d i la to ires ou péremptolres " l i t !» f lnltae" qui doivent être 

t ra i t ées avant la conteatatlo l l t l s (Can. 1628, 1629), eomne uno 

exception de suspicion soulevée contre l e promoteur ou l e défen­

seur du l i e n (Can. 1614 § 3$, la question du patronage gratuit (Can. 

1631). 

Nous avons déjà émis l'opinion que ni lo défenaeur Au lien, 

ni le tribunal on officio, ni à plus forte raison les époux ne 

peuvent soulever une exoeptlon contre le promoteur du fait que 

è leur avis les conditions prévues par les article» 35 8 1, 2», 

38 ot 39 Ae 1'Instruction de 1936 n» sont pas vérifiée». Mais lo 

défenseur du lien, aussi bien que lo tribunal ex offlelo (Con. 1619 

8 2) pourraient soulever une exception contre la peraonno même Au 

promoteur. Dan» ee oas, la queetion aéra reaoluo par lo président 

(215) Instructio S.C. de disciplina Saoram., 23 dec, 1929—,tAS, 
22 (1930) 168-171; of. Robertl anlmadveralonca — *poll., 
o (1950) 196-198. 
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Au tribunal (Can. 1614 8 3; art. 31 t 3, 66 8 1) . s ' i l trouve 

l'exception fondé» 11 AemanAsra è l'Ordinaire Ae nommer un autre 

promoteur (Can, 1589; art. 19 8 1); al non 11 mettra fin è lo 

cueetlon par un décret «t lo cause ae poursuivra. Mais lee époux 

ouralent-lls le droit d» soulsver une exoeptlon contre le person­

ne Au prooteur ou contre un Aes membresau tribunal? Kous no lo 

croyons pae. Rous in exclplondo f i t aetor i maie pour être deman­

deur, 11 faut avoir la legltlmatlo activa ad caueam ot l'époux 

coupable do la nullité de son mariage en est privé. C'est A'ai l ­

leurs l'opinion Ae Capello (216). &i par eonaé«uent l'époux consi­

dère eue lo bien public, et non pu» son Intérêt personnel, Aeman-

Ae iue le promoteur ou un autre personnage du tribunal aolt chan­

gé, qu'i l s'adresse è l'Ordinaire et non pae au tribunal, sa dé­

marche eera probablement aans eoneéquenoe3, car s i le bleu publie 

est réellement on cause, lo défenseur du lien ou le Juge en o f f i ­

cio verront è soulever les exceptione néeeaaaireo. 

Une autre question qui Aolt ordinairement être étudiée avant 

l e contéetatlo l l t l s est oel le du patronage gratuit ou de le ré-

deotien Aee dépens»» judioialreo. La première quoetiou que l'on 

puisse se poser à propos Aee dépensas judiciaire» eet Ae «avoir 

s i dans le eaa d'une aceueatlon d'office, le tribunal peut eoa-

Aamner les partie» è les psyer. L'art loi» 232 Ae l'Instruetien 

reprenant le tente Au Canon 1908 Alt bien qu'on Aolt demander 

(818) Capello, DO matrlmonlo, t . l , n. 882, p. 428. 
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eux partie» Ae payer quel uc chose t j tu lo expcnaarom Judielallum. 

Maîa dans l e cas d'accusation d'of f ice , los deux parties principa­

l e s en oauae sont l e promoteur et l e défenseur du l i e n ; i l eat 

évident qu ' i l s ne sont pas tenus \ défrayer l e s fra is de cour. 

Pourrait-on forcer les époux à le fa ire? Dans la plupart des 

cas , oui; surtout s i le promoteur a agi après dénonoiation des 

époux ou de l'un d'eux, Mais ai lo promoteur agit de aa propre 

I n i t i a t i v e , sans Aénonclatlon préalable? f:l lee époux, loin de 

favoriser la déclaration de n u l l i t é , s'y opposant? La chose n'eat pas 

aussi o l a i r e . Dans ce oas , en e f f e t , los époux ne sont pour rien 

Aans l ' introduction de la cause elle-raSne, ;uoiAue directement 

i l s puissent être considérés ooame la oause éloignée du procès 

Au f a i t par exemple qu'il» ont été la oause ooupable de la n u l l i t é 

Au mariage. Mais 11 peut se présenter dea oas où lea époux ne 

sont pas la oause de la nu l l i t é d-J leur rca-iage, où, par consé­

quent, i l s conservant l e droit de l 'acouser, mais, pour une r a i ­

son ou pour uno autre, négligent de l e fa ire; s i l'empêchement 

e s t natura sua publieum le promoteur a lu i aussi l e droit Ae ee 

porter accusateur (217). Dana ce cas , nous ne croyons pas que 

lo tribunal puisse condamner l e s époux aux dépenses Judloialree. 

Lo promoteur es t intervenu pour sauvegarder l e bien de la soc i é ­

t é , c 'est à e l l e à défrayer les f r a i e . 

Si oepenAant lee époux ont été la cause coupable de la n u l l i -

(217) Can. 1971, §1, n .2; S.R. Rotae Décision»», 20 (1928) 407; 
Doheny, Canonioal *rooedure. . . , p . 80 . 
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té de leur mariage, c i surtout I l s ont provoqué l e procès per leur 

dénonciation, ne pourrait-ou pas leur ap^ll'.uer lee principes qui 

valent danâ los causes criminelles 7 -a Code ne détermine r i an 

à ce s u j e t , mai^ los Normae S.R. Rotae Tribunalls reprenant le tex­

te des Re^ulaa »arva:*duo oondamnent aux fra is la partie qui a été 

trouvée coupable à œ^ina que la sentence ne la prive en même tempe 

des f r u i t s de son bénéfice e t qu' i l ne lui reste pas d'autres r e ­

venus qui lu i percettont de los &c uit ter (£18). J'est d 's l l l eure 

la pol i t ique suivie par la Rot» même dans les causa» matrimoniales 

introduits d'off ice ;or le promoteur U l £ ) . 

31 par consé^ueut l'opoux dénonciateur ne peut pas payer les 

f ra i s de la cuu^e, i l devrait, BUT réception de la oopi» du l l ­

bellu» . p r é s c t ^ r au tribunal une demanda da patronage gratuit 

vu de réduction ie» fra i» , L» promoteur pourrs i t - i l l e fa ire en son 

nom? i .eut-être, mais uuus n» croyons paa que la chose aolt conve­

nable, -vaut qu» l e tribunal (et non pas seulement le président) 

a r t . £37, S 1, ooiicède l e patronage gretuit ou la réduction des 

f ra i s de C J U I , i l doit eneffdt, prendre l ' av i s du promoteur de la 

Juatice «t du défenseur du l i e n (art . 2^8 9 2 , Can. 1915 I 2 ) . 

Le promoteur agi t alors en tant que procureur f l soa l et doit voir 

à oe que oe privi lège ne »ol t concédé qu'eux personne» vraiment 

pauvre»• Jl no convient pas que l e promoteur d'une part demande 

la réduotlon des dépenses et d'autrs part y fasse objection en 

(218) Normae C.R. Rota-, Tribunalls, 29 jun. , 1934. art . 148, 82— 
AAS, 26 (1934) 484; tt«gulae aervandae in judic i i s apud S.R. 
Rotae Tribunal, 4 aug., 1910, § 185, n.5—AAS, 2 (1910) 
837; Roberti, De Processibus, t , 2 , n.535, p. 275. 

(219) S.R. Rotae Décision»», 20 (1928) 413. 



265 

tant que procureur f i s c a l . 11 nous semble dono que oette deman­

de devrait être adressée non pas par l s promoteur mais par le» 

époux »ux-même». Il» Joindront à leur demande o f f i c i e l l e un rap­

port é tab l i s sant l ' é t a t de leurs biens et de leurs revenus. Le 

tribunal étudiera ce rapport, pourra même fuir* enquête sur son 

bien-fondé, par exemple en s'adressent nu curé de» époux, remet­

tra lo dossier au promoteur et au dôfensour du l i en pour qu'i l» 

donnent leur av is , nfin décidera de la chose par un décret. L'é­

tude de oet te question devra se fa ire normalement avant la conte»-

t a t l o l l t l s (220). 

SI lo patronage gratuit ou la réduction des dépenses e s t 

aocordée par le tribunal, l e président verre à donner aux époux 

un avocat q u ' i l désignera lui-même ex of f lo io (Can. 1916 § 1; art . 

237). L'art ic le 46, en e f f e t , permet aux époux, même d tns le cas 

où l ' -ceuaat ion eat introduite d'offioe par le promoteur, de se 

constituer un avocat. I l ne fait donc pas de doute que l e président 

puisse leur en donner un d'offioe; mais lea époux pourraient- i ls 

quand -mémo s 'en oholsir un autre, Indépendamment de ce lui donné 

par l e préeident? I l ne semble pas. fin règle générale, r ien ne 

s'oppose à oe que plusieurs avocate Interviennent dana la même 

cause (Can. 1656 B 6; art . 47 5 3 ) . liai» l or squ ' i l s ' ag i t d'une 

cause introduite d'off ioe par le promoteur, los époux étant i n ­

habiles à l ' introduire eux-mêmee, l ' a r t i c l e 47 8 3 ssmble exolu-

(220) Can. 1915; Instruction, ar t . 238; Robert!, De *roeeeslbus, 
t . £ , n. 535, p. 275. 



• ià t t . • • • 

re oett* p lura l i t é : "firme art . 46'' U81) . D'autant plus qu ' i l 

y a déjà deux personnages o f f l o l o i s qui interviennent dana la 

cause: l e promoteur qui essayera d» prouver la nu l l i t é du mariage, 

l e défenseur Au l ion qui a'y oppose. De plus, puisque le» époux 

ne peuvent pa» payer tous les frai» de la cause, i l ne faut pas 

multiplier l e s déponea» inutilement, e t leur droit est déjà e u f f l -

somment protégé par l'avocat d 'of f ioe , par le pi mi il» ai Au l i e n 

s t par l e promoteur. 

La oause a été aooeptée, l e tribunal au complet a été const i ­

tué, los questions préliminaires ont été résolu»», i l a 'ag i t main­

tenant do déterminer d'une fa^on déf in i t ive l 'obje t préoi» sur l e ­

quel portera la sentence. C'*»t oe qu'on fera par la ooatcatatio 

11tlo »t la ooauorAantla duolorum. 

xar l e f a i t de l'admission du l lbe l lu» a été é tabl ie une r e ­

la t ion juridique «ntre le promoteur (aotor) e t l e triounal; i l 

s ' - f c i t maintenant d'étendre oette re lat ion au défendeur: au défen­

seur du l i en et aux époux. Dans uno oauae ordinaire lo défendeur 

es t toujours l ibre de ne pas contester l ' ac t ion du demandeur: eo l t 

q u ' i l ooncèdo l e bien-fondé de sa réclamation, s o i t qu ' i l réaigno 

aon droit aans opposer de résistance devant l e tribunal. Dans ee 

cas , la cause toobe faute d'opposition. Le défondeur peut ainal 

renonoer à l 'aot ion dans lee oas où une transaction s e r a i t permi­

se (Can. 1927). Mais lee causes matrimoniales qui ont pour objet 

(k;Jl) Dernardini, notes sur l ' a r t . 46 de l'Instruction—<*.poll., 9 
(19o6) 536; Hogan, Judlclal .idvooate» and - rocurator», p .71. 
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l e di»solution Au lien conjugal ne «auraient donner l ieu è une 

t e l l e prooédure. Lo défenaeur du l ion, on effet , eet tenu de per 

sa fonotlon mémo de e'oppoeer è la déclaration Ae nullité deman­

dée par lo promoteur d» la Justice, iar conséquent, celui-là de­

vra touJour» conta»ter l'action d» oelul-el . Le Janon 1727 no de­

mande aucune procédure particulière: i l suffit que le promoteur 

préaente son action devant le juge et ,ue le défenseur du lion 

lo eontredis», et qu'on mentionne lo fa i t dan» un acte o f f ic ie l , 

toi» I l ne suffit pa» A'étcbllr une relation Joridl ue parfaite 

entre le» deux parties »t le Juge, 11 faut ausel que l'objet Ae 

la eontreverse «oit bien déterminé. Ordinairement, cet objet eet 

déjà déterminé dan» 1» llb»llu» lui-»•»•; i l ne s'agira done, en 

règle générale, que de le faire confirmer par le défenseur du l ien 

et lo faire approuver par le préeldent du tribunal (Cun. 1729 B *; 

art. 9c), I l ae préaente ordinairement aou» forme de doute: "an 

constat de matrlmonii nullitate ob . . . (ca^ut vol oailta) in casu 

(art. 88). 

Mais pour en arriver là le tribunal aura AU citer le défeaeeor 

Au l ien tart. 74 8 1) ainsi que les époux (art. 75). La citation 

Aevra se foire Ae la manière prévue par le CoAo et 1'Instruetient 

aolt par le curseur du tribunal (Can. 1717; art. 79), aolt par la 

poste (Can. 1719; art. 80 . ; . i l l e pourrait nême se foire par t é l é ­

phone s i l'on prévolt que lee Intéreesés y répondront. Dans oe cae, 

en e f fe t , i l n'y a aueun moyen pour prouver qu'elle e été fa i te ; 

mal» d'un autre côté, la citation n'est pao absolument néoessalre 
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pourvu que les Iatérosoéa ooleat préeeato de fa i t ; Aans ee cas, lo 

notaire devra mentionner dan» lee actoe que le défenseur Au l i e s 

e t loo époux étalent pressa* (Con. 1711 8 2) ort. 74 i 2 ) . I l 

faut dire eepondant que la oitatlon par l e oureeur Ae lo cour ou 

per le t tre enregistré» sont plus Aano l'ordre, par»» que Aanoeo 

oas, même s i pour une raison ou pour une outre, le défenseur An 

l ion ou l'un Aoe époux manquant è l'appel, le tribunal pourra quand 

mono prooéAor A lo eonoorAantla Aublorum ox offloio (art. 89 8 S); 

oe qu'on no pourrait faire Aans le oas Ae eitatioa par téléphone. 

In même tempo que le Aéfonceur Au lion et loo époux, lo promoteur 

Aevre lu i aussi être oité pour qu'i l sache quand lo tribunal a 

l'Intention Ae prooéAor à la contestatlo l l t l s (Can, 1712 • »; art. 

74 B 3 ) . 

La formule Ae oitatlon Aevra aontenir, sou» peine Ae null ité 

non eeolemeat do la cl U tien elle-même, mais ousol Aes aeta oroeoo-

orna (Can. 172»; art. 84), lea Alfféroats élémeate mentionné» ou ca­

non 1718 et 4 1*article 76t invitation a eompareltre devant le 

tribunal, le nom du Juge, la nature de la oauae (pour satisfaire 

è cette condition, 11 serait opportun Ae foire parvenir aux lnté-

reeeés un ooplo Au l lbe l lus ) , loo nom et prénom Ae la pereoune o i ­

tée , l 'endroit, la date et l'heure où lo pereonae Aevra comparaî­

tre; lo Aoeument Aevre être «Igné par l e préolAent Au tribunal on 

l'auditeur, per lo notoire et muni Au sceau Au tribunal (882). 

(882) Can. 1716; In»trustIon, art. 76; Doheny, Canonioal Procédure., 
p. 160. Pour •oAèle de citation, or. Doheny, Praotleal Ma­
nuel for Marriage Cases, pp.150». 
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I l aérait peut-être bon de mentionner l o i un cas où le promo­

teur pourra intervenir d'off ice dans le prooès alors qu' i l n'aurait 

pao été l ' i n i t i a t e u r de la prooédure. I l yaut arriver qu'un époux, 

après avoir attaqué la va l id i té de son mariage se désintéresse de 

l ' a f f a i r e . Da t e l s oas peuvent s» présenter par exemple lorsque 

lo demandeur a, entre temps, attenté un mariage c i v i l et continue 

une vie de péché. Lorsque le demandeur n^li^-e ainsi sa oeue» et 

refuse de oomparaitre pour la contesta tlo l l t i » . 11 doit être o i ­

té Ae nouveau devant lo trlbuoal sou» menace d'accusation ce mé­

pris do cour. Si malgré oette second» c i ta t ion , lo demandeur n é g l i ­

ge Ae ae présenter devant l e tribunal, la oausu sera déclarée aban­

donné» è moin» que l e défendeur n ' ins i s te pour la déclaration de 

n u l l i t é . De plu», s i le bien publio le demande, l e promoteur pour­

ra prendre l'aoouaation à aon compte ML poursuivre lz causa. La 

ohoao pourrait facilement se présenter d&ïia un cas d'empêchement 

natura aua publieum où l'époux, n'étant pas la cause de 1'empêche­

ment ou de la nu l l i t é de aon mariage, a l e droit d'aoousatlon cu­

mulative oum promotore (22o). 

La o i ta t lon dûment n o t i f i é e , re» deaialt e»&e Integra (can. 

1725, 1 ° ) , la oauae devient c e l l e du tribunal qu! l ' a accepte» ex­

cluant loa autre» tribunaux qui sou» un autre t i t r e auraient pu 

être également compétents (Can. 1725, 20; 1568); l e principe "11te 

pendente n l h l l Innovetur" acquiert aa pleine valeur iCan. 17t5, 5©). 

(£23) Can. 1850; Instruction, art . 91; Doheny, Canonical Procé­
dure. . . , p. 177. 
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La première phase du prooès est dono terminé», la cause e s t in ­

troduite cevant l e tribunal. Le promoteur, agissant oomme gardien 

du bien public a porté à la oonnaiasanoc do la oour eocléslactique 

un oas de n u l l i t é do mariage cul e s t pour »on diocèse une oocaalon 

de scandale, un danger pour les âmes. I l lu i rest» maintenant à 

défenoro oe même bien publio en prouvant que lo mariage en ques­

t ion e s t nul. Son rôle dans oette seconde phaae du prooè» sera 

oelul de tout demandeur; mal» comme i l s 'ag i t du bien publio à 

sauvegarder, l e Code lu i ooncèdera des pouvoirs plus étendus que 

ceux qu ' i l eonoèdo ordinairement au demandeur dana une oause pr i ­

vée. 11 aura comme adversaire un autre personnage publie chargé 

l a i aussi de protéger l e bien commun de la soolété ecclés iast ique 

e t c iv i l e en défendant l e l i e n conjugal, ^e défenoeur Au l i en ma­

trimonial n'aura qu'une attitude à prendre au cours du prooès: 

quelle que »o i t son 01inion personnelle sur la va l id i té du maria­

ge en question, i l devra prendre parti en faveur du la v a l i d i t é . 

Le promoteur, au contraire, reoherohera avant tout la vérité ob­

j e c t i v e . u9 f a i t , au début du prooèe, 11 peut être convaincu Ae 

la n u l l i t é du mariage; mais au coure de l 'évolution de la pério­

de probatoire, sa conviction peut s'émouaser at même se changer 

en convietion contraire. Dana oe oaa, i l n'est paa obligé comme 

l e défenseur du l i e n d» s'en tenir è sa première at t i tude , au con­

t ra i re , s ' i l trouve lui-même des arguments ^ui mi l i tent contre son 

act ion , 11 doit l e s f a i re connaître au tribunal. SI même, 11 lu i 

devient évident au oour» du procès que l e mariage e s t va l ide , i l 
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pourra, et même Aevra, aveo l'a»sentiment de l'Ordinaire, re t i rer 

son aoousation. 

C'est à oett» période probatoire HU'11 nous faut maintenant 

passer. Lee moyens d» preuve mis à la disposit ion Au promoteur 

eont le» mémee que dans tout autre prooès: confession des époux, 

dépositions de» témoins, recours aux expert», documenta, présomp­

tion». Lo serment (suppletorlnm) o»: endant qui l .no d'autre» oou-

seo d' intérêt privé pourrait compléter unepreuve à déni suffisante 

ne «aurait être employé dana le» causes matrimoniales (Ctn. 1630) 

6 2 ) , pas plus que lo serment appelé "declsorlum" puisque los cau-

»•• matrimoniales portant sur lo l ion lui-même ne peuvent admettre 

de transaction Judiciair» (Can. 1835, 1°; 1£27). l e même la con-

feoolon dos époux ne saurait être plu» qu'un indice (art. 116, 117). 

I l e s t toujours plus f a c i l e , en e f f e t , de mentir lorsque de son 

mensonge, on espère t irer un avantage que lorsque on ne peut at ten­

dre autre chooe qu'un désavantage. 

Noue e»Bayerons de traiter brièvement de ces différents moyens 

de preuve mi» a la disposit ion du promoteur. Nous ne pouvons cepen­

dant l e s étudier Aans lo dé ta i l ; une t e l l e étude nous pousserait 

trop lo in e t al longerait inutilement un travail déjà suffisamment 

long. Nous voudrions cependant faire remarquer au passage l e s pouvoir: 

part icul ier» oonoédés au promoteur en tant que défenseur du bien pu­

b l io (224). 

(£24) Pour une étude déta i l l ée de oette période Au prooèe eooléa las-
t lque, nous reoommandon» hautement l'ouvrage do Francis wanen­
macher, Canonical Jvieence in /arriaee Case». ^auteur, substi 
tut défenseur du l i en e t Juge pro-synodal du diocèse do Buffal 
reprend, en l'augmentant, aa thèse de dootorat on droit cano­
nique présentée a l 'Université catholique Ae Washington, sous 
l o t i t r e "The SviAenoe in gooleala»t lcal iroceAuro Affeetlng 
tho Marriage Bond". 
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810X108 XX 

"Cognltlo ot doflnltlo causas» 

Le Promoteur «Aéfonasur" du bien uubllo. 

T i t re 1er: Cogaltlo Causa» 

Qhan, 1er* Dos prouves on général. 

lo CoAe Ao Aroit canonique eoneaere quatre-vingt-dix oanono, 

l'Instruction Ao 1936, quatre-vingt-deux artleles à cette période 

Au prooès canonique (Can. 1747-1837; art. 95-176). I l eet bien é-

viAent qo» noua no pou von» entreprendre A'en faire un commenta Ire 

Aétalllé Anna lo préoont travail , nussl, comme noue l'avono an­

noncé on terminant la oootien précédente, noue eoatenterono-nouo 

Ao rappolor A'une façon générale lee granAoo lignes Ae cette pro-

oéAure, on noue réservant A*ineloter e ' i l est néoeeealre sur les 

points qui peuvent affecter A'une manière spéoialo le promoteur Ae 

la Justioe» lo «oui personnage qui nous intéreéee Aans lo prisent 

travail* 

Los autours entendent ordinairement par preuve: roi dublae peu 

oontrovoroao POT légitima argumenta Judlcl fa»ta ootonsio (1) . 

jusqu'à prouva du oontralro, lo mariage est présumé valide; «audot 

fayoro luria (Can. 1014), *ar conséquent, avant de déclarer un 

mariage nul, lo Jnfee Aolt avoir une certituA» morale Ae oon in» 

(1) Bobertl, DO Proeeeslbua, t . l , û.324, p. 84. 
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va l id i t é (Can. 1869, B l ) . Cette certitude, l e Juge l'obtiendra 

au moyen Aee preuves que l e promoteur lu i apportera, eu Aéfaut 

desquelle» i l devra même suppléer ex o f f i c io puisque l e bien pu­

b l i c es t l o i en cause (Can. 1619, 82) . 

Dana los causes matrimoniales, comme dans les autres cause», 

l e s principales preuves découleront de» dépositions des part ies , 

des témoins, des expert». Les documents auront aussi une très gran­

de valeur, surtout a ' I l s sont publies . Maie avant de recevoir l e s 

dépositions dos part ies , des témoins e t des experts certaines for ­

malités doivent être remplie» qui ee véri f ient dan» los tro is cas . 

Avant d'être admis à déposer devant l e tribunal, l es part ies , 

l es témoins e t l e s experts doivent prêter serment de dire l e vér i t é . 

(Can. 1744; 1767, Bl; 1797, Bl; art . 96). 

Le» deux prino ipales partie» «n oause: l e proraoteur et l e défenseur 

du l i e n ne sont probablement pa» tenu» à oe serment vu qu' i l s ont 

déjà prêté l e serment d'offioe (Can. 1621, 81; art . 20) ; mais tous 

les autres aont tenus de se soumettre à oette formalité. Le prés i ­

dent, s ' i l l e Juge opportun, «t le oaa se vérif iera facilement 

surtout s i l es deux époux oherohent à obtenir une déclaration de 

n u l l i t é , leur rappellern la gravité et la sainteté du serment, 

l e s peines canoniques dont l'JSgliee punit las parjures (Can.1743, 

%o\ ar t . 96, 82) . Les laloa prêtent oe serment la main sur l e s 

sa ints évangi les , les prêtres, la main sur la poitrine (Can. 1622, 

81; ar t . 96, 81) . Si quelqu'un e'oppoae à prêter oe serment, par 

exemple, parce qu' i l e s t athée, e t que lo juge considère sa Aépo-
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s i t i o n oomme pouvant aider à découvrir la vér i t é , mention doit 

être f a i t e de oe refus e t des causes qui l 'ont motivé (art. 96, 81) . 

L'art ic le 97 demande que peraonne ne »oit admis à déposer 

dans vne Oause matrimoniale avant d'avoir prouvé so propre ident i ­

t é . La 8.C. des Scorement», dans aon instruction du 27 mars 1929, 

avait déjà posé certaines règles pour prévenir la substitution des 

personnes dans les causée super rato non consumroato (2) . Les a r t i ­

c les 58 ot 97 de l ' Instruct ion de 1936 s 'y réfèrent expressément, 

non seulement dans les causes précitée», mais aussi dan» toute 

cause matrimoniale. Le meilleur moyen d' ident i f icat ion dee par­

t i e s , des témoins et de» expart» eat certainement la carte d'iden­

t i t é , portent la photographie de la personne, • i r s l que sa signatu­

r e . Mais comre oette carte d'identité n'est pas de rigueur dans 

tous le» paye, l ' Irs truot lon de 1929 admet d'autre» moyen» de 

preuve: un document original ou ae copie authentique émis par l 'au­

tor i té ecc lés iast ique ou c i v i l e ; è défuut c"un t e l document, l ' I n s ­

truction permet la preuve par témoins: l e curé, dans ce cas , sem­

ble tout Indiqué. Ce» formelités Ae eont pas requise» s i la person­

ne en question es t connue du ,'u^t, du défenseur du l i e n ou du no­

t a i r e . Mais dans chaque cas, 11 faut conserver ou mentionner dan» 

le» actes l e document apporté ou l ' e t U stat ion de» membres du t r i ­

bunal prouvant l ' i d e n t i t é de» époux, Aes témoins, des experte (Can. 

1777; art . 103, 61) ( 3 ) . 

(2) inetruet io S.C. d» Aise ip l . Sacran., Normae ob^servends© in pro 
oeseibus super matrlmonlo rato et non consummsto ed praecaven­
dait doloaam par»onarum substitutionom, 27 mars 1929—MS, 21 
(1929) 490-499. 

(3) Torre, Bpltome, p.31; Doheny, Canonical Procédure. . . , p.185. 
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Les époux, l e s témoins e t l e s experts répondent oralement 

eux questions que leur poss le juge inotruoteur, questions qui 

ont é té préparées par l e proaoteur, la défenaeur du l i e n , l e s é -

poux, ordinairement par l'entremise de leur avocat (Can.1745; 

1968; n . l ; a r t . 70, 81, un. 1, a; 71, 82) . 

Ces questions ou ar t i c l e» , appelée» aussi posltlonos (Can.1745, 

81) sont de deux sorte»: Générales e t part icul ières . Le» premièrea 

portent sur l ' ident i f i ca t ion de la personne appelée à déposer: ses 

nom et prénom, oeux d© ses parents, l 'endroit de sa naissance, 3on 

âge, su r e l i g i o n , son domicile, sa réaidenoe actuel le ( v i l l e , pa­

ro les» , rue e t numéro); son occupation, ae» relat ions d'ami t», de 

percuté ou d'aff inité aveo le» époux. Ces questions générale» no 

demandant pas beaucoup de préparation et peuvent toujours être 

le» mêmes. I l n'en est pas a ins i pour l e s questions part icul ières 

portent aur la cause «11»-même, aile» varieront aveo la nature de 

la oause e t de l'empêchement (4 ) . 

Léo questions préparées par le défenaeur du l i e n sont remises 

sous p l i s c e l l é ou Juge Inatructeur qui ne lea ouvrira qu'au moment 

Ae l'examen Ao l'époux, Au témoin ou de l 'expert (Can. 1968, n . l ; 

a r t . 70, Bl, n . l ) . Le Juge pourra en poser d'autres de sa propre 

i n i t i a t i v e , ex o f f i c i o . mais 11 n'a paa le droit d» oondulra l ' I n ­

terrogatoire à sa guise , indépendamment de» questions proposées 

par l e défenseur du l i en (5) . 

(4) Can. 1174; art .99; Doheny, op. c i t . , p.168. On trouvera des 
exemple» de question» particul ières dans (banenmaeii^r, Canoni­
cal év idence . . . , n n . l l 7 s s , pp.6588 (aux part ies ) ; nn.244-247, 
pp. 151-154 (aux témoins). 

(5) Can. 1742, 61; art . 101; Doheny, Canonical procédure . . . ,p . l50 . 
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Lea questions proposées par lee époux eux-mêmes doivent d'a­

bord être préaantéea au défenseur du l i » 1 qui peut l e s amender 

s ' i l lo juge à propo». Celle» proposée» par l s promoteur de la 

just ioe doivent aua»! être présentée» à l'avanoe au défenseur Au 

l i e n qui cependant ne veut rien y changer. Après en avoir pris 

oonnaiasanoc, l e défenseur du l i en le» s c e l l e et l e s remet au 

juge Instructeur. I l base lui-même ae» propres question» sur c e l ­

le» du promoteur. 11 es t donc évident que l e promoteur devrait 

d'abord préparer ses question», l e s remettre au défenseur du l i e n 

qui à son tour *. réparera les slenn»» en tenant compte dea premiè­

re» . 11 aoollera alors le» deux enveloppes et les remettra au ju­

ge inatructeur au début de la séance du tribunal; oe lul -o l br i se ­

ra l e oaohat «n présence Au défenseur du l i en et du promoteur, 

puis adressera le» question» aux intéressé» (6) . S ' i l s l e jugent 

opportun, l e promoteur tout comme le défenseur Au l i e n pourront, 

au cou» de l ' interrogato ire , poser do nouvelle» g e s t i o n s , deman­

der dea oxpllcatlona. Dana oc cas, l i a devront a'adreaser au Juge 

inatructeur, qui lul-m«mo, posera lee questions demandées par l e 

défenseur ou lo promoteur (art. 101). 

Le Juge Interrogera d'abord las époux, téaolns ou experts 

d'eprèe l ee ar t i c l e s soumis par l e défenseur du l i en ; puis su i ­

vront c e l l e s du promoteur, celles des époux eux-mêmes, enfin c e l ­

l e s que 1'Instructeur Jugerait opportun d» poser d'offioe (art .101) . 

(6) Art. 70, 82; 71, 82; 101; Doheny, op. c i t . , p. 154. 
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On n'oubliera pas de demander aux témoins la source de leur oon-

naiaaance: ont-11» été témoins oculaires du f a i t qu'il» avancent? 

l 'ont-11» appris de quelqu'un qui en fut lui-même témoin oculaire? 

cet te connaissanoe leur e s t - e l l e venue par oui-dire? quand ont - i l s 

connu ces fa i t s l er t . 100)? Conane on peut facilement s'en rendre 

compte, aes questions sont de première importance; e l lea peuvent 

avoir de très grandes conséquences surjla valeur du témoignage (7) . 

Les questions doivent être brèves, portant sur un seul point, 

e l l e s ne doivent pas oouvrir un pièga, e l le» »»ront exempte» d'à»-

tuée, ne seront pas rédigée» de manier» à suggérer la réponse, à 

offenser la personne à qui e l l e s sont posée» ; enfin, e l le» devront 

être ad rem, avoir une re lat ion avec la cause elle-même (Can. 1775; 

ar t . 102). £ l l o s devront de plus être adaptées à 1*intelligence 

do ce lui à qui e l l e s sont adreasé»», et dan» sa propre langue (8 ) . 

Lea réponses devront être rédigées sur l e champ par le no­

ta ire et rapportées ordinairement mot à mot (Can. 1778; art .103, 82) . 

L'interrogatoire terminé, l e notaire re l ira aux époux, aux témoins 

ou aux ©xperts leur déposition tell© qu' i l vient de la oonslgner; 

l 'auditeur leur demandera alors s ' i l » ont quelque ohose à ohanger, 

à supprimer ou à ajouter, après quoi 11 leur fera prêter serment 

de voritate dlotorum et d» secreto servando jusqu'à la publication 

du procès ou même perpétuellement s i la eaa l e demande (Can. 1625, 

§3; 1769; ar t . 104). On leur demandera ensuite de signer lea dê-

(7) Doheny, Canonioel i rocedure . . . , pp. 189-191. 
(8) ..anenmaeher, Canonical £viAenee. . . , n.240, pp. 148-149. 
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position» aprè» quoi lo défenseur Au l i o n , l e promoteur, l e Juge 

instructeur et l e notaire signeront eux aussi . 

Ces règles Aolvent être euiv lee , qu' i l e ' tg iase de» époux, 

dos témoins ou Aes experts. Noue avons voulu le» mentionner Immé­

diatement parce qu'e l les sont oommun»» à oe» tro i s catégorie». 

I l noua faut maintenant reprendre chacune d 'e l l e s en part icul ier 

et voir oe qu'al lée peuvent comporter de spéc ia l . Là enoore nous 

ne ferona que rappeler le» principe» généraux aan» entrer dan» 

Ae longues explications à moins que 1» promoteur de la juatice 

lUi--nêrLo n» » o i t en cause. 

Chap. I I : L»a xreuves en part icul ier 

*r t . 1er: Déposition des époux 

en peut »e demander d'abord s i les déposition» des époux cons­

t i tuent à proprement parler une preuve canonique. Le Oode leur 

oonsaore un t i t r e spécial immédiatement avant ce lui consacré aux 

preuves ; l ' Instruct ion d© 1936 »»mblo au contraire le» c lasser 

parmi l e s preuves; « l i e s constituent lo Chapitre seeond du t i t r e 

des pr»uvea. L'art ic le 117 oapendant détermine expressément nue 

la déposition judiciaire de» conjoints ne su f f i ra i t paa à cons t i ­

tuer une preuve contre la val idi té du mariage, uoiqu' i l en s o i t 

on théor ie , en pratiqua i l e s t certain que la déposition des é -

poux, s i e l l e n'©»t pae un© preuve è proprement perler, e s t ab»o-

lumont nécessaire à la connaissance de la oauae, et qu'e l le guidera 
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l e tribunal Aans l 'é laboration Ae la preuve elle-même. Cette dé-

poaltlon des époux gulAore le promoteur e t l e défan»aur du l ion 

Aans la préparation Aes questions à poser aux témoins. 

in règ le générale, à moins de raison» grave», on commence 

par interroger la partie demanderesse (art . 110). Mais dans l e s 

oas qui nous occupent, l 'aot ion a été introduite par l e proaoteur 

de la juatlee e t lea époux ne aont que t e r t i l vocatl ex o f f i c i o . 

partie» défenderoe»»». 81 l'un des deux époux a dénoncé la n u l l i ­

té Ae aon mariage au promoteur Ae la justlc» et que l 'autre s 'op-

po»e à ce t te Aéolaratlon Ao n u l l i t é , par analogie avec l ' a r t i c l e 

110, on pourrait probablement oommecocr par interroger l'époux 

dénonciateur, AU cao où loo deux époux voudraient obtenir un© dé­

claration de nul l i t é et auraient conjointement dénoncé leur maria-

gc , i l eemble bien que l 'on pourrait appliquer la règle donnée Aans 

lee oas do dispense super rato non consummatp e t interroger d'a­

bord l'épouae (9 ) . 

L'audition de» parti»» s» f a i t ordinairement à la aérne séenoe 

Au tribunal que la contostatlo l l t l s . Comme c 'es t l e préoldent du 

tribunal qui doit être là pour la conteatatlo l i t l e (art . 88 ) , i l 

eet normal que oe ao l t lu i qui préaide à la déposition dee époux 

s i l 'audi t ion ao f a i t dana la même aéanoc; mais rien ne s'oppose 

à ce que l'euAiteur entre en fonction immédiatement et a»aurne ce 

(9) S.C. de dlaoipl . Sacra*., Regulae a©rvandaa in processibus su­
per matrlmonlo rato e t non oonsummato, 7 mail 1923, ar t .50 , 
82—AAS, 15 (1923) 403. 
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rô le (10). Lo préoldent ou l'auditeur verra à fa ire prêter lo aar­

mant de ver i tate dlceada oomme i l a été d i t au ohapitr© précédant* 

Le défenseur Au l i e n pressate alors ces questions et c e l l e s Au 

promoteur de la juatioa aous ±,11 s c e l l é . Le juge bris© le sceau 

devant eux ot procède à 1'interrogatoire, de la manière expliquée 

plua haut. 

Lea époux sont tsaus de dire la vérité à molna qu ' i l ne e 'a -

gi»»e d'un d é l i t commis par eux (art. 111). Le Canon 1743, I l de­

mande la même chose et pose la même exception dans les procès en 

général. Certains auteurs ont voulu voir dans cotte exoeptlon l es 

aoui» oa» do procès criminel. Comme dans l e s procès matrimoniaux 

11 n 'es t pas question de punition, mais que la oause porte sur la 

va l id i té même du mariage, oas auteura n'exemptent pae l e s époux de 

l 'ob l iga t ion Ao Aire la vérité même s ' i l s ' ag i t A'un d é l i t commis 

par eux, à moins qu' i l ne s 'agisse que d'une oause de séparation 

(11). Depuis l ' Instruct ion , oette opinion ne semble pas pouvoir 

être maintenue. L'Instruction, en e f f e t , ne trai te qu» des causes 

matrlaoniales »t maintient la même axcaption que le Canon 174;,, 81 

(art . 111) san» fa ire de dis t inct ion entre le» causes ou le l i en 

matrimonial ©st en jeu et colle» qui n© portent que sur la sépara­

t ion . Sans doute l'époux coupable r»»to toujours l ibre d'avouer 

un d é l i t qui peut affecter la va l id i té de son mariage et i l l e f e ­

ra probablement s ' i l cherche lui-même une déclaration de n u l l i t é , 

10) Doheny, Canonical ProoeAure..., p. 204. 
11) Aanenmaeher, Canonical év idence . . . , n.100, p.57. 
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mala il ne semble pas que l'on puisse le forcer à reconnaître sa 

culpabilité d'un délit qu'il aurait commis (12). Il est à remar­

quer que cotte règle donnée à l'article 111 ne s'applique que -

dans ls oas de déposition des époux eux-mêmes et non dans celui 

des témoins. Certains témoins, en effet, peuvent être exemptés de 

l'obligation de dire la vérité sur ee qu'ils ont appris sou» le 

sceau du aooret professionnel ou sacramentel (13). 

Si un des époux refuse de répondre à une des questions poeées, 

c'est au Juge qu'il appartient d'interpréter oe refu» et non au 

défenseur du lien ou au promoteur (Can. 174o, 82; art. 112). Ce 

refus, en effet, peut être motivé, il peut êtr© l'équivalant d'une 

admission: au Juge de l'interpréter. 

L'interrogatoire terminé, le juge aura soin de faire lire aux 

deux époux lo libollus lui-même (art. llo, Si). Cette règle est 

nouvelle. *vant 1'Instruction, on se contentait de faire parvenir 

une copie du llbe Hua à la partie défenderesse avant la contestatlo 

lltls. aveo la citation (Can. 1712). L'article llo, gl demande -;ue 

le llbellus aolt lu aux deux parties après leur interrogatoire et 

qu'on leur demande si elles 1© confirment ou s'opposent à l'accusa­

tion (14). 

Il peut arriver cependant que les dépositions des deux époux 

soient loin d© ooncorder, qu'au oontralro elles soient oontradie-

(12) Doheny, Canonical Procédure..., p. 206. 
(loi Can. 1755; art. 121; Doheny, op. cit., pp. 206-^07. 
(14) Torre, Spltome, p. 46. 
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to lre8 . Dans ce cas l e Juge pourra poser des question» ex o f f lo lo 

à l'époux interrogé en second l i e u . I l n 'es t pa» nécessaire q u ' i l 

l u i mentionne l e f a i t que l 'autre a d i t l e contraire. I l pourrait 

oependant l e f a i r e . Si malgré oea questions spéolaloo demandée» 

s o i t à 1*in»tano» du défenseur du l i e n , Au promoteur do la jus t i ce , 

s o i t d 'of f ioe , le point n'est pas éo la l ro i , l e juge pourrait c i ­

ter l e premier époux à oomparaltre Ae nouveau pour lu i poser d'au­

tres questions, lu i mentionnant, s ' i l ©st nécessaire et s i la 

prudenoe l e suggère, l e f a i t que la déposition do l 'autre oonjoint 

ne oonoorda pas av«o la sienne. I l pourrait alora aveo raison lui 

fa ire renouveler son aermant d» v r l t a t » dlcenda ot lu i rappeler 

la gravité de oe serment. Si malgré cette réaudition, on ne par­

vient pas à éo la iro lr l e point en question le Juge pourrait pro­

céder à une confrontation de» Aeux époux. 

~vant d'en arriver l à , oependant, 11 faut qu'on a i t épuisé 

tou» le» autr»» moyens d'éolairolr l e point oontroversé, que oe 

point lui-même s o i t de preaiere importance et affecte l e mérite 

de la oauae. f l faut aussi qu' i l n'y a i t auoun danger de acandale 

ou do dissension (Can. 177*, So). Le 0od«, pa» plus que l ' Instruc­

t ion , ne Aétermine aucun» règle part icul ière à suivre dana lo oaa 

de confrontation, oelon Doheny (15) on pourrait appliquer l e s r é ­

glée données pour la dlsousaion orale (Can. 1866; art . 186). Après 

consultation avec le défenaeur du l i en et 1© promoteur d© la jua-

(15) Canonical Procédure. . . , p. 209, note 50; Praotieal Kanual 
for Marriage Cases, p.166, n.2. 
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t l c o , lo Jug© auditeur pourra déterminer s ' i l y aura confrontation 

ou non. Dana l e cas où cette prooédure sera i t le seul moyen de dé­

couvrir la vér i t é , le Juge, Aans un déoret, déterminera lo Jour et 

l'heure où lo confrontation devra avoir l i e u . On citera lea in té ­

ressés ? cor paraître à l'heure f ixée . U, confrontation sera condui­

te par l e préaident du tribunal où l e juge auditeur, l e collège 

au complet pourrait ass i s ter pour donner plu» de solennité à la 

séance. Le notaire sera présent. Pourront également as s i s t er le 

défenaeur du l i e n , l e promoteur, l 'avocat des époux, s i l e prés i ­

dent le juge opportun. I l faudrait donner une solennité spéciale 

à ce t te séance du tribunal. Le Juge fera de nouveau prêter aux 

époux l e serment de dire l e vérité et ne manquera pas de leur rap­

peler la gravité de ce aerment e t lea peine» portées contre les 

psrjures. Le président indiquera alors 1» but de la séance et in ­

diquera l e s pointa controversé». I l rappellera à tous la nécessité 

q u ' i l y a de montrer une grande po l i t e s se , beaucoup de dignité dans 

la discussion. Si quelqu'un se l a i s s a i t a l l er à un manque de res ­

pect ou <3'obéissance à la oour, lo présidant n'hésitera pa» è l e 

chasser. I l pourrait même lu i inf l iger des censures ou de» pénali­

tés t e l l e s que prévue» par le Canon 1640, 82. 3i l'un dee époux 

refuse de répondre aux questions posée» ou est convaincu de menson­

ge, I l pourra être puni par le Ju£>e. SI l'éjoux n'est pa» sous 

serment, 11 sera privé du droit de poser le» actes écolesla»tique» 

énuméré» au Canon é.cbb, 82; s ' i l es t convaincu de parjure i l sera 

frappé d'un interdi t personnel (Can. 1743, 83) . Le confrontation 
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terminée, l e Juge demandera aux époux Ao prêter l e serment Ao v e r i ­

tate dictoru* e t de aecreto servando. Lee minute» de o»tt© confron­

tat ion aoront tenues par lo notaire, dûment signées et conservées 

parmi l e s scte» du prooès (16) Cette rrucédure pourra s'appliquer 

eu oas où une confrontation d«s témoins serai t nécessaire (Can. 

1772, 82; ar t . 133). 

A la f in de l 'Interrogatoire régulier on pourra demander à 

l'époux s ' i l y a des points particulier» sur l»»qual» 11 voudrait 

que l 'on questionne aon conjoint (art. 114, 61) . *u oour» du pro­

cès le» époux pourront touJour» être appelée à dépo»»r d© nouveau 

eo l t à la demanda du défenseur du l ion , Au promoteur d» la jus t i ce , 

do l 'autre conjoint, so i t même d'of f ice . Dan» o» dernier oaa, l e 

tribunal devra demander l ' av i s du défenseur Au l i on . I l devra v e i l ­

ler touJour» à éviter tout» collusion entre la» époux ou loo t é ­

moin» (art . 107). 

AU oour» d» leur déposition, i l peut arriver que.lea époux ou 

l 'un d'aux faaae une confession judic iaire , quelle »»ra la valeur 

d» oet te oonfeaslon? Rappelons d'abofe quelques notions préliminai­

re s . I l y a confession Judiciaire loraquo l'un© des deux parti»», 

oralement ou par é c r i t , affirme, en présence du juge, agissent 

comme t e l , s o i t do sa propre I n i t i a t i v e , s o i t à 1» «uite d'une 

question posé» par 1» juge, un f* l t défavorabl» P sa oause et qui 

tourne à l'avantage de son adversaire (Can. 1750). La confession 

(16) Doheny, Canonical Irocadure. . . ,pp. 250».; i r a c t i c a l «.anual, 
pp. 166s. 
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extrajudiolaire eat c e l l e qui eat f a i t e en Aehore Au tribunal. 

La oonfesaion JuAiclaire engenre ordinairement un double ©ffet: 

e l l e oonstitu© 1© f a i t admle notoire d» droit (Can. 2197, n .2 ) , 

e l l e relève l 'adversaire de l 'obl igat ion de prouver le f a i t con­

fessé pourvu que lo bien public nejiolt paa en oause (Can. 1751). 

Les oause» matrimoniales relèvent ordinairement du bien publio; 

nais dans ees eausss on peut distinguer colle» qui portent aur 

lo l i en matrimonial lui-même e t ce l le» qui n'ont pour objet 

qu'une oéparatlon. Lee première» relèvent toujours du bien pu­

b l i e . Quant aux secondée, la plupart de» auteurs ne les considè­

rent que comme causes d' intérêt privé. Nous avons suggéré plus 

haut avec le chanoine Le Picard (17) l 'Intervention du promoteur 

dans lee oause» ayant pour objet la aéparation a cohabitation». 

Cett© opinion, nous l'avons basé© ©n partie aur la» Norme» Ae 

la Rote Ae 1934 (18) qui considèrent oe» eausss comme affcotant 

l e bien publie de par leur nature mémo. SI Aone le bien public 

e s t en cause, la eonfesalon fa i t e par une Aea parties ns saurait 

relover l 'autre Ae l 'obl igat ion de faire la preuve (Can. 1751). 

Cela e s t vrai , à plus forte raison, dans l e s causes portant sur 

l e l i e n matrimonial lui-même. 

Si la eonfesalon Aes époux ne dispense pas l e promoteur de 

l 'ob l iga t ion de prouver la nul l i té du mariage en Question, i l ne 

(17) Le Ploard, La notion A'orAre public on droit oanonlque—MRTh, 
55 (1928) 37£; La communauté de la vie conjugale, chap. 3 , 
87, pp. 43-67. 

(18) Normae S.R. Botae, ar t . 27, 81—«iS, 26 (1934) 457. 
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8'enpuit pas que oette oonfeeaion n'a aucune valeur dans la» 

causes matrimoniales. Les kègles de la Rote permettent expres­

sément au promoteur »t au défenseur du l ien de t irer leur preu­

ve d'une confession Judiciaire faitu pnr les parties (19). Ce 

qui n'empêche pa3 ce tribunal do considérer la confession des 

époux ooam© une preuve plutôt suspeote UO). L'Instruction Aua-

trlaoa a l l a i t beaucoup plus lo in : e l l e r e j e ta i t absolument toute 

confession des époux fa i t e après la célébration du mariage et por­

tant contre sa va l id i té (21). La Jurisprudence aotuelle ne va pa» 

s i lo in , oi la Rote reconnaît comme suspeote la preuve t irée de la 

oonfession de» époux, e l l e ne la re je t te pa» absolument, en prin­

cipe (~<3, et l e s oaa ne manquent pas ou e l l e a basé aa sentenee 

de n u l l i t é principalement sur l e s dépositions des époux eux-mêmes 

(^3). I l appartiendra dono au tribunal d© peser la valeur de ces 

confession» judiciaires dana l es Cas d'accusation publique. L 'a t t i ­

tude du tribunal pourra dépendre de oe l l e des époux eux-mêmes v i s -

à-vis As 1*accusation d'off ioe. Si l es époux se sont portés eux-

{19) Régula© «©rvaxidae in judic i i s apud S.R. Rotae Tribunal, 8137— 
AA8, 2 (1910) 826. 

120) o.k. Rota© deoislo parisien «eu rtioien., n u l l . , 30 d e c 1915— 
-AS, 8 (1916) 327».; Montereyen, Annelorun, Nul l . , 21 dec. 
1917— HAÛ, 10 U91ÔJ 423. 

(21) Inatruotio Auetrlaoa (CarA. Rauaeher), 4 Tiail 1855, 8148— 
«.JP, - (1857) ool . &033. 

(22) S.R. Rotae deols io , Colonien., Nul l . , 1 l u i . 1912—AAS, 4 (1912 
071. oanohez admet la oonfeasion des époux dans les oaa d» 
consentement f i o t i f paroe qu'alors c 'es t à peu près le eeul 
moyen de preuve (De Matrlmonlo, 1 .2 , disp. 45, n.15) . 

(£3) On trouvera d'assez nombreux exemples dans wanenmacher, Cano­
nical Bvidonce. . . , nn.686-570, pp. 372-381. 
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mêmes dénonciateur Ae la nu l l i t é de leur mariage et cherchent à 

obtenir Au tribunal une sentence dan» ce sens, 11 va sftna dire 

que leuro dépositions favorisant cet te déclaration de nul l i t é s e ­

ront plus suspectée eue c e l l e s qu' i l s pourraient faire en faveur 

Ae la va l id i t é de leur union. Hais ce» considérations ne relèvent 

plue Au préeent travai l ; «l ie» n'intéressent pas l e promoteur d© 

la juat ioe , mais l e s juges. 

U eat à remarquer que l 'Instruction de 1936 pas plus que l e 

Code no parle de la oonfesaion Judiolaire dea époux comme moyen 

d© preuve (24). L'artiole 117 détermine que la déposition Judiciai­

re dee époux ne s u f f i t pae à constituer une preuve oontre la v a l i ­

Aité d'un mariage; e l l e pourra oependant parfois corroborer une 

prouve déjà en partie élaborée; e l l e pourra revêt ir une importan­

ce epéolale dan» lea oas de consentement simulé ou conditionné, 

dana l es oas de violence e t de craint», dan» le» ea» d'empêche­

ment de orlme, de rapt, d 'af f in i té résultant d'une copula i l l i c i ­

t e selon lo l ég i s la t ion d'avant l e Code (25). La confession ex­

tra judio la i re , f a i t e tempore non suspecto ne saurait dépasser la 

valeur d'un indioe (admlnloulum) qui devra être estimé par le 

tribunal (art . 116). 

ïn résumé, pour o» qui regarde le promoteur don» ce stage de 

la procédure, 11 a l e droit et le devoir de i-oaer des questions 

(24) On trouvera Aans Doheny (Canonioal i rocedure . . . , pp.2l3»s) 
Une jurisprudence assez abondante aur la valeur probative 
des dépositions des époux. 

(25) Doaony, op. c i t . , p. 221. 
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aux Jeux époux. I l pourra ass i s ter à 1'Interrogatoire, demander 

une réaudition, prendre part à'la confrontation s i la Juge l 'a 

jugée nécessaire. »* plus, i l devra ve i l l e r à ce tue le3 règles 

d© procédure »olt ob<;ervéoj U r t . 1G). 3i pur example, les ques­

tions posée» par le défenaeur du l i en ne sont pas douée» dea qua­

l i t é » prévues par le Canon 1775 et l ' a r t i c l e 102, s i le Juge au­

diteur dépasse lea bornes de se» attribution», i l pourra le f a i ­

re reiUirquer par écr i t à l ' in téres sé ; une objection verbale ne s e ­

r a i t certainement pa» do mise pendant la séance du tribunal (26). 

-*rt. II : Audition des témoin» 

Le» époux entendu», l e tribunal procède à l 'audit ion de» t é ­

moins. Un témoin est une personne, diatinote du juge et de» par­

t i e s , appelée à déolarer devant l e tribunal oe qu'e l le a pu ob­

server sur un f a i t controversé (27). Le simple témoin differ© do 

l 'expert en oe que ce lu i - là n© dépose ue sur oe qu' i l a perçu 

par sea sens, alors que oe lui -o l se sert de son art ou de sa sc ien­

ce pour en arriver à Ae» conclusion» (28). La valeur d'un témoi­

gnage repose entièrement sur uno double supposition: que l e t é ­

moin a la connaiaaance de ce sur quoi i l témoigna (qu' i l ne s ' e s t 

pas trompé en observant l e f a i t en question, eue sa mémoire ne 

(*6) Doheny, op. o i t . , p. 194. 
(27) Roberti, De irocess ibus, t . 2 , n.335, p.41; rianenmaoher, Ca­

nonical ^Vldence. . . , n.184, p. 113. 
(28) Robertl, Ibid. 
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f a i t pas défaut) , qu ' i l est d'un caractère probe et honnête 

(qu' i l n'a pas l ' intent ion de tromper la cour en donnant aon 

témoignage)(29). 

La plupart des gens sont présumés suffisamment vérldlques 

e t Jouissant Ae l 'exarcloe do leur» sens ot de leur mémoire; c ' e s t 

pourquoi toute personne peut «tre témoin à moins qu'e l l s ne s o i t 

expressément rejotée par la l o i (Can. 1756; art . 118). Troi» caté ­

gories de personnes tombent de droit sou:; cette exception: c e r t a i ­

nes, comme inapte» ( les impubères «t los fa ibles d 'espr i t ) ; d'ou­

trée , oomme suspectes (le» excommunié», les parjure», les Infâmes 

après une sentence iéclaratoire ou eondemnatolre, le» personnes 

perdues de moeurs, les personnes reoonnues publiquement oomme 

ennemie de l'une des part ies ) ; enfin, d'autres, comme incapables 

( les partie», leur» représentant» ou l»ur» avocats conseils dans 

la même cause, l e Juge et see a s s i s t e r t s , l es prêtres pour tout 

oc qui peut avoir une relat ion avec lo secret sacramentel) (Can. 

1757; urt. 119). Les personne» Inaptes e t suspectée pourront ce­

pendant être appelées & déposer devant le tribunal s i la oour 

l e Juee à propoe. Tans ce C3», l e Juge émettra un décret autori­

sant leurs dépositions; leur témoignage, cependant, n'aura que 

valeur d' indice , et on lea dispensera du eerment de veritate d l -

oanda (uû). Sous aucune eoneidération pourra-t-on admettre à t é -

(29) Doheny, Canonical procédure. . . , p.222; ..anenmaeher, Cano-
nioal xfvidenoe..., n . l9v, p. 119. 

(ùO) Can. 1758; ar t . 120; Doheny, Canonical rrocoAuro*.., pp.227, 
230. 
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molgner les personnes classées dan» la troisième catégorie, l e s 

Incapables (31). 

La production des témoins consiste dans la désignation Aee 

personnes que l 'on veut faire interroger par le tribunal. Elle 

peut être f a i t e par los époux, le défenseur du l ien> l e promoteur 

de la Juatice ou même par le tribunal ex o f f i c io (Can. 1769, 881,2; 

1619, 82; art . 123, 81) . Lo promoteur de la just ice pourra donc 

proposer dans son l lbe l lus la l i s t e des témoins qu ' i l voudrait 

fa ire o l t er devant lo tribunal. I l pourrait mémo demander que 

soient entendues des personnes Inaptes ou suspectes, mais 11 ap­

partiendra au tribunal de décider s i e l l e s doivent être entendues 

(Can. 1758; art . 120). Si la nu l l i t é du aariage lu i a été dénon­

cée, i l pourra obtenir oette l i s t e du dénonciateur. I l e s t bien 

entendu qu' i l pourra ajoutor * oette l i s t e ceux eue l'enquête pré­

alable lu i aura désignés oomme u t i l e s I la cause. I l jouira des 

mêmes pouvoirs ^ue^le défenaeur du l ien pour demander une réaudi­

t ion des témoin» eu pour faire c i ter d'autres témoins même après 

la publication des témoignages. Les raisone q-ii ont donné naissan­

ce à cas règles val lent ?uasi bien dîna le c«s du promoteur que 

Aans ce lui du défenseur du l i e n : l 'un et l ' au tre , en e f f e t , ag i s ­

sent en vue du bien public. Le promoteur pourra dono, tout comme 

(ol) Doheny, op. c i t . , p.227. Cette règle peut cependant admettre 
quelques exceptions, selon wanenmacher (Canonical Evidence. . . , 
n.204, pp.1268.) e l l e n'est pas absolue s i oe n'est pour ce 
qui regarde au secret sacramentel. I l c i t e de» cas ou la Rote 
a admis le témoignage d'avocate qui avalent déjà eu des r e ­
lat ions avec la oause. 
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l e défenseur du l i e n , oonsulter, à n'importe quel moment du pro­

cè s , l e s aotoo Ao la oauae, même avant leur publication (Can. 1969, 

n . l ; ar t . 71, 11, n . l ) , a s s l s t sr aux déposition» d»» époux ot Aes 

témoins (Can. 1968, n . l ; art . 70, 81, n . l ) , demander que de nou­

veaux témolne soient cité» ou que lea même» «oient de nouveau en­

tendus, même après la publication Au procès (Can. 1969, n.3; ar t . 

71 , 01 , n . 3 ) . I l devra oependant, tout comme le défenseur du l i on , 

se montrer prudent e t olreonspeot en cet te matière e t éviter tout 

danger de fraude ou da oolluaion entre les époux et l e s témoins 

(o2) . U pourra, tout comme la défenaeur du l i e n , a'objecter à 

l 'audi t ion d'un témoin (Can. 1764, 82; art . 131, 81) . 

Légitimement o i tés les témoins sont tenue de comparaître de­

vant l e tribunal ou Ae faire oonnaltre la oauae de leur absence 

(Can. 1766» 81; 1770; art . 127, B l ) . I l s sont aussi tenus de r é ­

pondre aux questions du Juge et da dira le vérité à moins qu ' i l s 

n'en soient e x a c t e s par lo Canon 1755, B& e t l ' a r t i c l e 121, 82. 

La prooédure à suivre pour l'examen dea témoins sera à peu 

près la même que ool lo suivie pour la déposition doo époux. On 

pourrait commenoer par entendre los témoins de crédib i l i té (te»te» 

ooptlmao «anuaj s ' i l s aont néeessaires è la cause comme dans lee 

cas d'impuissance (Can. 1975, 8 l ; ar t . 137); i l ne peut être Ic i 

question dea causée de mariage non oonaommé où lo promoteur n'a 

Jamais à intorvonir, attendu que la demande de dlspenoe oupor rato 

(32) ûolan, The Defeneor Vi ou l i , pp. 61».; Doheny, Canonical Pro­
c é d u r e . . . , pp. 153»• 
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non aonfiumm*to relève touJour a du bien privé. On entendra ensuite 

les témoins présentés par les époux. On pourrait suivre l'ordre 

proposé pour l'audition de» époux eux-aêm»»: d'abord les témoins 

Ae eelul qui a Aénoncâ la null i té; s i les Aeux époux so sont por­

tés dénonciateurs, on pourrait oommeneor par oeux do l'épouse en 

prooôdant par ordre de parenté: d'abord lea plus proohoo parente 

qui sont susceptibles d'étrs l s aïeux au courant Aes fa i t s , les 

serviteurs, les amis, les voisins. On appelle ensuite les témoins 

proposés par le promoteur de la Justice, puis eaux du défenaeur 

Au l i en , enfin les témoins appelés d'office par le tribunal (33). 

Les témoins seront appelés à prêter le serment de veritate dl -

conda à moins qu'il ne a'agisse d'un témoin inapte ou suspect que 

l e tribunal aura jugé opportun d'entendre (Can. 1767, Al; 1758; 

art. 96, 61; 120). LU* époux pourront, par l'entremise de leur 

avocat, préparer lea points sur lesquels l ia veulent qu'on inter­

roge les témoins; i l s les remettront au défenseur du l ien qui les 

amendera s ' i l le Juge à propos (Can. 1761, Slj art. 129, Bl; 70, 

Bl, n.2, 83). Lo promoteur do lo justioe fera de même, mais lo 

défenaeur Au lion ne pourra rlea y changer (art. 71, 82). Knfin, 

l e défenaeur Au lion préparera les alsnaes; i l les remettra toutoe 

au juge instructeur au début de la séance du tribunal: le juge 

brisera alors lo eoeau Aovont la oour et adressera la» queetlono 

aux témoin» selon l'ordre mentionné plue haut, c'est-à-dire, en 

(38) Wanenmacher, Canonical Svldenee..., n.250m p. 148; Dolan, op. 
c i t . , p. 60; aiynn, Tho Iromoter of justice, p. 261; Smith, 
The Marriage Process, n.192, p. 95. 
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commenqant par c o l l e s du défenseur du l i en lart . 101), puis co l l e s 

du promoteur, enfin c e l l e s des époux. La moindre raison oependant 

s u f f i r a i t pour changer oet ordre, tout oomme l'ordre dans lequel 

les témoins doivent être entendus (o4). 

L'interrogatoire terminé, on suivra la prooédure générale: 

lecture de la déposition, occasion donnée d© changer, retrancher, 

ou ajouter à la déposition, signatures (Can. 1780; art . 104); après 

quoi, serment de veri tate dlotorum et de secrcto servando. 

Sn règle générale, los époux ni leur avocat ne pourront a s s i s ­

ter à la déposition des témoins (art. 128). Si oependant l e juge 

avait oru opportun d'admettre l'avocat à l ' interrogatoire , 11 pour­

r a i t , e ' i l l e Juge nécesaaire, l 'obl iger à prêter l e serment do 

socreto eervandp, même vio-à-vls de ae» c l i ent» , le» époux (35). 

8i l e Juge cro i t opportun d© procéder à une confrontation de» t é ­

moin» (art . 133), on suivra les règles données plus haut pour la 

confrontation des époux (36). 

Le promoteur verra à ee que le juge n'oublie pae d'obtenir 

de qui de dro i t , ordinairement du curé, l es témoignages de r e l i ­

g i o s i t é , de probité et de orédlbl l l té dee témoin» (art . 138). 

Cuant à la valeur à donner aux dépositions des témoins, cela 

regarde plutôt lo tribunal qu» lo promoteur. Colui-ol pourra ce ­

pendant en tenir compte dans l 'élaboration de sa défense (Can. 1862, 

(34) Inst . super netrlnohio rato e t non sonoummato, 7 mal! 192o, 
n.66— AAM, 15 (1923) 405; vVanenmaeher, Ibid. 

(o5) Instruction, art . 130; Torre, Spitome, p. 81. 
(36) Cf. supra, p . m . 
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Il; art. 179). Il devra se rappeler qu'il doit avant tout cher­

cher la vérité. Son attitude vis-é-vis de la oause n'est paa dé­

termine© comme l'eat oelle du défenaeur du lien: oelui-cl est tenu 

de par aon office à prendre parti ©n faveur d© la validité du ma-

riage. Le promoteur, au contraire, quoique acousateur de la nullité, 

devra avant tout chercher la vérité objective. lar conséquent, 

il devra également mettre en lumière les faits .̂ui lui sont con­

traires oomme oeux ûi lui sont favorable». U tiendra compta, dans 

l'élaboration ds sa défense du caraotèrc et de la réputation des 

témoins, de leur rang et de leur position; 11 mettra aussi en lu­

mière la constance ou l'inconstance, la oohérenoe ou les contra­

dictions,- la certitude ou l'incertitude du témoin et de son témoi­

gnage. Il donnera ordinairement une plua grande valeur à la dépo­

sition assermentée, à oelle d'un témoin qualifié. De petite» dlver-

genoes de détail loin d'incriminer le témoignage seront plutôt 

une preuve qu'il n'y a pa» eu collusion entre les témoins et les 

époux. Mais c'est au tribunal qu'il appartiendra de juger en der­

nière analyse de la valeur des témoignages. Le proaoteur préparera 

le» voies; là se oorne son rôle (37). 

(37) Sur oe point on ae rapportera avec avantage à l'ouvrage do 
Âunenmaoher si couvent cité au oours dc.oe travail: Canoni­
cal évidence..., nn. 254-274, pp. 157-171. 
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«iTt. III: Expertise. 

Il arrive souvent au oour» d'un prooèe, que le tribunal doive 

reoourir à des personnes versées dans une science ou un art par­

ticulier. La chose se vérifie très fréquemment dan» les oause» 

matrimonialee. Ce» exporta participent »t du témoin ©t du Juge. 

Il» «ont eppelé» à témoigner non seulement de» faits qu'ils ont 

observés nais aussi à donner leur opinion sur ce» faite (38). 

Ceux que l'on trouvera le plua aouvent dans las cours matri­

moniales aont l©s spécialiste» ©n écriture ©t lee médecins, 1©» 

spéolaliat©© ©n obstétrique et lo» spécialistes des maladiea men­

tale». Il pourra arriver oependant que l'on doive reoourir aussi 

à dee autorité» en théologiej il pourra mène être utile de recou­

rir parfoi» à des psychologue» (par exemple, dan» des oas do vio­

lence ou de oralnte ) (39). 

L'article 139 exige le suffrage de spécialistes dans les cas 

d'Impuissance et de défaut de consentement pour oause de folle. 

L'Instruction en demande deux dans le premier cas (ert.150, n.l), 

eu moins un dan» lo second (art. 151). Si l'inspection corporelle 

de la femme ©at faite par des médecins, elle exige en plua la pré­

sence d'une motronne (art. 150, n.z), 

Lea experts sont nommé» par lo présidant du tribunal et non 

(38) Roberti, De Processibus, t.2, n.357, p. 80. 
(39)Doheny, uanonloal irocadure..., pp. 258ss; Wanenmacher, Ca-

uonieal Evidence..., nn. 278-289, pp. 173-178, note 31. 
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par lo Juge auditeur comme pourrait la l a i s ser entendre lo Canon 

179o (art . 141). Le président lee nommera aprèe ooneulUttion avec 

l e défenseur du l i e n , l ' a r t l o l e 141 ne f a i t aucun© mention Au pro­

moteur de la Juatio» oomm» le f a i s a i t l e C»non 1793, 82. Ce canon 

aa rapportait aux prooèa on sonérel alor» qu» le bien public peut 

être an oauae, et p&r conséquent lo promoteur être présont, sans 

que l e défenseur du l i en s o i t tenu d 'ass i s ter , oomm» par exemple 

dans un© oause de mineurs, de personnes morales, dans un procès 

criminel . L'Instruction pas»» sous s i lence le consultation préala­

ble du promoteur de la justioe dans les causes iratrirooniales : 

c ' e s t dono qu'e l le n'est pas nécessaire: ce l l e Au défenseur Au 

l i e n s u f f i t (40) . 

Cela ne veut pas dire que l e promoteur n'aura pss l e droit Ao 

s 'objecter à la nomination d'un expert. SI l e président admet le 

blen-fonAé de l 'exception soulevée par l e promoteur, i l verra à 

lu i en substituer un autre (art. 145). 

C'est a ins i qu© l e promoteur pourra s'objecter à la nomination 

comme expert d'une personne qui ne serai t paa douée des qualité© 

requises: habi le té , .honnêteté, piété reconnues (art . 142, 3 1 ) . 

XI verra auaai à ce qu'on ne nomme pa» quelqu'un qui ne pourrait 

pa» être appelé oomm© témoin, parce qu' i l est Inapte, suspect ou 

incapable (art . 142, 82; Can. 1757). Quelqu'un qui aurait déjà 

exeroé privément son art ou sa scleaoe sur la personne qu ' i l s ' a -

(40) Doheny, Canonical Prooedur©..., p. £61. 
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g l t de aoumettre à l ' exper t i se , et sur le point particul ier qu ' i l 

faut é c l a i r c i r , ne acuri.it être appelé comme spéc ia l i s t e dans le 

oas. Dane l e s oa* d'ln^uissa^cu, ooondunt, on pourrait, et dans 

le» cas d© f o l i o , on devrait le c i t er ooiume témoin e i non comme 

expert (art . l4o; Can. 1978; 1982). Le plus des personne* l iée» 

par l ' ami t i é , l ' in t imi té aveo l 'un des deux conjoints, présentent 

diff ic i lement lea caractères d'object ivi té requis pour remplir ce 

r ê l o : c'eat pourquoi on doit l es exolur© (art. 142, 83) . 

Le s p é c i a l i s t e , contrairement au témoin, ©st toujours l ibre 

d'accepter ou de refuser de faire l ' exper t i se . Sn oaa d'aooepta-

t lon , 11 es t tenu par un quaai-ountrat de la faire de son mieux 

(41). 

Avant d'«ntr«r ©n fonction, le apécia l l s te devra prêter le 

serment d'offioe et de secreto aecreto servando (art. 146). Le 

juge Instructeur, après consultation aveo le défenseur du l i e n , 

l e promoteur at *êae les époux, lu i remettra la l i s t e des points 

sur lesquels 11 veut que porte l 'expert i se (42). Cette l i s t e doi t 

être romlae à chacun de» expert» s ' i l s aont plusieurs, car chacun 

Aolt faire i ' expert i se individuellement e t non conjointement à 

molna que l e président du tribunal en a i t Jugé autrement (art .148) . 

Dans lea oas d'impulsaanoe, on aura soin d» prendr» lea mesu­

res nécessaires pour éviter toute fraude d» la part de» époux, 

oomme la substitution des personne», mesures que nou» avons indi-

(41) »«anenmaeher, Canonioel Evidence..., n.&99( p. 184. 
(42) Instruction, art. 147. On trouvera un modèle de questions à 

poser dans lea cas d'Impuissance dans Wanonmaoher, op. oit., 
n. 309, p. 190. 

http://acuri.it
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quéoe au ohapitre d© la déposition dea époux ©t qui aont tirées 

de 1»Instruction do lo 3.0. des Sacrement» du 27 mars 1929 (43). 

S'il s'agit do vérifier l'authenticité d'une écriture, d'un 

document, l'article 149 dit qu'il faut a'en tenir aux dlapoaltions 

du oanon 1800. Drosta recommande do préaenter aux exporto des mo­

dèles d'écriture de différentes personne» et de leur demander de 

déoouvrir oelle Ae la personne ©n question (44). rais il faut so 

roppeler qu'il faut être trèo prudent ot très circonspect dans 

l'emploi d'experte en écritures et que l'opinion d'un expert ne 

constituera jamais plus qu'une demi preuve (aemoplina probetlo) 

(45). 

L'expertise terminée, le spécialiste «n fait rapport au tribu­

nal. C© rapport devrait être rédigé par éorlt; un rapport distinct 

sera fait par ohacun dea ©xp©rts s'lia aont plusieurs. Ils ne so 

contenteront pas d'énuméror l©a faits observés au cours d© l'exa­

men, lie auront soin de tirer leurs propres conclusions en Indi­

quant lea pointa particuliers sur leaquela lia se baaent. Ils men­

tionneront auasi Ao quelle manière Ils ont conduit oet examen. 

Ils se acrvlront d'un langage olalr, concis, évitant autant que poa-

sible les expressions trop tachniquaa. Ils pourront prooéder selon 

l'ordre dea ouestion» proposée» par le Juge instructeur (46). 

Le promoteur, tout comme le défenseur du lien pourra prendre 

(43) AAS, 21 (1989) 490. 
(44) Rapporté par Glynn, The Iroaoter of Justice, p. 272. 
(45) S.R. Rotae Deelsiones, 20 (1928) 373, n.9. 
(46) instruction, art. 148; Doheny, Canonical Prooédure..., p.268; 

Wanenmacher, Canonical Evidence..., n.313, p.192. 
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eonnelfloenoe Ao ee rapport. L'lue tructour verre olors è faire com­

paraîtra les experts Aevant lo tribunal; 11 les questionnera aé-

parément, même s ' i l s ont été autorisés à fairs un rapport oonJoint. 

L'article 152 prévolt que le Aéfenssur du lion pourra préparer Aes 

questions pour eet Interrogatoire. I l nous semble que la morne fa-

oulté devrait être concédée au promoteur do la Justice. H pourra 

oortainemont assister à l'Interrogatoire; rien ne s'oppose à oe 

qu'i l demande lui-même, par l'entremise du juge, Aes éolairolase-

monto aur loo points qui lui semblent obscurs, 

81 loo exporte diffèrent A'avlo, lo président du tribunal Ae­

vra AemanAer à un autre plus qualifié (porltlor) Ao refaire l 'exa­

men et Ae porter une attention toute spéciale sur loo pointa con­

troversés (art, 183). Le Canon 1803, Bl prévoyait Aans ee eas la 

possibil i té Ao remettre les rapporte divergents à un troisième ex­

port. L'artlole 183 semble AemanAer un autre examen oomplet et 

non unojeimpie étude Aes rapports. Cette procédure est certaine­

ment plue euro ot devrait être suivie (47). 

Le tribunal n'est pas tenu par lo auffrage• même unanime Aoo 

experte,1 maie 11 Aevra mentionner lee raleono pour loo quelles i l 

l'admet ou lo rejette (Can. 1804; art* 154). 

(47) Doheny, Canonioel proeeAure, p. 875* 
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^rt. IT: Preuves par doouTeuts, présomptions et serments» 

Ua autre moyen de preuve très employé dans lea causes matrimo­

niales est le document. Lo promoteur y aura recours lorsque cela 

sera possible; mais 11 devra apporter une grande précaution pour 

ne préaenter devantjle tribunal que des documents authentiques. 

L'article 155, reprenant le Canon 1812, reconnaît explicitement 

que dana tout procès on admet la preuve par documenta publies ou 

prlvéa. Lee premiers aont ceux émis par un personnage public et 

agissant en tant que tel; lea seconda s'entendent de toute écri­

ture au moins signée par une personne privée ou même par un person­

nage publie, mal» agleaant an tant que personne privée (48). 

Le oanon 1813, 11, et l'article 156, 81, ènumèrent les prin­

cipaux documente publies aceléaiaatlquee. Pans lea cauaea matri­

moniales, les documents établissant le baptême, les ordres sacrés, 

la profession religieuse, le mariage, la mort, une dlapenae d'empê­

chement canonique, doivent émaner de l'autorité eooléeiaatique com­

pétente (*rt. 157). .t défaut de tels documents ecclésiastiques, 

par exemple, parce que le» registres paroissiaux ont été détruits, 

le tribunal pourra ae contenter d'un document oivil. Dana lo cas 

où 11 faudrait prouver la mort de l'un dea conjoints, s'il eat 

impossible d'obtenir un document public soit eccléaIsatiqua, soit 

oivil, on pourra aooepter un document privé ou même une preuve par 

(48) aanenmaoher, Canonical Evidence..., nn.342»., pp.209». ; 
billet, The iTobative Value of Documente in geôle»iastloal 
Trials, pp. 4, 8. 
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témoins. Il suffira d'avoir pur exemple, une attestation de l'ar­

mée ai la pereonne ©n question était eoldat; d'un hôpital, d'un© 

oompagnio do navigation attestant par exemple que 1© navire sur 

lequel elle es trouvait, a été perdu oorps et blena. On pourra 

même admettre oomme preuve 8uffisante, le déposition d'un seul 

témoin si son témoignage eat corroboré par dea indices suffisants 

(49). 

Le promoteur verra à so procurer lee documents qui peuvent ê-

tre utiles à la cause. Certaine d'entre eux pourront lui être re­

posés par les époux eux-mêmes, î ais 11 devra ae rappeler ue lea 

époux pourront ©tr» porté» à n© pa» remettre un document qui pour­

rait leur être défavorable, iar exemple, ai un dea époux »'oppose 

à la déoLaration d» nullité, il pourra essayer de oaohar à la oour 

des lettres qu'il pourra avoir reçues tempore non auepecto établis­

sant une condition apposée par l'autre conjoint ©t qui, si elles 

étaient connues du tribunal, aideraient grandement à la eolution 

de la cause. Lo promoteur devra donc se montrer très vigilant dans 

la poursuite d» aon enquête; il pourrait demander au coura do l'in­

terrogatoire des époux, dea différents témoins s'ils sont au cou­

rant de l'existence de tels documents (art. 158). 

Le promoteur devrait, si possible, déposer devant lo tribunal, 

on même temps que le llbellus los dooumonts concernant lo baptême 

dea époux, l'acte de mariage, l'acte de décès 8'il y a lieu, les 

(49) Inst. S. Off., an. 1868—Fontes, t.4, n.1002, pp. 30688; 
i/anenmaoher, Canonical E videnoe, n.351, p. 215. 



dispenses d'empêchements obtenues per l e s conjoints; en un mot, 

tous lee doouments qu ' i l aura pu alors se procurer (50). 

Cee document» seront déposés à la chancellerie et n» devront 

pas on s o r t i r . . Le promoteur a toujours l e droit do l e s oonaulter 

au cours du prooès, mais i l devra le» oon»ult»r sur place. I l e s t 

arrivé trop fréquemment que dea pièces à conviction ont été per­

due» par suite-d'une négligence de la part de ceux qui l e s ont «or­

t i e s de la chancel lerie . Le juge lui-même e t le défenseur du l i en 

devront ae conformer à cotte règle (51) , 11 ne semble dono pas pos­

s i b l e d'j-dmettre l 'opinion de nahenmechor permettant eu note ire 

d'envoyer par la malle l«a documente au défenaeur du li©n pour 

qu ' i l l e s consulta et le» retourne ensuite à la chancellerie (52) . 

Le promoteur pourra, s ' i l l e juge à propos, soulever dea ob­

ject ions contre l 'authent ic i té même d'un document ou contre la vé­

r i t é de son oontonu (art. 162). Une pratique de plus en plus en vo-

gue dan» le» tribunaux o iv i l» consista à présenter un© photographie 

do l ' o r i g i n a l au l i eu d'une copie authentiquée par un personnage 

p u b l i c Les lîtats-Uni» e t l e Canada ont reconnu à oea photographies 

la même valeur qu'à l 'or ig ina l lui-même (55) ou à une copie au-

(50) Doheny, Canonical Procédure, p. 278. 
(51) Instruction, art . 161; Doheny, Canonical Procédure, p. 281. 
(52) Canonioal évidence..., n.361, p. 220. 
(53) *ux Stata-Unia, la photographie de l'original a même valeur 

qu© l'original lui-même en vertu d'un acte du Congrès approuvé 
le 24 septembre 1940 (ohap. 727 de la 3ème session du 76emo 
Congrès). Au Canada, la photographie doit être authentiquée 
ot a même valeur qu'une copie authentique (amendement à la 
Loi de la preuve (Statut» Révisés du Canada, 1927, ohap. 59, 
sect. «-9), passé eu Chambre le 27 mai 1942, sanctionné le 12 
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thontique. Bo^e ue g'est pas encore prononcé, à notre connaissance, 

sur oette queation. sas doute, on pourrait recourir à oe procédé, 

e'il eat lmposaible de ae procurer l'original parce que l'autori­

té civile, par exemple, ne veut pas le laisser sortir de ses ar­

chive», et qu'il serait trop long et trop coûteux de s'en faire 

donner un» copie authentique. Haï» cette pfcoto devra être authen­

tiquée par le gardian dea archives (54). Noua oroyona difficile oe­

pendant d'admettre un tel procédé lorsqu'il s'agit d'un document 

privé, d'une lettre par exemple. 11 est parfois d© premier© impor­

tance d'avoir l'original de la lettre pour découvrir la date à 

laquelle elle a oté éorit©. La oouleur du papier, d© l'enoro, le 

phlligramme lui-mem» peuvent parfois aldsr à distinguer un vrai 

d'un faux: détail» que ne saurait reproduire la photographie la 

mieux réussie. L» promoteur devra dono veiller à ce qu'on ne pré­

sente pa» des photos truquées. 

L'artlole 16ù insiete aur la voleur que peuvent avoir cer­

taines lettres écrites par les époux avant leur mariage ou eu Ae 

tempe apjà», tempore non auspeoto. surtout dans les cas da mariage 

nul ex vi et motu. ex condition». L» promoteur devra au be»oin, 

AemanAer à l'Instructeur de statuer par un déoret la manière de 

so les procurer, a'11 y a lieu de penser à leur existence et si 

les époux rofuoent de les soumettre à l'examen du tribunal (art. 

167, B 1). 

juin 1942. Cet amendement «at laserlt sous 1© numéro 66 de 
la 3èmo session du 19ème Jbarlement, 6 George» VI, 1942). 

(54) Doheny, Canonical Procédure..., pp. £79, 288. 
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81 le l ien o iv i l a Aéjà été Alesous par un divorce ou décla­

ré nul par un tribunal c i v i l , le promoteur verra à préoenter Ao-

vant l e tribunal ooolésisstique, la pétition judiciaire présentée 

Aovant la oour c iv i le ainsi que le seatenoe portée per e l l e ; 11 

pourra même être opportun Ae soumettre à la oour écoles Lactique 

tous los actes Ao la oause c iv i le (art. 168). Selon Wonenmaoher 

(55) et Doheny (56), un tribunal Alooéeala ne devrait pao porter 

uno oontenee en nullité avantque le» époux n'aient obtenu un di­

vorce légal eu une sentence de nullité Ae la part Aes autorités 

c iv i l e s . Cette pratique, générale selon eux, n'a pao pour but Ao 

reconnaître la oompéteaoe Au oiv i l Aano lee ooueoo matrimonialoe, 

mole A'évitor aux supposée oeaJointe loo inoonvénionto c iv i le pou­

vant résulter Ao leur remariage; accusation Ao bigamie, merlogo 

valide Aevant l 'Egl ise , nul devant l ' I t a t . Telle a'est paa cepen­

dant la pratique ordinairement suivie au Canada, en partleullor 

Aana les Aloeoseo do Montréal et A'Ottawa. Lee époux ce présen­

tent d'abord Aevant le tribunal ooeléslaatiqao: après une double 

sentence dé nul l i té , l'Ordinalr» permet aux coaJointe de so pré­

oenter Aevant le tribunal c i v i l . La mémo prooédure eet suivie 

Aano loo ooo Ao procès sommolroo faite en vertu Aes eenon 1990 

ot suivants• L'Ordinaire joint à oo déclaration Ae nullité la 

permission Ae ee présenter Aevant l'autorité c iv i l e . Cette pro-

oéAure eat oortolnomont beauooup plue Aano l'or Are. Même loo avo-

58) Hanenmaeher, Canonioel JSvlAonoo..., n.345, p. 212. 
56) Doheny, Canonical Procédure..., pp. 286s. 
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oato c i v i l s conaelliuiit souvent à leurs c l ient» de ae précéder 

d'abord devant l 'autori té ecoléaiaotique. La sentence de oe t r i ­

bunal f a o i l i t a r a beaucoup l ' i s s u de la ceuee c i v i l e çui suivra. 

<iuant à la valeur a donner aux différente documents, l ' a r t i ­

c l e 169 nous renvoi© aux canons 1B14, 1816, 1817, 1818. Cotte ques­

t ion relève des fonctions dea juges at non du promoteur (57). Le 

promoteur pourra toujours demander qu'un document so i t soumis à 

l'examen d'experts s ' i l y a l i eu de douter de eon authenticité , 

• t a l lo tribunal n© peut facilement éc la irc ir la .uestion par 

lui-même (Can. 1800; art . 149). 

A côté dos preuves naturelles d'autres moyens pouvont aid©r 

l e juge à parvenir à II certitude morale requise pour porter uno 

sentence. Ce» moyens sont ordinairement basés sur l'expérience. 

Certain» d'entre eux sont explicitement reconnus par la l o i , d'au­

tres sont l a i s sé s à l 'appréciation du tribunal; on los appelle 

présomptions (praesumjtionos). La prueomptlon n'est paa une prou­

va à proprement parler, une preuve direct©; mais ©Ils relève la 

partie en foveur de laquello un f a i t es t présumé de l 'ob l igat ion 

de l e prouver; c ' e s t à l 'autre que revient l 'obl igat ion de prou­

ver que la présomption es t fausoe dana oe eaa part icul ier . 

Le Ccde rapport© quoique© présomptions légales en re lat ion 

(57) On trouvera dans ".ïsnonmeehor, une étude détaillé© des d i f f é ­
rante cas qui peuvent ae préoenter (Canonical Sv ldenee . . . , nn. 
36G-381, pp. 224-236). On consultera aussi aveo profit la 
thèee de l'abbé à i l l e t , The Irobative Value of Documents In 
Ecoles las t loa l Trials , pp. ô2sa. On trouvera aea conclusions 
à la page 106. 



308..., 

aveo lo mariage: o'eat ainsi qu'un mariage est présumé valide 

Juaqu'à preuve Au oontralro (Can* 1014); lo mariage, une fola 

célébré, eot présumé avoir été oonoommé ei lee époux ont habité 

ensemble (Can. 1015, 82)) lo mariage une foi© eontraeté, lo bap­

tême Aee époux eot préeuné vallée (Can. 1070, i&u l'ignoronoo Ao 

la nature Au mariage n'est pas présumé après l'âge Ae puberté (Can. 

1068, 82); lo eonoentoment matrimonial eot présumé en oonformlté 

aveo loo signa* extérieur© ou los paroi©© éaioee au moment Ae la 

célébration Au marlogo (Con. 1086, Bl); lo même consentement est 

présumé durer jusqu'à ee qu'il eoit explicitement révoqué (Can. 

1093)..«etc. Ooo présomption© admettent uno preuve contraire, 

maie Jaaqa'à 00 que cette preuve soit établie le présomption 

tient. 

Cee précomptions affeotent le tribunal beaucoup plue que le 

promet©ur; il on est Ae môme Aoo présomption» peroonnellee (prao-

aamptlonos hominio); mais lo promoteur pourra, en élaborant ea 

Aefemoe, loo rappeler au tribunal, il Aevre surtout loo Aétruiro 

par uno preuve oontralro si Aans un oaa oonoret elloe s'avèrent 

non fondé©». Zl Aevra eurtoat so reppeler que lo mariage eet pré­

sumé valiAs et que pour obtenir uno Aéclaratioa A© nullité 11 

lui faudra prouver la nullité Aa mariage ea queetion. 

Le C0A0 Ae Aroit canonique consacre un chapitre à un autre 

genre Ae prouve, lo eormoat. l'Instruction Ae 1936 n'en parle paa 

pour lee causée matrimoniale», seloa wenoamoeher le tribunal pour­

rait oAmettro même Aans lee eauees matrlmonialeo le eormoat euppia, 
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JgEiSft (58); Roberti le rejette oomme preuve eaffisante Aans loo 

eauees qui portant sur lo lion lui-même (59). Ce A©rnl©r outour 

boso oon affirmatioa sur le Canon 1830, 82 qui AéfeaA oette cor te 

Ae eormont Aaaa loo eausos eriminelloo et les eausoe eontontleusos 

qui eont Ao trop granAo Importaaeo. Wenenmaoher base son opinion 

sur l©s.paragraphe» un et troi» Au même oanon. Le premier paragra­

phe affirme que cette sorts Ae eerment a sa plaee tout indiquée 

Aano loo oaa re lat i fs à l ' é tat o iv i l ou religieux Aes personnes; 

le troisième paragraphe affirme qu'il peut être demandé par le 

promoteur Ao la Juatlee ou la défenseur Au l ien s ' i l s sont Inter­

venue Aano le procès. ^'Instruetien ans tr laça le permettait, mais 

aveo boauooup Ao restriction (60). *4a» eoaelure? 

Bornerquoao A'aborA que les époux ont été appelés à Aépooor 

©ou» la foi Au eerm»nt de vorltoto AioonAa. L'article 117 ne re-

oeaaalt pae à la Aépooitioa JuAioioiro Aoo époux lo valeur Ao prou­

ve oontre la validité Au mariage* L»Instruction Ao 1938 ignore 

l e eormoat saoplotorlum oomme moyen Ae preuve. Wanenmoeher lu i -

même «voue n'avoir pas trouvé d'exemple où la Rote a demandé è 

une Aes parties Ae prêter un eerment auppletorla* (61). I l nous 

158) wanenmaeher, Canonical SvlAenoe..., n. 843, p. 366. 
69) Roberti, Do Pnoesslbuo, t . 2 , a.381, p. 111. 
60) Instructio Auetrlaea (Card. Raueoher), 4 mail 1855, H 169, 

175—AJP, 2 (1857) col . 2535, 8536. 
(Al) Canonical Evidence..., a, 848, p. 368. Tldal l'admettrait pour 

compléter une preuve somlolona eur l 'é tat de liberté A'un eoa-
jolat , pour savoir al aae personne est baptisée ou non, s i 
e l l e a fa i t profoooloa Aano une religion, s i ©lie a reçu Aee 
orAree sacrée, al e l l e est unie a une outre par le sang, ou 
par l 'a f f in i t é . On pourrait aussi demander le serment supplo-
tprium, selon lu i , pour oompléter dea indioea de non ooneom-
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semble dono, devant l e aileno© voulu de l 'Inetruotloa, vu l 'absen­

ce de toute jurisprudeno© établ issant xe recour» à oe serment, que 

l e promoteur n» devra pas reoourir à ee moyeu d© preuv©. On pour­

r a i t , t ou te fo i s , 8©mble-t-il appliquer au s©rm«at supul©torlom 

lea réglée que nous avons donnée» haut pour oe qui regarde l'emploi 

d© la oonfossion dea époux (supra, p. i&9). 

Le Canon 1834 parle d'un»autre aorte de serment, non plua 

oomme simple eomplément d© preuv© comme lo précédent (Can. 1829), 

maie oomme moyen do mettre f in à un© oontrovers» : l e serment Ac-

oloorium. On ne pout oepondant y reoourir dan» le» oas qui ex­

cluent la transaction judiciaire (Can. 1635, n . l ) . Or t e l «at 1© 

cas pour l e s cause» matrimonial»» portant aur le l i en lui-même 

(Can. 19£7). I l pourrait être employé Aans uno cause de séparation 

de l a même manière que la confession judiciaire . Mais Aana ce© 

cae, s ' i l s ' a g i t de séparation a cohabitatlone. le bien publie é -

tant en oause (»©lon l 'opinion ^ue noue avons adoptée), on n© de­

vrai t pao y recourir (ô*) . 

( 6 1 ) . . matlon Au mariage, pour é tabl ir que l e défaut de consente­
ment au moment de la célébration dure e n c o r e . . . e t c . . . (Werns 
Vidal De Processibus, a. 529, p. 477). 

(6*) Le PlearA, La Communauté Ao la vie conjugale, pp. 43-57; Ro­
bert ! , £o Processibus, t . 2 , n.391, p. 117. 
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Soholla 

Premier ©oholion: l e promoteur et les commissions rogatoirea. 

Le canon 1770, 51 demande qu© ie» témoins »oi«nt entendu© 

dans la s a l l e du tribunal à moin» qu'i l» n'en soient ci«pense» 

(Can. 1770, Ma, nn. 1 et 2) ou qu'Ile soient dans l ' imposs ib i l i té 

do s 'y rendre (Can. 1770, 82, nn. 3 ot 4 ) . Dans l e premier cae, 

les témoins seront entendus à l 'endroit qu ' i l s auront ohoisi (Can. 

o i t . , n . l ) ou à leur demeure (Can. c i t . , n .2 ) . Dana le eeoond, 

a i l e s témoins demeurent dana l e néme diocèse nais aont trop é -

loignéa du aiègo épisoopal, l e juge déléguera un prêtre vo i s in , 

ordinairement leur curé, a s s i s t é d» quolqu'autre personne ag is ­

sant comme notoire pour proeéder à leur Interrogatoire selon Les 

questions et 1©» In»truction» proposée» dans les l l t t erae dologa-

t ionlo (Can. o i t . , n .4 ) . L'Instruction de 19^3 permet *ême que dsns 

l e s ces de non consommation, on prooède à oet interrogatoire sens 

la présence d'un notaire (63) . 81Jo© témoin» à entendre demeurent 

en dehors du diocèse , lea partios peuvent demander A© les faire 

venir , naturellement à leurs f r a i s , a ' i l » sont consentants à »o 

déplacer (Art. 98, 8 * j . Si le» témoin» refusent d© venir témoi­

gner à la sali© du tribunal diooéaain (et il© peuvent toujouro l e 

f a i r e ) , l e Juge demandera au tribunal do leur dlooèoe de procéder 

à leur interrogatoire. C'est l e cas de oe que l 'on appelle commu­

nément 'commission rogatoire"1. 

(63) Inatruo. S.C. de d i s e Jaoram., 7 mail 19 3 , n.24, 84—AAS, 
15 (1923) 397. 
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Le oanon 1570, 82 reconnaî t à tout t r i buna l le d r o i t de r e ­

cour i r à l ' a s e i s t a n o e d'un t r i b u n a l étranger pour procéder ù l ' e x a ­

men de p a r t i e s , de témoins, de document» ou autres aotaa J u d i c i a i ­

r e s , eha-ue fo is q u ' i l ne peut le fa i re luî-mêire. Dana oe cas , 1© 

t r i b u n a l dont on r e q u i e r t l ' a a s l s t a n o a , devra suivre pour ohaque 

ac te l e s normes p resc r i t ea par le d ro i t (Can. 1570, f 2 ) . I l pro­

cédera à l 'exur.en de la csuse selon lea Ins t ruct ions communiquées 

par le judex c russe , ins t ruc t ions qui seront Jointes eux l l t t e r a e 

r e c l s a o r l n l e e (Con. 1770, §2, n . 3 ) . Comme 11 n ' e s t question Ic i 

que da eeusea matrimoniales in t rodui tes d 'o f f ice pur l e promoteur 

de la j u s t i o e , c e l u i - o i ^ourra présenter une l i s t e de Questions 

q u ' i l voudra f e i r e roser aux témoins; le défenseur du l i en fera 

de mêxre. La procédure sera la même que pour l ' a u d i t i o n des y or­

t i e s ou dee témoins devant le t r ibuna l lul-aême: l e promoteur 

j r épa re r a ses s.ueetio:.£, 1er remettre; au défenseur du l i e n qui 

pourra leejeonsulter sans r i en y changer l r t . 71 , S2j , c e l u i - o l 

rédigerp las s iennes , remettrr le tout au Juge iui les fera parve­

n i r au t r i lu i .o3 étranger evec les 15 t t e r a e r e m i s s i o r l a i e s . 

Sur réce f t ion ce ces l e t t r e s le t r i buna l é t ranger se c o n s t i ­

tuera comme s ' i l devai t é tudier une cause qui l u i ao l t propre . Mal» 

la question se ^ose i c i a e tvoi r s i l e promoteur do la j u s t i c e 

de ce t r i b u n a l devra in te rveni r de la même manière eue le promo­

teur du t r i buna l que l ' on pourrai t appeler c quo. Le Canon 1570, 

fi£ d i t bien -u 'on doi t suivre Aan» lea commissions rog ' i to i res la 

même procédure <ue dans U> cav.&e r r l n c ' p a l o clle-mcrae; de p lus , 



311.... 

le oanon 1587, Bl demande sous peine de nullité dea actea, la ci­

tation ou la présenoe du promoteur de la juatioe chaque fois que 

oette présenoe est requiaa. Il semblerait dono que la présence du 

promoteur du tribunal, appelons-lo ad ouom. soit requise au cours 

ds la commission rogatolr» do la même manière que oelle du pro­

moteur du tribunal a quo. Mais d'un autre côté, nulle part il est 

fait sontion expresse de la nécessité de sa présence Aans une 

commission rogatolre demandée par un tribunal diooéaain. De plus, 

le» question» ont été préparées par le proaoteur a quo, oe qui di­

minue beaucoup le rôle du promoteur ad quem. 

L'opinion la plus courant» cependant, semble demander la cita­

tion ©t la présenoe du promoteur d© tribunal où a lieu la commis­

sion rogatolre (64). o'es>t d'ailleurs la pratiqua suivie par la 

Rote. Chaque fols qu'ell© délègue un tribunal diocésain pour 1'ins­

truction d'un© causa, même si elle transmet avec les llttera© ro-

gatorlao les question» qui devront être posées, elle demande que 

le défenseur du lien et le promoteur diooéaain» interviennent 

Aans le» eausos matrimoniales ou criminelles ou lorsque le bien 

public est en cause (65). U senble dono assez évident quo le 

tribunal exécutant la commission rogatolr», devra olter son pro-

pr» promoteur a l'audition de» témoins st qu© 1© promoteur ainsi 

présent, jouira dos mémea droite qu'il aurait s'il 8'agiaaalt d'une 

cause relevant de sa propre cour. 

C4) Glynn, The iroiaoter of Justioe, pp. 283-^84. 
65) Horraae S.R. Ko tac, 29 Iunii 1934, art. 93, Bl—^VS, 26 (1934) 

473 
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K.il», commti la Jode ne apecifle pa» lo néoes3lté de au pruaen-

oe, comme, d'un autre c^té, on dovru tanir compte dos -uoatione de 

l'autre promoteur, il ne semble 4JU« que l'un puisse aocuaer da nul­

lité 1-s actsa passas en son absonoe et -ans citation préalable 

(66). 

Deuxième scholion: le promoteur et le» oause» incidente». 

Le Code entend par oause incidente, toute oaus» qui n'étant 

pa» oontenue expressément daa la pétition Initiale du prooè» (ll­

bellu» introductorlu») ©st cependant tellement liée aveo le point 

en question, qu'ell© doive être déoidée avant la cause prinolpale. 

Il n'y a pas de causa incidente à proprement parler cependant, a-

vant que la oaus© principal© ne soit juridiquement commenoée par 

la oitatlon de la partie défenderesse (67). Mais certaine» ques­

tion» peuvent être soulevées mêm© avant la citation cul revêtent 

la nature d'une véritable oaus© inoidonte, oomme la question du 

rejet du llbollue (Can. 1709), d'une preuve à assurer avant la pé­

riode probatoire (Can. 1730) et autres semblable» (68). 

La oaus» inoidonte est un véritable procès dan» 1» procès; 

clic peut être introduite soit par un» pétition oral», soit par un 

(66) Glynn, The iromoter of Justioe, p. 284. Oolan tire les même» 
conclusion» pour le ce» du défenseur du lien (The D»fenaor 
Vlncull, p. 76). 

(67) Can. 1837; Instruction, art. 187; Torr©, £pito*e, p. 64; Lo-
h»ny, Canonical lrocedur»..., p. 315, not» 2. 

(68) Robertl, Do Prooessibu», t.2, n.394, p. 121. 
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l l b e l l u s é c r i t (Can. 1838); so i t à l 'Instance du promoteur de la 

Just ice , s o i t à l ' inatance du défenaeur du l i e n (Can. 1837; art . 

187). Le promoteur qui a le croit de soulever une queation i n ­

cidente a auaai le droit de s'oppoear a ce qu© le tribunal en 

aoeepte une. La queation d© l'opportunité d© la oause incidente 

appartient d'abord au Juge Instructeur (Art. 188, 81)• Contre son 

décret , on peut toujours reoourir au col lège dea Jugea (art . c i t . , 

82) . La queation une foia admise par 1*instructeur, e l l e dépasse 

las cadres de aa oompétence e t n© relev© maintenant qu© de 1'auto­

r i t é du tribunal lui-même qui doit voir s i e l l e ©at réellement 

l i é e à la oauae principale et al e l l e offre au molna un fondement 

d© probabi l i té . Si l'un© de oea doux condltiona manque, la oauae 

doit être rejetée par le tribunal. 81 elle© se vérif ient toute© 

doux, 1© tribunal pourra la soumettre à un© étud© immédiat© ou 

la r©porter au moment d© la sonteno© final© s ' i l n'est pas abso­

lument nécessaire d© la solutionner avant (art . 189). 

•ceut-il y avoir reoours ou appol oontre l e re je t d'une oause 

incidente par le tribunal? Le oanon 1880, n.6, d i t bien qu' i l ne 

peut y avoir d'appel d'un décret ou d'une aentence interlocutoire 

à moins que oette sentence ou oe déoret n'a i t foroe de sonteno© 

déf in i t ive ou n© s o i t interjeté conjointement aveo la sentence dé­

f i n i t i v e . Mai© l o i , i l n'aat paa queation d'un déoret ou d'une sen­

tence portant aur l e mérite de la cause incidente, mal» seulement 

BUT aon opportunité. Noue croyons dono que l 'on pourrait appliquer 

i c i le» règles donnée» pour le re je t du l l b e l l u s Introductorius 
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(Can. 1709, B3). Le promoteur pourrait dono avoir reoours Aans 

les dix Jours au tribunal supérieur qui décidera de la question; 

mais contre la sentence du tribunal supérieur, 11 n'y a pas d'ap-

p©l possible ICan. 1380, n.7) (69J. 

Si lo tribunal décide d'acoepter la ctmse incidente, il est 

llbr© de la soumettre à la forme strictement Judiolaire ou non, 

de la définir par une sentence ou un Cécret. Contre cette décision 

du tribunal, 11 n'y a aucun appel possible (Can. 1840, 11; rt. 

190, 81). 

L© Cod© traite au long da troia aortes de causes incidentes : 

la contumace (Can. 1842-1851), l'intervention d'un tiers (Can. 

185is-1653), les attentats (Can. 1854-1857). stals en plus de celles-

là, bon nombre d'autres peuvent être soulevées mêm© par 1© promo­

teur: compétence du tribunal, suspicion des juges ou des membre» 

de la cour, de» avocats, des exporta, rejet da prouvée ou de té­

moins, questions d'authenticité des documenta lart. 162, SE) et 

autres semblablea. Aous avons déjà mentionné au ooura de ee tra­

vail, un modèle da causa incidente aoulevé à la Rote par le dé­

fenseur du lien ot portant sur 1© droit d'aeousation matrimonia­

le (70). 

Arrêtons-nous quelques instant» sur la quastion de oontumao». 

Il1'saurait être troo diff iallomant quastion de contumace de la 

part d© la partie demanderesse dans les causes qui noua occupent. 

69) Glynn, The Promoter of juatice, p. :-:89. 
70) S.R. Rotae Décision»», 20 (1928) 407, n.9. 
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C'©8t le promotour qui Introduit la oauae et 11 verra certaine­

ment à la poursuivre, s'il négligeait ses devolra, nous avona vu 

qu'il peut être puni par la Juge (Can. 1625, io). Sana doute, il 

a Aroit, oomme noua l'avone dit, da retirer son accusation (art. 

41, S4); mais noua avona exigé dan» ce oae le coneentement de l'Or­

dinaire. 11 n© pourra donc s'agir que de la contumace de» époux, 

de la partie défendereo»». 

Lo Canon 1842 détermine que la partie défenderesse qui ne 

so présente pas au Jour fixé pour la oonteatatlo lltls pourra ê-

tr» déclaré» oontum»ce (art. 89). Mais elle peut aussi devenir 

contumace du fait de son refus de coaparaltre à l'examen judici­

aire (art. 115). Dans lo prenier cas, le promoteur pourra demander 

quo l'on procède à la concordentla dublorum ex officie (art. 89, 

82). Si les époux ou l'un d'eux refuse non seulement de se présen­

ter devant le tribunal pour la ooncordantla dublorum maie aussi 

refuse de comparaîtra à l'examen judiolaire, le promoteur pourra 

demander au collège de» juges do briser sa ré»latança aux ordree 

de la cour par l'application de peines oanonlquea (Can. 1345, 61; 

art.115). Lo tribunal devra oependant voir à oe que la procédure 

déterminée dans pareil cas »oit strictement obssrvée: répétition 

de la citation aveo menaoe de peine», certitude que la citation 

est inutile à cause de la mauvaise fol de la partie défenderesse 

(Can. 1845, 82). 

Le promotour, en tant que gardien de la procédure, apportera 

un soin particulier oontra les "attentats" judiciaires. Le canon 
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1854 définit l'attentatum toute innovation introduite au cours 

du prooèe soit par l'un» de» parties au préjudice de l'autre, et 

contre aon gré, aoit par le Juge lui-même au préjudice et oontre 

le gré dos deux ou de l'une des deux parties. Le cas pourrait en­

core asses facilement ae produire relativement aux terme» fixés 

par la l o ! ou ls juge lui-même pour poser certain» actes judiciai­

re»: al per exemple le juge, contre le gré dea parties, raoourcis-

eait le temps d'abord concédé pour la préparation de la défense, 

pour la présentation des preuve». ti'il a raison de soupçonner quel­

que chose de semblable de la part du Juge, du défenseur du lien 

ou des époux, le promoteur n'hésitera pa» à »oul«ver une question 

Incidente aur l'existence d© l'attentatum pour «n faire déclarer 

la nullité. Au besoin, il soulèvera un© exoeptlon d© suapioion 

contre le juge (Can. 1855, SB a, 3 ) . 

Si lo tribunal a décidé do traiter la oause incidente selon 

la forma strictement judiolaire, on prooédera à la oonoordantla 

dublorum et on suivra las règle» établies pour' l'étude d© la cau­

se principal», aveo oette différenoe cependant qu© les délais a-

louéa aoront très courts (Can. 1840, B2; art. 1 9 1 ) . Si la oauae 

doit ©tr© définie par décret, on allouera un certain teap» au 

promoteur et au défenseur du lien pour qu'ils préparant leur 

plaidoyer per éorlt (momorlalo). Le tribunal décidera a'11 «st 

préférable d© leur allouer un cor tain temps pour préparer une dé­

fense écrite ou s'il est préférable de procéder à une discussion 

orale (art. 1 9 2 ) . Cette dernière procédure a l'avantage d^être plus 
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expéAltive «t peut porfole apporter certain» éclaircissements 

sur la question (71). 

Avant qu© «oi t oloa© la oause principale, l e promoteur pour­

ra toujours demander JU tribunal de réviser ea aentenoe in ter lo ­

cutoire ou même de la révoquer. Si oette demande é t a i t fa i t e par 

l e s époux, 1© tribunal no pourrait y acquiescer sans avoir deman­

dé l ' a v i s Au promoteur. Dans l'un comme dans l 'autre oae, 11 fau­

dra toujours obtenir l ' av i s dujûéfenseur du l i en (Can. 1841; art . 

195). 

h/tu preuves sont réunies; l e proaoteur de la just ioe , l e dé­

fenseur du l i e n n'ont plu» rien à ajouter; le Juge lui-a©*© s© 

déolare suffisamment instruit de la oauas. I l s 'ag i t maintenant 

do t irer l e s conclusions. Toua l e s préliminaires é tabl i s Jusqu'i­

c i , n'avaient qu'un but: éc la irer l e tribunal sur l e mérite de la 

queation. C'est sur lu i maintenant que »e portant le» yeux. I l 

lu i faudra répondre à la question posée lors d» la ooncordantia 

dublorum: *n constat de nul l i ta te matrimonil e x . . . 7 II va donner 

sa »»ntenco. 

*alu avant d'en arriver l à , 11 faut suivre encore certaines 

procédures. Le promoteur aura très peu à faire dana oette pério­

de du prooès. 8on r ô l e , 11 l 'a exercé: oomme gardian du bien pu­

bl io dans 1'introduction de la cause, oomme son défenseur au cours 

(71) Doiioay, Oanonioal i rocedure . . . , p . 319. 
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de la période probatoire. I l ne lu i restera qu'à poser les oonplé 

monts nécessaires et à intervenir oomme vengeur de ce même bien 

s i la Bsntonce semble lui ctre défavorable. 

Titre I I : Publication, conclusion, diseues ion. 

définit ion de la cous». 

PUBLICATION du prooèe.- fin règle générale, la» parties n'ont pae 

aooèe aux pièces du prooèe pendant la période probatoire. Elle» 

ne peuvent aaalater aux dépositions l'une de l 'autre; al lée aont 

exeluee do l 'audit ion dea témoins (Can. 1771). Mais le droit na­

turel demande que lea parties aient l 'occasion de sa défendre. 

C'est pourquoi tou» l e s acte» du prooès doivent êtra publiés a-

vant .ji'on en vienn© à la dis ou» a ion de la cause (Can. 1858). 

On devra même publier les témoignages de crédibi l i té obtenu© du 

curé ou de personnes dignes d© f o i , à raoina qu© la tribunal l u l -

mèm© ne Juge opportun de lea conserver secret» afin d'éviter des 

dommage» grave» à la personne qui le» a donné» (art, 158, 82) . 

On pourrait d» même garder secret le nom de oertains témoins qui 

n'auraient consenti à témoigner qu'à oette oondltlon (art. 130, 

82) . liais on règle général© tous l©a actea doivent ©tr© publiés . 

Cette publication consiste en l'opportunité donnée aux parties de 

consulter l e s actes et de s'en faire donner oopie tCan. 1859). 

Cette procéAur© es sent i e l l e dans un procès où l'un des époux 

s ' e s t porté accusatour du marlag© p©rd d© son importance dans une 
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eauce d'of f ice introduite par lo promoteur puisque c e l u l - o l , tout 

coîvme le défenseur du l ien a le droit de eonsultar toua les actes 

à n'importe ^uel moment de la cause. Mais les époux eux-memea et 

leur avocat ne jouissant pa» du même privi lège doivent être ml» 

au courant des preuves apportée». C'est pourquoi l e Canon 1858, 

repris par l ' a r t i c l e 175, 81, demandent que soient publiés toute» 

lea preuves qui Jusqu'à maintenant, ont pu rester secrète». 

Lo procès eat considéré publié du f a i t que lea partie», à 

la su i te d'un décret du président, peuvent prendre oonnaiasanoc 

dea actes e t s'en faire donner copie (Can. 1859; art . 175, 82) . 

Par l e même déoret, le président du tribunal fixera un délai alloué 

aux parties pour la présentation de nouvelle» preuves. Si l es é-

poux demandent l 'audit ion de nouveaux témoins ou la réaudltion de 

témoins déjà entendus le Ju^e, avant de aat isfalro à leur demande, 

devra oonaulter l e défenseur du l ien et 1© promoteur de la justlc© 

(Can. 1786; ar t . 135, 175, 98 o ©t 4 ) . I l va sans dira quo s i de 

nouvelles preuves sont apportées pendant c» dé la i , publioation 

devra en être f a i t e comme pour les précédantes. 

CONCLUJIO IN CAU^A.- Le délai accordé par le président du tribun-

nal étant expiré, ou même avant s ! le» parties et l e défenseur du 

l i e n déclarent n'avoir rien autre à apporter, le président émettra 

un autre déoret par lequel i l déclarera l e tribunal suffisamment 

ins tru i t de la oause et par le f a i t même, clora la période pro-
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batolro (78). Colo no veut paa dire qu'après la conoluslo In causa 

aucune preuve ne peut plus être apportée; mais 11 faudra alors 

avoir la permission expresse du président du tribunal. Sur son 

refus , on pourra recourir au col lège (Can. 1861; ar t . 178, H 1 

et 2 ) . Comme dans le oas précédent, l e s nouvelle» preuves appor­

tées après la conoluslo in oauaa devront être publié©© ©t lo Ju­

ge instructeur devra allouer un certain tempe pour permettre aux 

autres partiea ©t au défenseur du l ien d© laa peaar ©t d© l e s 

attaquer s ' i l s l e Jugent à propos ©t cela aous peine de nu l l i t é 

du procès (Can. 1661, 82; art . 178, §3). 

DISCUSSION de la causa.- Toutea les preuves sont aaeembléea, los 

partie» ont ou l'opportunité d'en prendre connaissance, 11 e ' a g l t 

aaintenant d» l e s grouper, d© los agencer, d© falra rassort ir 1©» 

plus s o l i d e s , de consolider l e s plu» fa ib les au moyen d'edminicula; 

c ' e s t ce que l 'on fera à l'oooasion de la discussion de la cause. 

Au contraire du tribunal c i v i l , l e tribunal ecclésiast ique 

ne procède ordinairement à oette période du procès eue par é c r i t . 

I l veut év i ter l ' influence que peuvent exeroer les passions, l e s 

ta lents oratoire» sur l ' e s p r i t de» juges. Tout doit se faire dan» 

le ce lae et la pondération. La discussion morale no sera admise 

quo dan» dea cas exceptionnels et après que l 'on aura prie tous 

loo moyens pour assurer une discussion Ouf.riteble (Can. 1866; art.186 

(72) Can. 1860; Instruotion, art . 176, 177; Robertl, D© Proeessl-
bu», t . £ , n.434, p.156. 
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Aprèa avoir émis le d«oret de conoluslo in causa, le prési­

dent du tribunal verra donc a assigner un cartain temp» pour que 

les époux eux-même» ou leur avocat, le promoteur de la Juatice, 

préparent leur plaidoyer. Le plaidoyer »»ra signé par son auteur, 

remis au juge qui 1» signera lui-même et accordera la permission 

d'en faire un oertaiu nombre de copias. Ces copies seront remises, 

ordinairement par l'entremis© du notaire, aux Juges, au promoteur 

de la Justice, au défenseur du lien et, au besoin, aux époux eux-

mêmes ( 7 3 ) . Sur réception du plaidoyer 1© défenseur du lien rédi­

gera ses remarque» (animadveralone») et le» présentera au tribu­

nal dan» le tempe fixé par le préaidant (art. 180, B l ) . Dix joura 

aont alloues aux promoteurs et aux époux pour y répondre (art. 180, 

8 2 ) . Mai» oe aéra toujours le défenseur du lien qui aura le der­

nier mot (art. 183, 8 1 ) . Si le promoteur ou las époux (ordinaire­

ment par l'entremise de leur avooat) ou même le défenseur du lien 

négligent de présenter leurs réponses dana les dix Jours, le tribu­

nal présume qu'ils n'ont rien à ajouter (art. 183, 8 2 ) . Le proao­

teur pourra toujours demander que les copies remises aux époux 

et aux membres du tribunal ne soient pas communiqués à de» étran­

ger». Le jutse pourra alors astreindre les époux, l'avooat, tous 

ceux cui ont eu l'occasion d'en prendre connaissance au secret 

perpétuel (art. 184). 

31 malgré lea plaidoyer», les remarques du défenseur du lien, 

(7o) Can. 1862; Instruction, art. 179; Doheny, Canonical irroce-
dure...» P* 306» Ciprottl, De oommunioatione defensionum— 
^poli. 9 (1936) 309-ulO; Roberti, op, oit., t.2, n.440, p.164. 
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lee réponse» de part ot à'cutre quelque» pointa restent encore 

obscurs, lt> piéaident pourra décréter ou permettre une discussion 

orale de ces pointe part icul iers , on suivra alors la procédure 

indiquée eu oanon 1B66 et à l ' a r t i o l e 186. 

Tout e s t prêt maintenant pour la sentence f inale . C'est au 

préaident du tribunal d'en fixer la date. Au moins dix jours de­

vront »'écouler entre la dernière défense et la sentence a e l l e -

même (art . 185). Le promoteur n'a rien à voir dans la rédaction 

de la sentenoc (art. 198, S i ) . Mai» la sentence une foi» rendue, 

l e promoteur pourra être averti de la déoislon du tribunal par l e 

notaire (art . 199). Cette communication orale off ic ieuse n'affecte 

en rien l e temps alloué pour interjeter l 'appel (art. 199). Le 

tompa ne commence à courir qu'à partir de la publication o f f i c i e l ­

l e (art . 204, 8 4 ) . 

Une sentence déf ini t ive ne peut plus être corrigée même du 

consentement unanime de» juges (art. 205, Bl) ; mêle s ' i l s ' e s t 

g l i s s é une erreur matérielle de transcription, le promoteur pour­

ra demander au tribunal de lu corriger (Can. 1878, g l ; art. 205, 

82) . 

-o -
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8BCTI0N I I I 

Remède» contre la sentence 

Le promoteur "vengeur" du bien public. 

Toute sentenoo portée par un tribunal e s t préeumée juste e t 

vraie , mais non paa do fa. on absolue: e l l e peut être corrigée, 

e l l e peut être révocuée. Lo Code énumère plusloure remèdee contre 

la eentanc». Tous ne s'appliquent pas dan» le» causes matrimoni­

a l e s . Nous avons déjà mentionné la poss ib i l i t é d» corriger uno 

erreur matériel le do transcription qui se serait g l i s sée dans la 

rédaction de la »*nteno». Le Code mentionne encore oomme remèdes: 

l 'appel , la querela n u l l i t a t i s . l 'opposition d'un t i e r s , la r e s ­

t l t u t l o in lntegrum. Le premier e s t considéré oomme moyen ordinai­

r e , l e s autrea oomme extraorAlnalres ( l ) . I l ne saurait être quea­

tion de rea t l tu t lo in inte^rum dan» les causes matrimoniale» puis­

que oe recède n'est employé que lorsqu' i l n'y a pa» d'appel posei-

blo ou de querela n u l l i t a t i s (Can. 1905, 81) . Or les causes matri­

moniales ne devenant Jamais "chose Jugée" (Can. 1903) peuvent tou­

jouro être objet d'un appel judiciaire (Can. 1880, n .4 ) . I l ne 

saurait pas non plus être question d'opposition d'un t i ers même 

Ae la part des époux comme nous l e verrons un peu plua l o i n . I l 

no r»»te dono à considérer que l'appel et la Querela nul l i ta Lia; 

(1) Roberti, De Prooessibus, t . 2 , n.461, p . 192. 
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l e t i t r e LUI do l 'Instruct ion n» mentionne d'a i l leurs que ces 

Aeux seuls remède». 

Chapitre 1er: L'Appel. 

La partie qui se croi t lésée par la sentence, -eut en appeler 

au tribunal supérieur. Ce droit appartient aussi au promoteur do 

lo Justioe et au défenseur du l i en s ' i l s sont intervenus dans la pre­

mier» instance (Can. 1879, art . 212, 81) . La coutume veut cepen­

dant ue le promoteur n'appelle pas d'une sentence criminelle f a ­

vorable. Baart va Juaqu'à dire que dan» ee ces l 'appel ne sera i t 

pas seulement odieux, mais i l l é g a l à oause de la couture© contrai­

re (2 ) . Mais ce qui nous intéresse présentement, ce sont les cau­

ses *8triaon5.ales. ,uels sont oeux rui ont droit d'appel non pua 

dans toute» les causes matrimoniales, mais dans ce l l e s introdui­

tes d'off ice pivr lo prorcot'3ur de la Justice? 

Nous devons d'abord exclure le» époux s ' i l s sont privés du 

droit d'aocusatlon matrimoniale. Pour appeler d'une sentence Ju­

d i c i a i r e , i l faut avoir la leglt lmatlo actlvs ad causam: l'appelant 

en e f f e t se porte aetor devant le tribunal d'appel; or nous avons 

déjà d i t que l e s époux privés du droit d'accusation matrimoniale 

sont pa» l e f a i t more© privés d© la leglt lmatlo activa. I l s n© peu-

(2) Baart, Légal yormulary, n.80, p. 75; Helner, De prooessu c r i -
minali , p. 125; Monacelli, Formulanlum légale prectleum for l 
e c c l e s l a a t i c i , i . l , t i t . l , formula 8 , nn. 1 et 5. 
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vent dono pas appeler d'une sentence qu'il» Jug©nt défavorabl©». 

Cala paut sembler per trop radical; mais i l n© faut pas oublier 

oe que nous avon» » i aouvent répété précédemment que le promoteur 

n'intervient d'office dana une oauae matrimoniale que pour sauve­

garder le bien publio et non pas la bien particulier dea époux 

qui ae aont rendue ooupabl»» de la nul l i té de leur union. Mai» 

1©» conjoint» ne pourralent-il» pa» intervenir t i tu lo OEfroaltlonls 

tort11 (Can. 1898)? La Hôte, dan» uno sentence eu© nous avona 

déjà c i t é e , lo ni© expressément (3) . Une objeotion peut »• présen­

ter . L» Canon 1987 exige deux a»ntenoe» conformée de nul l i té pour 

que l e s conjoint» puissant ae remarier. Suppoaona l e cas où lo 

tribunal de première instance ae serait prononcé en faveur de la 

va l id i té du marieg©. Le défenseur du l i en n'aurait pas l ieu d'ap­

peler de oette sentence (Can. 1986). Le promoteur pourrait 1© 

fa ire , mais s ' i l refuse (Art. 46), on peut objeoter qu'une seule 

sentence a été portée. Mai» i l n'y a pa» d'inconvénient; la pré­

somption qui e x i s t a i t déjà en faveur de la val idi té du mariage 

(Cen. 1014) se trouve tout simplement confirmée. La chose serai t 

différente »! l e tribunal de première instance s ' é t a i t prononcé «n 

faveur de la nu l l i t é du mariage, et le» oonJoints pourraient à 

bon droit exiger ûe le procès s o i t poursuivi. Mais la l o i a pré­

vu le cas en obligeant le défenseur du l ien à appeler d'une sen­

tence de nul l i té (Can. 1986). D© sorte que la causa r«o»vra néeee-

(3) S.R. Rotae deoiaio, Lyciensl, 27 nov. 1937—JP 18 (1938) 7. 
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ealremont une deuxième «onune*. Si cette dernière est conforae 

à la première et que le défenseur du li©n n© Jug© pa» opportun 

d'Intarjeter un deuxième appel, los conjoint» pourront, dix 

Jours après la seconde sentence, contracter un© nouvell© union 

(Can. 1987;. Si ©lie renverse la première, elle redonnera au ma­

riage aa plaine valeur à moine quo lo promoteur ne juge opportun 

d'appeler d© cette seconde sentence. Dans euoun ces, par consé­

quent, sera-t-11 permis aux époux coupables d'appeler eux-mêmes 

d'une sentence qui leur eolt défavorable (4). 

Noua avons déjà dit que le défenaeur du lien peut et même 

doit appeler d'une première sentence de nullité; a'il néglige de 

le faire on pourra l'y forcer (Can. 1936; art. 212, 82}. Le ca­

non 1831 détermine que l'appel doit être interjeté dans les dix 

Jours qui suivent la connaissance de la publication de la sentence. 

U faut aa rappeler que ce canon dé termine la limite du "droit" 

d'appel, mais ne met pas d© limite au 'devoir" d'appeler; de sor­

te *uo le défenseur du lien devra appeler même s'il a négligé de 

le faire dana les dix Jours (5). Par aon appel, le défenaeur du 

lien devient aotor. <*ui sera la par» oonventa sinon lo promoteur? 

(4) Robertl, De oondioione prooeasuali...,—Apoll., 11 (1938) 583; 
Trlebe, De proaotore Justitiae In oausla nullitati8 matrimo­
nil— ̂ poll., 10 (1937) 407. 

(5) Dolan, The Defensor Vlncull, p. 105; Robertl, De appellatlone 
defensorio vlncull in eausie matrimoniallbus--Apoll., 2 (1929) 
517. Cee dix Jour» doivent a'entendre du tempo utile dans 
le sens du oanon 35. Pour une étude de la discussion sur la 
natura des fatalla logis en appel, à savoir s'il faut les en­
tendre du temps utile ou oontinuum, of. Connolly, Appoals, 
pp. 104-106. 
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Naturellement non pa» lo promoteur du tribunal d» premier» instan­

ce , mal» ce lu i du tribunal d'appel, comme o'eat l e défenseur du 

l i en du tribunal d'appel qui devient aetor dans l s seconde i n s ­

tance. Pas plua l e défenseur du l i en que le promoteur n'ont Ae 

compétence en dehors du tribunal pour lequel i l s ont été nommés 

(6 ) . Mais lo promoteur du tribunal d'appel pourralt - i l refuser 

d'intervenir? Etant pare oonventa i l semble tenu de répondre à 

la c i t a t i o n de son tribunal (Can. 1646). La réponse pourrait ê-

tre un peu différente s ' i l devait agir oomme aotor; mal» nous é -

tudlerons lo ea» un peu plu» lo in . 

Les époux ooupable» ne peuvent appeler; le défenseur du l ien 

peut e t aêne doit appeler d'une »entenee d© n u l l i t é ; 1© promotour 

pourra l u i aussi appeler d'une sentence de v a l i d i t é , mais 11 n'y 

est pas nécessairement tenu (art . 46) . Si 1© premier prooèe l 'a 

convaincu d© la val idi té du mariage ©n eau»», » ! la» conditions 

prévues par l e s ar t io les 38 e t 39 de l ' Instruct ion ont oesoé de 

se v é r i f i e r , le promoteur pourra tout simplement la i s ser tomber 

la cause. I l faudra oependant que rea a i t In aperto (7 ) . Nous 

oroyona que dana ce oaa 11 devrait obtenir le consentement de 

l'Ordinaire comme noua l'avons demandé dan» lo ea» de reoeaau» ab 

aoouaatlono. 

(6) Signât. Apo»t., Tergeetina reoursus, 15 mer» 1921—\as 15 
(1Q21\ 271 

(71 Lattre de la S.C. de» Saorem.f l'archevêque de ttilan, 30 mai 
1938, ad VII; animaAveraion»» Robert!—Apoll. U (1938) 501. 
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81 l e promoteur juge opportun d'appeler d'une sentence de va­

l i d i t é , à moins *ue lea conditions de la cause n'aient changé sub-

ataneielloment, nous n» oroyona pas que l e consentement de l'Or­

dinaire « o i t requis , i l semblerait tout Ae même préférable Ae lu i 

demander aon avlo. Normalement l 'appel devra être interjeté Aano 

le» dix jours qui suivent la publication o f f i c i e l l e de la sentence 

(Can. 1881; ar t . 199; 204, 84) . Maie pourrait-on dire que la ré ­

e l» que nous avons donnée pour l e défenseur du l i e n pules» s 'ap­

pliquer aussi au promoteur de la Justioe? aura i t - i l l e droit d'ap­

peler l u i aussi *ême après l 'expiration des dix Jours? I l no sem­

ble pa». L'appel ne constitue pas un devoir pour l e promoteur de 

la Justioe oomme o'e«t 1» ca» pour 1© défenseur du l i e n (Can. 1986; 

ar t . 212, 82) . I l e s t bien vrai que 1«» eau»©» matrimoniale», mê-

• e l e s oause» de séparation (8) ne deviennent jamais ohose jugée 

(Can. 190o). Jéai» pour iue oe» cause© soient reprise», 11 faut pou­

voir apporter de nouvelles preuve» sol ides (Can. 1903). I l noua 

semble donc que s i 1© promotour néglige d'appeler dans les dix 

jours, la oause sera périmée (Oan. 1886, art . £15, B l ) ; e l l e ne 

pourra être reprise ;ue ©1 Ao nouvaaux arguments sont apportés 

(art . - 17 ) . 

Le promoteur qui veut appeler A'une ©entenoo d© val id i té Aolt 

préaenter un l lbe l lue apuellatorius au tribunal qui a porté la 

première sentenoo (Coa. 1881). 11 Aevra poursuivre son appel da­

te) CP 8 a v r i l 1941—AAS 33 (1941) 173, rapportée dans CR 21 
(1941) 302. 
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vant le tribunal de second© inatance dans los trente Jours qui 

suivront (Can. 1883, art . 21b, S i ) . I l su f f i t pour oela qu' i l i n ­

voque l e mlnlotère do ce tribunal pour la correction de la premiè­

re sentence en lu i en présentant un exemplaire et une copie du 

l ibo l lus appellatorius qu' i l a déjà présenté au tribunal de premiè­

re instance (Can. 1884, §1) . U pourrait toujours a'adreaeer immé­

diatement à l a Rote ou au .Saint off ice (Art. 216, S i ; 12) . 

Le l l b e l l u s une fo i s présenté au tribunal d» seoonde instance 

le promoteur du tribunal d© première instance n'a plu» r ien à f a i -

r». C'est l 'autre promoteur qui poursuivra la oaus© «n spp©l. l'ai» 

c© dernier e s t - i l tenu de l'accepter? peut - i l ret irer l'aoousa-

tion au oour» du prooèa en seconde instance? La l o i n'a pas envlaa-

gé ce point part icul ier . ;>elon Capello (9) lo promotour d© o© t r i ­

bunal n'est pas nécessairement tenu d© poursuivre l'app«l interjeté 

par 1© promotour du tribunul d© première instance »1 ex actl» et 

probatl» la va l id i té du mariage lui apparaît comme certaine e t par 

oonséquent l 'appel d is t i tué de fondement so l ide . Roberti semble 

avoir un ,eu évolué à c© su je t . 3n 1938, i l concédait au promoteur 

du tribunal d'-ppel 1© droit d© renoncer à l ' instance . I l y trou­

vait toutefois quelques objections: ©n part icul ier lo f a i t que le» 

époux après une sentence d» nul l i té eont encor© présumé» val idè­

rent mariés (Can. 1987; 1014); d'un autre oote une santenoe le» 

a déclaré» l i b r e s . I l admettait donc que l e bien publio demandera 

(9) De Matrimonio, t.2, n.881, p.427. 
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presque néoessairement qu'une nouvelle «entenc» ou bien vienne 

confirmer la première et ainsi rendrs la pleine l iberté aux con­

joint» ou t ien l'Infirmer et redonner sa pleine valeur au l ion 

matrimonial (10). L'année suivante, i l a© montre un peu plua s é -

vèro. Aprèa avoir requia non seulement l ' av i s mais le consentement 

de l'Ordinaire pour que le promoteur puise» ret irer «on aoeusation 

devant le tribunal de première instance, i l applique le» mêm»» 

règles dans le ca» de l 'appel devant un tribunal diocésain ou mé­

tropol i ta in . I l va même plus l o in . Ce n'est pas le consentement 

do l'Ordinaire du diocèse où a l i eu la seconde Instance qu ' i l r e ­

quiert , mais ce lui de l'Ordinaire du diocèse où les procédures 

ont d'abord été introduites. C'est là en e f fe t qua réside lo scan­

dale et l'évêque du tribunal de seconde lnatanoo n'a aucune autori­

té pour juger de sa gravité dans la diocèse da première instance: 

Censemus i g i tur . é c r i t - i l , judiciun. de opportunltate prooo3sus per-

tlnare etiam in hoc casu ad ordlnarium locl prima» instantlac (11). 

Cette manière do voir nous semble juste . Par oonséquont, le pro­

moteur du tribunal d'appel devra poursuivre juaqu'à la f in l ' i n s ­

tance Introduite par l 'autre promoteur; i l ne pourra pas l'abandon­

ner aans avoir d'abord obtenu le oonsentement do l'Ordinaire du 

dlooèae où la première instance a été introduite. wans doute, oc 

(10) Robertl, *>• oondlcione proceesuai l . . . ,—Apol l . 11 (1938) 
579. L'autour oite deux oas traité» à la Rote: Albiganen, 
10 mars 1937; plorentlna, 16 Janv. 1939, qui semblent deman­
der uno deuxième santeno©. 

(11) Roborti, De r©c©ssu ab accusation©...— fi/ ,oll. 12 (1939) 528-
529. 
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dernier Ordinaire n'a aucune autorité pour forcer le rrorooteur 

d'un tribunal étranger à poursuivre une action judiciaire contre 

aon txé et contre celui de son propre Ordli.^ire; dan» o» ca» l ' é ­

vêque ou lo promoteur du tribunal ce première Instance devrait, 

11 nous semble, recourir à la o . c . de» Sacrements qui pourrait 

forcer le tribunal diooéaain ou métropolitain de seconde instance 

à poursuivre l 'appel; ou, plus simplement, porter l'appel immédia­

tement à la /iote (Art. <.lô, S i ) . 

L'appel une fois introduit devant la tribunal ds seconde i n -

atanoe ou procédera de la manière prévue pour lea oause» en pre­

mière instance. Le promoteur devra dono être c i t é ou au molna è-

tre présent aux différents actes judiciaires; i l pourra apporter 

de nouvelles preuvaa (art. 213). 

Si la seconde sentence vient confirmer la première le promo­

teur n'ture ordinairement pas l ieu è interjeter un deuxième appel. 

Ji cependent le défenseur de l i en le f t . i t , le promoteur de la Rote 

(c^r nous sommes rei.dv» ? la troisième instance Qui ne peut être 

Jugée t̂ uo par ce tribunal c. moins qu' i l ne s ' eg i s se d'une cause 

entre un cathol i ue et un non catholique, auquel c-t» le Saint 

Office e s t seul compétent (art . 12) devra intervenir (12). 

(12) On trouvera dans <*poll. 11 (1938) 584 un magnifique tableau 
élaboré par Roberti, représentant les différentes attitude© 
possibles du promoteur de la just ice , du défenseur du l i en 
e t doo époux dans le» différentes instance» du prooès, de 
la p o s s i b i l i t é ou impossibil ité d'appel de chacun d'eux, Au 
droit do la i s ser tomber l ' instance ou de l 'obl igat ion de la 
poursuivre. 

http://ft.it
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Chapitre I I : ^uèrelu n u l l i t a t l o 

Lo Canon 1897 permet expreaaôment au promoteur d© la Just i ­

oe d' interjeter un» querela n u l l i t a t i s . qu' i l s'agiose da n u l l i ­

té insanabll ls (Can. 1892; art . 207) ou de nul l i té aanablli» 

(Can. 1894; art . 209). Nous avons déjà mentionné la prooédure à 

suivre au cas où un acte Judiolaire serai t invalide par suite 

Au manque de c i ta t ion et de l'absence du promoteur (supra, p,lS? ) . 

La même prooédure devrait être suivie pour tout acte judiciaire nul e 

déoouvert comme t e l eu cours du procès (Can. 1679-1683). I l ne 

s ' a g i t donc l o i que de la nu l l i t é de la sentence elle-même. 

Le Codo distingue deux aorte» de n u l l i t é s : ln»anabil!e e t »a-

nabi l i» .Cette d is t inct ion semble fondée sur lo seul f a i t qu© la 

première peut être présentée devant le tribunal dans le» trente 

an» qui suivent la publication de la sentence, alors eue la secon­

de doit être présentée dans les trois mois à moin» qu'el le ne so i t 

présentée en même temps que l 'appel (Can. 1893; 1895; art . 208; 210) 

(13) . 

Le oanon 1892 énumère trois cas de nu l l i t é insanablli»: s i la 

sentence est portée par un Juge absolute lncon^eten». ou par ua 

tribunal composé d'un nombre Inférieur d» Juges à celui qu© 1© 

(13) Roborti, De Prooessibu», t . * , n.488, p.fc23j »V©rnz-Vldal (De 
prooosaibus, n.614, pp.567-568), Vorme©r»n-Creus©n (£pitome°, 
t Û n.241, p.102), veulent trouver le fondemont d© o«tt© 
d i s t inct ion dans la diffôranc© qu' i l y a entre l e bien pu­
b l i c e t l e bien privé; les parties peuvent renoncer au s e ­
cond, e l l e» ne peuvent renoncer au premier. 
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Code proocrit; a i l'une dee deux parties n'a paa la peraona atandl 

In Judicio; s ! une personne agi t au nom d'une autre sans mandat 

légit ime. Le oanon 1894 en énumère quatre de nu l l i t é sanabil!»: 

l o manque de c i ta t ion valide u moin» que la présono© d© l ' I n t é r e s ­

sé n'y oupplée (Can. 1711, 82; 1587); »i la sentenoe ne comporte 

paa lea motifs qui l 'ont dictée à moins qu' i l ne s 'agisse de la 

Signature Apoatoliquo (Can. 1605); s i la sentenoe n'est pas dûment 

signée; s i ail© n'eet paa datée. Selon oertaina auteurs oette der­

nière énumératlon eat exclusive ©t par conséquent dan» lee autres 

oaa, i l faudra recourir à l 'appel ou à le r e s t l t u t l o In lnteprum 

(14) . naia d'autres cause» semblent pouvoir invalider une senten­

ce: s i , par exemple, le» aoteo Judiciaires n'ont pa» été signés 

par l e notaire (Can. 1535, S i ) , B ! on a r»fusé une défense l é g i ­

time (Can. 1861, 82) , e i la sentenoe repose sur des attentata 

Judiciaires (Can. 1855). On pourrait trouver d'autre» exemples 

où 1* sentenoe semble bien être v i t i é o d© nul l i té et qui ne sont 

oependent pas énuméré» aux canons 1092 et 1094 (15). 

Le promoteur qui voudrait fa ire uéclarer la nul l i té d'une 

sentenoe pourrait a'adreaser so i t au tribunal d» second» instance 

en interjetant son appel dans 1» temp» alloué pour l 'appel l u i -

même, s o i t au tribunal de premier© instance qui a porté la sen­

tence dans lee tro is nois qui en suivent la publioation (Can.1895; 

ar t . 210). L'Instruction de 1936 a ai» f in cepanàant à une source 

(14) fferna-Vidal, op. c i t . , n.623, p. 573. 
(15) Robertl, Do Prooessibus, t . 2 , n.49o, pp. 289-230. 
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A'anxiétés on revalidant Ae Aroit une sentence nulle vltlo sana-

blll qu! n'a paa été attaquée n! corrigée dans le tempe alloué 

pour interjeter la querela nullitétlo (art. 211, 83). S'il avait 

raison Ae douter Aoo Jugée qui ont porté un* ©entenoo nulle, lo 

promoteur pourrait demander qu'ils soient remplacés; mais la oau­

se eeralt quand même étudiée en première Instance (art. 811, §4). 

Il ne ©aurait oependant y avoir Ae sénat lo ex flot ion© Jurls Aano 

loo oa» Ae sentences nulle» vltlo lnsanablll. Par conséquoat, lo 

prooèe Aevra être repris ©n entier (16) ou il faudra obtenir uno 

sonatlo do la Signature Apostolique (17). Dana las cas de nullité 

aoaablllo. sur la plainte Au promoteur A» 1» Juetlee, Au défen­

seur Au lloa ou mémo d'office (Can. 1897) art. 811, 81), le tri­

bunal, après ©voir déclaré la première ssntence nulle, verra s'il 

y a lieu de reprendre lo prooès au eoaplet (défaut Ae citation) 

ou si la aimpie correotioa Aes acte» invalides suffit (v.g. signa­

tures, date, lieu). La cause de nullité une foie enlevée, lo tri­

bunal procédera à uno nouvelle publication de la sentence (18). 

floholion: le Promoteur et les oas oxceptéa. 

Pour compléter le présent travail, 11 ne nous root© qu'à traiter 

brièvement Au rôle Au promoteur Aans lee oaa exceptée. Cette pro-

(18) Roberti, op. oit., t.2, n.490, P-288. 
(1?) Doheny, Canonioel ProceAure..., pp.350, 351. 
(18) Robertl, De Procoeolbuo, t*s, n.469, p.225. 
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eédur© décrite aux CUOLS 199Q et suivant», remonte à l'année 1888 

alors que fut donné p-.r la C. de l ' Inquis i t ion , un induit opéclal 

permettant à l'évêque d'<mgoul5m© d» procéder l la sentence déf i ­

n i t ive ab»gu© n.^eî lat loue, aou aervata for^a benedlotlnae Çons-

t i tut lonia Doi miaerationf. . . dans las oas d'empêchements de con­

sanguinité, d ' a f f i n i t é , ue parenté s p i r i t u e l l e , de l i e n , da dispa­

r i t é de cu l t e , e t de olandeatinlto (19). Cet induit particul ier 

fut étendu à l ' é g l i s e entière l'année suivante par un déoret du 

Caint uffioe (20). 

Le oanon 1990 reprend les même» empêchements moins oelul de 

clandeatinité ..ni n'est plus un ©mpecudi-.ttut proprement d i t depuis 

le Code et y ajoute l e s empêchement» d'ordr© et de voeux solennels 

de chasteté , ^uant au défaut de forme qui a remplacé l'empêchement 

de c landest in i té , la Comaisslou d'interprétation du Code avait 

déjà répondu eue l'Ordinaire eeul ou lu cure co^sulto Ordinarlo 

pouvaient régler 1© cas sans que s o i t mémo nécessaire l ' i n t e r ­

vention du défenseur du l i en (£1). L'Instruction ce 1&36 permet 

la même procédure administrative à l ' a r t i c l e £31. 

Par conséquent, dan» les cas mentionnés plua haut on pourra 

procéder eommairamont, uraeWriulasla solemaitatibus auouaauo ro-

cenai t la . chaque foi» qu'un tel empêohement pourra être prouvé 

par un Aoeument absolument certain et authentique et qu'on aura 

(19) Réécrit A© la ti.C. de 1* Inquisition à l'évêque d'Angoulêmo, 
5 sept . 1888 rapporté dan» MTh 20 (1888) 633; 86 (1894) 86. 

(20) Déoret du S. Office, 5 juin 1889—fonte», t . 4 , n.1118, p.447. 
(21) CP 16 OOt. 1919—AAS 11 (1919) 479. 
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uno égale certitude qu'aucune dispense n'a été concédée (Can.1990; 

ar t . 2&6). 

Oette prooédure sommaire diffère d© ce l l e que nou» avona dé­

crit© jusque à présent «n ce qu'ell© lais»© d© coté oe qui n'est 

p«is absolument requis a la substance du prooès; un »©ul juge suf­

f i t alors qu© la forme judioiair© s tr io te requiert un tribunal 

c o l l é g i a l d© troi».jug»» (Can. 1576; f 1 ) ; l e procès sommaire n© 

requiert pa» d'accusation ou de pét i t ion formelle (Can. 1970); 

i l n'est pa» nécessaire de procéder à la publication du prooès 

et à la conoluslo in oauaa; l e défenseur du l i en n'est pas tenu 

d'appeler d'une sentence de n u l l i t é ; par conséquent, une seule sen­

tenoe s u f f i t pour permettre aux conjoints de contracter une nou­

ve l l e union (Can. 1987); ai l e défenseur du l i en décide d'en ap­

peler à la forme Judiciaire e tr io to , la oause es t étudiée par lo 

tribunal d'appel cui peut confirmer ou infirmer la sentence de 

l 'Ordinaire, dans oe dernier oas la oause est remise au tribunal 

de première instance qui devra alors procéder selon le forme Ju­

dic ia ire s t r i c t e (Can. 1992). 

Certaines règle» de la procédure ordlnaira «ont conservées 

sous la procédure sommaire: la compétence du Juge eat déterminée 

d'après le l i eu du contrat, du domicile ou du .uasi-domicil© dos 

époux (Can. 1964); l e s rè&lea qui déterminent l 'habi leté de» époux 

à acouser leur mariage sont les même» sauf le cas des aeathol i -

Hu»e qui ne semblent pas at te ints par le déoret du Saint Uffioe 
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Ae 1988 (E2); l'intervention du défenseur du lien est requise 

è la validité Au procès (Can, 1968; 1969); Aes doouments authen­

tiquée sent requis pour prouver l'existenoe de l'empèohenent, 

nais toute autre preuve qui peut donn. r une égele certitude suf­

f i t à prouver lo manque de dispense; la sentence doit être rédigée 

per éerlt comme dan» les ca» de procédure ordinaire (Can. 166880). 

Comme on peut n'en rendre compte, 1© promotour pourra être 

oppelé à employer oette procédure sommaire peut-être plus souvent 

enooro que lo procédure ordinaire. Tous le» empêchements mention­

né» au Canon 1990 eont en effet publics de leur nature: qu'on en­

tend© cette expression dan» le sens d'empêchements Jurls publicl 

de l'ancien droit, dans le sens A'enpêohement fondra sur un do­

cument authentique, ou même de simple publicité de fait (23). De 

plue, i l peut arriver ftellement qu© 1©» époux soient privé» Au 

Aroit Ae porter leur oaus» devant le tribunal do l'Ordinalr© r.ê-

mo pour une prooédure sommaire. Or dans ce» cas. le bien public 

demandera preaque nécessairement qu'un te l mariage soit déclaré 

nul et nul autre quo 1© promoteur n'est autorieé à Instituer la 

procédure (24). 

I l convient donc Ao rappeler un peu plus en détails lee cee 

où le promoteur pourra instituer oette prooédure. I l faudra d'a-

(88) S. Offioo, «7 Janv. 1928—AAS 20 (1928) 15; Réponse du 3. Of­
fioo a l'évêque A'Harrieburg, 80 avril 1931—Bousearen, Ca­
non Law Dlgeot, t . 2 , pp.267-268; Johnson, jus vlgoae de pro­
cessibus matrimoniallbus exceptis—Apoll, 9 (1936} 619-681. 

(85) Cf. »upra,pp.»<»^« 
(24) Johnson, Do natura proeeeeuum matrimonallom exceptorum— 

Apoll. 9 (1938) 408{ Instruction, art. £27, Bl. 
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bord quo l'«mpèoh©m©nt puisse ©tre prouvé par un document certain 

e t authentique. La l ég i s la t ion antérieure au Code admattait, à 

défaut do dooument, toute autre preuve qui pouvait donner uno é-

gale oortltude (25); la réponse de la Commission d'interprétation 

de 1931 semblait favoriser cett» interprétation (26). ,uiaai plu­

sieurs auteura admettaiant-ila la poss ib i l i t é de la prooédura som­

maire même s ' i l n'y avait pas de document pour prouver l ' e x i s t e n ­

ce de l'empêchement du moment qu'on pouvait se procuror d'autr©» 

preuve» aussi solide» (27). j£ais i l faut »e rappeler que lea not» 

pari oertltudine du canon 1990 Interprété» par la Comal»»ion d' in­

terprétation s» rapportent non p»a à la preuve de l 'existeno» de 

1'empêchement, mai» à la preuve du manque de dispense. C'est bien 

dan» oe Ben» que l ' a entendu l 'Instruction de 1936: 

Ojuotiea agatur de casu excepto ad normam oan. 1990, o f f i o la -

11», auditle conju&lbus, s i comparuerint, e t perponai» rébus, 

videat an de impedlmentl existent!» »eu de nu l l i t é t i» causa 

©x oorto et authontloo documento. quod nul l i contradiction! 

vol exceptlonl obnoxium s i t , constet . D© quo »! s i b i vld©a-

tur oonstar©, neonon par! certitudln© vel a l lô logltlmo modo 

(Coma. Pont., 15 .v-.rilis 1931, ad I) eppareat dl»p»n»atlo-

nem oonoesaam non fuis»», rem °rdinario déférât (28). 

I l ne semble donc plus faire de doute eu» pour suivre la procédo­

n s ) Reaorit de la S.C. de l ' Inquis i t ion à l'évêque d'Angoulôme— 

NRTh 20 (1388) 63C>; Déoret du C. Office, 5 juin 1839—fon­

te», t . 4 , n.1118, p.447. 

(26) Ci 16 Juin 1931—.iAS 23 (1931) 353. 
4i7) Capello, Do Matrimonio, t . 2 , n,891, p.447; Yermeereeh-Creusen, 

Spitomo5. n.296, p.l»>4; Periodlca 21 (1932) 37; 12 (1923) 211. 
(28) Instruction, art . 226. 
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re oommalro i l f a i l l e avoir une preuve doounentalre de l 'exleten-

oo de l'ompiohemont. C'est d'ailleurs ainsi que l'ont entendu plu­

sieurs auteura éorlvant aprèa l'Instruction (29). Comme le manque 

Ae Alsponse peut difficilement être prouvé par un document, le 

Code, la Commission d'interprétâtion, l'Instruction d© 1936, per­

mettent Aana ce oaa tout autre genre de preuve à eondltlon quo 

oea preuves soient de nature à engendrer la même certitude que 
* 

la prouve documentaire. 

Lo Canon 1990 permet la proeédur© sommaire pour sept empêche­

ments bien Aétorminéa: la Aisporlté Ao culte, l'orAre, lo voeu so­

lennel Ao ohaateté, le l ion, lo consanguinité, l 'a f f in i té , la pa­

renté aplrltuelle . Ces enpèchoaonts ©n offet,sont Ao toi le nature 

qu'ils peuvent ordinairement être prouvée par un document authen­

tique prie aux régie très paroissiaux (Can. 777; 1010; 576, 82; 

1105, 81; 1238; 470; 1813, 81, n.4). Mais 11 exleto aussi d'au­

tre© empêchement» qui pourraient remplir le© mêmes conditions: 

l'ompêohement A'âge (Can. 777), la parenté légale, le orlme aprèa 

ooatenoe déolaratolro, d© même l'honaêteté publique et l ' iapule-

ooneo après une Aoublo sentenoe; ces empêchements pourraient fa­

cilement être prouvés per un dooumeat authentique. Pourrait-on 

(89) Ayrinhac-LyAoa, Marriage Loglolation in the Kew CoAo of Conoa 
Law, ed.l9o9, p, 362. Sarterl, BnehlriAlen Canonicum, p.303; 
Terre, Ipitoa», p. 78} Johnson, juo vigens...—Apoll. 9 (1936) 
§81. «©val (De Prooéeelbus, t . l , n.873, p. 880) é ta i t A© oette 
opiaioa mémo avant 1'Instruetien. Cap»lie cepenAant n'a paa 
changé A'opinion même aprèe l'Instruction (De matrlmonlo, éd.4 
an. 1989, t.fi, n, 891, p. 447). 
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suivre la procédure eonmnlre dan» oes ces? Sn d'autre» mot» l ' é -

numération du canon 1990 e e t - e l l e taxatlva ou simplement démon­

strat ive? Les auteurs sont partagés: selon les un», on pourrait 

tra i ter sou» l e procédure eommaire le» oas d'empêchement» même 

non énuraéré» au canon 1990 pourvu qu' i l s soient basés sur un do-

oument authentique. La raison apportée o'eet qu' i l feut autant ou» 

possible diminuer le» dépenses judiolaire» et éviter les Inconvé­

nient» d'une procédure s t r i c t o (30) . *eis i l faut se rappolor qu'en 

vertu du Canon 1747, n . l , le» fa i te notoire» de droit ou de f a i t 

n'ont p~.s besoin d'être rrouvée. De sorte eu» s i un empêchement 

autre que le» sept mentionnés au oanon 1990 est en cause et «et 

tellement notoire qu' i l n 'a i t pas besoin de preuve, le procès Fe­

ra de beaucoup s impl i f ié , les dép«n»e» considérablement diminuées, 

l e s inconvénients pas plus considérables que sou» le procédure 

eommaire. Ds plus , s ' i l en résulte des inoonvénient», la l o i est 

la l o i , e t on ne peut panser outre pour r i s o n d'opportunité (Gl). 

De sorte que l 'autre opinion nous semble plus probable. Nous dou­

tons môme que la première opinion so i t suffisante pour constituer 

un doute de droit . 

Si l e s oas prévus par l e s canons 1990, 1971, 81, n . l at 1971, 

(30) Capello, J© Natrlmonio, t .2 , n.891, p.448. 
(31) Blat, De Prooesslbu», n.551 , p.525; Coechl, De Proeeseibue, 

n.o08, p. 488; Vcrmeersoh-Creusen, Apltome^, t . 3 , n.296, p. 
134; *yrlnhao-Lydon, Marriage L é g i s l a t i o n . . . , «d. 1939, p. 
u62; John»on, Jus v igena . . .—\po l l . 9 (1936) 627-628; 
B«rnardini, not© à l ' a r t i c l e 2£6 de l 'Instruction—npoll . 
9 (1936) 583; N©rnz-Vidal, Jus Matrimoniale, n. 704, p.842. 
Ce dernier auteur admettrait la prooédure sommaire dans l e 
oas d'empêchement d'êge. 
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82 00 vérifient, le proaoteur remettra à l ' o f f i c i e l une demande 

Ae déclaration de nul l i té , y adjoignant loe documents sur l e s ­

quels est fonAés l'sxlstenee Ae l'enpeohement et les preuves à 

l'appui Au manque A© Aiap©na«. L'officiel étudiera 1© casj s ' i l 

la i semble réellamont fonAé, 11 r«*ettra 1© dossier à l'OrAlnalro 

(art. 226). C'est l'OrAlnalr© qui agira oomme juge (art. 227, 11); 

l ' o f f i c i e l no pourrait intervenir qu'en l'abaeno© d© l'Ordinaire 

et aprèa ©voir requ un mandat apéolal à cet effet (art. £28). Ca­

pello exclut le vicaire général du fa i t qu'il n'a pas de pouvoir 

judiciaire à moine, pour lui aussi, d'un mandat spécial (52). 

L'OrAlnalro devra entendre lee époux, le défenseur du l ien, 

10 promotour Ae la juatice (puiaque dans le oas présent c'est lui 

qui »'»»t porté aoeusateur). 3 ! la nullité lui semble évidente, 

11 pourra porter une sentenoe dans 0© sens; »! non, i l remettra 

la oauoo pour qu'elle eoit soumise à la forme Judiciaire stricto 

(art. 287). 

Contre lo sentence de l'Ordinaire (ou do l 'of f lo la l salon lo 

ooo) lo défenseur Au lien n'eet pas tenu d'appeler. I l peut ce­

pendant le faire comme au reste le promoteur de la Justice l u i -

même (art. 289). Los époux oependant, s ' i l s «ont eoupablee Ae la 

nullité Ao leur mariage no pourraient pao lo faire pour les momoe 

raisons que nous svon» données Aans lo cas d'un appel ordinaire. 

Si le défenseur Au l ien ou le promoteur ont appelé de la 

(32) De Matrlmonlo, t . 2 , n,891, p.448. 
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sentenoe de l'Ordinaire, l'Crdlualre du tribunal d© second© inatan-

c© étudie 1© oaa de la même manière que celui d» première Instan­

ce. I l peut confirmer la première sentence ou remettre la cauoe 

au tribunal da première instance pour qu'el le so i t étudié» selon 

la prooédura ordinalr© (art. 230). Si la deuxième sentence confirme 

la première, en faveur de la n u l l i t é , le défenseur du l i en du t r i ­

bunal de seconde instance pourrait probablement en appeler dans 

les dix jours au tribunal do la Rote a ' i l avait d© solides raison» 

de oroire à la va l id i té du mariage; mai» le oas ne saurait être 

qu'exceptionnel (33). 

Le» règles que nous avons donnée» pour la présence du promo­

teur en atpel doivent s'appliquer dana lee oaa da prooédure som­

maire. Par conséquent, s i le promoteur diocésain eet intervenu 

dans la première oaus», 1© promoteur du tribunal d'appel devra 

lu i aussi intervenir dan» la seconde instance. I l »©mbl© bi«n 

qu ' i l ne pourrait appeler de la deuxième sentence qui soumettrait 

la oause à la prooédure ordinaire» Dan» oe cas, en e f f e t , la sen­

tenoe n'a pa© fore© déf ini t ive oomme lorsqu'on» confirme la pre-

Blère, ©t i l »©rait certainement préférable de soumettre 1» cas 

à un prooè» s t r i c t oar s i doux sentence» sont déjà venues roJeter 

l 'évidence de la n u l l i t é , o'eet que cette nu l l i t é eot lo in d'être 

c l a i r e , et l e promoteur fera i t bien de s'en remettre à l 'étude 

de la cause par un tribunal co l l ég ia l salon les forme» judic ia i ­

re© a tr io te» . 

(33) Johnson, Jus vigens. . .—Apoll . 9 (1936) 639. 
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Lo rôle Au promoteur de lo Juotlee dan» lo© oause» natrimonl-

aleo en eat donc un do première Importance. I l est là pour sau­

vegarder le bloa publie, protéger l'Sglls© des scandales que peut 

ocoosloaaor un msrlago nul. I l Aovra Aono »e rappeler qu'il n'eet 

paa le prooaretour dea époux ooupabloe; i l n© devra pae leur ser­

vir d'échappatoire à la sanction quo l'Eglise a cru bon A© por­

ter pour maintenir l'ordro publie dana la .ociété , pour fermer 

la porto au Aivoroe qui d© no© jour© oh«roh© à s© fray©r un che­

min même Aans nos oonsolenoe» catholiques. 

kals loreque lo bien public d«mand©ra son intervention, i l 

ira A© tout coeur, no ménageant pae • • • peine», son travail, pour 

faire c©»»«r un ©canAalo, pierr© d'achoppement pour loo âmes. I l 

Aovrc ©e rappeler cependant que ©on rôle n'eet pas, comao celai 

Au Aéfenoour Au l ion, on pourrait Air©, déterminé ad unnm. I l ao 

Aolt pao roeherohor à tout prix une Aéolaration de null ité; i l 

n'eet pao un avooot véreux qui reohorohe 1© prostlge d'une vie* 

toiro Judiciaire; i l doit être avant tout, 1'apôtre do la vérité. 

Par eonoéquont, i l n'hésiter© pae à oommuniquer à la oour, los 

fai ts qui pourraient lui être Aéfavorabloo s ' i l» peuvent apporter 

quelque lumière à la oauae. Sa Aovloe devrait être: 

BONOk iCCLJ&l̂ X IN TSRITATI 


